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          Avant-propos
        

        
          Benoît XV, devenu pape le 3 septembre 1914, au début de la Première Guerre mondiale, est le moins connu des papes du XXe siècle. Il a été éclipsé par Pie X, canonisé en 1954 ; éclipsé aussi par l’événement que fut le concile Vatican II (1962-1965) et par les papes qui ont commencé (Jean XXIII) ou achevé ce concile (Paul VI). Sans parler du pape Jean-Paul II qui a contribué à faire chuter le communisme à l’est de l’Europe, qui a fait passer l’Église dans le XXe siècle et dont la béatification (2011) puis la canonisation rapide (2014) ont parachevé la stature.

          Pourtant ce pape au nom prédestiné (Giacomo Della Chiesa) avait été salué à sa mort par des éloges quasi unanimes.

          Pendant la Grande Guerre, il a fait entendre une voix au-dessus de la mêlée. De cette guerre, dès le premier jour, il a vu le cortège de souffrances et de malheurs qui l’accompagnerait. À l’encontre des exaltations patriotiques et des ferveurs guerrières, il l’a qualifiée d’« horrible boucherie qui déshonore l’Europe1 » et de « suicide de l’Europe civilisée2 ».

          Il ne s’est pas contenté de la déplorer, il a tenté de l’arrêter, d’en atténuer les effets et il a déployé une action charitable en faveur des populations des deux camps.

          Dans cette guerre, le pape et le Saint-Siège ne furent pas neutres mais impartiaux. « En vérité, disait Benoît XV, ne prenant parti pour aucun des camps, cependant nous prenons soin des deux. » Cette impartialité fut incomprise de la plupart des gouvernements et même d’un certain nombre de catholiques.

          C’est Clemenceau qui, dit-on, a qualifié Benoît XV de « pape boche ». À vrai dire, je n’ai retrouvé cette expression ni dans les éditoriaux qu’il signait dans son journal L’Homme enchaîné, ni dans ses autres écrits et discours du temps de guerre ; encore moins, bien sûr, dans ce qu’il a dit publiquement lorsqu’il dirigea le gouvernement de la France entre 1917 et 1919. Mais il est vrai qu’on trouve des formules très approchantes sous sa plume dans les années 1915-1917. Le 6 juillet 1915, par exemple, il publie un éditorial qui a pour titre « Les Boches dans l’Église » et qui commence par cette phrase : « Après le pape, les fidèles : ainsi le veut la logique de la situation. » Les lecteurs comprennent que Benoît XV est le premier de ces « Boches dans l’Église », trop complaisants envers l’Allemagne et qui refusent de condamner ses actes « barbares ».

          Clemenceau, plus loin, déplore « le silence de la papauté » – accusation qu’on retrouvera, après l’autre guerre, contre Pie XII. Benoît XV, dit le futur Père la Victoire, est un « pape défaillant », qui dit « son égal amour pour les victimes et les meurtriers » et qui, de ce fait, ne fait que témoigner « de son prestige évanoui, de ses paroles sans autorité ».

          À l’opposé, le général allemand Ludendorff qualifiait Benoît XV de französisch Papst (« pape français »), le jugeant trop francophile et favorable aux revendications de la France.

          Il ne faudrait pas limiter l’action de Benoît XV à son rôle de pacificateur pendant la guerre et à ses actions de charité. Il a cherché aussi à pacifier les sociétés tourmentées dans l’après-guerre par des conflits idéologiques et des contestations sociales. Un demi-siècle avant la célèbre encyclique de Jean XXIII, Pacem in terris (1963), il a été le premier pape à consacrer une encyclique à la paix (Pacem, 1920). Et de façon plus générale, il est le premier pape à avoir une vision non plus seulement européenne mais mondiale des rapports de l’Église et des États.

          Benoît XV a voulu aussi la réconciliation entre le Saint-Siège et les deux pays (l’Italie et la France) qui avaient rompu avec lui dans le passé. On peut dire aussi qu’après la rude lutte antimoderniste qui a caractérisé le pontificat de son prédécesseur, Pie X, il a cherché à apaiser les esprits, tout en restant un défenseur de la vérité intégrale. Enfin, si son successeur, Pie XI, sera appelé le « pape des missions », lui aussi a accordé une grande attention à ce vaste champ d’apostolat et il a donné un nouvel élan qui sera poursuivi et amplifié après lui.

          Benoît XV, pape peu connu, méritait une biographie. Presque disgracié physiquement, il n’en imposait pas par sa stature. Dès ses débuts à la Secrétairerie d’État et même une fois devenu pape, certains le surnommaient il piccoletto (« le tout petit »). Un diplomate et homme politique qui l’a bien connu, le comte Sforza, l’a dépeint comme « ironique, réservé, distant », tout en notant « une complète absence d’onction, une rapidité discrète de raisonnement qui me frappèrent toutes les fois que je le rencontrai3 ».

          Pape de bureau pourrait-on dire, de dossiers, homme méticuleux et pressé, comme en a témoigné Mgr Mella Di Sant’Elia qui, comme camérier secret participant, fut dans son entourage le plus proche pendant tout le pontificat : « Le pontife employait une brosse ordinaire (comme celle dont se servent les coiffeurs) pour nettoyer la table de tous les petits morceaux de papier restés après l’ouverture de la nombreuse correspondance, travail qu’il expédiait toujours personnellement et avec une admirable rapidité. Je crois vraiment qu’il avait le pressentiment de devoir tout expédier sans perdre une minute, et j’estime que le mot “vite” est celui qu’il a prononcé le plus grand nombre de fois dans sa vie4. »

          Mais ce pape avait aussi de grands desseins et une vision de long terme, qu’il s’agisse de l’Europe d’après la guerre dont il ne fallait pas humilier les minorités nationales, des Arméniens qu’il aida tant qu’il l’a pu lors du génocide de 1915 et pour lequel il plaida le droit à une nation ou encore pour les pays de mission qui devraient un jour être des Églises autonomes.

          Les études consacrées à Benoît XV sont beaucoup plus nombreuses en italien et en anglais qu’en français. Une mention particulière doit être faite des travaux de Mgr Antonio Scottà. Il a été l’éditeur du journal du baron Monti – dont nous allons reparler – et l’auteur de plusieurs ouvrages sur Della Chiesa/Benoît XV.

          Mais les archives du pontificat, ouvertes à la consultation aux Archives secrètes vaticanes, sont loin d’avoir été intégralement explorées. On pourrait en dire autant des Archives diplomatiques françaises qui offrent néanmoins un panorama plus lacunaire, parce que les diplomates n’ont jamais qu’un regard extérieur sur un monde et une manière de penser (et d’agir) qui leur échappent largement.

          À ces archives, s’est ajoutée une source essentielle. Il s’agit du Diario de Carlo Monti. Le baron Monti, haut fonctionnaire italien, et ami d’enfance de Benoît XV, a été choisi dès les premiers jours du pontificat par le gouvernement pour être son intermédiaire auprès du Saint-Siège. Monti gardera cette fonction jusqu’à la mort de Benoît XV. Entre 1914 et 1922, il a été reçu 175 fois en audience par Benoît XV et par son bras droit, le cardinal Gasparri. À la sortie de ces audiences, il notait scrupuleusement le contenu des conversations qu’il avait eues et les nouvelles qu’il avait apprises. Ce document historique exceptionnel (qui couvre plus de 2 000 pages manuscrites), le Vatican a pris soin de l’acquérir dès 1924, au lendemain de la mort du baron Monti. Il a été conservé dans les archives de la Secrétairerie d’État. Dans les décennies récentes, très rares ont été les chercheurs qui ont pu y avoir accès, et toujours de façon parcellaire. Puis, en 1997 enfin, Antonio Scottà a pu en établir une édition intégrale et annotée : deux volumes, qui totalisent plus de 1 300 pages et qui ont été édités par la Libreria Editrice Vaticana.

          Pour qui se donne la peine de lire cette histoire écrite sur le vif, défile, au jour le jour, toute la guerre, mais vue du Vatican. C’est-à-dire avec une variété de sources d’informations que n’avait aucun gouvernement et avec une perspective qui n’était celle d’aucune puissance temporelle.

          Je m’étonne encore de n’avoir vu cette source exceptionnelle utilisée ni même citée dans aucun ouvrage en français alors qu’elle est disponible depuis plus de quinze ans.

          Selon la formule de l’historien Jean-Paul Cointet, l’histoire est comme la navigation de jadis, elle procède par approximations successives. Aucun livre en histoire n’est définitif et indépassable. L’essentiel est de s’approcher au plus près et de corriger les erreurs de navigation ou les cartes d’hier.
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        La jeunesse d’un pape
      

      
      Le futur Benoît XV est né dans une ancienne famille de la noblesse génoise, les Della Chiesa. Ce patronyme, qu’on peut traduire par « de l’Église », ne signifie pas une origine ecclésiastique de la famille. Le nom remonterait au IVe siècle et aurait désigné les familles qui, à Milan, ont pris la défense de l’évêque, saint Ambroise, et de l’Église catholique contre les hérétiques ariens. Les armoiries de la famille font référence à cette origine, puisqu’elles représentent un aigle étendant ses ailes sur une église.

        Venue de Lombardie, de la Valsassina où la famille possédait des terres et des châteaux, une branche de la famille Della Chiesa s’est installée dans le Piémont et sur la côte ligure, à Savone, au XIIIe siècle1. En janvier 1504, Jules II, originaire de Savone, est élu pape. La ville envoie une délégation de notables pour assister au couronnement. Parmi les quatre représentants de la cité, il y a un Bernardino Della Chiesa.

        Deux décennies plus tard, des Della Chiesa sont déjà bien établis à Gênes et y occupent d’importantes charges : en 1522, Antonio Della Chiesa est sindicatore de la République de Gênes à Corse ; en 1528, Nicola Della Chiesa est élu Commissaire des armes de la ville ; en 1590, Pietro Antonio Della Chiesa est général des galères et la même année Geronimo Della Chiesa figure sur la liste des senatori de la ville pour 1590.

        La famille a compté aussi, au cours des siècles, nombre d’officiers de marine et également des prêtres, des religieuses, des religieux.

        
          Un lieu de naissance incertain

          Le marquis Giuseppe Della Chiesa, le père du futur pape, est né en 1821 à Gênes. Sur les registres paroissiaux, il est indiqué comme propriétaire, mais il avait fait carrière dans la Marine royale. Il avait épousé Giovanna Migliorati, de six ans sa cadette, elle aussi issue d’une ancienne lignée, originaire de Sulmona. Elle comptait parmi ses ascendants le pape Innocent VII (Cosimo Migliorati), pape du début du XVe siècle.

          Giuseppe et Giovanna eurent six enfants, dont deux moururent peu de temps après leur naissance. Les quatre enfants qui vécurent furent Giulia, née en 1849 ; Giovanni Antonio, né en 1853 ; Giacomo, le futur pape, né l’année suivante ; Giulio, enfin, né en 1863. On remarquera que tous les membres de la famille ont un prénom commençant par “G”.

          Certains annuaires ecclésiastiques, publiés avant son accession au pontificat2, indiquaient Mgr Giacomo Della Chiesa comme étant né à Pegli. D’autres le disaient né à Gênes3. Puis, lorsqu’il est devenu pape, on a dit communément qu’il était né à Gênes.

          La thèse genovese, la plus communément admise et devenue thèse officielle, veut que le futur pape soit né le 21 novembre 1854 au domicile familial, le Palazzo Tagliavacche, salita Santa Caterina, une rue en pente au centre de Gênes. La thèse pegliese, qui soutient que le futur pape est né à Pegli, localité du bord de mer, située alors à une quinzaine de kilomètres de Gênes, fait valoir qu’il aurait été ramené, le jour même de sa naissance, en ville, au Palazzo Tagliavacche, puis baptisé le lendemain.

          À l’époque de Benoît XV, la thèse pegliese était soutenue notamment par un historien local, l’abbé Parodi. Elle est encore soutenue aujourd’hui par le site Internet Pegli ieri e oggi.

          Cette thèse n’est pas sans vraisemblance. La famille Della Chiesa séjournait fréquemment à Pegli, agréable station balnéaire, où elle possédait en front de mer un palazzo. Cette belle et grande demeure date du XVIIe siècle. Pourvue d’une grande tour carrée plus ancienne et d’une chapelle, elle possède un grand jardin à l’arrière. Il est possible que la marquise Della Chiesa, à la fin de sa grossesse, ait choisi de se reposer à Pegli pour profiter du bon air.

          L’acte de naissance et de baptême qui figure dans les registres de la paroisse Nostra Signora delle Vigne, de Gênes, indique pourtant que l’enfant est né « dans le district de cette paroisse ». Il précise que l’enfant est né le 21 novembre et n’a été présenté à l’église que le lendemain, 22 novembre. L’acte indique aussi qu’il a été baptisé dès sa naissance par le médecin accoucheur, le Dr Botta, « à cause du danger » (il pericolo). Ce qui semble indiquer une naissance prématurée et rendrait plausible une naissance à Pegli.

          Quoi qu’il en soit la thèse genovese a prévalu et comme Pegli a été annexée ensuite à la métropole, on peut dire, sans plus de détails, que le futur Benoît XV est né à Gênes. Le Palazzo Tagliavacche garde fièrement mémoire de l’illustre enfant qui y est né. Sur le balcon en pierre qui surmonte le beau portail d’entrée à deux colonnes une grande inscription sera gravée, après la mort du pape. On peut y lire : « BENEDETTO XV PONT. MASS. DEI PATRIZI GENOVESI DELLA CHIESA NACQUE IN QUESTA CASA IL XXI NOV. MDCCCLIV. »

          Le 22 novembre 1854, à Nostra Signora delle Vigne, ce n’est donc pas le baptême proprement dit qui a eu lieu, mais une cérémonie de complément de baptême, en présence des parrain et marraine. Cette église est le plus ancien sanctuaire marial de Gênes (connu dès 560 sous le titre Sancta Maria in Vineis4). Le baptistère, situé à l’entrée de l’église, est un groupe monumental sculpté de style baroque, dû à Filippo Parodi, un élève du Bernin. Le nouveau-né fut tenu sur les fonts baptismaux par son parrain, le marquis Giacomo Spinola, et par sa marraine, la marquise Anna Centurione. Il reçut comme noms de baptême : Giacomo, Paolo, Giovanni Battista.

          Mais en famille on l’appelait plus communément par un diminutif, Giacomino ; comme son frère aîné Giovanni Antonio était appelé Giovaninno ou Giannino et son frère cadet Giulio, Baciccino.

          À l’âge de trois ans, Giacomino fut atteint d’un grave « dépérissement organique » dont ne parle pas son biographe quasiment officiel, Vistalli. Il s’agissait d’une sorte d’asthénie, probablement liée à une affection spécifique. Giacomino en guérit, mais en garda certaines séquelles : à l’âge adulte, il restera petit de taille (1,60 m), avec une légère claudication, des épaules voûtées et un strabisme assez marqué doublé d’une forte myopie. Dans ses premières années au service de la Curie, on lui donnera un surnom affectueux, il piccoletto (« le tout petit »), dont il sourira lui-même.

          Enfant, après sa maladie, ses parents décidèrent de l’envoyer plus fréquemment dans leur résidence de bord de mer, estimant que le bon air renforcerait sa constitution physique.

          C’est ainsi que le futur pape passa une grande partie de ses premières années d’enfance à Pegli. Située dans une baie protégée, la station balnéaire reste réputée pour la douceur de son climat (ses « deux printemps » dit-on traditionnellement). Elle possède une végétation luxuriante (palmiers, cyprès, orangers, citronniers, magnolias, lauriers-roses). L’arrière-pays, outre ses oliviers et ses vignes, était réputé pour la variété de ses fruits et légumes, notamment le basilic – ingrédient principal du célèbre pesto – et ses spécialités culinaires (notamment la farinata, une spécialité culinaire à base de pois chiches).

          Au palazzo de Pegli, le jeune Giacomo bénéficiait du bon air, des plaisirs de la plage et de la mer. Il allait sur le port voir les pêcheurs débarquer leurs prises. Quand il revenait à Gênes, il retrouvait un cadre de vie plus formel et l’éducation qui convient à un enfant d’illustre famille.

        

        
          Entre piété et culture

          Le marquis Della Chiesa était un ancien officier de marine. De sa famille, il avait hérité divers biens : outre le palais de Gênes et la villa de Pegli, des propriétés agricoles assuraient des revenus supplémentaires, mais, on le verra, ils ne suffiront pas à financer les études cléricales de Giacomo.

          C’était aussi un homme profondément croyant, pratiquant, membre de différentes confréries pieuses, notamment la Compagnia della Misericordia qui se donnait comme mission de visiter les prisonniers et de les aider à leur sortie de prison. La Compagnia organisait également les funérailles de ceux qui mouraient en prison ; les confrères, revêtus de leur cape noire traditionnelle, accompagnaient le défunt jusqu’au cimetière. Quand il sera devenu un homme, Giacomino sera membre lui aussi de la Compagnia della Misericordia.

          Le marquis Della Chiesa était aussi ce qu’on appelait un « homme d’œuvres ». Plus encore qu’en France, les catholiques italiens – laïcs comme ecclésiastiques – ont été à l’origine, aux XIXe et XXe siècles, d’une multitude d’œuvres de bienfaisance, souvent limitées à une ville, parfois d’ampleur régionale ou nationale. À côté des congrégations religieuses fondées tout au long du XIXe siècle avec, pour un grand nombre d’entre elles, une vocation apostolique et sociale (éducation, assistance aux malades, aux personnes âgées, etc.), s’est développé ce qu’on a appelé le Movimento cattolico. Il s’agit d’un ensemble très varié d’initiatives charitables, d’œuvres d’assistance, d’organisations sociales, de coopératives d’entraide et de mouvements éducatifs, créés et gérés par des laïcs, en lien étroit avec le clergé local. À Gênes, le marquis Della Chiesa fut un des fondateurs de deux œuvres de bienfaisance : en 1864, il fonda, avec d’autres notables de la ville, un Patronato pour aider les anciens prisonniers à se réinsérer dans la société et en 1867 une maison d’accueil pour les mineurs délinquants (la Casa di ricovero per minorenni corrigendi5). Comme son père, Giacomo, notamment lorsqu’il sera à Rome, sera membre de plusieurs confréries pieuses, attaché aux œuvres qui unissent piété et charité.

          Dans la famille Della Chiesa, la pratique religieuse était partagée par tous. Elle croissait comme naturellement avec l’âge. On en a un témoignage concret par le premier livre que Giacomino a reçu en cadeau. C’est un petit ouvrage de piété intitulé Il cristianesimo reso sensible nel culto esteriore. Il s’agissait d’une traduction, adaptée, du célèbre Abrégé du catéchisme de persévérance publié en France par l’abbé Gaume. L’édition italienne date de 1858. Est-ce à dire que le futur pape l’a reçu cette année-là en cadeau ? Il n’avait pas encore quatre ans… Mais la chose est possible puisque le livre lui est offert par son frère aîné à l’occasion de sa « première dent ». Si Giacomino ne l’a pas lu à cette date, du moins il l’a gardé précieusement et l’a conservé toute sa vie.

          La mère du futur pape était une femme cultivée, d’une grande sociabilité naturelle. Elle fréquentait les salons de la bonne société génoise et recevait volontiers chez elle. « C’était un plaisir de l’entendre parler. Elle pouvait soutenir toutes les conversations, qu’il s’agisse de littérature, d’art, d’histoire ou de mode6. »

          Le jeune Giacomo, qui reçut sa première formation intellectuelle d’un précepteur qui venait au domicile familial, héritera de sa mère le goût pour la lecture.

        

        
          Gênes, la « Cité de Marie »

          Selon le témoignage d’un voyageur érudit, Gênes est, à cette époque, une ville « où tout respire encore extérieurement » la religion : « On sent que la religion, tenant le haut rang qui lui appartient, se mêle à la vie journalière du peuple, qu’elle le pénètre, fait partie essentielle de son existence. Nulle part ailleurs, dans aucune ville d’Italie, la piété populaire n’a plus prodigué sur les murs, sur les places publiques, les pieux simulacres, les symboles mystérieux du christianisme. […] À chaque angle de ces rues étroites, tortueuses, que sillonnent des flots de peuple, et ces femmes au long voile blanc jeté sur leur tête, je découvris de gracieuses madones, peintes ou sculptées, le plus souvent accompagnées d’une inscription touchante, et qui semblent les protectrices de tout le quartier. Quand vient le soir, une douce lumière allumée devant elles les éclaire d’un nouveau jour. Alors des groupes de familles se rassemblent à leurs pieds, pour chanter de pieux cantiques ou réciter les litanies de la Reine du Ciel7. »

          À Gênes, 50 églises ou chapelles étaient dédiées à la Vierge Marie, ce qui lui valait chez certains auteurs l’appellation de Città di Maria (la « Cité de Marie »). Le jeune Giacomo, qui a reçu, dans sa famille d’abord, une solide instruction religieuse, a été familier, dès son enfance, du sanctuaire de la Madonna della Guardia (qu’on peut traduire par Notre-Dame de la Garde). Le sanctuaire se dresse au sommet du mont Figogna, au nord de Gênes. Il doit son origine à deux apparitions de la Vierge Marie dont a bénéficié un paysan, Benedetto Pareto, en août 1490. Benoît XV gardera un grand attachement pour ce sanctuaire. Devenu pape, il l’érigera, le 8 mars 1915, au rang de basilique mineure et en 1917 il fera construire, dans les jardins du Vatican, un petit édifice pour abriter une statue de la Madonna della Guardia offerte par des pèlerins de Gênes.

        

        
          Une vocation précoce

          À partir de 1862, à l’âge de huit ans, le jeune Giacomo a été l’élève d’un collège privé, l’institut Danovaro et Giusso, installé alors dans le palazzo Spinola, la magnifique demeure de son parrain (classée aujourd’hui au patrimoine mondial de l’UNESCO). Il y reçut une formation classique, marquée par le goût des belles lettres. Un des deux fondateurs de cette institution privée, Marcellino Giusso, publiera un recueil des poèmes qu’il composait, en grec, en latin, en italien et en dialecte génois, pour la distribution des prix de fin d’année et qui étaient récités par les meilleurs élèves8.

          Dans cette première école, le futur pape a appris l’art de bien écrire et il en a conservé un goût pour la culture en général et pour l’art. Il eut parmi ses condisciples Nicolo Mosso (1854-1894), qui deviendra un compositeur réputé de musique avant de mourir prématurément. Il eut aussi comme amis les frères Monti, Carlo et Girolamo, issus, eux, d’une famille de la noblesse bresciane installée depuis peu à Gênes. La marquise Ersilia Migliorati Raggi, grand-mère du futur pape, fut la marraine de Carlo Monti. Della Chiesa restera toujours en relations étroites avec lui. Devenu pape, il confiera à Monti la délicate mission d’être son intermédiaire, non officiel, auprès du gouvernement italien ; mission dont Monti, comme nous l’avons dit, s’acquittera pendant toute la durée du pontificat.

          À l’institut Danovaro et Giusso, Giacomo fut un bon élève, sans montrer des dons exceptionnels. Il obtiendra la licenza media, diplôme sanctionnant la fin du premier cycle de l’enseignement secondaire.

          Pendant les vacances scolaires, il séjournait dans la villa familiale de Pegli. Incité par sa mère à délaisser de temps en temps ses livres, il devint un bon nageur et s’initia au maniement de la rame et de la voile. Mais, selon le témoignage de sa sœur, il préférait les promenades sur la plage et prendre soin des fleurs et des arbustes du jardin. Longtemps, on montrera à Pegli le « palmier du pape », un arbre qu’il avait planté.

          Si l’on en croit le témoignage du jardinier Carlo Montalto, qui était au service de la famille Della Chiesa à Pegli, dès l’âge de douze ans, le futur pape aurait fait part à son entourage de son désir de devenir prêtre. Le jardinier a raconté cette anecdote à un journaliste au lendemain de l’élection de Benoît XV : « À l’âge de douze ans, il m’ouvrit son cœur à ce sujet. Il lui semblait beau et grand de se consacrer au service de Dieu et de travailler au salut des âmes. Mais je fus étonné de l’accent de tristesse qu’il y avait dans ses paroles. Comme je le questionnais, il me répondit avec des larmes dans les yeux : “Ce matin même, j’en ai parlé sérieusement à mon père qui m’a répondu sèchement : Je veux que tu sois avocat.” Dans les moments libres que lui laissaient ses livres, il construisait de petits autels ou bien il se plaçait devant la fenêtre et se mettait à prêcher. Souvent, le balcon lui servait de chaire. Personne ne l’entendait. Il s’adressait aux nuages et leur tendait les bras. Plusieurs fois, à pas de loup, je me suis glissé aux écoutes. Je ne comprenais rien à ce qu’il disait, mais il prêchait très bien9. »

          Les souvenirs du jardinier mêlent sans doute différentes époques. La sœur aînée de Giacomo, Giulia, se souviendra qu’un jour son jeune frère « devint de but en blanc plus réservé et contenu. […] Il édifiait spécialement par la tendresse envers ses frères. Il n’était jamais capricieux ou vicieux, et toujours à obéir promptement à ses parents, à qui il était heureux de multiplier les marques d’affection et d’estime10 ».

          Si le souvenir est sans doute embelli par le destin qu’a connu son frère, le changement d’attitude correspond peut-être à une vocation qui se révèle soudainement. Giulia rapporte aussi un détail qui ne peut qu’être authentique : « De nouvelles tendances et de nouveaux goûts se révélèrent en lui. Il se plaisait à visiter les églises, et il était fasciné par les rites et les cérémonies solennelles. Sa grand-mère maternelle, la marquise Ersilia Migliorati Raggi, lui fit installer un petit autel avec les ornements correspondants… Giacomo était heureux d’imiter et de reproduire à la maison les actes et les cérémonies qu’il voyait à l’église. »

          Après l’institut Danovaro et Giusso, le jeune Della Chiesa fut élève au séminaire archiépiscopal de Gênes à partir de 1869. À cette époque en Italie, les séminaires (comme les « petits séminaires » en France) offraient, dans leurs premières années, un enseignement de niveau secondaire – le liceo – qui était ouvert à des jeunes gens qui n’avaient pas encore fait le choix de la vie ecclésiastique. C’est cette section que Giacomo fréquenta comme élève externe pendant trois ans. Les cahiers conservés dans les archives de la famille Della Chiesa montrent un élève appliqué dans toutes les matières (histoire, mathématiques, composition française, grammaire allemande), « un esprit clair et ordonné, avec une grosse écriture soignée11 ». Il obtint la licenza liceale (équivalent de notre baccalauréat) à l’été 1871.

          Sans doute est-ce à ce moment-là qu’il faut situer l’épisode du marquis Della Chiesa obligeant son fils à faire d’abord des études de droit. Giacomo terminait ses études secondaires. Il allait avoir dix-huit ans et donc était en âge d’entrer au grand séminaire pour devenir prêtre. Ses frères s’orientaient vers une carrière militaire dans la marine : l’aîné Giovanni Antonio deviendra contre-amiral, le plus jeune, Giulio, sera lieutenant de vaisseau. Giacomo, lui, craignit la réaction de son père. Il envoya sa sœur parler à ses parents. Le marquis fit venir son fils et lui dit : « Quand tu auras fini le liceo, tu t’inscriras à l’université pour suivre des cours de droit, et si ensuite tu persistes dans ton intention de te faire prêtre, ni moi ni personne ne t’en empêcherons12. »

          Cette anecdote corrige celle rapportée par le jardinier de Pegli. Cela montre bien que la réaction du marquis Della Chiesa fut sans doute moins une opposition farouche à la vocation de son fils qu’une réaction de prudence. Il voulait certainement que cette vocation mûrisse et que son fils prenne sa décision après avoir mené à bien ses études.

        

        
          Étudiant en droit

          Aussi, à l’automne 1871, après un examen d’entrée où il a obtenu la note de 22/30, Giacomo entra à la faculté de droit de l’université de Gênes. Il fut un étudiant assidu, mais aussi un militant catholique engagé.

          Dans ces années de formation, un ami de son père, Mgr Gaetano Alimonda, a exercé une grande influence sur le jeune homme. Mgr Alimonda, ancien recteur du séminaire de Gênes, était chanoine de la cathédrale. Il sera nommé évêque d’Albenga en 1877, créé cardinal en 1879 par Léon XIII et archevêque de Turin en 188313. Dans les années 1860 et 1870, les conférences qu’il donnait à la cathédrale de Gênes ont connu un grand succès. Sans doute, le jeune Giacomo est-il allé l’écouter à la cathédrale San Lorenzo. Il l’a rencontré aussi au domicile familial où il était reçu. Et surtout, il possédait les volumes où Mgr Alimonda a recueilli ses conférences et d’autres écrits : L’uomo sotto la lege del sovrannaturale (4 volumes parus entre 1866-1868), Il sovrannaturale nell’uomo (4 volumes parus entre 1870 et 1873), Problemi del secolo XIX (4 volumes parus entre 1874 et 1876). À cette époque, la tonalité des conférences et des écrits de Mgr Alimonda était nettement « intransigeante » (intransigente) au sens où l’historiographie catholique italienne emploie ce terme : opposition au libéralisme, critique du rationalisme et du positivisme, nécessaire respect des enseignements de l’Église, non-séparation de l’Église et de l’État.

          Un membre de sa famille a eu une influence importante sur lui à cette époque : son grand-oncle Giovanni Antonio Raggi, devenu en religion le P. Giacomo da Genova. Entré chez les capucins en 1830, ordonné prêtre en 1837, il est devenu président de l’hôpital dei Cronici, de Gênes, en 1873. Sa réputation de sainteté et de confesseur attirait à lui beaucoup de fidèles. Pendant ses études à l’université, le jeune Giacomo a eu de fréquents entretiens avec lui. Devenu pape, recevant des membres de l’ordre capucin, il évoquera avec reconnaissance son grand-oncle : « À lui qui était un saint homme et d’authentique esprit franciscain, je me souviens d’avoir confié d’abord ma vocation sacerdotale. J’ai reçu de lui conseils et encouragements14. »

          On peut penser que c’est le P. Giacomo da Genova qui a guidé le futur pape dans les lectures qui l’ont beaucoup marqué à cette époque : l’Imitation de Jésus-Christ, les écrits de saint François de Sales, et aussi l’ouvrage classique d’un jésuite du XVIIe siècle, le P. Paolo Segneri, la Manna dell’anima, qui, pour chaque jour de l’année, propose le commentaire spirituel d’une citation de l’Écriture sainte. À cette époque aussi, le jeune étudiant en droit a lu un ouvrage qui venait de paraître, les Elevazioni sul mistero dell’eucaristia, publiées en 1874 par Mgr Del Corona, dominicain et évêque coadjuteur de San Miniato15. L’ouvrage, qui est une sorte d’anthologie des textes de saint Albert le Grand sur l’Eucharistie, aura plusieurs éditions.

          Les années d’études universitaires de Giacomo Della Chiesa correspondent à une période dramatique pour la papauté. Le mouvement séculaire d’unification de l’Italie par la Maison de Savoie s’était achevé le 20 septembre 1870 lorsque les troupes de Victor-Emmanuel II s’étaient emparé de Rome, dernier des territoires pontificaux. Le roi d’Italie avait mis fin ainsi, de manière unilatérale, au pouvoir temporel des papes. Pie IX, réfugié au Vatican, avait protesté en vain et ne cessera de considérer que le Saint-Siège avait été spolié. La loi des Garanties, promulguée en 1871, accordait certaines prérogatives au pape, lui concédait la jouissance des palais du Vatican, du Latran et de Castel Gandolfo et lui octroyait une rente de 3,2 millions de lires en compensation de la perte des États pontificaux. Cette loi, qui n’avait pas été négociée avec le Saint-Siège, et qui n’accordait pas d’extraterritorialité au Vatican, fut refusée aussitôt par Pie IX16. Ce qu’on appelait la « Question romaine » ne sera résolu qu’en 1929, lorsque Pie XI et Mussolini signeront les accords du Latran.

          Les années 1870 furent donc marquées, en Italie, par un climat d’hostilité entre l’Église et l’État italien. Les catholiques ripostèrent par de multiples initiatives dans le domaine social, éducatif et caritatif. Ce fut le grand essor du Movimento cattolico déjà signalé. Certaines organisations déjà existantes connurent un fort développement, d’autres apparurent. La Società della Gioventù Italiana (« Association de la jeunesse italienne »), fondée en 1867 pour regrouper les jeunes catholiques, prit un grand développement après 1870. À Gênes, la jeunesse catholique se regroupait dans le Cercle sainte Zita. Le jeune Della Chiesa participa à ses activités. Il fut aussi parmi les fondateurs d’un quotidien catholique qui commencera à paraître à Gênes le 30 septembre 1873, Il Cittadino. Il y publiera plusieurs articles.

          Bientôt, devenu séminariste, il dira : « Un des besoins principaux de notre époque est certainement le développement d’un véritable apostolat laïc. […] Je te confesse que si Dieu ne m’appelait pas dans la retraite de la piété et des études théologiques, je consacrerai tous mes efforts à la presse catholique17. »

          À la faculté de droit de Gênes, avec trois autres étudiants, il créa un petit groupe appelé « Les fils de Pie IX » (Figliuoli di Pio IX), par vénération pour le pape, qui se considérait comme le « prisonnier du Vatican ». À l’occasion du 82e anniversaire de Pie IX, le 13 mai 1874, il rédigea une sorte d’appel aux catholiques, qu’il fit imprimer sur un feuillet et afficher ou distribuer dans toute la ville. Il était demandé aux catholiques génois de prier particulièrement pour le pape ce jour-là, en recevant la communion à ses intentions, en récitant un Te Deum et une prière. Le manifeste demandait aussi aux fidèles d’envoyer au pape « un télégramme de félicitations et d’amour avec une phrase comme “Rex in aeternum vive !”18 ».

          Ce militantisme catholique n’empêchait pas le jeune Giacomo d’étudier sérieusement. Son ami d’enfance Carlo Monti faisait lui aussi des études de droit. Les archives de l’université de Gênes montrent qu’à tous les examens de fin d’année, pendant quatre ans, Giacomo a obtenu d’excellentes notes (souvent la note maximale 30/30) dans les différentes épreuves au programme (philosophie du droit, économie politique, procédure civile, droit administratif, droit civil, droit international, droit constitutionnel, etc.). Il fut reçu docteur en droit le 3 août 1875 avec une thèse consacrée à « L’Interprétation des lois » où il a obtenu la note de 69/70. Paolo Emilio Bensa, qui fut son condisciple à l’université de Gênes avant de devenir lui-même professeur de droit puis sénateur, a résumé ainsi cette thèse : « Le style est sobre et distingué. […] L’exposé est clair et organique, spécialement dans la première partie, qui est la plus soignée, et qui traite des sources de la triple herméneutique (l’authentique, la judiciaire et la doctrinale). » Il notait aussi que dans ce travail universitaire parfois « le froid exposé cède le pas, pour quelques instants, à la vivacité poétique des images19 ».

        

        
          À Rome

          Après avoir terminé ses études de droit, toujours déterminé à devenir prêtre, Giacomo put enfin commencer ses études de théologie. Plutôt que d’entrer au séminaire diocésain de Gênes, il fit ses études cléricales à Rome. Ce fut, semble-t-il, un choix de son père qui avait de hautes ambitions pour ses enfants. Mais le marquis Della Chiesa ne pouvait financer les études romaines de son fils. C’est un des riches cousins du futur pape, Giacomo Durazzo Pallavicini, qui paya la pension nécessaire. Benoît XV l’en remerciera publiquement. Après son élection au souverain pontificat, il accordait une de ses premières audiences publiques à une délégation de Génois, conduite par Pallavicini. Celui-ci s’adressa à son parent devenu pape en employant la formule traditionnelle : « Votre Sainteté ». Benoît XV lui répondit : « Tu m’appelles Sainteté ! Mais nous sommes de vieux cousins depuis toujours » et, s’adressant à la délégation génoise, il ajouta : « Messieurs, si je suis pape, il y a parmi vous celui qui en est la cause, c’est mon cousin qui a payé pour mes études20. »

          Della Chiesa était entré au collège Capranica à Rome, le 21 novembre 1875. L’Alma collegio Capranica doit son nom à son fondateur, le cardinal Domenico Capranica (1400-1458). Au fil du temps, il était devenu un des séminaires majeurs les plus prestigieux de Rome. Ses élèves, souvent issus de la noblesse romaine et italienne, suivaient les cours des universités pontificales.

          Au cours du XIXe siècle, le collège Capranica s’imposa comme un séminaire d’excellence, soutenu par une solide spiritualité. Mgr Francesco Vinciguerra, qui en fut le recteur, de 1851 à 1884, sut lui donner un nouvel élan. Devenu pape, l’ancien élève Giacomo Della Chiesa voudra honorer le séminaire où il a reçu sa formation. « Nous n’oublierons jamais, écrira-t-il alors dans un motu proprio, la période où Nous-même fûmes formé, dans une sainte discipline et avec de solides études, au sacerdoce. » Il confiera alors aux séminaristes du Capranica le soin de servir à l’autel de la basilique de Sainte-Marie Majeure, la plus ancienne basilique de Rome, les dimanches et jours de fête21.

          Pendant les premières années de sa résidence au Capranica, le jeune Della Chiesa suivit les cours de la Grégorienne, l’université romaine dirigée par les jésuites. Il eut notamment comme professeurs deux illustres théologiens, le P. Antonio Ballerini et le P. Camillo Mazzella. Le P. Ballerini (1805-1881) avait collaboré aux travaux qui ont abouti à la définition dogmatique de l’Immaculée Conception en 1854, par Pie IX. Il enseigna la théologie morale à la Grégorienne de 1856 jusqu’à sa mort. Le P. Mazzella (1833-1900), lui, avait enseigné la théologie en France puis aux États-Unis (où il a publié quatre importants traités, qui connaîtront de nombreuses éditions). Il avait été appelé à Rome, en octobre 1878, pour enseigner la théologie dogmatique à la Grégorienne, selon l’esprit thomiste. Il sera aussi préfet des études à partir de la rentrée de 1879. Créé cardinal en 1886, Mazzella abandonnera alors l’enseignement pour se mettre au service de l’Église (il sera préfet de la congrégation de l’Index, puis préfet de la congrégation des Études et enfin préfet de la congrégation des Rites). Il sera aussi un des inspirateurs de l’encyclique Testem benevolentiae (1899) dans laquelle Léon XIII condamnera l’américanisme.

          Le jeune clerc Della Chiesa reçut donc une formation solide, d’esprit thomiste, à la Grégorienne ; même si par la suite, nous le verrons, il sera amené à porter un regard critique sur la formation reçue dans sa jeunesse. Pendant ses études le jeune séminariste commença aussi à exercer un apostolat. Il se rendait deux fois par semaine dans l’église Santa Maria in Aquiro, près du Capranica, pour faire le catéchisme aux enfants de la paroisse.

          Pendant la dernière année de ses études sacerdotales, il vécut à Rome de grands événements ecclésiaux. Le 7 février 1878, mourut le pape Pie IX. Il avait eu un des plus longs pontificats de l’histoire – plus de trente années –, marqué par d’importants actes doctrinaux (proclamation du dogme de l’Immaculée Conception, promulgation d’un Syllabus pour condamner diverses erreurs, réunion du concile œcuménique du Vatican, proclamation du dogme de l’infaillibilité pontificale), par une grande expansion des missions et aussi par la fin des États pontificaux déjà évoquée.

          La mort du pape, ses funérailles puis le conclave qui s’ouvrit resteront comme des souvenirs inoubliables pour le jeune Della Chiesa, d’autant que l’élection du nouveau pape eut lieu dans des circonstances particulières. Le palais du Quirinal, où avaient eu lieu toutes les élections pontificales depuis le début du XIXe siècle, était devenu la résidence du roi d’Italie. Le conclave fut donc organisé derrière les murs du Vatican, dans la chapelle Sixtine. Il dura trois jours. Le 20 février suivant, le cardinal Pecci, archevêque de Pérouse, fut élu pape et prit le nom de Léon XIII.

          Dix mois plus tard, le samedi 21 décembre 1878, Giacomo Della Chiesa était ordonné prêtre dans la basilique Saint-Jean du Latran par le cardinal Raffaele Monaco La Valletta. Le lendemain, il célébra sa première messe dans la basilique Saint-Pierre. Il avait prévu de le faire dans la crypte où se trouvent les reliques du saint apôtre. Mais quand le jeune prêtre arriva à la sacristie de la basilique, il apprit que l’autel de la crypte de saint Pierre était déjà occupé par un autre prêtre qui venait de commencer sa messe. Aussi il dut célébrer sa première messe sur un autre autel de la basilique.

          L’image-souvenir de cette première messe ne reproduit pas un tableau religieux ou un symbole de la foi, mais un dessin, assez surprenant, que le futur prêtre a fait exécuter. On y voit l’Enfant Jésus étendu dans la paille. D’une main, il tient un calice surmonté d’une hostie, de l’autre une couronne d’épines qu’il pose sur une grande croix plantée en terre. Au pied de cette croix, et l’entourant, sont représentées les grandes basiliques du monde (Saint-Pierre de Rome, Notre-Dame de Paris et une dizaine d’autres), toutes éclairées par des rayons qui partent de l’Enfant-Jésus. Au dos de cette image, figurent une prière à saint Pierre et une autre à la Vierge Marie. Celle adressée à saint Pierre demandait notamment : « Accorde-moi de maintenir tes droits sacrés et inviolables et de repousser victorieusement les malheureux assauts des ennemis du Pontificat. »

          Attachement à l’Église, défense de la papauté et de ses droits, image du prêtre comme alter Christus : le jeune prêtre est conscient de la dignité du ministère sacerdotal pour lequel il a été ordonné et, à cette époque, il entend l’exercer dans un esprit intransigeant et défensif.

        

        
          À l’Académie des nobles ecclésiastiques

          Le 17 novembre 1879, l’abbé Della Chiesa entra à l’Accademia dei Nobili ecclesiastici (Académie des nobles ecclésiastiques). Cette institution, qui aujourd’hui s’appelle l’Académie pontificale ecclésiastique, est l’école où sont formés les prêtres qui se destinent au service diplomatique du Saint-Siège (dans les nonciatures ou à la Secrétairerie d’État). Elle a été fondée en 1701 et a son siège au Palazzo Severoli, sur la Piazza della Minerva. Pie IX avait défini un nouveau règlement pour l’Académie qui imposait aux élèves de passer une thèse (laurea) en théologie ou en droit canon et qui fixait la durée des études à trois ans.

          Léon XIII, qui avait été élève de cette même Académie, améliora encore la formation des futurs diplomates du Saint-Siège. Quelques mois après son élection – soit quelques mois avant l’entrée de l’abbé Della Chiesa –, il nomma un nouveau président pour l’Académie, Mgr Schiaffino. Celui-ci dirigea l’institution jusqu’en 1884 et définit un nouveau programme d’études. Outre des cours d’histoire de la diplomatie, de droit (droit naturel, droit des gens et droit international), de « style diplomatique » et l’apprentissage d’au moins deux langues étrangères, les élèves devront à tour de rôle, chaque semaine, faire une conférence publique sur des sujets imposés. Ces conférences se faisaient en présence d’évêques, de prélats et de professeurs.

          L’Académie a toujours compté un nombre restreint d’élèves. L’année où Della Chiesa a été admis, quatre autres élèves seulement y sont entrés : un anglais, un hollandais et deux italiens (parmi lesquels le futur cardinal Bisleti). Il eut aussi comme condisciples à l’Académie deux prêtres qui resteront des amis proches mais qui auront des carrières ecclésiastiques très différentes. L’un, Teodoro Valfré di Bonzo, sera nommé évêque de Cuneo en 1885. En pleine guerre, en 1916, Benoît XV lui confiera le poste délicat de nonce apostolique à Vienne, et il le récompensera de ses services en le créant cardinal en 1919. L’autre, Giuseppe Giustiniani, à cause de sa faible santé, ne pourra quitter Rome et restera un modeste prélat de la Chambre apostolique22.

          En 1880, l’abbé Della Chiesa soutint une thèse de droit canon et l’année suivante il fut chargé d’enseigner le Stile diplomatico à l’Académie des nobles ecclésiastiques dont il était encore l’élève. En 1881 aussi, il fit des cours d’histoire de l’Église aux élèves de l’Institut du Sacré-Cœur, place de la Trinité des Monts. Il traitait des papes et des conciles aux XVe et XVIe siècles.

          Cette année-là également, en janvier 1881, par l’intermédiaire de Mgr Vinciguerra, le recteur du Collegio Capranica, et du président de l’Académie, qui était génois lui aussi, il fit la connaissance de Mgr Mariano Rampolla del Tindaro.

          C’était un jeune prélat, d’une dizaine d’années son aîné. Rampolla et Della Chiesa avaient des points communs : tous deux étaient issus de la meilleure noblesse (génoise pour Della Chiesa, sicilienne pour Rampolla), tous deux avaient suivi un cursus romain identique : le Collegio Capranica, la Grégorienne et l’Académie des nobles ecclésiastiques. Rampolla était déjà bien avancé dans la carrière ecclésiastique puisqu’il avait été nommé secrétaire de la congrégation pour les Affaires ecclésiastiques extraordinaires en novembre précédent. Cette section de la Secrétairerie d’État s’occupait des relations du Saint-Siège avec les États.

          Le prélat sicilien prit sous sa protection le jeune prêtre génois dont il appréciait les qualités personnelles et le talent. Pendant plus de vingt-cinq ans, jusqu’à son départ pour l’archevêché de Bologne au début de 1908, Della Chiesa sera dans l’ombre de Rampolla. Il sera un de ses meilleurs disciples dans la diplomatie pontificale, comme Pietro Gasparri promis lui aussi à une belle carrière.

          Dès 1882, Mgr Rampolla fit entrer l’abbé Della Chiesa à la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires comme simple apprendista (stagiaire pourrait-on dire).

          On signalera encore que cette année-là, le 11 octobre, il est entré dans le tiers-ordre franciscain. Devenu pape, il le rappellera dans une encyclique consacrée à ce tiers-ordre : « Nous aimons à Nous rappeler que, en 1882, alors que le centenaire de sa naissance répandait dans la masse des fidèles le culte fervent de François d’Assise, Nous voulûmes Nous aussi Nous ranger parmi les disciples du grand patriarche23. » Le jeune prêtre s’agrégea à une association de prêtres tertiaires fondée par le cardinal Vives y Tuto et qui avait son siège au sanctuaire de l’Ara Cœli. Il sera un tertiaire assidu aux offices et exercices prescrits par la règle et se rendait tous les mois dans la maison des lazaristes, via San Niccolò da Tolentino, pour y faire la journée de retraite spirituelle prévue par les statuts.
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        La carrière
      

      
      Le 25 octobre 1882, Mgr Rampolla était nommé nonce à Madrid1. C’était à l’époque le plus important poste dans la diplomatie vaticane, après Vienne. Rampolla fut consacré archevêque en décembre suivant. Reçu par Léon XIII le 8 décembre, il obtint d’avoir comme auditeur de nonciature, Mgr Francesco Segna, prélat de grande culture, jusque-là professeur de théologie dogmatique à l’Apollinaire, et d’emmener comme secrétaire particulier l’abbé Della Chiesa (il fut nommé le 2 janvier 1883).

        
          Une Église divisée

          Rampolla aura plusieurs dossiers délicats à traiter. L’Espagne a connu au XIXe siècle de multiples soubresauts : deux guerres civiles entre les prétendants (les guerres carlistes), des pronunciamentos, une brève République (1873-1874). Le clergé et l’opinion catholique espagnole se divisèrent en deux blocs antagonistes, s’opposant non seulement sur les questions dynastiques mais aussi à propos de l’influence de l’Église dans la société, sur la laïcisation, sur la liberté des cultes et l’enseignement religieux à l’école. Intransigeants ou contre-révolutionnaires et libéraux s’opposaient, chaque camp accusant l’autre de ne plus être catholique.

          Le jour même où Mgr Rampolla était sacré archevêque en vue de son départ pour la nonciature de Madrid, Léon XIII promulguait une encyclique pour tenter de réconcilier les catholiques espagnols2. Le pape déplorait les « rivalités de partis » et les critiques envers les évêques. Il rappelait quel doit être le rapport entre la religion et la politique. Sont à blâmer ceux qui veulent « les désunir complètement et les séparer », comme si « l’État [pouvait] être constitué et administré en dehors de Dieu créateur et maître de toutes choses » ; mais aussi « ceux qui mêlent et confondent, pour ainsi dire, la religion avec l’un ou l’autre parti politique » et refusent « le nom de catholiques » à « ceux qui seraient d’un autre parti ».

          Léon XIII demandait non pas que l’Église et l’État soient séparés, mais que « la religion et la politique » restent « bien distinctes ». Dans une vision des choses, qu’on retrouvera appliquée aux affaires de France, le pape réaffirme que la religion doit être considérée « comme étant d’un ordre supérieur » et « doit demeurer intacte au milieu de la variété des choses humaines, et jusque dans les changements des États ». Léon XIII, de manière concrète, fixait quelques « règles de conduite » : que les organisations catholiques et les prêtres ne se mêlent pas des « rivalités de partis », que journalistes et écrivains proscrivent « violences du langage, jugements téméraires et calomnies », que tous recherchent la « concorde » et se soumettent à l’autorité de leurs évêques. Il demandait aussi à ceux-ci d’être unis et s’il en était besoin de recourir au Saint-Siège.

        

        
          À la nonciature de Madrid

          Mgr Rampolla et Mgr Della Chiesa arrivèrent à Madrid le 22 janvier 1883. Le 2 février, Mgr Rampolla présenta ses lettres de créance au roi Alphonse XII. Il connaissait déjà l’Espagne puisqu’il avait été conseiller de la nonciature de Madrid entre 1875 et 1877. Cette fois, il revenait au poste le plus élevé et avec une mission bien précise.

          Mgr Della Chiesa, présent à la cérémonie, faisait, lui, ses débuts dans la carrière diplomatique. À la nonciature, il n’eut pas un rôle de premier plan, n’étant mêlé qu’indirectement aux différents dossiers qu’avait à traiter Mgr Rampolla. Mais il fut, dès le début, un observateur privilégié et un collaborateur apprécié. Pour rehausser la dignité de sa modeste fonction, Léon XIII lui conféra le 28 mai 1883, quelques mois après son arrivée à Madrid, le titre de camérier secret surnuméraire de Sa Sainteté, titre honorifique qui lui permettait désormais d’être appelé Monseigneur, bien qu’il ne fût pas encore évêque.

          Mgr Rampolla, dont l’arrivée dans la capitale espagnole suivit de peu la promulgation de l’encyclique Cum multa, avait mission de la faire accepter et appliquer. Il eut des entretiens à la nonciature avec de nombreux évêques espagnols, avec des dirigeants de mouvements catholiques et de journaux catholiques. Pour mieux faire comprendre les volontés du pape, il adressa une longue circulaire confidentielle aux archevêques et évêques les plus influents du pays et à trois autres ecclésiastiques. Cette circulaire avait été rédigée par Mgr Della Chiesa3. C’étaient des incitations, sur un ton très direct, à appliquer et à faire respecter les enseignements de Cum multa. « Il ne convient pas, disait la circulaire, que les ecclésiastiques se mêlent des passions politiques » ni fassent preuve de « partialité ». Ils doivent « s’abstenir de toute manifestation publique qui ait un caractère et une signification politiques ». Les organisations catholiques doivent être soumises aux évêques « par une dépendance effective et réelle » et les publications qui traitent des questions religieuses « ne doivent pas sortir du domaine religieux » et ne pas s’apparenter à des « périodiques politiques ».

          Ces recommandations et injonctions peinèrent à s’appliquer. Un an après son arrivée, dans un rapport envoyé au secrétaire d’État, Mgr Rampolla déplore encore que les évêques espagnols « manquent d’une direction constante et énergique, et agissent généralement selon leur propre jugement, sans s’entendre entre eux, sans s’estimer réciproquement4 ».

          Mgr Rampolla œuvra à établir davantage de concorde : entre évêques, entre catholiques et dans les rapports de l’Église avec la monarchie. Cette nécessaire « concorde » visait à établir une « union pour combattre les attaques et les thèses insidieuses des ennemis de l’Église » : cet objectif figurait dans les instructions reçues par Rampolla avant son départ pour Madrid. Il lui avait été demandé aussi de « prémunir les catholiques d’Espagne contre les deux erreurs opposées, les uns veulent séparer la politique de la religion et les autres les confondent5 ».

          La nouvelle politique initiée par le nonce fut soutenue par le chef du parti conservateur modéré, Cánovas del Castillo, qui était un fervent catholique. Mais elle ne se diffusa pas dans le catholicisme espagnol sans résistance6.

          En 1884, un prêtre catalan, Felix Sardá y Salvany publia un livre appelé à une longue postérité, El liberalismo es pecado. L’ouvrage a connu de multiples éditions en Espagne jusqu’à nos jours, et des traductions et rééditions en plusieurs pays7. En quarante-quatre courts chapitres, il définit le libéralisme, montre en quoi il est non seulement « un péché » (titre du livre) mais une « hérésie » parce qu’« il affirme ou suppose l’indépendance absolue de la raison individuelle » et « nie la juridiction absolue de Jésus-Christ sur les individus et les sociétés ». Le livre oppose aussi « la saine intransigeance catholique » à « la fausse charité libérale » et un chapitre, le XXXe, traitait précisément de la diplomatie pontificale : « Que faut-il penser des relations que le pape entretient avec les gouvernements et les personnages libéraux ? » Don Sardá y Salvany distinguait deux ministères du pape. D’une part son « ministère diplomatique » qui l’oblige, pour défendre les « intérêts » de l’Église, à entretenir des relations avec tous les gouvernements, y compris ceux qui lui sont hostiles. D’autre part, son « ministère apostolique », « relatif à la propagation de la foi et au salut des âmes », qui lui interdit de faire toute concession au libéralisme et qui oblige l’Église à être « intolérante et intransigeante ».

          L’ouvrage fut soutenu et loué par une partie de la presse catholique et par le parti carliste (notamment par le quotidien El Siglo Futuro de Cándido et Ramón Nocedal). Il fut combattu, en revanche, par d’autres qui y voyaient une critique directe de la politique de Léon XIII en Espagne et de son nonce Rampolla. Un chanoine du diocèse de Vich, le P. Celestino Pazos, répliqua à son confrère par un ouvrage intitulé : El proceso del integrismo : refutacion de los errores contenidos en el opusculo « El Liberalismo es pecado ».

          Les deux livres furent dénoncés à la congrégation de l’Index. Celle-ci examina les deux ouvrages et prit un décret, en date du 10 janvier 1887, qui affirmait : « D. Félix Sarda mérite d’être loué », parce qu’il expose et défend la saine doctrine […] par des arguments solides, développés avec ordre et clarté, sans nulle attaque à qui que ce soit » ; en revanche le P. Pazos était désapprouvé pour « la façon de parler injurieuse dont l’auteur se sert beaucoup plus contre la personne de D. Sarda que contre les erreurs qu’il suppose exister dans son opuscule » et il devait retirer son ouvrage du commerce.

        

        
          Entre politique et diplomatie

          La nonciature de Rampolla à Madrid correspond aussi à une période politique agitée en Espagne, marquée à la fois par une régence et par plusieurs pronunciamentos. L’Espagne avait alors une culture du pronunciamentos (une quarantaine durant le XIXe siècle), qui ne correspond pas aux coups d’État, tels qu’on a les connus à d’autres époques ou dans d’autres pays : « Les “pronunciamentos” sont d’abord des déclarations publiques par lesquelles telle ou telle personne ou tel ou tel groupe “se prononce”, c’est-à-dire prend fait et cause pour un leader ou un courant politique. Ils ne comportent donc pas systématiquement des actes de violence ou de barbarie ; il s’agit plutôt d’exhiber la force et de menacer d’utiliser la violence dans une sorte de chantage. Les auteurs du pronunciamento, le plus souvent des militaires, n’entendent pas forcément s’emparer du pouvoir et, dans la plupart des cas, n’ont pas l’intention de l’assumer à court et moyen terme ; ils en appellent au changement et au sursaut national, prétendent surtout consolider leur parti ou leur point de vue, sans pour autant renverser le régime ou encore moins déclencher une guerre civile. Ils s’adressent à leurs troupes, mais aussi au peuple et aux gouvernants8. »

          Les quatre pronunciamentos qu’eut à connaître Della Chiesa (entre 1883 et 1886) furent tous en faveur des Républicains. Dans deux cas, celui du lieutenant général Serafin Asensio à Badajoz en 1883 et celui du sergent Casero à Carthagène en 1885, les chefs purent s’enfuir à l’étranger. Dans le cas du commandant Ferrandiz à Santa Colona, en 1884, les chefs furent arrêtés et fusillés.

          Le 25 novembre 1885, le roi Alphonse XII mourait. Son épouse, Marie-Christine d’Autriche, était enceinte. Elle accouchera de l’héritier du trône, Alphonse XIII, le 17 mai 1886 et exercera la régence. Quatre mois plus tard, le 19 septembre 1886, à Madrid cette fois, eut lieu un nouveau pronunciamento républicain, mené par le général Villacampa. Après quelques jours d’incertitude, Villacampa échoua et fut arrêté. Il sera condamné à la réclusion à perpétuité.

          Après l’échec de cette nouvelle tentative, Mgr Della Chiesa écrit à son ami Valfré di Bonzo (devenu évêque de Cuneo l’année précédente) : « La condition de ce pays n’est pas très heureuse. On est au lendemain d’une insurrection militaire et peut-être à la veille d’une autre. Le gouvernement a perdu beaucoup de son prestige, l’armée est corrompue et beaucoup de ses officiers désirent une république. Il semble improbable que la régence de Marie-Christine puisse tenir encore quinze ans9. » Sur ce dernier point, Della Chiesa se trompait puisque Marie-Christine sera régente jusqu’à la majorité d’Alphonse XIII en 1902.

          Rampolla eut aussi à traiter un différend entre l’Espagne et l’Allemagne à propos des îles Carolines10, archipel dans le Pacifique, au nord-est de la Nouvelle-Guinée. Depuis 1875, sans prétendre s’emparer de l’archipel, l’Allemagne, dans un but d’abord commercial, cherchait à imposer une sorte de protectorat sur une île de l’archipel, l’île Yap. Cela avait provoqué une tension avec l’Espagne. Finalement, en août 1885, un incident provoqua des troubles. En septembre, le chancelier Bismarck, à la surprise de tous, se dit disposé à soumettre la question « au seul arbitrage du Saint-Père, dont la justice et l’impartialité lui inspirent la plus grande confiance11 ». L’Espagne accepta et le 20 octobre Léon XIII accepta officiellement d’être l’intermédiaire entre les deux pays. Le pape se saisit du dossier et dirigea lui-même les négociations, avec les représentants espagnols et allemands.

          Mgr Rampolla fut mêlé de près à ces négociations par les informations qu’il envoyait au Vatican. Mgr Della Chiesa, lui, établit une revue de presse sur les incidents et les négociations, en rassemblant les articles parus dans les journaux espagnols, allemands, italiens et français.

          Le différend se conclut par un accord : la souveraineté espagnole sur l’archipel fut reconnue, à condition que l’Espagne s’y implante effectivement, mais l’Allemagne obtenait le droit d’y commercer librement et d’y établir des installations portuaires pour ses liaisons dans le Pacifique.

          Cet accord sur les Carolines était un succès pour Léon XIII. Comme l’a remarqué Jean-Marc Ticchi, « la médiation des Carolines inaugure une série d’interventions du pape dans les relations diplomatiques, sans égales, sinon depuis le Moyen Âge, au moins depuis la guerre de succession d’Espagne ».

          Pour le jeune diplomate Della Chiesa, ce fut une première expérience de l’efficacité que peut avoir une médiation du Saint-Siège.

        

        
          « L’école de la vie »

          La vie de Mgr Della Chiesa à Madrid ne fut pas qu’une vie de travail, tout emplie de délicats dossiers diplomatiques ou ecclésiaux à traiter. Le jeune prélat italien découvrait, jour après jour, en circulant dans Madrid, les réalités d’une grande métropole si différente de Rome et les problèmes de la société espagnole. À son ami Valfré di Bonzo, il écrit : « Madrid… est littéralement une école de la vie contemporaine12. »

          Un écrivain espagnol, Pedro Luis, a témoigné combien, à Madrid, le jeune diplomate Della Chiesa n’avait pas perdu les vertus du prêtre. Il fut un prêtre charitable : « À quiconque l’abordait pour lui demander la charité, il donnait une large aumône et les pauvres qui le connaissaient l’avaient surnommé : El cura de las dos pesetas [“le curé des 2 pesetas”], par allusion à la somme, élevée pour l’époque, qu’il donnait aux mendiants venus lui tendre la main13. »

          Dans les premiers mois de son arrivée à Madrid, il écrivait à son ami don Valfré di Bonzo qui lui avait raconté son apostolat : « Combien je t’envie, mais pour l’instant je suis incapable de me consacrer à ce saint travail14 ! » Dès qu’il connut suffisamment l’espagnol, il exerça le ministère de confesseur dans différentes églises de la capitale.

          À deux reprises pendant son séjour, l’Espagne fut frappée de malheurs publics : ce fut d’abord pendant l’hiver 1884 un fort tremblement de terre qui causa beaucoup de destructions à Malaga, à Grenade et en Andalousie, puis pendant l’été 1885 une épidémie de choléra qui frappa Madrid et les provinces de Valence, de Castille et de Murcie. Dans ces deux circonstances dramatiques, Mgr Rampolla et Mgr Della Chiesa quittèrent la nonciature pour aller visiter les réfugiés ou les malades et leur apporter des secours.

          À la fin de l’année 1885 aussi, par un concours de circonstance, Mgr Della Chiesa eut connaissance de la Règle de vie que Mgr Rampolla avait composée pour son propre usage. Cette Règle donnait, en 17 points, des normes très concrètes pour bien « agir », bien « prier » et bien « travailler ». Le jeune secrétaire recopiera ce texte et s’efforcera de la suivre toute sa vie15.

          La nonciature de Rampolla à Madrid s’arrêta en 1887. Le 28 février, le plus proche collaborateur du pape, le cardinal Jacobini, secrétaire d’État, mourait. Au consistoire du 14 mars, Léon XIII créait Rampolla cardinal. Le 1er juin, il était nommé secrétaire d’État.
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        Vingt ans à la Secrétairerie d’État
      

      
      L’arrivée de Rampolla à la Secrétairerie d’État constitue un événement majeur du pontificat de Léon XIII. Il va rester en poste pendant seize ans, de juin 1887 jusqu’à juillet 1903 (c’est-à-dire jusqu’à la mort de Léon XIII). C’est une des plus longues durées dans cette fonction aux XIXe et XXe siècles, égalée seulement par Gasparri qui servira deux papes successifs, de 1914 à 1930.

        Le secrétaire d’État est chargé des rapports du Saint-Siège avec les États. La diplomatie de Rampolla va se tourner vers des horizons très divers : « Elle est active non seulement en Europe, mais aussi en Asie et en Amérique latine. Rampolla était un secrétaire d’État dans le vieux sens du terme. Il s’inscrit dans la tradition d’un Consalvi et inaugure l’école des grands diplomates du Vatican du XXe siècle1. »

        Il a longtemps pâti, dans certains milieux catholiques, d’une mauvaise réputation. On en a fait l’âme damnée libérale de Léon XIII. On l’a accusé – à partir des années 1920 seulement et surtout en France – d’avoir été franc-maçon, ce qui expliquerait le veto mis contre lui par l’Autriche-Hongrie lors du conclave de 1903. Ce veto, on le verra, avait de tout autres raisons.

        En réalité, Rampolla ne fut en rien un libéral, au sens où on l’entend en histoire ecclésiastique. Il est intransigeant et ultramontain. Si Léon XIII l’a choisi et gardé si longtemps comme secrétaire d’État, c’est qu’il y avait concordance de vues entre les deux hommes. Léon XIII a publié de nombreuses encycliques intransigeantes et antilibérales : d’Inscrutabili Dei consilio en 1878, sur la société moderne, jusqu’à Graves de communi en 1901, sur le sens non politique à donner à la « démocratie chrétienne », en passant par Immortale Dei en 1885, sur la « constitution chrétienne des États » et Libertas en 1888, contre les fausses conceptions de la liberté. Ces encycliques du pape n’étaient pas en contradiction avec l’action diplomatique et politique de son secrétaire d’État, mais, au contraire, elles venaient l’appuyer, lui donner un fondement doctrinal. Pour Léon XIII comme pour Rampolla, en matière sociale, en matière de gouvernement comme dans le domaine diplomatique, il ne peut y avoir de séparation entre la religion et la politique. L’action de l’Église et l’engagement des fidèles doivent avoir un même but : établir une société chrétienne.

        Cette visée « intégraliste » ou « intransigeante » s’appuie sur une conception de l’Église qui met en avant le Saint-Siège, sous l’autorité du pape, comme centre moteur de la vie de l’Église tout entière et dans tous ses aspects. Cette survalorisation du rôle du Saint-Siège a pu se faire au détriment des épiscopats nationaux et des mouvements et initiatives lancés par des laïcs. Luciano Trincia a fait justement remarquer : « Les Églises nationales étaient perçues par Rampolla comme un sérieux point faible et un obstacle à l’action diplomatique de la papauté2. »

        Dans le cas de la France, à l’époque du Ralliement, mais en d’autres circonstances aussi, des évêques, des journaux catholiques, des mouvements ont pu avoir l’impression que le Vatican les sacrifiait au profit de bonnes relations avec les gouvernements de la IIIe République qui, pourtant, se montraient de plus en plus anticléricaux. Rares sont ceux qui oseront mettre directement en cause Léon XIII, les critiques viseront donc plutôt Rampolla.

        
          Le piccoletto

          Nommé secrétaire d’État, le cardinal Rampolla garda Della Chiesa à ses côtés, non plus comme secrétaire privé mais en l’intégrant dans la hiérarchie subtile de cet organisme central de la Curie. À l’époque, le secrétaire d’État avait comme collaborateurs principaux le secrétaire de la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires et le substitut de la Secrétairerie d’État. Mgr Della Chiesa n’exerça d’abord que des fonctions modestes, comme simple minutante (c’est-à-dire rédacteur). Puis, au cours des vingt années qu’il passera à la Secrétairerie d’État, il en gravira un à un les échelons, jusqu’à devenir substitut.

          Les visiteurs du cardinal Rampolla garderont le souvenir du discret Monsignor qui était parmi ses collaborateurs : « Un “Monsignor” chétif, petit, précocement voûté, qui parlait d’une voix douce et faible, souvent hésitante. Nerveux, presque trépidant, le geste extrêmement mobile, le cheveu très noir, il décochait aux visiteurs, à travers ses larges lunettes cerclées d’or, un regard singulièrement incisif malgré sa myopie. C’était l’abbé Della Chiesa3. » Un autre familier, journaliste au Corriere d’Italia, le décrira « petit de stature, très maigre, avec l’épaule droite un peu relevée, il donnait l’impression d’une personne très nerveuse et fragile. Mais quand il relevait la tête on se trouvait soudainement face à un homme aux dons intellectuels exceptionnels et d’une grande énergie4 ».

          Sa petite taille, son aspect fragile et nerveux à la fois le feront surnommer il piccoletto, surnom qu’il prendra en bonne part et qui courait encore lorsqu’il devint pape.

          Son travail quotidien dans les services diplomatiques du Saint-Siège ne lui faisait pas oublier qu’il est d’abord un prêtre. L’année même où il a commencé à travailler à la Secrétairerie d’État, il est entré dans deux pieuses confréries. En 1887, il s’inscrit à la confrérie de San Rocco (saint Roch), attachée à l’église du même nom et située non loin du Tibre. La confrérie pénitentielle, fondée en 1657 et destinée à l’origine aux mariniers et portefaix qui travaillaient non loin de là, sur le port fluvial de la Ripetta, avait traversé les siècles. Elle comptait parmi ses membres des clercs comme des laïcs et s’adonnait à diverses pratiques de piété et de charité. Mgr Della Chiesa y fut un membre actif pendant de longues années. « Même quand il fut devenu substitut de la Secrétairerie d’État, écrit F. Pichon, il accomplit ponctuellement les devoirs de la Confrérie, portant à chaque réunion le costume des pénitents, le “sac”. Quand avait lieu le Chemin de Croix du vendredi, il portait à son tour la lourde Croix qui précédait le cortège5. » Il sera fidèle à cette confrérie, faisant partie du conseil de direction (le « Conseil des quatre gardiens ») puis devenant Président ecclésiastique.

          En 1887 aussi il adhère à l’Opera dell’adorazione notturna (Œuvre pour l’adoration nocturne). Cette confrérie réunissait des fidèles et des prêtres qui se relayaient, la nuit, pour adorer le Saint-Sacrement exposé dans les églises de Rome. Le tour de chacun revenait à peu près une fois par mois. Un jésuite, le P. Franz Ehrle, qui fut préfet de la Bibliothèque vaticane à partir de 1895, a rapporté : « Quand venait son tour, [Della Chiesa] se rendait tard dans la nuit à l’église, après le long travail à la Secrétairerie d’État. Il faisait pour quelques heures son adoration, puis après minuit, il célébrait la sainte Messe. Il prenait alors un bref moment de repos pour pouvoir, à l’heure habituelle, reprendre le travail à la Secrétairerie d’État6. » Mgr Della Chiesa sera appelé à présider cette pieuse confrérie, il ne quittera la présidence qu’à son départ pour Bologne, en 1908.

          Mgr Della Chiesa a appartenu aussi à la Confraternita di San Giovanni Battista de’ Genovesi (Confrérie de Saint Jean-Baptiste des Génois). Cette confrérie trouve son origine dans un hôpital qu’avait fait édifier par testament en 1481, un riche Génois établi à Rome pour ses affaires, Meliaduce Cicala. L’Hospitium genuensium (« hospice des Génois »), construit près du Tibre, fut d’abord destiné à accueillir les marins génois et ligures tombés malades à Rome ou réduits à la misère. Puis une petite église fut édifiée et l’hospice devint un hôpital plus vaste, pourvu d’un beau cloître (aujourd’hui planté d’orangers), soutenu et géré par une confrérie. Mgr Della Chiesa ne pouvait ignorer cette confrérie à la fois pieuse et charitable. Il y adhéra, participa à ses activités caritatives, célébra souvent la messe dans l’église et y prêcha. Il fut même « gouverneur ecclésiastique » de la confrérie de 1893 à 19037.

        

        
          À l’école de Rampolla

          Benoît XV, dans la politique qu’il mènera pendant la Première Guerre mondiale, comme Gasparri, qui sera son secrétaire d’État, sont des disciples directs de Rampolla. Ils ont été largement formés par lui.

          Dès son arrivée à la Secrétairerie d’État, Rampolla confia au jeune Della Chiesa – il avait trente-trois ans – des missions délicates. Il avait pu apprécier ses qualités en Espagne. Cette fois, c’était sur un plus vaste champ d’action qu’elles allaient devoir s’exercer.

          En 1887, l’Italie traversait une période mouvementée. En janvier, les troupes italiennes engagées dans la conquête de l’Érythrée étaient tombées dans l’embuscade de Dogali où périrent 461 soldats. Ce fut un drame national. En février, sans lien direct avec l’événement précédent, l’Italie avait renouvelé son alliance avec l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie (ce qu’on appellera la Triple alliance ou Triplice).

          Sur le plan ecclésial, la fin du conflit entre l’État allemand et l’Église (ce qu’on appelait le Kulturkampf) sembla ouvrir une possibilité de pacification avec le gouvernement italien et de résolution de la Question romaine. Le 23 mai 1887, à l’occasion d’un consistoire réuni pour la création de deux cardinaux, Léon XIII prononça une allocution où il se félicita qu’en Allemagne la liberté ait été rendue à l’Église. Le passage relatif à l’Italie fut encore davantage remarqué : « Nous souhaitons depuis longtemps et avec force que les esprits de tous les Italiens jouissent d’une tranquillité assurée, et que le funeste dissentiment avec le Pontificat romain soit un jour écarté […] pour qu’on puisse ouvrir le chemin à la concorde, il faut que le Souverain Pontife soit placé dans une situation qui ne le fasse sujet d’aucun pouvoir, et que, comme les droits le réclament, il jouisse d’une liberté entière et vraiment digne8. »

          Certains commentaires de journaux, en Italie et dans d’autres pays, s’égarèrent en croyant voir dans ces propos bienveillants la possibilité que le Saint-Siège renonce à récupérer un domaine temporel. Le gouvernement italien fut interpellé au Parlement par un député qui s’inquiétait d’une possible réconciliation avec le Vatican. Deux ministres se succédèrent à la tribune pour repousser une telle éventualité.

          Léon XIII et son nouveau secrétaire d’État se rendirent compte que le passage relatif à l’Italie avait été mal compris par certains, déformés par d’autres. Aussi, il y eut une réaction en trois temps.

          D’abord, le 15 juin, Léon XIII adressa une longue lettre au cardinal Rampolla pour rappeler « les desseins qui nous guident dans le gouvernement de l’Église universelle ». Elle fixait le cadre de l’action à mener comme secrétaire d’État, de la même manière que cinq ans plus tôt l’encyclique Cum multa sint avait fixé le cadre de l’action qu’il devait mener en tant que nonce en Espagne. Cette lettre, destinée à être rendue publique, fut largement citée par la presse, en Italie et à l’étranger, et même éditée en brochure dans plusieurs pays9.

          Voulant rétablir « partout la paix religieuse », le pape passait en revue les pays d’Europe, un à un, et la situation qu’y connaissait l’Église. Puis il revenait sur son allocution du 23 mai et précisait longuement son sentiment sur l’Italie. Il regrettait que ses paroles aient été mal comprises ou dénaturées « en les pliant à un sens absolument contraire à Notre pensée ». Il rappelait : « Nous avons toujours […] revendiqué une souveraineté effective pour le Pontife romain, non par ambition, ni dans le but d’une grandeur terrestre, mais comme une garantie vraie et efficace de son indépendance et de sa liberté. » Cette souveraineté n’est pas une recherche de puissance temporelle ou matérielle, mais la condition nécessaire pour que le souverain pontife puisse remplir librement et dignement son « office apostolique » de chef de l’Église. La conciliazione entre l’État et l’Église en Italie, estimait le pape, ne peut pas passer, comme c’est le cas dans d’autres pays, par un simple concordat qui porte sur des dispositions particulières relatives à l’exercice du culte, à la nomination des évêques ou à l’enseignement. En Italie, il y a une injustice historique à réparer et il faut assurer l’indépendance et la liberté effectives de la papauté.

          Cette clarification du pape fut suivie d’une longue note adressée par le cardinal Rampolla à tous les nonces. Cette note, en date du 22 juin, n’était pas destinée à être rendue publique, d’où son ton plus direct et offensif. Mais par une indiscrétion l’agence Havas put en obtenir copie10. « Ni la justice, écrivait le secrétaire d’État, ni l’indépendance, ni la dignité même du Souverain Pontife ne pourraient être sauvées si l’Italie persistait à garder les dépouilles du domaine, au grand dommage du Saint-Siège apostolique. » Il relevait aussi « l’incohérence et la futilité » des ministres qui « en prétendant que l’Italie ne sent nullement le besoin de se réconcilier avec le pape » se mettent en contradiction avec le « sentiment universel des Italiens » et prive l’Italie « de la force morale la plus élevée ».

          C’est dans la suite de ces deux documents qu’il faut placer une troisième initiative, à laquelle cette fois Mgr Della Chiesa participera directement.

        

        
          En visite auprès des archevêques italiens

          En Italie, l’opinion catholique et même les évêques n’étaient pas unanimes sur l’attitude à tenir face à l’État italien. La disparition des États pontificaux avait bouleversé la vie ecclésiale, mais aussi la vie sociale et politique de plusieurs régions. Nombre d’évêques se plaignaient des obstacles et des restrictions que la législation ou de simples décisions des autorités locales avaient imposées à l’Église au cours des dernières décennies. Par ailleurs, pour en finir avec le non expedit édicté par Pie IX (les catholiques ne doivent pas participer aux élections) une partie de l’opinion catholique souhaitait voir se former un parti ouvertement catholique qui s’engagerait dans les élections. Enfin l’épiscopat italien semblait divisé en deux tendances : ceux qui étaient favorables à la maison royale d’Italie et ceux qui souhaitaient éviter tout contact avec elle.

          Après les controverses suscitées par l’allocution du 23 mai, Léon XIII et son secrétaire d’État décidèrent d’envoyer dans les différentes provinces d’Italie de discrets missi dominici pour prendre une plus exacte mesure des sentiments et des attentes des fidèles et des évêques face à la situation politique en Italie et pour faire connaître, clairement, la position du pape sur une éventuelle conciliazione.

          Il ne pouvait être question que les envoyés de la Secrétairerie d’État se rendent dans les centaines de diocèses que comptait l’Italie. La mission se limita aux sièges métropolitains. On jugea que les archevêques sauraient se faire l’écho des mécontentements, problèmes et aspirations de leurs évêques suffragants et leur transmettre en retour la position exacte du Saint-Siège. Pour mener à bien cette visite aux quelque 40 archevêques d’Italie, le cardinal Rampolla choisit deux hommes de confiance : Mgr Della Chiesa et Mgr Gaetano De Lai, qui était alors membre de la congrégation du Concile. Ils se partagèrent les visites à faire.

          Fin juillet 1887, Mgr Della Chiesa commença ses visites. Le 22 juillet, il était à Florence pour rencontrer l’archevêque de la ville, Mgr Cecconi. Lorsqu’il eut résumé en une formule la position de Léon XIII : « Il ne pourra y avoir de réconciliation entre l’État italien et la papauté tant que la souveraineté du Saint-Siège ne serait pas reconnue et que Rome ne serait pas rendue au Souverain Pontife », Mgr Cecconi déclara : « Je suis heureux d’entendre cela11. » Mais il dut reconnaître que son diocèse manquait d’organisations catholiques susceptibles de se mobiliser pour défendre les positions du pape et les intérêts de l’Église.

          Le 23 juillet, Mgr Della Chiesa rencontra l’archevêque de Bologne, le cardinal Battaglini. Lui aussi jugea utile la clarification emportée par l’envoyé pontifical parce que, disait-il, des informations contradictoires ont circulé récemment, selon lesquelles le pape serait prêt à renoncer aux États pontificaux si on lui laissait la ville de Rome ou même une partie seulement de la ville. L’archevêque de Bologne dut lui aussi reconnaître qu’il ne pouvait guère compter sur des militants catholiques pour défendre la cause du pape.

          Mgr Della Chiesa rencontra le patriarche de Venise le 24 juillet et, deux jours plus tard, Mgr Magnasco, l’archevêque de Gênes. Celui-ci se montra combatif pour la cause et assura à son interlocuteur : « Je vous promets que les clubs catholiques de Gênes montreront fortement leur soutien au Pape ! »

          Le 28 juillet, à Turin, ancienne capitale de la Maison de Savoie, Mgr Della Chiesa retrouva un prélat qui lui était bien connu : le cardinal Alimonda. Il l’avait rencontré, on l’a dit, une dizaine d’années auparavant dans le salon de ses parents lorsque celui-ci n’était encore que prévôt du chapitre canonial de Gênes et faisait des conférences qui l’ont rendu célèbre.

          L’archevêque de Turin se montra réservé sur l’adhésion que pourraient donner les fidèles de son diocèse à une campagne en faveur du pouvoir temporel du pape. La majorité de la population, expliqua-t-il, est loyale envers la monarchie et sentimentalement attachée à la Maison de Savoie12.

          Ce que ne dit pas le rapport, c’est que le cardinal Alimonda, suite à cette visite de Mgr Della Chiesa, et à la demande du pape lui-même, rédigea une lettre à l’intention de ses évêques suffragants. Elle sera publiée ensuite sous le titre : I voti degli Italiani per la pace religiosa (« Les vœux des Italiens pour la paix religieuse »). Dans ce livre, le cardinal Alimonda faisait une démonstration en quatre parties : « Les Italiens doivent vouloir que le Pape soit libre dans l’exercice de sa mission apostolique » ; « Les Italiens doivent vouloir que Rome conserve sa destination historique » ; « Les Italiens doivent chercher à exercer la meilleure influence en Europe », donc « les Italiens doivent vouloir que leur propre nation se développe dans l’amitié avec le Pape13 ».

          Cette vision « conciliatoriste » fut vivement critiquée par certains journaux italiens, notamment la Gazzetta Piemontese, qui compara les aspirations de l’archevêque de Turin au désir de conquête d’Attila qui, après avoir franchi les Alpes, aurait dit en contemplant les plaines italiennes : « Voilà le jardin de l’Europe ! Cela a été fait pour nous. » Le cardinal Alimonda choisira finalement de retirer son ouvrage du commerce, jugeant sans doute, comme le pape, que son propos était prématuré.

          Les rapports rédigés par Mgr Della Chiesa suite à ces visites dans les diocèses italiens sont riches d’informations sur les positions politiques variées des catholiques en Italie à cette époque. Il constatait un état d’esprit généralement peu combatif. La résignation voire l’entente avec les autorités politiques locales prévalaient sur l’esprit de résistance et la revendication des droits de l’Église et du pape.

          Mgr Della Chiesa apprit avec effarement que dans certaines grandes villes les loges maçonniques et les organisations laïques ou ouvertement anticléricales avaient plus d’influence que les organisations catholiques et réussissaient à faire reculer la pratique religieuse.

        

        
          À Paris

          Ces visites en Italie furent interrompues par un court voyage à Paris. Le nouveau nonce à Paris, Mgr Rotelli (nommé en mai précédent), avait reçu d’un membre du gouvernement une confidence, en forme de regret presque. Au cours d’une visite à la nonciature, le ministre des Affaires étrangères, Émile Flourens, lui avait dit sa crainte que si l’Italie et le Saint-Siège se réconciliaient, cela se ferait « contre nous et à notre détriment14 ». Le nonce avait informé le Vatican de cette inquiétude du gouvernement français. Léon XIII et Rampolla décidèrent d’envoyer Mgr Della Chiesa en France pour à la fois expliquer la position du Saint-Siège et entrer en relations directes avec le ministre français.

          Pourquoi ne pas avoir chargé le nonce lui-même de cette mission ? Peut-être le jugeait-on encore novice dans les affaires françaises. Surtout parce que Mgr Della Chiesa, par les visites faites en Italie sur ce sujet même de la réconciliation avec le Saint-Siège, serait plus à même d’expliquer la politique romaine.

          Mgr Della Chiesa fit donc, pendant l’été 1887, un séjour rapide, et discret, à Paris. Il rencontra le ministre des Affaires étrangères15. A-t-il eu d’autres contacts avec d’autres personnalités françaises ? On l’ignore.

          En tout cas, cette courte mission à Paris indique, avec d’autres initiatives qui suivront, combien le Saint-Siège était soucieux d’entretenir les meilleures relations possibles avec la France et de rassurer, si nécessaire, les gouvernements. Bientôt le cardinal Rampolla rappellera au nonce Rotelli la nécessité de « se lier (stringere) toujours avec la France comme nation et de maintenir de bons rapports avec son gouvernement. […] Il importe grandement au Saint-Siège de faire comprendre à la nation française et au gouvernement français que ses plus grands intérêts nationaux se trouvent entièrement liés à la cause de la papauté et que les ennemis de l’un sont aussi les ennemis de l’autre16 ».

          Après ce passage rapide en France, Mgr Della Chiesa reprit ses visites aux évêques italiens. Du 27 septembre au 15 novembre 1887, il effectua une nouvelle série de consultations dans divers diocèses. Il visita une douzaine d’archevêques et d’évêques de l’Italie centrale et méridionale, entre Bologne (pour la deuxième fois) et Naples, au sud de la péninsule. Dans tous ces diocèses, il trouva un consensus autour de la nécessité que le pape dispose à nouveau d’une souveraineté territoriale. Mais les avis étaient partagés sur les moyens à employer pour arriver à ce but : organiser une pétition à envoyer au Parlement ou créer un parti politique qui défende les droits et les intérêts de l’Église.

          Le rapport que Mgr Della Chiesa rédigea à l’issue de ces secondes visites (interrompues par une halte de quelques jours à Rome) eut une tonalité pessimiste : « La situation religieuse en Italie empire chaque jour. Suite à une triste série de circonstances, la révolution a atteint son but, et les sectes [la franc-maçonnerie principalement] qui sont son principal instrument, après avoir dévasté l’Église et détruit le pouvoir temporel du Souverain Pontife, ont pris le dessus dans la vie publique. »

        

        
          Deux missions en Autriche

          Par la suite, Della Chiesa fut envoyé à deux reprises dans la capitale de l’Empire austro-hongrois. Sa connaissance de l’allemand, et la confiance que lui accordait le cardinal Rampolla, expliquent qu’il fut choisi à un an d’intervalle pour des missions délicates à Vienne.

          La première fois, ce fut en 1888. Un nouveau parti, le Christlichsoziale Partei (Parti chrétien-social), était apparu en Autriche. Ce parti, qui se développait sous la direction du prince de Liechtenstein et de Karl Lueger, avait un programme économique et social hardi, inspiré de la doctrine sociale de l’Église. Mais ce programme chrétien-social suscitait de fortes critiques parmi les cardinaux et évêques autrichiens issus pour la plupart des grandes familles possédantes de la noblesse. Par ailleurs, Lueger, qui était le seul député de son parti au Parlement de Vienne, s’était engagé dans une campagne antisémite qui visait certains financiers. La controverse qui s’ensuivit mit en difficulté l’Église autrichienne et ses relais dans la société civile.

          Mgr Della Chiesa fut donc envoyé à Vienne pour recueillir des informations et des avis que le nonce en fonction, Mgr Galimberti, entré en fonction depuis quelques mois seulement, n’était pas en mesure, semble-t-il, de rassembler.

          La deuxième mission en Autriche de Mgr Della Chiesa, brève elle aussi, eut lieu l’année suivante. Un de ses biographes dit seulement que cette année-là il fut « envoyé à Vienne en mission secrète par Léon XIII17. » Il semble que cela fut en lien avec le drame de Mayerling. Le 30 janvier 1889, l’archiduc Rodolphe, fils de l’empereur François-Joseph et héritier de la couronne, fut retrouvé mort en compagnie de sa maîtresse, la baronne Maria Vetsera, dans le pavillon de chasse de Mayerling. Quelles avaient été les circonstances exactes de la mort de Rodolphe : crime politique, assassinat crapuleux ou suicide ? Les différentes thèses sont soutenues encore aujourd’hui. Un suicide aurait empêché des obsèques religieuses solennelles. C’est peut-être pour obtenir des informations sûres que Mgr Della Chiesa fut envoyé en urgence et secrètement à la cour de Vienne. La thèse du suicide fut confirmée par une autopsie pratiquée le 31 janvier, mais les deux médecins signataires du rapport concluaient aussi que l’examen du cerveau permettait de conclure à « un état mental anormal » et à un suicide « accompli en état d’aliénation mentale18 ». Les informations transmises par Della Chiesa auraient donc conforté définitivement le cardinal Rampolla dans son refus d’accorder des obsèques religieuses. Mais Léon XIII jugea qu’il y avait une circonstance atténuante et autorisa le 2 février la célébration de funérailles religieuses.

          Lorsqu’un service funèbre sera célébré quelques jours plus tard dans une église de Rome en présence de plusieurs cardinaux et représentants de la Curie, Rampolla refusa d’y assister.

        

        
          Un pieux prélat

          Durant ses premières années à la Secrétairerie d’État, Mgr Della Chiesa avait d’abord habité un modeste appartement, via in Arcione. Ses parents avaient loué, en 1875, un vaste appartement dans le Palazzo Brazza, place Sant’Eustachio, où leur fils venait leur rendre fréquemment visite.

          Puis après la mort de son père, en mai 1892, le prélat, qui avait trente-huit ans, vint habiter chez sa mère. Elle avait fait aménager une partie de son grand appartement pour Don Giacomo, comme elle l’appelait. Il y disposait d’une chambre, d’un bureau et d’un salon où il pouvait recevoir amis et relations. « En ces heures, Mgr Della Chiesa se montrait grand seigneur, toujours soigné et très pieux, mais brillant et capable d’aborder tous les sujets. Seule la politique était impérativement proscrite et si quelqu’un se hasardait à lancer la conversation sur le sujet, il intervenait aussitôt : “Mon ami, ne me coupez pas l’appétit”19. »

          La basilique Sant’Eustachio, toute proche du Palazzo Brazza, devint sa paroisse d’attache. Tous les matins, Mgr Della Chiesa se rendait avant 6 heures à la basilique voisine, il y faisait sa méditation puis disait la messe à 6 h 30. Il entendait fréquemment les confessions dans l’église et souvent il prêchait à une des messes du dimanche.

          Il poursuivait son travail à la Secrétairerie d’État, fait de préparation de dossiers et de rédaction de documents. Parfois aussi, il recevait une mission de représentation du Saint-Siège. Ainsi, en 1893, il fut envoyé comme ablégat apostolique (c’est-à-dire envoyé extraordinaire du pape) en Espagne. L’archevêque de Séville, Mgr Benito Sanz y Forés, avait été créé cardinal par Léon XIII au consistoire du 16 janvier 1893. L’archevêque ne pouvant se déplacer à Rome pour recevoir des mains du pape les insignes de son cardinalat (la barrette moirée rouge et le titre de l’église romaine qui lui était attribuée), Mgr Della Chiesa fut envoyé en Espagne pour la lui remettre lors d’une cérémonie solennelle.

          Il fut reçu à Madrid avec éclat. Si quelques-uns se souvenaient de lui, c’était surtout le représentant de Léon XIII et le collaborateur de Rampolla qui était honoré. Mgr Della Chiesa en avait bien conscience. Il l’écrivait au secrétaire d’État : « L’accueil enthousiaste que j’ai reçu, je l’attribue, comme il se doit, à la bienveillance particulière dont Votre Éminence m’honore20. »

        

        
          Le rendez-vous manqué de La Haye

          Léon XIII et le cardinal Rampolla attachaient beaucoup d’importance à sortir le Saint-Siège de son isolement.

          Mgr Della Chiesa fut mêlé de près aux débats qui ont précédé la conférence de La Haye. Le 14 août 1898, Nikolaï Mouraviov, ministre des Affaires étrangères du tsar Nicolas II, adressa à Léon XIII, par l’intermédiaire de l’ambassadeur de Russie à Rome, une lettre pour lui faire part d’un projet21. Il s’agissait de réunir une conférence internationale pour « mettre un terme [aux] armements incessants et rechercher les moyens de prévenir des calamités qui menacent le monde entier ». La Russie comptait y associer le Saint-Siège. Léon XIII fit répondre par le cardinal Rampolla. La lettre, préparée par Mgr Della Chiesa et datée du 15 septembre 1898, saluait l’initiative russe, mais exposait quelques principes. La paix, disait le document, ne peut être solidement établie que par « le droit public chrétien ». Jusque-là, « on a voulu régler les rapports des nations par un droit nouveau, fondé sur l’intérêt utilitaire, sur la prédominance de la force, sur le succès des faits accomplis, sur d’autres théories, qui sont la négation des principes éternels et immuables de justice : voilà l’erreur capitale qui a conduit l’Europe à un état désastreux ». Le pape, au contraire, ne veut que « faire pénétrer dans les esprits des peuples l’idée chrétienne de justice et d’amour », « rappeler les nations aux devoirs réciproques de fraternité », « inculquer le respect des autorités établies par Dieu pour le bien des peuples » et « opposer au droit de la force la force du droit ».

          On retrouvera ces formules, surtout la dernière, dans les messages et discours de Benoît XV tout au long de la Première Guerre mondiale. Il y a bien une continuité de doctrine entre la diplomatie de Léon XIII et de Rampolla et celle de Benoît XV.

          Le 30 décembre 1898, Mouraviov adressa un second courrier à Léon XIII où il fixait le programme en huit points qui serait soumis aux pays qui participeront à la conférence internationale envisagée. Le secrétaire d’État fit cette fois une réponse plus concrète, déclarant que le Saint-Siège était favorable à la mise en place d’une instance internationale de médiation et d’arbitrage.

          Le gouvernement italien, par une note adressée aux grandes puissances, s’opposa formellement à une participation du Saint-Siège à la conférence. Il faisait valoir que le pape n’étant plus un souverain temporel et le Saint-Siège n’étant plus une puissance territoriale, ils ne pouvaient prétendre être représentés dans une conférence internationale qui rassemblait les représentants d’États souverains. En réalité, l’Italie craignait que le Vatican ne profite de cette tribune internationale pour soulever la Question romaine.

          Le 6 avril 1899, la circulaire officielle d’invitation à la conférence qui devait s’ouvrir à La Haye fut envoyée. Le Saint-Siège ne figurait pas parmi les puissances invitées. Léon XIII ne tarda pas à réagir à l’occasion d’une audience donnée pour sa fête onomastique. Il salua l’annonce de la conférence sur le désarmement comme « un rayon de soleil » qui éclaire « le déclin du siècle ». Il espérait que « ce premier pas conduise à faire l’expérience de résoudre les litiges entre nations au moyen de forces purement morales et persuasives ». Mais en même temps, il estimait que ne pas associer l’Église à cet effort de pacification était une erreur : « Se promettre une prospérité véritable et durable par les purs moyens humains serait une vaine illusion. De même, ce serait recul et ruine que tenter de soustraire la civilisation au souffle du christianisme qui lui donne sa vie et sa forme, et qui seul peut lui conserver la solidité de l’existence et la fécondité des résultats22. »

          La reine Wilhelmine des Pays-Bas, par égard pour le Saint-Siège, sollicita l’« appui moral » de Léon XIII. Le pape lui répondit par une lettre qui sera lue au dernier jour de la conférence de La Haye (qui se réunit du 18 au 29 juillet 1899).

          Néanmoins, pour protester contre ce que le Saint-Siège considérait comme un affront diplomatique, la nonciature apostolique à La Haye fut fermée. C’est désormais le nonce apostolique en Belgique qui fut chargé des affaires néerlandaises23.

          Le Saint-Siège continuera pourtant à suivre avec attention l’activité de la conférence de La Haye et il n’est pas étonnant qu’à la fin de la Première Guerre mondiale Benoît XV ait exprimé le désir qu’une nouvelle instance internationale soit créée pour régler les différends entre pays.

        

        
          Substitut

          Le 18 juillet 1900, Mgr Della Chiesa était nommé prélat de Sa Sainteté. Dans la subtile hiérarchie ecclésiastique, ce titre n’était qu’honorifique (Della Chiesa n’était toujours pas évêque). Mais il constituait le présage de nouvelles responsabilités.

          Le mois suivant sa nomination, le nouveau prélat fut invité à présider les grandes fêtes du sanctuaire marial de La Guardia, auquel il était attaché depuis l’enfance. Le 15 août 1900, Mgr Della Chiesa y prononça le traditionnel panégyrique de la Vierge. Il conclut son discours par une invocation ardente où il exprimait tout à la fois son attachement à sa terre natale et sa dévotion mariale : « Bien que je vive loin du sol qui m’a vu naître, bien que je revienne trop rarement respirer la brise qui embaumait ma jeunesse, je ne suis pas étranger aux intérêts de Gênes et de la Ligurie ; même sur le Tibre je me sens, je me proclame genovese. Je sais aussi que n’ont baissé ni la foi, ni la piété des fils de la Ligurie envers la Madonne ; comme le montre la foule des fidèles qui rend trop étroit ce vaste sanctuaire. […] Garde, ô Marie, l’intégrité de la foi, qui fait l’orgueil principal du peuple génois ; garde la piété et accrois dans le cœur des Ligures le zèle pour la gloire de Dieu. Toi qui as choisi le sommet de ce mont pour siège, tu peux de là veiller sur la reine des mers, tu peux tenir la Ligurie tout entière sous ta protection24. »

          Quelques mois plus tard, la carrière de Mgr Della Chiesa franchissait une étape supplémentaire. Le substitut de la Secrétairerie d’État, Mgr Tripepi, était créé cardinal le 15 avril 1901. Il allait recevoir d’autres fonctions à la Curie. Le 23 avril, Mgr Della Chiesa était nommé pour le remplacer. Il assumait aussi, en même temps, les fonctions de secrétaire du Chiffre, c’est-à-dire responsable des services où sont cryptés certains messages confidentiels envoyés par le Saint-Siège. Ce même jour, il était nommé consulteur de la congrégation du Saint-Office.

          En même temps, Mgr Gasparri, qui était jusque-là délégué apostolique au Pérou, en Équateur et en Bolivie, était nommé secrétaire de la congrégation pour les Affaires ecclésiastiques extraordinaires. Avec Della Chiesa et Rampolla, ils formeront, à la Secrétairerie d’État, un trio qui œuvrait dans un même esprit.

          Mgr Della Chiesa était désormais le collaborateur le plus proche du cardinal Rampolla. Il était reçu plus fréquemment en audience par Léon XIII. Lui-même recevait en audience, tous les matins, de 9 heures à 13 heures, des diplomates, les nonces de passage, des membres de différents dicastères de la Curie en fonction des dossiers qu’il avait à préparer.

          Il recevait régulièrement aussi son ami d’enfance, Carlo Monti, qui faisait carrière dans l’administration, au Fondo per il culto. Ce Fonds pour le culte, qui dépendait du ministre de la Justice et des Cultes, s’occupait du patrimoine ecclésiastique et de la rémunération du clergé. À cette époque, la dissension entre l’Église et l’État rendait cette administration délicate, sujette à controverses. Le baron Monti y accomplira toute sa carrière : entré comme secrétaire de Ire classe en 1882, il est inspecteur général en 1902, vice-directeur général en 1904, directeur général en 1908. Il s’y montrera un administrateur sachant apaiser les conflits et résoudre les différends.

          Devenu le no 2 à la Secrétairerie d’État, Mgr Della Chiesa dut désormais résider au Vatican, où il occupait un modeste appartement. Plusieurs fois par semaine, il allait, le soir, visiter sa mère qui continuera à résider jusqu’à sa mort (juillet 1904) au Palazzo Brazza.

          Sa tâche, plus lourde à la Secrétairerie d’État, n’empêchait pas Mgr Della Chiesa, les jours de fête, de poursuivre son ministère de confesseur à l’église S. Eustachio. Il continua aussi à appartenir aux différentes confréries pieuses déjà évoquées.

        

        
          Dans la querelle moderniste

          Dans les dernières années du pontificat de Léon XIII, la controverse sur le modernisme s’est beaucoup développée.

          Le modernisme, comme son opposé l’intégrisme, sont des mots commodes qui ont pu varier de sens selon les époques. Le mot « modernisme » n’a pas été récusé par les intéressés puisque, sous le pontificat suivant, on a vu naître, en Italie, un Programma dei Modernisti. Mais les modernistes préféraient généralement qualifier autrement leur travail. Ils évoquaient la nécessité de recourir à la « méthode critique », c’est-à-dire appliquer aux études historiques, bibliques et théologiques des méthodes inspirées du rationalisme critique. Ce qui constituait une remise en cause des enseignements traditionnels de l’Église.

          Il y avait aussi chez les modernistes une ambition doctrinale. Le principal représentant français du modernisme, Alfred Loisy, estimait nécessaire une « adaptation de l’Évangile à la condition changeante de l’humanité » et il poursuivait, disait-il, « l’accord du dogme et de la science, de la raison et de la foi, de l’Église et de la société25 ». Cette « adaptation » et cet « accord » amenaient à des remises en cause fondamentales.

          Le modernisme a été très divers selon les pays et les frontières mêmes du modernisme ne sont pas faciles à fixer. C’est dans la dernière décennie du XIXe siècle qu’on voit apparaître le radicalisme dans la critique qu’on appellera le modernisme. En 1892, l’abbé Alfred Loisy, professeur d’exégèse à l’Institut catholique de Paris, commence à publier une revue L’Enseignement biblique. Elle va susciter la polémique par l’audace de sa méthode critique. Bientôt la revue doit cesser de paraître et Loisy perd son poste de professeur. Entre 1901 et 1902, il publie quatre ouvrages qui vont soulever une controverse grandissante : La Religion d’Israël, Études bibliques, Études évangéliques et surtout le fameux « petit livre rouge » (à cause de la couleur rouge orangé de sa couverture) : L’Évangile et l’Église.

          Ce dernier livre sera condamné par l’archevêché de Paris dans une ordonnance publiée en janvier 1903. À Rome, en revanche, beaucoup étaient réticents à condamner. Léon XIII lui-même, si l’on en croit certaines sources, temporisait alors que la congrégation de l’Index avait examiné plusieurs ouvrages de Loisy26.

          En Italie, Mgr Della Chiesa était en relation avec différentes personnalités qui avaient une connaissance précise des enjeux de la crise moderniste et qui eux-mêmes vont parfois être suspects de modernisme. Il était très lié notamment au P. Giovanni Genocchi (1860-1926), professeur d’exégèse biblique à l’Apollinaire de Rome, et il était attentif à ses écrits. Une circonstance particulière le montre.

          Mgr Orazio Mazzella, archevêque de Rossano, avait publié une sorte d’anthologie des écrits de son oncle, le cardinal Mazzella (1833-1900), pour lequel Léon XIII avait beaucoup d’estime. Il règne à Rome « dans la théologie et l’inquisition » disait ironiquement Mgr Duchesne27. Léon XIII avait accepté de rédiger un bref pour louer le Compendium de Mazzella. Il demanda à Mgr Della Chiesa de lui préparer un projet de texte, sachant que le prélat avait eu Mazzella comme professeur dans sa jeunesse.

          Mgr Della Chiesa rédigea le texte demandé. Mais en même temps le P. Genocchi lui avait transmis deux recensions très critiques qu’il avait faites du Compendium de Mazzella28. Le P. Genocchi regrettait que les « nouvelles études sur l’histoire des religions, sur l’apologie et sur la psychologie de la foi soient tout à fait ignorées » et il pointait, une à une, les affirmations erronées ou contestables qui émaillaient le Compendium.

          Lorsque Mgr Della Chiesa présenta à Léon XIII le projet de bref qu’il avait préparé, il suggéra au pape de lire aussi les deux articles de Genocchi qu’il apportait. Le pape lira les deux recensions puis renoncera à publier le bref prévu29.
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      Le 22 novembre 1901 mourut l’archevêque de Gênes, Mgr Tommaso Reggio. Quelques mois plus tard, Léon XIII songea à nommer Mgr Della Chiesa au siège archiépiscopal de sa cité natale. Mais, comme le racontera plus tard Benoît XV lui-même, le cardinal Rampolla s’y opposa, ne souhaitant pas se priver d’un collaborateur qui lui était si précieux1.

        Certains historiens affirment que c’est le substitut lui-même qui aurait refusé cette proposition de nomination « pour des raisons d’opportunité2 ». En tout cas, il est certain qu’à Gênes le clergé et la population étaient divisés sur l’attitude à observer face aux autorités de l’État3.

        Mgr Della Chiesa resta donc à la Secrétairerie d’État, proche collaborateur du cardinal Rampolla en qui beaucoup voyaient un futur pape. En mai 1903, trois mois avant la mort du pape, l’ambassadeur de France auprès du Saint-Siège, Nisard, plaçait le cardinal Rampolla au premier rang des papabili. Le Secrétaire d’État de Léon XIII passait pour francophile et surtout, comme le soulignait l’ambassadeur de France près le Saint-Siège : « C’est bien sous son ministère que le Saint-Siège a formellement adhéré à la forme de gouvernement qui régit la France depuis plus de trente ans4. »

        Le 20 juillet 1903 mourait Léon XIII, à l’âge de quatre-vingt-treize ans. Benoît XV se souviendra : « Nous étions dans un coin de la chambre, où ce glorieux Pontife exhalait sa grande âme ; le pieux cardinal Vivès invoquait la Sainte Vierge et les saints pour obtenir réconfort à l’auguste vieillard agonisant. Il nous souvient d’avoir été suavement ému par l’invocation des bienheureux et des saints auxquels le Pontife qui se mourait avait décerné les honneurs célestes5. »

        Le pontificat de Léon XIII avait duré vingt-cinq ans, un des plus longs de l’histoire. Mgr Della Chiesa avait fait toute sa carrière sous ce pontificat, il faillit participer au conclave qui allait élire le nouveau pape. En effet, Mgr Volpini, en tant que secrétaire de la congrégation Consistoriale et secrétaire du Sacré-Collège, aurait dû être le secrétaire du conclave. Mais il mourut soudainement, suite à une mauvaise chute alors même que Léon XIII était à l’agonie. Après la mort du pape, les cardinaux présents à Rome tinrent le 21 juillet la première des congrégations générales qui sont le préalable à l’entrée en conclave6. Leur première tâche fut de désigner un nouveau secrétaire pour le conclave. Le cardinal Oreglia, doyen du Sacré-Collège, proposa trois noms : Mgr Gasparri, secrétaire de la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, Mgr Della Chiesa, substitut de la Secrétairerie d’État et Mgr Rafael Merry del Val, président de l’Académie des nobles ecclésiastiques. Au terme d’une discussion dont on ne connaît pas la teneur, c’est Mgr Merry del Val, jeune prélat de trente-huit ans, d’origine espagnole, né à Londres, ancien délégué apostolique au Canada, qui fut nommé. Ce choix du Sacré-Collège fut interprété au Vatican et à l’extérieur comme la volonté de ne pas laisser toute la place au puissant courant rampollien.

        Un nouveau moyen de communication, le téléphone, avait fait son apparition au Vatican depuis le précédent conclave (1878). Les cardinaux, lors de leur deuxième congrégation générale, durent donc statuer sur son usage. Il fut décidé que tous les appareils existants dans les pièces où se tiendrait le conclave et où logeraient les cardinaux seraient retirés. Sauf un appareil à l’usage exclusif de Mgr Merry del Val qui pourrait, en cas de nécessité, joindre le substitut de la Secrétairerie d’État, c’est-à-dire Mgr Della Chiesa. Mais pendant les cinq jours qu’allait durer le conclave, il ne fut pas nécessaire d’utiliser l’appareil.

        Le conclave qui s’ouvrit alors pour élire le successeur de Léon XIII fut très disputé et connut une péripétie que l’on croyait appartenir à des temps révolus.

        
          L’élection manquée de Rampolla

          Ce conclave de 1903 est assez bien connu par les récits ou journaux intimes qu’ont laissés certains participants au conclave (cardinaux ou conclavistes7). Les dépêches des diplomates français sont une autre source qui permet de reconstituer le déroulement du conclave et ses préparatifs.

          Le Sacré-Collège comptait alors 64 cardinaux. Deux ne purent participer au conclave : le cardinal Pietro Celesia, archevêque de Palerme, trop âgé ne put se rendre à Rome ; le cardinal Patrick Moran, archevêque de Sidney, ne put arriver à temps pour l’ouverture du conclave. Sur les 62 cardinaux qui procédèrent à l’élection du successeur de Léon XIII, 58 appartenaient aux grandes puissances de l’époque : Italie, France, Espagne, Autriche-Hongrie, Allemagne. Chacune de ces grandes puissances avait donc son candidat avoué ou, du moins, avait fait comprendre aux cardinaux électeurs sa préférence.

          La France soutenait officieusement la candidature du cardinal Rampolla, considéré comme le plus francophile des cardinaux italiens. Le gouvernement attendait de lui un infléchissement de la politique du Saint-Siège en France. C’est ce qu’écrivait Delcassé, ministre des Affaires étrangères, à Barrère, son ambassadeur à Rome : « Plus que jamais il importe que le successeur de Léon XIII ait l’ouverture d’esprit que donnent la connaissance du monde et la pratique des affaires et qu’au lieu de réagir, il se plie davantage encore, s’il est possible, aux nécessités du temps, plus soucieux d’apaiser les passions que de les exaspérer en les bravant, telle est aussi la préoccupation du gouvernement espagnol d’après ce que me disait hier son ambassadeur qui se plaisait à reconnaître toutes les qualités désirables dans le secrétaire d’État. C’est donc à lui que vont nos préférences ou, à son défaut, à tel candidat qu’il aurait lui-même désigné. »

          Dans les jours suivants, Delcassé, ministre des Affaires étrangères, recevra, les uns après les autres, quatre des sept cardinaux français (Richard, Lecot, Langénieux et Labouré) et leur fera comprendre que Rampolla avait les faveurs du gouvernement. À Barrère, ambassadeur de France à Rome, il pourra écrire : « J’ai eu hier avec le cardinal Langénieux un entretien qui m’a laissé la meilleure impression. Je n’ai prononcé aucun nom, ce dont il m’a remercié, mais il m’a marqué qu’il m’avait parfaitement compris8. »

          Les sept cardinaux français décidèrent, lors d’une réunion tenue à Rome le 29 juillet, de voter unanimement, au premier tour, pour le favori du gouvernement. Cela ne signifie pourtant pas que tous les cardinaux français souhaitaient voir Rampolla être élu. Certains n’étaient pas satisfaits de la politique qu’il avait menée et souhaitaient l’élection d’un autre cardinal ; le vote du premier tour prenait pour eux, plutôt, l’allure d’un hommage à Léon XIII.

          La Russie soutenait aussi le cardinal Rampolla parce qu’il s’était montré, sous le pontificat de Léon XIII, très slavophile et qu’il était entré en conflit, sur différentes questions, avec l’Autriche-Hongrie, la grande ennemie.

          En revanche, l’Autriche avait, depuis 1888 au moins, une aversion pour Rampolla à cause de la politique qu’il avait menée. L’Autriche et l’Allemagne marquaient leur préférence pour les cardinaux Gotti et Vannutelli.

          Les autorités autrichiennes ne donnèrent pas de consigne de vote explicite. Lors d’une réunion des cardinaux autrichiens avant leur départ pour Rome, le comte Goluchowski, ministre des Affaires étrangères, les avait invités à « porter leur voix sur le candidat qui leur paraîtra le plus modéré et étranger aux luttes politiques sans leur en désigner aucun personnellement9 ». Mais, par un télégramme chiffré et secret, le même ministre envoyait la consigne suivante à son ambassadeur auprès du Saint-Siège : « Le membre du Sacré-Collège contre lequel le veto serait à interposer, en cas extrême, est le cardinal Rampolla. » Le cardinal Puzyna, évêque de Cracovie (alors dans l’Empire autrichien), avait été choisi par le gouvernement autrichien pour remplir, si nécessaire, cette mission. Il ne semble pas que les autres cardinaux de l’Empire aient été informés de l’intention du gouvernement.

          L’Espagne, qui avait d’abord eu des préventions contre Rampolla, se rallia finalement à lui, persuadée par les arguments de l’ambassadeur de France à Madrid, Cambon, et parce qu’on avait appris que le cardinal espagnol, Vivès y Tuto, un capucin, le soutenait.

          Rien n’était donc joué d’avance. Le nom du cardinal Sarto, patriarche de Venise, circulait beaucoup. Il était sans doute un des cardinaux les plus populaires en Italie. L’ambassadeur de France près le Saint-Siège signale, le 10 juillet, que dans la presse italienne, parmi les cardinaux qui n’appartiennent pas à la Curie, « les chances du patriarche Sarto sont les plus envisagées ». Mais à trois jours du conclave, dans la liste des papabile les plus en vue que l’ambassadeur Nisard envoie à Delcassé, figurent sept noms, sauf celui du cardinal Sarto…

          L’entrée en conclave se fit le vendredi 31 juillet, à cinq heures de l’après-midi. Soixante-deux cardinaux se réunirent dans la chapelle Sixtine pour prêter serment. Il faudra sept scrutins pour élire le successeur de Léon XIII. Le cardinal Rampolla a obtenu jusqu’au cinquième vote le plus grand nombre de voix. Pour de nombreux observateurs non ecclésiastiques et pour un certain nombre de cardinaux, il était le candidat désigné à la succession de Léon XIII parce qu’on était assuré qu’il poursuivrait la politique de celui qu’il avait servi en tant que secrétaire d’État. Mais sa progression en nombre de voix, d’un scrutin à l’autre, ne fut pas spectaculaire. Du deuxième scrutin au troisième scrutin, il stagna à 29 voix, signe que son nom rencontrait de fortes oppositions au sein du Sacré-Collège et qu’il avait peut-être recueilli le plus grand nombre de suffrages possibles.

          Le cardinal Sarto a obtenu 5 voix au premier tour, puis 10 au second. Le nombre des suffrages qui se portaient sur son nom ne cessera de croître. En revanche, le cardinal Gotti n’a cessé, ou presque, de perdre des voix.

          En outre, les cardinaux Serafino Vannutelli, Oreglia di San Stefano, Capecelatro, Di Pietro, Agliardi, Ferrata, Casseta, Portanova, Segna, Tripepi et Richelmy obtinrent chacun une ou plusieurs voix au premier scrutin ou dans les suivants, sans jamais pouvoir néanmoins figurer parmi les favoris.

          Le résultat obtenu par les trois principaux « candidats » peut être ainsi présenté :
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          C’est avant le quatrième scrutin – c’est-à-dire avant le vote du 2 août au soir – qu’eut lieu un événement inattendu : un participant a opposé le veto de l’empereur d’Autriche à l’élection du cardinal Rampolla.

          Un tel événement ne s’était pas vu depuis plus de soixante-dix ans. Nombre de cardinaux pensaient que les puissances politiques en mesure d’y recourir n’oseraient plus le faire. L’ambassadeur de France à Vienne lui-même ne croyait pas à une telle possibilité. Il l’avait écrit à Delcassé : « D’après des informations que j’ai lieu de croire sûres, le gouvernement impérial et royal n’aurait aucune intention d’exercer au conclave son droit de veto, le comte Goluchowski considérant ce droit tombé en désuétude depuis la suppression du pouvoir temporel [du pape]10. »

          L’ambassadeur était mal informé. Dès le premier jour du conclave, le cardinal Puzyna avait laissé entendre au secrétaire du conclave, au cardinal camerlingue et au cardinal Rampolla lui-même que l’Autriche-Hongrie était opposée à l’élection de celui-ci. Il ne fut pas écouté. Le 2 août au soir, avant le 4e vote, il se leva pour lire une déclaration en latin. S’exprimant « d’une manière officielle au nom et par l’autorité de François-Joseph, empereur d’Autriche et roi de Hongrie », il déclara : « Sa Majesté entendant user d’un droit et d’un privilège anciens, prononce le veto d’exclusion contre mon Eminentissime Seigneur le cardinal Mariano Rampolla del Tindaro. » Il dut répéter sa déclaration parce que tous ne l’avaient pas entendue. Puis un autre cardinal, Cavagnis, dut la lire une troisième fois pour qu’enfin elle soit comprise par tous.

          Aucun des participants au conclave n’a donné les raisons qui ont poussé l’Autriche à émettre ce veto. Les premiers biographes de Pie X, eux non plus, ne se sont pas aventurés à donner une explication de cette exclusive contre celui qui avait été le secrétaire d’État de Léon XIII. Depuis, les historiens ont mis en avant des raisons d’ordre politique11. L’Autriche était mécontente de l’appui que l’ancien Secrétaire d’État avait donné aux aspirations des Slaves dans les Balkans. Elle lui reprochait aussi sa politique trop favorable à la France. Le cardinal Puzyna, lui, avait le sentiment que Rampolla avait sacrifié les intérêts des Polonais dans sa politique favorable à la Russie.

          On retrouve une partie de ses critiques dans les rapports des diplomates français au moment de l’élection. Paul Bihourd, ambassadeur de France à Berlin, écrit à son gouvernement alors que le conclave vient de s’ouvrir : « Le gouvernement austro-hongrois redoute par-dessus tout le succès du card. Rampolla : on craindrait à Vienne que l’élection de ce dernier n’eût pour effet d’encourager les aspirations indépendantes des Slaves catholiques de la Croatie, de la Carniole, de la Bohême et des autres parties de la Monarchie12. » Mais, après l’élection, le consul général de France en Hongrie avancera une raison supplémentaire : « Ce n’est pas tant l’hostilité de l’ancien secrétaire d’État vis-à-vis de la Triple Alliance qui a amené cette intervention directe de l’Autriche que son obstination à contrecarrer, à plusieurs reprises, les désirs de la Hongrie » et de citer, en exemples, les difficultés rencontrées dans les nominations épiscopales en Hongrie et le refus, opposé par le Saint-Siège, au désir de l’Empire de voir le cardinalat attribué à Mgr Samossa13.

          Certains auteurs ont avancé une autre raison au veto autrichien, une raison strictement religieuse : le cardinal Rampolla aurait été franc-maçon. Une telle appartenance n’a jamais été évoquée, à l’époque, ni dans les dépêches et rapports des diplomates, ni dans les écrits des participants au conclave, ni même par les « intégristes » de la Sapinière. Ce n’est qu’après le pontificat de Pie X que la rumeur a commencé à se répandre. On peut penser que si, en 1903, il y avait eu le moindre soupçon à ce sujet, le cardinal Sarto, devenu pape, aurait écarté le cardinal Rampolla de toute fonction publique dans l’Église. Or, celui-ci, s’il perdit sa charge de secrétaire d’État, conserva, sous le pontificat de Pie X, la plupart de ses autres charges et en obtint de nouvelles.

          Dans l’immédiat, face au veto qui était porté contre lui, le cardinal Rampolla s’était levé et avait répliqué calmement en latin : « Au nom des principes, je proteste contre l’atteinte portée à la liberté et à la dignité du Sacré-Collège. En ce qui concerne ma personne, je déclare que rien ne pouvait m’arriver de plus agréable et de plus honorable (nihil jucundius, nihil honorabilius). » Le cardinal-doyen Oreglia fit une déclaration pour protester contre cette intervention d’origine étrangère et affirma que le conclave entendait garder sa pleine liberté. Le cardinal Perraud, lui aussi, au nom des cardinaux français, élèvera plus tard une protestation.

          Ce veto autrichien n’eut, d’abord, pas d’effet puisque le cardinal Rampolla continua, au quatrième scrutin, à être le candidat qui obtenait le plus de voix, même s’il n’avait gagné qu’une voix par rapport au scrutin précédent et qu’il était loin d’obtenir les deux tiers des suffrages nécessaires à son élection. En revanche, le cardinal Sarto continuait à progresser régulièrement. Il obtint 24 voix à ce quatrième scrutin, et 27 au suivant, devenant ainsi le cardinal qui obtenait le plus grand nombre de suffrages. Son élection au souverain pontificat était de plus en plus assurée.

          Le cardinal Rampolla, lui, malgré l’effritement du nombre de ses voix, maintint sa candidature. Il en faisait, disait-il, « une question de principe » et agissait sur « l’avis formel de son confesseur ». Cette attitude, en tout cas, retarda l’élection du cardinal Sarto. Il apparaît même, d’après diverses démarches rapportées par le cardinal Perraud, que l’obstination de Rampolla prit l’allure d’une obstruction contre Sarto.

          Finalement, au scrutin du 4 août au matin – le septième – le cardinal Sarto obtint 50 voix, contre 10 seulement au cardinal Rampolla et 2 au cardinal Gotti. Il prit le nom de Pie X, en précisant qu’il choisissait ce nom en mémoire des « saints pontifes qui ont porté ce nom, et de ceux qui, ces derniers temps, ont été persécutés pour l’Église… ».

          Le nouveau pape avait songé un moment à prendre le nom de Benoît XV, en souvenir du bienheureux Benoît XI, pape du XIVe siècle, qui était originaire, comme lui, du diocèse de Trévise. Mais la succession des Pie s’était imposée à lui par le courage et la détermination que les derniers du nom avaient montrés : Pie VI chassé de Rome par les troupes françaises, mort en exil en 1799 ; Pie VII, élu dans des conditions difficiles à Venise en 1800 puis, lui aussi, emmené de force en France ; Pie IX, chassé de Rome par les révolutionnaires en 1848 puis spolié des États pontificaux en 1870 et qui s’était considéré, jusqu’à sa mort, comme le « prisonnier du Vatican ».

          Pie X, bien qu’il ait finalement été le bénéficiaire du droit de veto, fut celui qui y mit fin de manière définitive, quatre mois après son élection, par la constitution Commissum nobis, en date du 20 janvier 1904. Il y affirmait que le « veto des laïcs qui a été mis en avant plus d’une fois par les souverains de quelques pays pour interdire à quelqu’un l’accès au souverain pontificat » est en opposition avec « cette entière liberté dans l’élection du souverain Pasteur » qui est nécessaire à l’Église.

          Le droit de veto ou d’exclusive n’avait jamais été un droit concédé par l’Église à certains pays, mais plutôt une tolérance reconnue par l’usage. À partir de l’interdiction portée par Pie X, les gouvernements se sont contentés de faire connaître leur avis ou leur préférence soit directement auprès des cardinaux de leur pays avant l’entrée en conclave, soit par l’intermédiaire de leur ambassadeur auprès du Saint-Siège.

        

        
          Collaborateur de Merry del Val

          Sans doute, avant l’ouverture du conclave, Mgr Della Chiesa avait-il cru possible l’élection du cardinal Rampolla au souverain pontificat. Il pouvait penser raisonnablement que Rampolla devenu pape, il aurait été nommé secrétaire d’État. On ignore quelle a été sa réaction après l’élection manquée. En tout cas il est resté un collaborateur loyal du nouveau pape et du nouveau secrétaire d’État.

          Comme il arrive fréquemment, le nouveau pape changea de secrétaire d’État. Mgr Merry Del Val, qui avait été secrétaire du conclave, fut nommé prosecrétaire d’État le 4 août, jusque après l’élection de Pie X. Il sera nommé secrétaire d’État après son élévation au cardinalat, le 12 novembre suivant.

          Le cardinal Rampolla, qui restait membre de cinq congrégations (Consistoriale, Sacrements, Propaganda Fide, Rites et Affaires extraordinaires), fut nommé archiprêtre de la basilique Saint-Pierre. Mais, volontairement, il se retira des affaires quotidiennes de la Curie et s’installa dans ce qu’il appelait son « ermitage », à Santa Martha, dans l’enceinte du Vatican. Mgr Della Chiesa lui rendra visite régulièrement, jusqu’à sa mort dix ans plus tard.

          En revanche, Pie X n’exclua pas tous les « rampolliens ». Gasparri comme Della Chiesa furent confirmés dans leur fonction à la Secrétairerie d’État. Les rapports entre Merry Del Val et Della Chiesa seront parfois difficiles. Plus tard, Benoît XV dira que ses rapports avec le secrétaire d’État avaient été « corrects mais certes pas intimes14 ».

        

        
          Réorganisation des organisations catholiques

          Mgr Della Chiesa n’eut pas à s’occuper des difficiles affaires de France qui virent, en juillet 1904, la rupture des relations diplomatiques avec le Saint-Siège et en décembre 1905 le vote de la loi de séparation de l’Église et de l’État. Ces questions relevaient du secrétaire d’État et de la section des Affaires ecclésiastiques extraordinaires.

          En revanche, le substitut fut mêlé de près aux affaires intéressant l’Italie, notamment à la tumultueuse réorganisation des organisations catholiques.

          Pour Pie X, l’action religieuse et l’action sociale ou économique devaient être liées par la fin qui leur était commune : « la restauration de toutes choses dans le Christ ». C’était la devise pontificale qu’il avait choisie.

          Le XIXe Congrès des catholiques italiens, qui réunit à Bologne du 10 au 13 novembre 1903 quelque 2 000 délégués d’œuvres, de journaux, d’associations catholiques, montra des divisions au sein du vaste mouvement des organisations catholiques. Le congrès était présidé par le comte Grosoli, qui avait le titre de président de l’œuvre des Congrès. La tendance la plus hardie, celle dirigée par un jeune prêtre, Don Murri, fondateur de la DCI (Democrazia Cristiana Italiana), voulait que l’action des catholiques puisse se prolonger sur le terrain politique et syndical et soit davantage indépendante des évêques.

          Les discussions au congrès furent très vives. Grosoli fut confirmé à la tête de l’œuvre des Congrès, grâce au soutien de Don Murri et de ses partisans. Celui-ci, par son ardeur, sembla rallier une majorité des congressistes à la nécessité d’utiliser de nouvelles méthodes. Giuseppe Toniolo, professeur à l’université de Pise et spécialiste des questions sociales, et lié à Pie X depuis longtemps, fit des propositions pratiques qui étaient à la fois audacieuses et de nature à rallier chacun et donc à ramener la « concorde » souhaitée par le pape : création de fermages collectifs pour remplacer le système des grandes propriétés agricoles (les latifundia), constructions de « maisons ouvrières » à louer à bas prix, participation des instituteurs catholiques à la Ligue nationale des maîtres italiens (organisation non confessionnelle) pour y faire entendre leur voix et leurs préoccupations.

          Pie X, dans un premier temps, parut satisfait des travaux du congrès, mais quelques semaines plus tard il faisait paraître un important motu proprio consacré à l’« action populaire chrétienne15 ». Le pape regrettait que le XIXe Congrès catholique ait donné le spectacle de « certains dissentiments » et de « polémiques par trop vives ». Il jugeait nécessaire de « raffermir les principes qui doivent informer toute l’action catholique ». Il le faisait en établissant un long Règlement de l’action populaire chrétienne, en dix-neuf points. Chacun de ces points se référait à un document – donc à un enseignement – de Léon XIII. Il n’y avait rien dans ce règlement qui puisse apparaître comme une nouveauté, une nouvelle exigence ou une nouvelle interdiction. Pie X continuait à affirmer que le fondement et la finalité de l’action sociale étaient de nature religieuse et que cette action sociale, même si elle employait des moyens pratiques très divers, devait se tenir éloignée de toute action politique.

          Cette réaffirmation de principes parut une régression à Murri et à ses amis. Les publications démocrates-chrétiennes contenaient des articles et des prises de position qui s’écartaient toujours plus des directives pontificales16. En mars 1904, dans un bref au comte Medolago Albani, président du IIe groupe de l’œuvre des Congrès (groupe auquel était rattachée la DCI de Murri), Pie X mit en garde : « Que le deuxième groupe de l’œuvre des Congrès prenne donc soin de contenir dans de justes limites spécialement les jeunes gens qui, suivant leur générosité, mais pas toujours avec la maturité du jugement, voulant tout réformer, aspirent à des entreprises hardies et, même par désir du mieux, n’atteignent pas le bien. S’ils ne se montrent pas soumis aux observations amicales, vous devez les exclure de votre œuvre qui ne cherche pas le nombre, mais l’affectueuse concorde des esprits sans laquelle le vrai bien ne se peut jamais réaliser. »

          Le conflit devint si vif que l’œuvre des Congrès entière fut dissoute. Le 2 juillet, l’assemblée générale du comité de l’œuvre des Congrès réunie à Bologne, mit en lumière deux tendances : les intransigenti et les innovatori. Les seconds voulaient notamment que la dépendance du mouvement catholique à l’égard des évêques soit moins étroite, que les catholiques puissent participer à la vie politique à un niveau national, que les considérations religieuses en matière d’action sociale ne prédominent pas sur les considérations économiques.

          Divisé, le comité permanent s’en remit au pape. Finalement, Grosoli remit sa démission. Le 28 juillet 1904, tous les groupes de l’œuvre des Congrès étaient dissous, à l’exception du IIe qui restait sous la présidence du comte Medolago Albani et auquel était confiée la totalité de l’action populaire chrétienne.

          L’événement était d’importance et, depuis, il a été jugé sévèrement par de nombreux historiens. Pourtant la dissolution de l’œuvre des Congrès ne signifiait pas la fin de tout mouvement catholique et de toute action sociale catholique en Italie. On peut même dire qu’elle débarrassait le mouvement catholique italien d’une superstructure aux rouages compliqués. Dans l’immédiat, lui était substitué un mode d’organisation beaucoup plus décentralisé. En effet, les grands groupes généraux dissous étaient remplacés par des « groupes régionaux et diocésains » qui seraient constitués sous l’autorité des évêques.

          Don Murri prit acte de la disparition de l’œuvre des Congrès et mena à terme son ambition, ancienne, de créer un parti politique. Il annonça qu’un congrès constitutif du parti se réunirait à Bologne, en mars 1905. Pie X adressa à l’archevêque de cette ville, le cardinal Svampa, une lettre publique pour condamner l’initiative, interdire aux catholiques d’y participer et menacer de sanctions canoniques les prêtres qui y assisteraient. Don Murri passa outre. Quelques mois plus tard, il fondera la Ligue démocratique nationale (LDN). C’était le premier parti démocrate-chrétien italien. Quoique ne faisant pas référence au christianisme dans sa dénomination, l’article 4 de ses statuts invitait ses membres à agir « selon l’esprit du christianisme ». Elle se proposait d’orienter « dans un sens démocratique l’activité publique des catholiques » et de défendre les « intérêts des travailleurs ». Jean-Marie Mayeur fait observer que, comme la Ligue démocratique belge et comme la Ligue de la Jeune République en France (issue du Sillon de Marc Sangnier), « le terme de ligue indique la volonté de mener une action politique dans un cadre différent de celui des partis ». Cette volonté se traduit par la prétention de promouvoir des réformes dans l’Église. Ce qui rapprochait encore plus Murri des modernistes. Pie X interdira formellement aux prêtres d’appartenir à la LDN puis il sanctionnera Murri (jusqu’à son excommunication en 1909).

          Entre-temps, il avait donné de nouvelles orientations aux mouvements catholiques. Un an après la dissolution de l’œuvre des Congrès, il publiait une longue encyclique « sur l’Action catholique17 ». Il affirmait que l’Action catholique « n’exclut absolument rien de ce qui, d’une manière quelconque, directement ou indirectement, appartient à la mission de l’Église. » Le pape rappelait le but de cette Action catholique – le mot allait s’imposer de plus en plus : « œuvre si importante pour la sanctification de nos âmes, mais encore pour répandre et toujours mieux développer le règne de Dieu dans les individus, les familles et la société ».

          Concernant la participation des catholiques à « la vie publique » de l’Italie, Pie X faisait une concession de taille : en certains cas, « pour le bien suprême de la société qu’il faut sauver à tout prix », les évêques pourront autoriser, après accord du Saint-Siège, les catholiques à « participer au pouvoir législatif ». On peut voir dans ce souci de la « société à sauver à tout prix » une allusion aux troubles graves qui, l’année précédente, avaient éclaté à Turin, à Naples, à Gênes et à Milan et qui avaient été provoqués par les mouvements socialistes.

          Cette concession sur la participation des catholiques italiens à la vie politique nationale marquait un grand changement par rapport à la règle du Non expedit en vigueur depuis la fin des États pontificaux et qui était souvent résumée dans une formule : « Ni électeurs, ni élus. » Dorénavant, les catholiques italiens allaient pouvoir, avec l’accord des évêques et du pape et en certaines circonstances, participer aux élections nationales et présenter des candidats. Tous les catholiques avaient donc le « devoir de se préparer prudemment et sérieusement à la vie politique, pour le moment où ils y seraient appelés ».

          Pour remplacer l’œuvre des Congrès dissoute, Pie X souhaitait la mise en place d’« Unions populaires » (Unione popolare). Mgr Della Chiesa fut chargé, en 1905, de superviser cette réorganisation des mouvements catholiques et d’élaborer les statuts des Unions voulues par le pape. Il le fit en concertation avec trois anciens responsables de l’œuvre des Congrès : le professeur Toniolo, le comte Medolago Albani et un avocat, Paolo Pericoli18.

          Il s’inspira des Unions catholiques telles qu’elles existaient en Autriche et en Allemagne. Il consulta aussi un des principaux sociologues catholiques, l’abbé Antoine Pottier. D’origine belge, il avait fait ses études au Capranica et à la Grégorienne à l’époque où Della Chiesa y était aussi élève. Devenu professeur de théologie morale au Grand Séminaire de Liège, il fut, en 1892, le fondateur de l’Union démocrate-chrétienne. En 1902, il avait été appelé à Rome pour enseigner la sociologie au Collegio Leonino.

          La réorganisation préparée par Della Chiesa aboutira, en 1906, à la création de trois organisations indépendantes19. L’Union populaire chrétienne, dirigée par Toniolo, s’engagera notamment dans des campagnes contre le divorce et le blasphème, pour l’enseignement religieux à l’école et pour le respect du repos dominical. L’Union économique et sociale, dirigée par Medolago Albani, sera chargée de coordonner l’action de différentes organisations et associations d’entraide et de coopération, sans perdre de vue le but spirituel. Enfin, l’Union électorale, dirigée par Pericoli, sera chargée d’organiser les Associations électorales, de soutenir des candidats et de préparer « un programme d’action que les représentants catholiques doivent, de manière concordante, soutenir ».

          À vrai dire, avant cette levée conditionnelle du Non expedit, des catholiques avaient déjà participé, à titre individuel, à la lutte électorale. Après la constitution de l’Union électorale, l’entrée des catholiques dans la vie politique nationale fut encore plus significative. En 1908, Pie X incita les catholiques à voter pour de « bons candidats ». Le 13 janvier, dans une lettre privée, il autorisa Mgr Origo, évêque de Mantoue, à choisir les candidats les plus aptes pourvu que, s’ils sont élus députés, ils s’engagent « à ne pas voter pour des lois contraires aux lois de l’Église, comme le divorce, l’école laïque, la suppression des biens ecclésiastiques, etc. ». Pie X souhaitait le « concours des catholiques aux autres hommes honnêtes défenseurs de l’ordre ».

          À côté des trois Unions citées, subsistait la Società della Gioventu Cattolica Italiana (Association de la jeunesse catholique italienne), fondée en 1871 nous l’avons vu, et sera créée, en 1908, l’Unione fra le Donne Cattoliche Italiane (Union des femmes catholiques italiennes).

        

        
          Contre Loisy

          Au début du pontificat de Pie X, Mgr Della Chiesa continua à s’occuper du « cas » Loisy. Sous le pontificat de Léon XIII, nous l’avons vu, les écrits de Loisy avaient commencé à être condamnés à Paris, mais ils ne l’avaient pas encore été par le Vatican. Pie X, dans la lutte qu’il engage contre le modernisme, va rapidement mener la procédure à son terme. Le nouveau secrétaire d’État, Merry del Val, demanda à Della Chiesa de continuer à suivre l’affaire. Le substitut préparait tous les courriers adressés par la Secrétairerie d’État à l’archevêque de Paris, le cardinal Richard, au nonce apostolique à Paris, Mgr Lorenzelli, et à Loisy lui-même20.

          Le 16 décembre 1903, cinq ouvrages de Loisy étaient mis à l’Index. Loisy répondit à cette quintuple condamnation par une lettre à Mgr Merry del Val par laquelle il faisait une soumission toute formelle, réservant « le droit de [sa] conscience », déterminé à n’« abandonner ni rétracter [ses] opinions d’historien »21. Mgr Della Chiesa continua à suivre le dossier et à préparer les réponses de la Secrétairerie d’État.

          Dans ses Mémoires, Loisy raconte comment en 1906, son ami, Mgr Mignot, archevêque d’Albi, avait été interrogé avec inquiétude par Mgr Della Chiesa : celui-ci voulait savoir si Loisy « avait encore la foi ».

          Ce n’est qu’après le départ du substitut de la Secrétairerie d’État que Loisy sera excommunié (mars 1908).

        

        
          Della Chiesa et la Société de Saint-Jérôme

          On a dit que Mgr Della Chiesa fut, sous le pontificat de Léon XIII, un des fondateurs de la « Pieuse Société de Saint-Jérôme », qui se donnait pour tâche de diffuser en italien, dans des éditions populaires, les Évangiles et les Actes des Apôtres, à l’imitation de ce que faisaient depuis longtemps déjà les sociétés bibliques protestantes.

          En réalité, il ne fut pas à l’origine de cette initiative, qui connut un très grand succès, mais il y jouera un rôle important sous le pontificat de Pie X. Il manque encore une étude sur cette association qui a fait beaucoup en Italie, à partir des années 1900, pour répandre chez les fidèles ce qu’on n’appelait pas encore le « mouvement biblique22 ».

          Ce n’était certes pas la première fois que dans le milieu catholique des traductions en italien du Nouveau Testament voyaient le jour. L’originalité de cette initiative était de conjuguer un double impératif : une diffusion accessible au plus grand nombre par un prix très réduit (20 centimes le volume) et des traductions nouvelles, en partie d’après les textes originaux, avec des notes explicatives.

          Les maîtres d’œuvre du premier volume, Il santo Vangelo di Nostro Signore Gesù Cristo e gli atti degli Apostoli, furent don Giuseppe Clementi (1865-1944), un prêtre diocésain qui avait eu l’idée du projet et réalisa une traduction accessible au plus grand nombre, le P. Genocchi, déjà évoqué, qui rédigea les notes et le P. Giovanni Semeria (1867-1931), religieux barnabite, ardent prédicateur, qui rédigea l’introduction.

          Un tel livre ne pouvait paraître sans les plus hautes autorisations. Le P. Lepidi, dominicain, maître du Sacré Palais, fit des révisions sévères et pointilleuses et l’ouvrage put paraître avec l’imprimatur, d’autant plus indispensable qu’il fut imprimé par la Tipografia Vaticana, c’est-à-dire à l’imprimerie même du Vatican.

          Pour donner une plus grande diffusion à cette édition, fut constituée une association sur le modèle des sociétés bibliques protestantes où les fidèles et les pasteurs finançaient les éditions et contribuaient largement à la diffusion. Mgr Della Chiesa, en tant que substitut de la Secrétairerie d’État, fut informé du projet et en parla avec Léon XIII. Le pape décida de mettre cette première association biblique catholique sous la protection – et la surveillance – du Saint-Siège. La Pia Società di San Girolamo per la diffusione dei Santi Vangeli fut constituée le 27 avril 1902, avec le cardinal Mocenni comme président honoraire et Mgr Della Chiesa comme président effectif. Mgr Mercati, scrittore à la Bibliothèque vaticane, en fut le premier secrétaire. Cette Société de Saint-Jérôme avait son siège à la Secrétairerie d’État et ses bureaux dans le couvent où résidait le P. Genocchi. Mgr Della Chiesa ne fut donc pas à l’origine de cette initiative mais y fut étroitement mêlé.

          Le succès de la première édition du Santo Vangelo, tirée à 60 000 exemplaires, fut extraordinaire. Il fallut procéder à des réimpressions. À la fin de la première année, le P. Genocchi pouvait écrire à son ami le moderniste Alfred Loisy : « Notre Évangile populaire en italien s’est déjà vendu à 200 000 exemplaires et se vend toujours. Ce n’est pas une œuvre scientifique, mais elle n’est pas non plus antiscientifique et a l’avantage d’être une bonne œuvre23. »

          La Société de Saint-Jérôme ne se limita pas à des éditions de traductions bibliques. Elle publia aussi les écrits d’une laïque, Antonietta Giacomelli (1857-1949), proche des milieux modernistes24. Elle fut une des pionnières du mouvement liturgique italien qui visait à une plus grande participation des fidèles à la messe. Elle publia en 1904, par les soins de la Société de Saint-Jérôme, un livre didactique sur la messe : La Messa. Istruzioni, teste liturgico e preghiere puis, en 1904-1907 un ouvrage plus ambitieux, en trois volumes : Adveniat regnum tuum, destiné à accompagner les chrétiens durant toute l’année liturgique.

          Il a été dit qu’en 1906, le pape Pie X aurait interdit cette société biblique catholique. Il n’en est rien. En fait, dans le climat antimoderniste de l’époque, on reprocha aux P. Semeria et Genocchi leurs liens avec certains auteurs modernistes italiens et étrangers, au P. Clementi son amitié pour don Murri (dont l’œuvre pour promouvoir la démocratie chrétienne venait d’être dissoute). Par ailleurs, les ouvrages d’Antonietta Giacomelli parurent suspects et maladroits dans certaines de leurs formules25. Le Saint-Siège s’opposait aussi à la publication, par la Société de Saint-Jérôme, des Épîtres de saint Paul dont la traduction avait été faite par un simple laïc, l’helléniste Luigi Costantini (1864-1932).

          Le Giornale d’Italia, rendant compte le 30 octobre 1906, grâce à une indiscrétion, d’une réunion du conseil de direction de la Société de Saint-Jérôme, s’indignera que Mgr Della Chiesa ait accepté de lire « une lettre manuscrite du Pape » qui était rien de moins qu’« un décret de dissolution (scioglimento) ». De nos jours, Daniele Garrone emploie le même terme, mais loue Benoît XV d’avoir rétabli la Société de Saint-Jérôme dès son avènement au pontificat, en 1914.

          En réalité, le 28 octobre 1906, Pie X avait donné des directives qui furent lues par le président de la Société, Mgr Della Chiesa, mais ce n’était pas un décret de dissolution. Le pape interdisait notamment de poursuivre la publication des œuvres d’Antonietta Giacomelli et l’impression d’autres livres du Nouveau Testament.

          Mgr Della Chiesa fut chargé aussi de rédiger de nouveaux statuts pour la Société de Saint-Jérôme. Ce seront les premiers à être approuvés officiellement par le Saint-Siège et ils seront adoptés en 1907. En neuf articles, la Société était placée « sous la dépendance du Siège Apostolique ». Sa mission première restait « l’édition et la diffusion des Saints Évangiles en langue italienne » dans un but non commercial. La Société restait dirigée par un bureau composé d’un président honoraire, d’un président élu, d’un secrétaire et d’un secrétaire adjoint. Elle restait liée aussi à la Tipografia Vaticana qui continuerait à imprimer les volumes diffusés.

          Le but premier de la Société de Saint-Jérôme, « faire de l’Évangile un livre vraiment populaire », restait donc le même. Il Santo Vangelo continuera à être édité et diffusé massivement (517 éditions entre 1902 et 1945, soit quelque 23 millions d’exemplaires), mais l’introduction du P. Semeria comme certaines notes du P. Genocchi furent notablement corrigées à partir de l’édition de 1908.

          Mgr Della Chiesa, président de la Société de Saint-Jérôme, était en relation avec les représentants des autres associations bibliques catholiques. Il les recevait lors de leur passage à Rome. Ainsi, la Ligue de l’Évangile, qui était une « Association de prière et d’efforts pour obtenir que le Saint Évangile soit mieux connu et mieux pratiqué ». Les membres de cette Ligue, dont le siège était rue Montmartre à Paris, s’engageaient « à faire tous les jours, s’ils le peuvent, et de préférence en famille, une lecture évangélique dans une édition approuvée par l’Église et enrichie de notes abondantes ». Lorsque Della Chiesa sera devenu pape, l’abbé Garnier, président de l’Association, lui écrira : « Je n’ai jamais oublié et il me serait vraiment impossible d’oublier les témoignages de haute bienveillance que vous avez prodigués, lors des pèlerinages français, à la Ligue de l’Évangile26. »

          Benoît XV, dans l’encyclique qu’il consacrera en 1920 à saint Jérôme, à l’occasion du XVe centenaire de sa mort, fera l’éloge de la Société de Saint-Jérôme, rappelant : « Nous avons Nous-même pris part aux débuts et à l’organisation définitive de cette Œuvre27. » C’était la vérité, mais sans l’évocation des soubresauts qu’elle avait connus dans la tourmente du modernisme.
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        Archevêque de Bologne
      

      
      Le cardinal Svampa, qui était archevêque de Bologne depuis près de quinze ans, mourut en août 1907. Mgr Della Chiesa ne s’attendait pas à être nommé pour le remplacer. Début octobre, le bruit courait que le substitut allait être nommé nonce à Madrid. Il eut lui-même connaissance de cette rumeur par l’ambassade d’Espagne près le Saint-Siège. Un journal s’aventura à écrire que la nomination était certaine et rappelait que Mgr Della Chiesa avait déjà été en poste à Madrid un quart de siècle plus tôt comme secrétaire de Mgr Rampolla. Le substitut commença même à recevoir des lettres et des télégrammes de félicitations.

        Le 4 octobre, le Messagero annonça sa nomination à Madrid comme imminente. Ce jour-là, Pie X recevait Mgr Della Chiesa en audience. Il lui annonça qu’il ne le nommait pas nonce à Madrid mais archevêque de Bologne1.

        On a dit que cette nomination à Bologne était une volonté d’éloigner Della Chiesa de Rome et la marque de divergences politiques grandissantes entre le secrétaire d’État Merry del Val et son substitut. Dans la longue lettre que Mgr Della Chiesa adresse à son frère le lendemain de l’audience, on lit tout autre chose. Il rapporte ainsi le dialogue tout empreint de bienveillance qu’il eut avec le pape :

        « — Je sais bien, dit Pie X, que Mgr Della Chiesa réussit bien là où on l’envoie ; le cardinal secrétaire d’État m’a dit qu’il serait un excellent nonce à Madrid, mais je dois penser aussi aux diocèses, je veux avoir de bons évêques, et je voudrais que Mgr Della Chiesa devienne archevêque de Bologne…

        — Saint Père, je reste confus par la bienveillance de Votre Sainteté et encore plus je mesure la difficulté de la tâche… À Bologne le terrain est difficile… mais je suis prêt à faire ce que Votre Sainteté me commandera.

        — Non, répliqua le Pape, je ne demande absolument pas l’obédience, j’exprime seulement un désir et demande si ne vous plairait pas la voie du saint ministère qui donne tant de consolations2. »

        La surprise et la crainte de Mgr Della Chiesa n’étaient pas feintes. Au lendemain de l’audience, il écrit aussi à un de ses amis, Mgr Valfré di Bonzo, archevêque de Vercelli : « À la première annonce de la volonté pontificale j’ai été assez secoué, et la pensée de la difficile situation dans laquelle se trouve le pauvre archevêché de Bologne a augmenté mon émotion : mais le Seigneur qui me veut à Bologne ne me donnera-t-il pas la grâce pour faire un peu de bien3 ? »

        La nomination officielle n’intervint que deux mois plus tard, le 16 décembre. Pour bien marquer son estime, le pape procéda lui-même à la consécration épiscopale de Mgr Della Chiesa, le 22 décembre, dans la chapelle Sixtine et, fait exceptionnel, il participa au banquet donné ensuite par le nouvel archevêque.

        Le gouvernement italien tarda quelque peu à délivrer l’exequatur, c’est-à-dire à donner son accord. Ce n’est que le 9 février 1908 que Mgr Della Chiesa reçut cet exequatur. Dès le lendemain, alors qu’il n’avait pas encore pris possession de son diocèse, il publia sa première lettre pastorale intitulée : La Charge et les devoirs propres de l’évêque4. Il y présentait la mission de l’évêque comme le « surveillant » (c’est le sens premier du mot grec episcopos) et le « Bon Pasteur » du troupeau des fidèles qui lui est confié. Le bon évêque doit être vigilant et avoir le sensus Ecclesiae (le « sens de l’Église »), c’est-à-dire le souci de la charité, de l’unité et de la transmission.

        Le nouvel évêque choisit comme secrétaire un jeune prêtre originaire de Gênes comme lui, Giuseppe Migone. Il restera son secrétaire privé lorsqu’il sera devenu pape. Ils partirent de Rome le 10 février et s’arrêtèrent d’abord à Chiavari, sur la côte ligure. Le diocèse avait été érigé depuis peu d’années (en 1892) et le premier évêque en fut Mgr Fortunato Vinelli. C’était un ami ancien de Mgr Della Chiesa. Peut-être a-t-il voulu prendre quelques conseils et recommandations.

        Puis il passa quelques jours dans sa famille à Gênes, ensuite à Turin où il fut l’hôte du cardinal Richelmy et arriva à Bologne le jeudi 20. La prise de possession officielle de son siège eut lieu le dimanche suivant, 23 février, dans la cathédrale San Pietro.

        
          La Dotta

          Bologne est un des plus importants diocèses d’Italie. Il comptait alors plus de 700 000 habitants (dont 150 000 pour la seule ville de Bologne), quelque 400 paroisses et 750 prêtres séculiers, à quoi s’ajoutaient de très nombreuses communautés religieuses.

          La ville possède une des plus anciennes universités du monde, fondée au XIe siècle, d’où son surnom : la Dotta (la « savante »). La ville, instituée en légation apostolique au XVIe siècle, avait longtemps fait partie des États pontificaux. Elle avait été, après Rome, la ville la plus importante des États pontificaux, gouvernée par un cardinal-légat. Au XIXe siècle, elle n’avait pas connu un fort développement industriel. Mais elle avait connu une rapide transformation sociale, culturelle et économique, tout en restant un grand centre universitaire, et en devenant une grande ville administrative et commerçante (en lien avec la riche agriculture des plaines environnantes de l’Émilie-Romagne).

          Au cours des premières décennies du XIXe siècle, sous l’influence conjuguée d’une bourgeoisie commerçante favorable à un changement de statut et des patriotes de tendance garibaldienne, une partie grandissante de la population souhaitait la fin du pouvoir pontifical et le rattachement de la ville au royaume de Piémont-Sardaigne (futur royaume d’Italie). Ce qui sera fait en 1859.

          À l’époque pontificale, la légation de Bologne connaissait une agitation sociale et politique récurrente. Annexée à l’Italie, la ville restera turbulente. Si les loges maçonniques, les républicains et les socialistes étaient très actifs, il y avait aussi un activisme catholique très vivace : c’est à Bologne que sont nées la Société de la jeunesse catholique italienne (1869), qui se répandra dans toute l’Italie, et la Ligue démocratique nationale de don Murri (1905). À Bologne aussi a été créé, en 1896, un quotidien catholique, L’Avvenire, qui avait rapidement eu une diffusion hors du diocèse.

          Le prédécesseur de Mgr Della Chiesa, le cardinal Svampa, en fonction depuis 1894, avait eu une réputation de libéral qui avait inquiété Pie X et son secrétaire d’État, mais il avait été très populaire auprès de son clergé et des fidèles. Il avait su nouer une sorte d’alliance entre les catholiques et les libéraux-conservateurs qui dirigeaient la ville. Néanmoins, il laissait un diocèse troublé par des mouvements de fond : le développement des mouvements et des idées socialistes, la tentation moderniste d’une partie du clergé intellectuel et, inversement, les insuffisances spirituelles et doctrinales d’une grande majorité de prêtres5.

        

        
          Le pasteur

          Mgr Della Chiesa fut, pendant les sept ans de son épiscopat à Bologne, un pasteur actif et attentif. Selon le témoignage de son frère aîné, « il se levait tous les matins à cinq heures, invariablement », assistait à la messe de son secrétaire, faisait oraison puis célébrait sa propre messe dans la chapelle de l’archevêché. Il commençait ensuite la récitation de son bréviaire.

          À Bologne, pour s’aider dans ses méditations – et il continuera quand il sera devenu pape –, il utilisait un ouvrage français, les Méditations sacerdotales sur la Messe de chaque jour du chanoine Romuald Decrouille6. Un autre de ses ouvrages favoris pour la méditation était le vaste florilège Scutum fidei (le « Bouclier de la foi ») du bénédictin allemand, Conrad Boppert, publié au début du XIXe siècle en latin, réédité à plusieurs reprises et traduit en diverses langues7.

          Mgr Della Chiesa prenait son petit déjeuner à 7 heures puis gagnait son bureau. Une des premières consignes qu’il donna à son secrétariat fut qu’il ne fallait pas fixer de jours de réception pour les prêtres désireux de le rencontrer, ils devaient être reçus dès que c’était nécessaire. Les audiences et la correspondance alternaient jusque vers 13 h 30, heure du repas. Ensuite il lisait la presse du jour puis vers 15 heures il sortait pour visiter quelque couvent ou se rendre dans une église pour visiter le Saint-Sacrement. Ces visites de l’archevêque dans les églises de la ville étaient tellement habituelles que, bientôt, chaque curé de paroisse se fera un devoir de tenir toujours prêt un prie-Dieu, recouvert aux armes de l’archevêque.

          Après le travail de bureau dans l’après-midi, la journée se terminait par la récitation du rosaire, avec ses familiers, avant le repas du soir. La tonalité très spirituelle de son enseignement s’observa dans les lettres pastorales qu’il publiera chaque année pour l’entrée en Carême : L’Esprit de foi (1909), L’Esprit d’obéissance (1910), L’Esprit d’humilité (1911), L’Esprit de prière (1912), L’Esprit de charité (1913), L’Esprit de mortification (1914).

        

        
          Visite pastorale du diocèse

          En juin 1908, quatre mois après son arrivée à Bologne, Mgr Della Chiesa ouvrit solennellement, par une messe dans la cathédrale, la visite pastorale de son diocèse. Ce faisant, il se conformait au modèle du « bon évêque » tel que l’a défini le concile de Trente8. Non seulement le bon évêque doit résider dans son diocèse, mais le dimanche il doit prêcher dans sa cathédrale. Il lui revient de contrôler la prédication dans son diocèse, celle des prêtres comme celle des religieux. Il doit encore faire la visite pastorale de toutes les paroisses de son diocèse. Cette visite pastorale, obligatoire chaque année, consistait en la venue de l’évêque, qui célébrait la messe, prêchait, dispensait le sacrement de confirmation, interrogeait le curé de la paroisse pour vérifier sa connaissance des choses de la foi, et les fidèles pour s’enquérir de la conduite de leur curé. Comme l’a noté Alain Tallon, « cette visite pastorale est dans l’esprit des pères conciliaires l’arme idéale pour corriger les abus, et en même temps rendre à l’évêque toutes ses prérogatives9 ».

          Mgr Della Chiesa visita méthodiquement toutes les églises et chapelles de Bologne et du diocèse. À partir du 17 août 1908, il partait parfois pendant plusieurs jours pour visiter quatre, cinq ou six villages d’affilée. Dans les zones montagneuses au sud du diocèse, il ne pouvait se déplacer qu’à dos de mulet, comme l’attestent des photographies qui nous sont parvenues.

          Le concile de Trente prescrit que l’évêque procède à l’inspection des églises et des autres bâtiments liés à la paroisse, vérifie l’état de la sacristie et des ornements liturgiques, s’assure de la bonne tenue des registres paroissiaux où sont enregistrés baptêmes, décès et mariages, visite le cimetière. Il doit aussi interroger les enfants sur le catéchisme et prêcher au cours de la messe qu’il célébrera. Il peut être amené à entendre les confessions. Son passage dans la paroisse peut aussi être l’occasion de donner le sacrement de confirmation aux jeunes gens, et aux adultes qui ne l’auraient pas reçu.

          Mgr Della Chiesa accomplit ces différentes tâches dans chaque paroisse qu’il visitait. Il faisait des recommandations au curé, donnait des conseils, vérifiait les comptes. Deux mois après son passage, le curé doyen du secteur revenait dans la paroisse s’assurer que les demandes et remarques de l’évêque avaient été suivies d’effet.

          Lors de ces visites pastorales, Mgr Della Chiesa aimait aussi recevoir les représentants des pieuses confréries et des associations catholiques, rencontrer les autorités civiles de la commune, prendre un repas avec les prêtres de la paroisse et des environs.

          La visite complète des paroisses s’étala sur quatre ans et quatre mois, soit 453 journées passées hors de son archevêché, sur les routes et chemins de son diocèse. C’est au cours d’une de ces tournées qu’il connut sa première grave maladie depuis l’enfance. En plein été, après avoir parcouru à cheval et sous la pluie, pendant deux heures, des chemins de montagne, il ne voulut pas prendre le temps de changer de vêtements pour ne pas retarder sa rencontre avec le clergé et les fidèles qui l’attendaient. De retour à Bologne le lendemain, frappé d’une pneumonie, il dut s’aliter pendant quinze jours. C’est d’une résurgence de cette maladie qu’il mourra dix ans plus tard.

          La visite pastorale du diocèse s’acheva par une cérémonie solennelle dans la cathédrale le 22 décembre 1912 et lui valut un message de félicitations de Pie X. Le 22 février 1914, Mgr Della Chiesa annonçait qu’il commencerait une deuxième visite pastorale de son diocèse après les fêtes de Pâques. Il avait à peine eu le temps de la commencer lorsqu’il fut élu pape.

        

        
          Le souci du catéchisme

          Une des grandes préoccupations de Mgr Della Chiesa fut le catéchisme (la Dottrina cristiana). Il avait constaté dans les premiers temps de son épiscopat que dans les écoles publiques l’instruction religieuse était de moins en moins un cours obligatoire, que la fréquentation du catéchisme était en baisse dans beaucoup de paroisses et que, de façon générale, il y avait de grandes différences « dans les contenus et les méthodes10 ». Aussi il engagea un vaste programme de rénovation de la catéchèse dans tout le diocèse.

          Il décida de réunir un congrès diocésain. En mai 1909, un comité préparatoire, constitué de prêtres et de laïcs, fut constitué. Une enquête fut lancée auprès de toutes les paroisses pour connaître la situation de l’enseignement catéchétique.

          Puis le congrès se réunit les 16, 17 et 18 novembre 1909. Il rassembla quelque 500 participants. Dans son discours d’ouverture, Mgr Della Chiesa fit preuve d’un grand pragmatisme. Il expliqua qu’il ne s’agissait pas de s’interroger sur quel genre de catéchisme « doit être enseigné » : « de toute façon une telle recherche ne serait pas admissible » parce que « seul le catéchisme approuvé et publié par l’autorité ecclésiastique peut être enseigné ». L’objectif du congrès était plutôt de déterminer la meilleure façon d’organiser le catéchisme dans les paroisses et de l’enseigner. Il faut faire cesser, dit l’évêque, « la lamentable désertion des enfants », « la déplorable négligence des parents » et trouver les moyens pour que les enfants soient « suavement attirés » et même « doucement contraints » à venir au catéchisme de la paroisse11.

          Dans les mois qui suivirent la tenue du congrès, un programme complet d’enseignement de la foi, réparti sur quatre niveaux, fut envoyé à tous les curés de paroisse du diocèse. Ils étaient incités à le mettre en œuvre directement, quand les enfants concernés n’étaient pas trop nombreux. Ou par l’intermédiaire de la Congregazione della Dottrina cristiana composée de religieuses ou de laïques. Des petits centres de la Dottrina cristiana furent établis à proximité des écoles primaires.

        

        
          Messe et sacrements

          Pie X, durant son pontificat, a accordé une grande attention à la liturgie. Il a souhaité à la fois rehausser le caractère sacré de la messe en y prohibant les musiques profanes et revitaliser la participation des fidèles.

          En 1903, par une importante et décisive « instruction sur la musique sacrée », il demande que la première place soit donnée au chant grégorien dans la messe, que les instruments profanes – accordéon, tambour, etc. – soient bannis et que les chants en langue vernaculaire soient limités aux cantiques traditionnels. À Bologne, Mgr Della Chiesa eut sans doute beaucoup de difficultés à appliquer dans toute sa rigueur cette instruction. Un visiteur étranger qui assiste à un office dans la cathédrale à cette époque relèvera dans un ouvrage : « Entre chaque Kyrie et strophe du Gloria in Excelsis, Credo, etc., l’organiste jouait quelques morceaux de musique profane… [qui] était faible à l’extrême, et très inférieure à la dignité de l’église qui contient la chaire du cardinal archevêque12. »

          Pie X avait incité aussi, par le décret Sacra tridentina, les fidèles à communier fréquemment, chaque jour quand c’était possible. Cette incitation contredisait des pratiques anciennes, et solidement installées, marquées par une conception janséniste de l’Eucharistie qui ne devait être reçue qu’avec « crainte et tremblement ». Le décret de Pie X, qui datait de 1905, tardait à entrer dans la pratique des fidèles. La congrégation Consistoriale fit une nouvelle recommandation aux évêques. Aussitôt Mgr Della Chiesa fit connaître cette nouvelle directive romaine en la faisant paraître, avec un commentaire, dans le bulletin du diocèse en janvier 1911.

          On retrouve le souci de l’archevêque de Bologne de faire participer plus étroitement les fidèles à la vie liturgique dans différentes décisions qu’il a prises. La dernière messe du dimanche, à la cathédrale, était fixée à 10 h 30. Pour permettre à ceux qui travaillent même le dimanche d’y assister, Mgr Della Chiesa demanda d’en ajouter une autre en fin de matinée, à 12 h 30.

          À une époque où l’ensemble de la messe était en latin, y compris les lectures de l’Écriture sainte, il demanda que dans toutes les paroisses du diocèse, lors d’une messe du dimanche au moins, les lectures du jour (Épître et Évangile) soient faites en italien pour être comprises de tous. Cette initiative avait déjà été prise par d’autres évêques et dans d’autres pays, mais c’était une pratique encore rare.

        

        
          Un clergé déficient

          Mgr Della Chiesa avait bien conscience aussi des déficiences de son clergé. Quelques mois après son arrivée dans le diocèse, il écrit à un de ses amis, Mgr Sardi, délégué apostolique à Constantinople : « Jusqu’ici je dois honnêtement dire que je n’ai pas eu de difficultés très sérieuses : la plupart sont causées par un étrange prêtre qui trouve le vœu de célibat difficile à tenir. Ici il n’est pas réellement question de modernistes et de marxistes, largement parce que le niveau des études ecclésiastiques est très bas, et la spiritualité sacerdotale est déficiente : je suis dans la dernière perplexité parce que le séminaire est dirigé par un bon recteur, pourtant dès que les jeunes prêtres quittent le séminaire ils oublient comment méditer13 ! »

          La Visite apostolique effectuée en 1907 – mais Mgr Della Chiesa n’avait pas eu connaissance du rapport – avait déjà porté un jugement sévère sur les jeunes prêtres issus du séminaire diocésain : « en général, ils sont imbus d’eux-mêmes », manifestent « un esprit d’indépendance », « peu de piété » et sont trop « mondains14 ».

          Pour remédier à ces déficiences, Mgr Della Chiesa chercha à renforcer la spiritualité de son clergé et sa formation intellectuelle. Il encouragea la pratique du Ritiro mensile (la retraite mensuelle) : une journée par mois où les prêtres du diocèse cessent leur apostolat extérieur pour se réunir, écouter des enseignements spirituels et prier ensemble. Mgr Della Chiesa y prit lui-même la parole à plusieurs reprises. Il réorganisa aussi les Conférences ecclésiastiques, ce qu’on appellerait aujourd’hui la formation permanente du clergé. Les prêtres du diocèse étaient invités à préparer des exposés sur tel ou tel point de doctrine, qu’ils présentaient ensuite à leurs confrères lors de réunions mensuelles. Pour inciter les prêtres à se montrer zélés dans ce genre d’exercice, l’archevêque de Bologne créa des prix, accompagnés d’une somme d’argent, pour récompenser les meilleurs exposés. Il créa encore une publication, le Bolletino diocesano, pour faire connaître l’enseignement du pape, les décrets les plus importants des congrégations romaines et les mandements et décisions de l’archevêque.

          Mgr Della Chiesa jugea nécessaire aussi d’organiser différemment la formation des futurs prêtres. Le séminaire archiépiscopal était situé au centre de Bologne, dans des bâtiments anciens. Existaient en outre deux autres maisons de formation pour les futurs prêtres, le collège des Saints-Apôtres et le collège Saint-Joseph, qui, matériellement, ne dépendaient pas des finances du diocèse mais sur lesquels l’archevêque avait un droit de regard.

          Lors d’une première audience avec Pie X, en octobre 1908, il évoqua la question de la formation des prêtres dans son diocèse et les inconvénients que présentait la coexistence de trois lieux de formation. Au cours d’une seconde audience, en mai 1909, il évoqua la possibilité de construire un nouveau séminaire, plus adapté aux besoins nouveaux et destiné à remplacer les trois institutions existantes. Le projet mettra longtemps à être réalisé, d’autant plus que la congrégation Consistoriale demanda aussi la création d’« un unique séminaire théologique central » pour tous les diocèses d’Émilie-Romagne, et ce en conformité avec la volonté de Pie X de créer des séminaires régionaux pour améliorer la qualité de leur formation théologique.

          Ce ne sont pas un mais deux séminaires que Mgr Della Chiesa va être amené à construire : un séminaire diocésain, pour regrouper les trois institutions déjà existantes, et qui s’arrêterait après le cursus de philosophie, et un séminaire régional, commun à Bologne et aux diocèses de la province ecclésiastique, pour la théologie. Les problèmes que Mgr Della Chiesa eut à affronter furent multiples15 : fallait-il établir le séminaire régional à Ravenne ou à Bologne ? Construire un nouvel édifice ou aménager des bâtiments existants ? Cela donna lieu à de nombreuses discussions et négociations entre l’archevêque de Bologne, les évêques de la région et le cardinal De Lai, secrétaire de la Consistoriale.

          Le financement des travaux posa aussi de multiples difficultés. La construction du séminaire régional bénéficia de généreuses subventions du Saint-Siège mais elles furent insuffisantes, et des formules de financement durent être trouvées en lien avec les évêques de la région. Pour financer la construction du séminaire diocésain, Mgr Della Chiesa dut vendre les bâtiments de l’ancien séminaire archiépiscopal et, en attendant, une partie des séminaristes fut logée dans le palais épiscopal. La construction des nouveaux édifices ne put commencer qu’en 1912 et le séminaire régional ne sera inauguré qu’en décembre 1919.

        

        
          Face au modernisme

          Le prédécesseur de Mgr Della Chiesa, le cardinal Svampa, passait pour être le protecteur des modernistes. En septembre 1907, un mois après sa mort le Saint-Siège avait envoyé un visiteur apostolique dans le diocèse. Il s’agissait d’un dominicain, le P. Boggiani. Il était chargé d’examiner l’orthodoxie doctrinale du clergé. Mgr Della Chiesa ne connut jamais le rapport rédigé à l’issue de cette visite parce qu’elle se termina avant qu’il ne prenne possession de son diocèse.

          Dans la première lettre pastorale qu’il a publiée, le nouvel archevêque a évoqué la question doctrinale en des termes très mesurés. Il dit qu’il n’était pas dans son intention de « condamner chaque nouvelle forme de doctrine ». Il se disait prêt à « approuver tout progrès scientifique » dans les études religieuses à condition qu’il ne vienne pas heurter « le sens de l’Église ». Les controverses, estimait-il aussi, « ne devraient pas être condamnées a priori, parce qu’elles peuvent conduire à une meilleure mise en lumière de la foi ».

          On signalera qu’à cette époque, en 1909, un prélat qu’il connaît, Mgr Umberto Benigni, sous-secrétaire à la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, crée le Sodalitium pianum, « pour la défense de la religion contre ses ennemis, en particulier ceux du dedans (modernisme, etc.)16 ». Plus connue sous le nom de la « Sapinière », cette organisation aura des correspondants, laïcs et ecclésiastiques, dans différents pays et fonctionnera comme un réseau de renseignements et d’informations. Une « société secrète » et une « œuvre de dénonciation », diront ses adversaires. Mgr Benigni recevra à plusieurs reprises les encouragements de Pie X, le Sodalitium pianum sera placé « sous le contrôle » de la congrégation Consistoriale en 1911, sans recevoir néanmoins un statut canonique.

          Mgr Della Chiesa n’a jamais eu, ni à la Secrétairerie d’État ni à Bologne, de relations étroites avec Mgr Benigni et, comme beaucoup à cette époque, il n’a pas eu connaissance de l’ampleur du réseau mis en place ni des méthodes employées. Devenu pape, on le verra, il dissoudra la Sapinière.

          À Bologne, aux accusations ou suspicions de modernisme portées contre certains prêtres, il réagira de différentes manières. En 1909, un prêtre du diocèse voisin, Don Ravaglia, auteur de manuels catéchétiques, fut accusé d’avoir exprimé des opinions erronées sur la « science de Jésus ». Mgr Della Chiesa le connaissait bien puisqu’il collaborait à l’œuvre de rénovation du catéchisme que nous avons évoquée précédemment. L’archevêque de Bologne prit sa défense, estimant qu’on ne pouvait le condamner tant que l’Église n’avait pas prononcé un jugement définitif sur ce sujet difficile de la foi et de la conscience du Christ17. Don Ravaglia échappa à une condamnation et Mgr Della Chiesa fit appel à lui pour rédiger le programme catéchétique du diocèse.

          Dans un autre cas, il ne put empêcher les sanctions romaines. Un des professeurs de son séminaire, don Alfonso Manaresi, vit un de ses livres mis à l’Index des livres interdits18. Mgr Della Chiesa prit sa défense et essaya de lui éviter d’autres sanctions. Ce fut en vain. Manaresi dut quitter le séminaire.

          En mai 1911, le Saint-Siège ordonna même une nouvelle visite apostolique à Bologne. Elle porta spécifiquement cette fois sur le séminaire. Elle fut confiée à Mgr Giorgio De Lucchi. Dans son rapport, Mgr De Lucchi releva différents dysfonctionnements et mit en cause l’orthodoxie du recteur du séminaire, Mgr Ettore Lodi19. Après en avoir eu connaissance, Mgr Della Chiesa se plaindra des « inexactitudes du rapport du Visiteur dues au soin excessif de tout noter sans faire les vérifications nécessaires20 ». C’est ainsi que le recteur du séminaire put rester en fonction.

          Mais quand Pie X s’inquiéta auprès de lui que le P. Semeria, interdit de prédication dans différents diocèses à cause de ses audaces modernisantes, puisse être invité à prêcher à Bologne, Mgr Della Chiesa l’assura qu’il ne prêcherait pas dans son diocèse. Il demandait même avec insistance que « le père Semeria ne soit autorisé à prêcher dans aucune église en Italie21 ».

          L’attitude de Mgr Della Chiesa face au modernisme ou face à des auteurs suspects de modernisme est donc faite à la fois d’obéissance aux décisions du Saint-Siège et de liberté de ton face aux autorités romaines. On le voit bien dans le cas de Mgr Duchesne. Le prélat français, éminent historien de l’Église ancienne, dirigeait depuis 1895 l’École française de Rome, institution qui dépendait de l’État français et où étaient accueillis des chercheurs dans les différents domaines de l’histoire. Lorsqu’il était à la Secrétairerie d’État, Mgr Della Chiesa avait sans doute rencontré Mgr Duchesne et il connaissait son œuvre. En 1911, la congrégation Consistoriale adressa à tous les archevêques une circulaire qui interdisait la lecture et l’utilisation des trois volumes de l’Histoire ancienne de l’Église. Mgr Della Chiesa transmit la circulaire à ses évêques suffragants et au recteur de son séminaire, demandant l’application immédiate de la mesure. Mais en même temps il écrivit son étonnement au secrétaire de la Consistoriale, le cardinal De Lai : « La congrégation Consistoriale ne devrait jamais plus interdire un livre qui a l’Imprimatur du Maître du sacré Palais, non seulement dans son texte original mais aussi dans sa version italienne, parce que les pauvres évêques ont trop de mal à persuader le clergé et les fidèles de l’utilité de conserver un office dont le titulaire, pas une fois mais de nombreuses fois, s’est montré insuffisant à garantir l’intégrité de la doctrine catholique22. »

          La remarque était ironique. La circulaire de la Consistoriale ne fut que le prélude à un décret du 22 janvier 1912 qui mit les trois volumes de Mgr Duchesne à l’Index des livres interdits. Quand il sera devenu pape, Della Chiesa recevra à plusieurs reprises Mgr Duchesne, lui confiera certaines missions, nous le verrons, et l’autorisera à publier un quatrième volume de sa série.

        

        
          L’action des laïcs

          À Bologne, et dans toute la Romagne, la progression des idées socialistes était forte. Dans les mois qui ont suivi l’arrivée de Mgr Della Chiesa dans son diocèse, des troubles ont agité les campagnes, opposant travailleurs agricoles et grands propriétaires. En mai 1908, la Conférence épiscopale de Romagne publia une lettre collective sur la question agraire. Elle a été rédigée principalement par Mgr Della Chiesa. Les évêques voulaient apporter « une parole de paix aux classes paysannes » et plaidaient pour une « juste ascension des classes laborieuses », tout en mettant en garde contre les agitations suscitées par les socialistes23.

          Les évêques de la région eurent aussi à examiner un programme d’« Action catholique pour la Romagne » que leur présenta, en octobre 1909, un groupe de prêtres et de laïcs de différentes villes de la région. En décembre suivant, puis à nouveau en mai 1910, Mgr Della Chiesa, au nom des évêques de la Romagne, adressa à la Secrétairerie d’État des rapports pour demander que les Unions populaires soient plus ouvertes aux questions sociales et syndicales et s’intéressent davantage aux problèmes locaux. Il s’agissait aussi d’autoriser la création de nouvelles organisations (non confessionnelles) pour ne pas laisser le champ libre, dans certains domaines, aux seules organisations socialistes. À chaque fois, la réponse du cardinal Merry del Val fut plus que réservée, décourageante24.

          Les réticences romaines étaient dictées par la prudence. Ce qui n’empêcha pas Mgr Della Chiesa d’agir de différentes façons. D’une part, il encouragea les initiatives charitables qui, comme il y en a toujours eu dans l’Église, visaient à venir en aide de manière immédiate aux personnes en détresse.

          Il aida à l’installation de la Casa del lavoro “Buon Pastore” per le giovanni derelitte, centre d’accueil pour les jeunes filles abandonnées (de 1908 à 1911, 272 jeunes filles y furent accueillies et employées). Il favorisa la Pia Opera delle Dame di Carità – qui existait déjà – qui, aidée de médecins, recueillait les nouveau-nés abandonnés et les plaçait en nourrice à la campagne.

          L’archevêque de Bologne favorisa aussi la création ou le développement d’organisations laïques. Le 7 juin 1909, il approuva la création, à Bologne, d’un cercle de l’Action catholique de la jeunesse (Azione Giovanile Cattolica), le premier dans le diocèse. Quand il sera devenu pape, le cercle prendra le nom de Cercle Benoît XV25. En 1909, il encouragea aussi la création du Cercle catholique universitaire Marcello Malpighi26. Il était plus spécifiquement destiné aux étudiants des nombreuses facultés et écoles supérieures de la ville. Ils se réunissaient pour des messes, des conférences et diverses activités.

          Ce dernier cercle aurait compté jusqu’à 600 adhérents en 1914. En réalité, ce chiffre est celui des participants du 3e rassemblement diocésain de la Jeunesse catholique qui rassemblait enfants et jeunes de différentes organisations.

          Au printemps 1910, Mgr Della Chiesa donna son appui à l’implantation et au développement à Bologne de l’Unione fra le donne cattoliche d’Italia (Union des femmes catholiques d’Italie). Le 7 mars, il participa à la réunion constitutive du Comité bolognais et le mois suivant au Premier Congrès régional de l’union.

          Mais l’archevêque de Bologne eut beaucoup plus de difficultés avec l’UECI (Union électorale catholique italienne). Dans son œuvre de réorganisation du mouvement catholique, Pie X, nous l’avons vu, avait levé la règle du Non expedit en autorisant, localement, les catholiques à apporter leurs voix à des candidats modérés, surtout si cela pouvait empêcher l’élection de candidats anticléricaux ou socialistes. En juillet 1909, il avait nommé le comte Gentiloni à la présidence de l’UECI. Gentiloni réussit à revitaliser l’Union qui comptera bientôt 177 associations locales27. Il donnait ses directives aux évêques en lien avec la Secrétairerie d’État mais, paradoxalement, cette politique empêchait la constitution d’un parti catholique qui aurait pu présenter des candidats dans toute l’Italie.

          À plusieurs reprises, Mgr Della Chiesa manifesta son désaccord aux dirigeants de l’UECI et à la Secrétairerie d’État. L’UECI lui apparaissait comme trop autoritaire dans son fonctionnement, imposant des candidats qu’il n’agréait pas, et trop éloignée des problèmes locaux.

          À l’approche des élections législatives de 1913, le Parlement italien vota l’introduction du suffrage universel (masculin). Le nombre des électeurs allait passer de 3 à 8,5 millions. Gentiloni invita tous les catholiques à soutenir les candidats modérés s’ils s’engageaient à défendre les droits de l’Église ; c’est ce qu’on a appelé le patto Gentiloni (pacte Gentiloni). Les résultats furent plutôt satisfaisants : le nombre des « catholiques députés » doubla passant à 33, et, selon Gentiloni, 228 candidats gouvernementaux furent élus grâce au soutien des voix catholiques.

        

        
          La guerre de Libye

          La guerre italo-turque (connue en Italie sous le nom de Guerra di Libia) préfigura par certains aspects la Première Guerre mondiale. L’Italie voulait agrandir son maigre domaine colonial en s’emparant des trois provinces libyennes – Tripolitaine, Cyrénaïque et Fezzan – qui étaient sous la domination de l’Empire ottoman.

          Le gouvernement Giolitti entra en guerre le 29 septembre 1911, après plusieurs mois d’une campagne de presse qui avait présenté les provinces libyennes comme un gisement de multiples richesses naturelles et les autorités ottomanes comme une tutelle obscurantiste qui empêchait le développement de la Libye. L’armée italienne se disait assurée d’une victoire rapide. Des moyens militaires nouveaux furent mis en œuvre. C’est au cours de cette guerre qu’on observera le premier bombardement aérien de l’histoire.

          Mgr Della Chiesa ne participa pas à l’enthousiasme patriotique qui se répandit dans une large partie de l’opinion publique italienne. Le 27 novembre 1911, deux mois après le début de la guerre, il adressa une circulaire aux paroisses et aux institutions catholiques. S’il souhaitait la victoire de l’Italie, il déplorait d’abord les malheurs qu’entraîne toute guerre : « Beaucoup de fils ont déjà été arrachés aux bras de leur mère, et trop de frères ont déjà baigné de leur sang le sol africain. Dans l’heure présente de trépidation et d’espérance, tous les Italiens, unis fraternellement en un seul cœur et une seule âme, doivent supplier le Dieu des armées d’abréger les jours de malheur, de donner la complète victoire des armes à nos valeureux soldats et de réjouir le pays avec le don ineffable de la paix28. »

          La guerre de Libye se terminera par un traité de paix signé à Lausanne le 18 octobre 1912. C’était une victoire pour l’Italie qui obtenait les provinces libyennes. Elle aura coûté à l’Italie plus de 3 300 morts, quelque 600 disparus et 4 200 blessés. En 1915, Della Chiesa devenu pape multipliera les initiatives pour empêcher l’Italie d’entrer en guerre.

        

        
          En pèlerinage à Lourdes

          En août 1913, Mgr Della Chiesa accompagna le Pèlerinage national italien à Lourdes. C’était la première fois que le diocèse de Bologne y participait avec une délégation officielle.

          Plus de 2 000 fidèles, venus de différents diocèses d’Italie, prirent part à ce pèlerinage. Huit trains avaient été réservés. Le voyage durait à cette époque plusieurs jours. Une halte eut lieu à Marseille. Mgr Della Chiesa monta jusqu’au sanctuaire de Notre-Dame de la Garde, qui, par son nom, rappelle le grand sanctuaire génois, et y célébra la messe. À Toulouse encore, une autre halte lui permit de célébrer la messe dans la cathédrale Saint-Sernin. En gare de Tarbes, un changement de train et une rapide collation furent l’occasion d’un petit incident qui ne prendra toute sa valeur prémonitoire que plus tard29. Une vieille femme aborda Mgr Migone, le secrétaire de Mgr Della Chiesa, et le neveu de celui-ci, le marquis Giuseppe Della Chiesa. Elle ne savait pas qui ils étaient mais elle leur demanda avec insistance s’il était vrai que dans le train voyageait le futur pape. Ils répondirent que c’était peu probable puisqu’il n’y avait pas de cardinal parmi les pèlerins.

          Devenu pape un an plus tard, Benoît XV se plaira à relever qu’il a eu « la consolation d’avoir fait une fois ce Pèlerinage qu’aucun de Nos prédécesseurs n’avait encore eu le bonheur d’accomplir » et il se souviendra d’y avoir connu « des consolations d’une suavité que Nous n’avions pas encore ressentie30 ».

          Au retour de Lourdes, Mgr Della Chiesa s’arrêta pour quelques jours de repos dans le palazzo familial de Pegli, au bord de la mer. Il ne pouvait savoir que c’était son dernier séjour dans ce lieu qui lui était si cher depuis l’enfance.

        

        
          Un chapeau cardinalice tardif

          Tous les archevêques de Bologne, depuis le début du XVIIe siècle, ont été créés cardinaux. Au fil du temps, on s’étonnait que Mgr Della Chiesa ne le soit pas. À l’occasion du consistoire du 27 novembre 1911, Pie X avait créé 19 cardinaux, parmi lesquels 6 Italiens. À la surprise de beaucoup, Mgr Della Chiesa ne figura pas parmi les promus alors que sa nomination à Bologne datait déjà d’il y a près de quatre ans.

          Le cardinal vicaire de Rome, Respighi (originaire de Bologne), s’étonna dans une lettre à Pie X que l’archevêque de Bologne n’ait pas encore été créé cardinal et il avait plaidé en sa faveur. Un chanoine de Bologne, Mgr Magni, avait, lui, écrit à Mgr Bressan, le secrétaire particulier de Pie X, faisant part de « la profonde douleur » des fidèles du diocèse de ne pas voir « le nom de leur archevêque bien-aimé » figurer dans la liste des nouveaux cardinaux. Pie X rédigea lui-même les termes de la réponse à Mgr Magni : « Personne plus que le Pape aime et estime » Mgr Della Chiesa et il saluait son « zèle vraiment admirable ». Si Pie X ne l’a pas créé cardinal cette fois c’est qu’il a « bien d’autres raisons qui ne sont pas liées à l’archidiocèse et à Mgr Della Chiesa ». Sans que cela soit dit expressément, il y avait allusion à une opposition interne (le cardinal Merry del Val). Le pape demandait aux fidèles de Bologne de prendre « patience », parce qu’« en temps opportun leur désir sera satisfait31 ».

          L’année suivante, le 2 décembre 1912, Pie X tint un nouveau consistoire où il ne nomma qu’un seul cardinal, un Hongrois.

          Certains estimaient que les liens étroits entre Della Chiesa et Rampolla expliquaient cette exclusion qui continuait. Pie X ou ses plus proches collaborateurs – notamment le cardinal Merry del Val – n’auraient pas voulu renforcer, au sein du collège des cardinaux, une tendance ou une ligne politique qu’il savait fort différente de celle du pontificat.

          C’est l’explication que donnera encore Mgr Baudrillart, du vivant même de Benoît XV : « Ce ne fut qu’à la fin de son règne, après la mort du cardinal Rampolla, qu’il [Pie X] lui donna le chapeau de cardinal. En le nommant du vivant de Rampolla, on avait craint, dit-on, d’augmenter les chances toujours grandissantes de l’illustre ministre de Léon XIII à la succession de Pie X32. » D’autres raisons ont été données. Le pape aurait jugé que Mgr Della Chiesa n’était pas assez vigilant à l’égard du modernisme.

          En novembre 1913 encore, Mgr Menzani, vicaire général de Bologne, reçu en audience par Pie X, en profita pour plaider la cause de son archevêque. Il s’étonnait que Mgr Della Chiesa n’ait pas encore été élevé au cardinalat. Le pape répondit aimablement que beaucoup de pays et de villes réclamaient des cardinaux. Effectivement, l’archevêque de Bologne n’était pas le seul à attendre son chapeau cardinalice. Par exemple, Mgr Mistrangelo, archevêque de Florence (autre siège traditionnellement cardinalice) depuis 1899, ne sera créé cardinal qu’en 1915, sous Benoît XV.

          Pie X avait néanmoins dit à Mgr Menzani qu’il penserait à Mgr Della Chiesa lors d’un prochain consistoire33. C’est ce qui se passa. Lors de l’ultime consistoire de son pontificat, le 25 mai 1914, Pie X créa 13 cardinaux, parmi lesquels l’archevêque de Bologne. Le cardinal Rampolla était mort quelques mois plus tôt, en décembre 1913. Selon divers témoignages, lorsque la liste des futurs cardinaux lui avait été présentée, Pie X avait ajouté un treizième nom, celui de l’archevêque de Bologne. Cette nomination, quasiment in extremis, permettra à Mgr Della Chiesa d’être élu pape trois mois plus tard. Jusque dans une publication officielle française, on dira que Pie X n’avait nommé Della Chiesa cardinal que sur les instances des fidèles du diocèse et « malgré l’opposition de Mgr Merry del Val34 ».

          À Rome, les cérémonies se succédèrent : remise du chapeau cardinalice par le pape le 28 mai, visites dites de calore qui sont faites au nouveau cardinal dans les jours suivants, prise de possession de son église cardinalice (l’église des Santi Quattro Coronati) le 4 juin35, audience de congé auprès du pape le 10 juin.

          Le soir du 11 juin, le cardinal Della Chiesa prit le train, avec son secrétaire, pour rentrer à Bologne. Il s’arrêta à Florence. C’est là qu’il apprit les graves incidents qui frappaient sa cité épiscopale, la Romagne et les Marches.

          C’est ce qu’on a appelé la Settimana Rossa (la « Semaine rouge »)36. La mort de trois manifestants à Ancône, dans les Marches, avait enflammé la région et les troubles s’étaient étendus jusqu’à Bologne. La grève générale, lancée par la CGL (Confederazione Generale del Lavoro), commença dans la ville le 9 juin. Des manifestations et les heurts avec les forces de l’ordre se succédèrent pendant plusieurs jours. Des barricades furent dressées, des bâtiments incendiés. À la contestation syndicale s’ajoutèrent des confrontations entre socialistes ou anarchistes et nationalistes.

          Malgré ces troubles insurrectionnels qui effrayaient la plus grande partie de la population, le cardinal Della Chiesa ne voulut pas retarder son retour à Bologne. Le 12 juin au soir, il arriva à la gare. L’accueil fut discret, par précaution. C’est le dimanche suivant, 14 juin, que le nouveau cardinal fit son entrée solennelle dans sa cathédrale. Pour honorer leur nouveau porporato, des fidèles et des prêtres avaient formé un comité et recueilli des dons pour offrir une magnifique automobile à leur archevêque. Le véhicule passera à ses successeurs, sans que lui-même ne l’ait jamais utilisé.
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        Un pape dans la guerre
      

      
      Moins de deux mois après l’accession de Mgr Della Chiesa au cardinalat, la Première Guerre mondiale commençait.

        Un attentat avait déclenché, par le jeu quasi mécanique des alliances, une guerre qui fut d’abord européenne. Il existait, d’un côté la Triple Entente (France, Russie, Grande-Bretagne) et de l’autre la Triple Alliance (les deux Empires centraux – Allemagne et Autriche-Hongrie –, et l’Italie). Le 28 juin 1914, l’archiduc François-Ferdinand, héritier du trône d’Autriche-Hongrie, est assassiné à Sarajevo (aujourd’hui en Bosnie-Herzégovine), par un nationaliste serbe. Le 28 juillet, l’Autriche-Hongrie déclare la guerre à la Serbie ; le même jour la Russie, alliée de la Serbie, décrète la mobilisation. Le 1er août, l’Allemagne déclare la guerre à la Russie et la France, alliée à la Russie, mobilise à son tour. Le 3 août, les troupes allemandes entrent en Belgique, bien qu’elle se soit déclarée neutre depuis longtemps, et le même jour l’Allemagne déclare la guerre à la France. Le lendemain, la Grande-Bretagne déclare la guerre à l’Allemagne parce qu’elle n’a pas respecté la neutralité belge. Le 6 août, l’Autriche-Hongrie entre à son tour en guerre.

        Parmi les pays impliqués dans les grandes alliances, seule l’Italie ne s’engagea pas immédiatement dans la guerre. L’opinion publique italienne était divisée en trois camps. Certains – ils étaient les moins nombreux – estimaient que l’Italie devait respecter l’alliance qu’elle avait signée avec les Empires centraux en 1882. Ceux qui, parmi les catholiques, partageaient cette opinion faisaient valoir aussi qu’il fallait soutenir l’Empire austro-hongrois, dernière monarchie catholique de poids en Europe. D’autres, ceux qu’on appellera bientôt les « interventionnistes » (notamment Benito Mussolini qui n’était alors qu’un leader socialiste local), estimaient que l’Italie devait rejoindre la France et la Grande-Bretagne pour récupérer le Trentin et Trieste rattachés, illégitimement selon eux, à l’Autriche-Hongrie. Enfin, d’autres – les plus nombreux à cette date – estimaient que l’Italie devait rester neutre pour épargner au pays les ravages de la guerre.

        Le gouvernement italien, alors dirigé par le conservateur Antonio Salandra, eut une délibération le dimanche 2 août. Considérant que l’alliance signée en 1882 n’était que défensive, le gouvernement italien jugea que le traité ne s’appliquait pas en la circonstance et déclara la neutralité de l’Italie. En réalité, d’autres considérations entraient en ligne de compte. Lors de la seconde guerre balkanique, en 1913, l’Italie s’était déjà désolidarisée de son alliée austro-hongroise. Qui plus est, le pays « sortait à peine d’une guerre avec l’Empire turc, dont les conséquences se faisaient lourdement sentir sur les budgets et les équipements1 ». Et les contentieux territoriaux avec l’Empire ottoman comme avec l’Empire austro-hongrois étaient multiples.

        D’ailleurs, dès le 11 août commencèrent les premiers contacts avec l’Entente (l’Intesa) pour une éventuelle entrée en guerre de l’Italie à ses côtés ; ce qui n’arrivera que dix mois plus tard, nous y reviendrons.

        En août 1914, la neutralité de l’Italie correspondait aux aspirations profondes du pape Pie X et d’une partie, au moins, de l’épiscopat italien. Mais cette position du Saint-Siège était plus qu’un refus, politique, de choisir son camp. C’était l’affirmation, traditionnelle dans l’esprit catholique, au moins à l’époque contemporaine, que la guerre doit être évitée autant qu’il est possible parce qu’elle entraîne, pour les deux camps en présence, des malheurs qui ne se limitent jamais aux militaires et atteignent toujours, de diverses manières, les populations civiles.

        L’impartialité dans le conflit sera la ligne constante de Benoît XV lorsqu’il sera devenu pape. C’était déjà la sienne aux premiers jours du conflit lorsqu’il était encore archevêque de Bologne. En août 1914, à un curé de paroisse qui s’interrogeait sur l’attitude à observer il avait écrit : « Il me déplairait qu’un curé de paroisse prenne parti pour l’une ou pour l’autre des nations en guerre : j’ai recommandé de demander à Dieu la fin de la guerre sans indiquer au Seigneur le moyen de faire cesser ce terrible fléau2. »

        
          Élection au souverain pontificat

          Pie X meurt le 20 août 1914, moins d’un mois après la déclaration de guerre. On a dit que le déclenchement de la guerre a tant bouleversé le pape qu’il a hâté sa fin. Son successeur lui-même le dira : la vie du pape Pie X fut abrégée par « la lutte fratricide qui venait d’éclater en Europe » (exhortation du 28 juillet 1915).

          L’ambassadeur de France à Rome s’en fait l’écho le lendemain dans une dépêche : « La mort du pape, survenue presque subitement, a surpris le monde ecclésiastique romain au moment de sa villégiature annuelle. […] Aujourd’hui, on laisse entendre que le Souverain Pontife a éprouvé une profonde déception de voir l’empereur François-Joseph méconnaître ses efforts pacifiques et que la tristesse causée par les événements actuels avait hâté sa fin3. »

          Deux jours après la mort du pape, le cardinal Della Chiesa quittait Bologne pour se rendre à Rome où le conclave allait s’ouvrir. Un religieux, qui avait quelque culture, se rappela ce qu’en 1740 un ecclésiastique avait souhaité au cardinal Prosper Lambertini, archevêque de Bologne, qui partait pour Rome après la mort de Clément XII ; il lui avait cité le psaume 44, faisant un jeu de mots sur son nom : Eminenza ! Prospere, proceda et regna ! (« Éminence, avancez, marchez au succès et régnez ! »). Lambertini avait été élu pape et avait pris le nom de Benoît XIV. Della Chiesa repoussa l’analogie, répondant : Io non mi chiamo Prospero, ma Giacomo (« Je ne m’appelle pas Prosper mais Jacques. »)

          De pieuses âmes ont reçu, disent-elles, l’annonce que l’archevêque de Bologne serait pape. On en a la trace dans les archives. Il y a d’abord un prêtre calabrais, Don Vincenzo Virgillio, curé de Caraffa, qui, le 26 août 1914, après avoir célébré une messe pour le repos de l’âme de Pie X, avait senti en lui une voix qui disait : « Son Éminence le cardinal Della Chiesa sera le nouveau Pape4. » Il avait envoyé le jour même une lettre recommandée à l’archevêque de Bologne. Mais cette lettre ne parvint pas au cardinal Della Chiesa qui était déjà parti pour Rome.

          Deuxième signe étrange : un billet écrit le 23 août par une religieuse du monastère de la Visitation de Padoue, sœur Chiara Maria Manganelli. Elle a noté les paroles du Christ qu’elle aurait reçues ce jour-là en révélation : « In nomine Jesu. Dimanche 23 août 1914. Pietro, Giacomo Giovanni. Vers toi j’ai tourné mon regard et sur toi je poserai mon esprit… Ne crains pas, Je serai ton bras et ton cœur. […] En ce moment d’universel bouleversement et de guerre je désire que mon Église donne au monde entier un visage nouveau de concorde et de paix en faisant que cette si grande élection soit sans opposition et dans l’entière union des cœurs. Toi, ne t’y oppose pas et ne fais aucune résistance à ma volonté5… »

          Ce billet ne put être remis à Della Chiesa que le 8 septembre, c’est-à-dire alors que l’élection était déjà faite. Mais Benoît XV accorda quelque crédit à cette « prophétie » puisqu’il la conserva dans ses papiers.

          Grâce à la neutralité qu’avait choisie l’Italie, le conclave put se réunir au Vatican dans des conditions normales. Dans les congrégations générales qui précèdent l’entrée en conclave et où les cardinaux discutent des orientations que devrait prendre le prochain pontificat, le cardinal Della Chiesa a exprimé à plusieurs reprises l’opinion que le futur pape « devra intervenir par un appel à la paix, non dans une forme purement évangélique mais avec une action diplomatique précise6 ».

          Le Sacré-Collège comptait 65 cardinaux. Cinq (Vaszary, Primat de Hongrie ; les Italiens Prisco et Martinelli, le cardinal tchèque Bauer et le cardinal Dubillard, archevêque de Chambéry) ne purent participer au conclave pour des raisons de santé. Trois cardinaux nord-américains (O’Connell, archevêque de Boston ; Gibbons, archevêque de Baltimore et Bégin, archevêque de Québec) arrivèrent à Rome trop tard, lorsque l’élection était déjà faite. En revanche le cardinal Farley, archevêque de New York, qui résidait en Suisse au moment de la mort de Pie X, put rejoindre Rome sans difficulté. Le cardinal Mercier, archevêque de Malines, craignait que les Allemands qui occupaient la Belgique ne le laissent pas quitter le pays ; il n’en fut rien.

          Carlo Monti put rencontrer son vieil ami Della Chiesa le 29 août, deux jours avant l’entrée en conclave. Selon son témoignage, le cardinal Della Chiesa ne s’attendait pas à être élu pape et il estimait qu’il pourrait être opportun d’élire un pape non italien. Le cardinal Mercier, par ses qualités et parce qu’il appartenait à un pays neutre, ferait, disait-il, « un bon pape ». Plus tard, devant le sort qu’a connu la Belgique pendant la guerre et les positions prises par le primat belge, Benoît XV conviendra que « le cardinal Mercier n’aurait pas été le pape du moment7 ».

          Cinquante-sept cardinaux donc purent prendre part au conclave qui s’ouvrit le lundi 31 août au soir. Les cardinaux italiens étaient les plus nombreux (trente et un). Les pays en guerre avaient chacun un nombre non négligeable de cardinaux (six Français et deux Anglais face à six cardinaux des Empires centraux), mais ce n’est pas la situation internationale qui détermina d’abord le choix des cardinaux. La personnalité du futur élu comptait autant que le jugement porté sur la situation de l’Église et sur les relations avec l’État italien. Ce n’est qu’au quatrième jour (le jeudi 3 septembre en fin de matinée) que le pape sera élu. Il faudra dix scrutins pour arriver à un accord.

          Dans les semaines qui suivront l’élection, la presse s’est plu à rapporter les propos que Della Chiesa aurait tenus à ses proches dans les jours qui précédaient l’entrée en conclave. Soit pour montrer qu’il ne s’attendait pas du tout à son élection, soit pour indiquer qu’il en aurait eu, au contraire, une sorte de prescience. À ses intimes, il aurait dit : « Un conclave est toujours une énigme. »

          Soit, plus précisément encore, il aurait laissé entendre qu’il voterait pour le cardinal Maffi, archevêque de Pise, et qu’il espérait qu’une fois élu celui-ci en ferait son secrétaire d’État8.

          Ces supposés propos ou pensées du cardinal Della Chiesa doivent être confrontés aux documents d’époque et aux archives. Le cardinal Piffl, archevêque de Vienne, a tenu un journal pendant ce conclave, avec une mention « à brûler après mon décès ». Sa volonté n’a pas été respectée et ses notes apportent des lumières nombreuses sur l’élection pontificale de 19149. Il nous dit que les six cardinaux des Empires centraux s’étaient concertés pour écarter le cardinal Maffi « comme italianissimo e modernizante » et le cardinal Ferrata « pour des raisons privées10 ». Ils avaient décidé de voter pour le cardinal Della Chiesa ; peut-être parce qu’ils savaient que celui-ci connaissait leurs pays et aussi parce que, appartenant à la meilleure noblesse génoise, il ne serait pas hostile par principe au dernier empire catholique du monde.

          Les cardinaux qui souhaitaient le maintien de la politique de Pie X, notamment le combat contre le modernisme, se dispersèrent d’abord : 7 voix allèrent au cardinal Merry Del Val, qui avait été le secrétaire d’État de Pie X, 4 au cardinal Serafini, un bénédictin. Le reste des voix se dispersa. Benoît XV lui-même a révélé au baron Monti que le cardinal Mercier avait obtenu 11 voix au premier vote, puis que le nombre des voix obtenu par le primat de Belgique avait baissé11.

          Serafini restera le seul candidat « intransigeant » en lice, obtenant jusqu’à 24 voix (au 8e scrutin), et encore 18 voix au dixième et dernier vote.

          Le cardinal Maffi, archevêque de Pise, resta en lice jusqu’au 7e vote. « Connu pour ses orientations sociales et par son souci de trouver un règlement à la “question romaine” avec le royaume d’Italie », il obtient 12 voix dès le premier scrutin, puis en obtiendra 16 au 2e et au 3e vote, avant de baisser de façon continue et d’inciter ses partisans à reporter leur voix sur Della Chiesa.

          Celui-ci présentait plusieurs atouts : disciple de Rampolla, il avait néanmoins été estimé par Pie X ; sa carrière à la Curie avait été suivie de la direction d’un grand diocèse ; enfin sa bonne connaissance des questions internationales pouvait s’avérer très utile alors que l’Europe était en guerre. Il obtint 12 voix dès le premier vote et le nombre des scrutins qui se porta sur lui ne cessa de croître : de 16 voix au 2e à 31 voix au 7e vote.

          Les manœuvres se multipliaient pourtant contre lui. Le cardinal Agliardi était venu voir les cardinaux autrichiens et allemands pour les détourner de Della Chiesa « un mediocris homo, un bon bureaucrate », disait-il ; le cardinal Bisleti répétait qu’il avait « un caractère emporté12 ». D’autres soulignaient que Della Chiesa n’était cardinal que depuis trois mois, or depuis longtemps on n’élevait au pontificat que des clercs créés cardinal depuis un certain nombre d’années.

          Pourtant, Della Chiesa l’emporta. À partir du 8e vote, après que le cardinal Maffi se fut désisté, il fut en compétition avec Serafini. Au 10e vote, deuxième scrutin de la matinée du 3 septembre, il obtint 38 voix (contre 18 à Serafini). Le seuil des deux tiers des voix était dépassé. L’élection de Della Chiesa était acquise. Mais le cardinal De Lai voulut recourir à une procédure prévue par le règlement du conclave : les bulletins de vote furent examinés pour s’assurer que l’élu n’avait pas voté pour lui-même. Cette vérification faite, le cardinal Della Chiesa fut proclamé élu au souverain pontificat.

          Il prit le nom de Benoît XV. Par le choix de ce nom, il marquait sa volonté de ne pas s’inscrire dans la lignée des Pie (IX et X) et dans une continuité avec son prédécesseur. Mais aussi il rendait hommage à Benoît XIV, qui avait été, lui aussi, archevêque de Bologne jusqu’en 1740 avant de devenir pape.

          Avec une forte pointe d’exagération, un homme politique et diplomate italien qui a bien connu Benoît XV dira le contraste qu’il faisait avec Pie X : « Pie X était enfermé dans les formules scolastiques du passé, tandis que Della Chiesa s’y connaissait à peine en théologie ; Pie X ne comprenait rien aux négociations diplomatiques, et Della Chiesa était un diplomate de carrière ; enfin, Pie X était fils de paysans tandis que Giacomo Della Chiesa appartenait à une de ces familles patriciennes de Gênes, fières de leur passé, qui se confondaient avec les gloires de la République [génoise]13. »

          Benoît XV racontera lui-même que son secrétaire, Mgr Migone, qui était aussi son conclaviste, fut tellement ému quand il apprit que son cardinal avait été élu pape, qu’il entra dans la sacristie de la chapelle Sixtine tout agité, les bras en l’air, incapable d’aligner deux phrases. « À tel point, racontera le pape, que j’ai dû le réconforter afin de lui faire retrouver ses esprits14. »

          Lorsque dans la sacristie de la Sixtine, le nouveau pape dut revêtir la soutane blanche qui serait le premier signe visible de sa dignité nouvelle, un problème se posa. Au témoignage de Mgr Mella Di Sant’Elia, qui avait été camérier secret participant dans les dernières années du pontificat de Pie X et qui conserva la même fonction sous le nouveau pape : « Comme c’est l’usage on avait préparé trois soutanes de diverses grandeurs et coupes, que l’on pourrait adapter à l’imprévisible auguste personne du nouveau Pontife. Pour le Pape Benoît XV, même la plus petite n’allait pas, et l’on dut recourir tout de suite à l’aide de plusieurs épingles15. »

          L’élection fut annoncée depuis la loggia extérieure de la façade de Saint-Pierre par le cardinal Della Volpe. Mais Benoît XV, comme l’avaient fait avant lui Léon XIII et Pie X, ne se présenta pas à la foule massée sur la place Saint-Pierre. Il voulait protester, symboliquement, contre l’injustice faite à la papauté depuis la prise de Rome, quarante-quatre ans plus tôt. Il donna sa première bénédiction Urbi et orbi depuis le balcon intérieur de la basilique.

          Le cardinal Piffl, archevêque de Vienne, a noté dans son journal : « Il y avait sûrement dans l’église 50 000 personnes qui exprimèrent leur joie par leurs applaudissements et leurs acclamations. C’est ainsi que, grâce à notre persévérance, nous sommes tout de même parvenus, Autrichiens et Allemands, à faire élire notre candidat16. » Cette dernière remarque indique clairement que les cardinaux des Empires centraux estimaient que le nouveau pape serait favorable en priorité aux intérêts de leurs pays. Ce malentendu durera longtemps pendant la guerre.

          À cause des tragiques événements qui ensanglantaient l’Europe, la cérémonie du couronnement, le dimanche 6 septembre, n’aura pas lieu dans la basilique Saint-Pierre mais dans la chapelle Sixtine, avec un nombre restreint d’invités.

          Le roi d’Angleterre, George V, avait envoyé un diplomate catholique, Sir Henry Howard, pour le représenter à la cérémonie. Il reviendra à Rome en décembre 1914 comme ministre plénipotentiaire « en mission spéciale » (il restera en fonction jusqu’en octobre 1916, date à laquelle il sera remplacé par le comte de Salis). L’Angleterre, qui avait rompu toute relation diplomatique avec le Saint-Siège depuis le schisme d’Henry VIII au XVIe siècle, se trouvait ainsi à nouveau en relation directe avec le Vatican.

          La Belgique, la Bavière, la Prusse, l’Autriche-Hongrie, la Russie avaient déjà des représentants auprès du Saint-Siège. Pendant la guerre, d’autres pays imiteront l’Angleterre et établiront ou rétabliront des relations diplomatiques avec le Saint-Siège : la Serbie, les Pays-Bas. La France, elle, se contenta pendant la guerre de relations non officielles. À l’ambassade de France à Rome, le premier secrétaire, Joseph Ollé-Laprune, était chargé, officieusement, des relations avec le Vatican. Après sa mort au combat, en février 1915, c’est un autre diplomate de second rang, Charles Loiseau, qui lui succédera dans cette charge. Il conservera ces fonctions officieuses jusqu’au 1er janvier 1919.

        

        
          Changements dans la Curie

          L’élection de Benoît XV fut bien accueillie en France, où on le présenta comme un ami de notre pays. « L’élection de Mgr Della Chiesa est un succès pour la France », titre en première page L’Écho de Paris. Même le très officiel Bulletin des Armées de la République estimait que cette élection devait être « accueillie en France avec infiniment de faveur » parce qu’elle place « sur le trône pontifical le confident du grand ami de notre pays que fut le cardinal Rampolla17 ». Mgr Baudrillart, recteur de l’Institut catholique de Paris et qui aura un rôle si important dans le clergé français pendant la guerre, note dans ses Carnets le jour de l’élection : « Nous devons nous en réjouir ; c’est un bon choix pour la France et dans l’occurrence présente. Je le connais un peu ; j’ai dîné à côté de lui en avril 1906, au dîner offert par Mgr Debout ; il fut très causant et très ouvert18. »

          Benoît XV, comme la plupart des nouveaux papes avant lui, ne procéda pas à des changements brutaux au sein de la Curie (sauf dans un cas ou deux). Dans l’immédiat, les chefs de dicastères nommés par son prédécesseur restèrent en fonction. Néanmoins, comme il est de tradition, le nouveau pape nomma un nouveau secrétaire d’État. Merry Del Val fut remplacé par le cardinal Domenico Ferrata. Le premier avait été, on l’a vu, un des challengers de Della Chiesa lors du conclave qui venait d’avoir lieu, mais il symbolisait aussi une politique de fermeté face à certaines puissances (la France, l’Italie même), politique avec laquelle le nouveau pape voulait rompre.

          Le cardinal Ferrata, pour sa part, avait une réputation de francophile. Après avoir mené une mission délicate en Suisse, il avait été nommé auditeur de la nonciature de Paris, puis nonce à Bruxelles ensuite à Paris. C’était à l’époque du Ralliement, auquel il avait été mêlé de près par un long rapport préparatoire19. Créé cardinal en 1896, il avait poursuivi sa carrière au sein de la Curie, dirigeant successivement différents dicastères.

          En choisissant ce cardinal réputé francophile pour diriger la Secrétairerie d’État, Benoît XV avait paru rassurer les pays de l’Entente. Mais le nouveau secrétaire d’État ne put guère exercer ses fonctions. Nommé le 4 septembre 1914, Ferrata tomba malade peu de jours après et mourut le 10 octobre suivant. La rumeur courut que sa mort avait été provoquée par du verre pilé très fin qu’un valet de chambre, acheté par les Allemands, aurait mis dans son verre… Cette thèse complotiste appartient à la légende.

          Trois jours après la mort de Ferrata, Benoît XV nomma le cardinal Gasparri pour lui succéder. Presque du même âge que le pape (il était de deux ans son aîné), canoniste éminent, Gasparri avait occupé, de 1880 à 1897, la chaire de droit canonique à l’Institut catholique de Paris. C’est dire s’il connaissait bien le français, les affaires de France et de nombreuses personnalités de ce pays. À partir de décembre 1897, il avait œuvré pour la diplomatie pontificale d’abord comme délégué apostolique et envoyé extraordinaire auprès des républiques du Pérou, de l’Équateur et de Bolivie puis, à partir d’avril 1901, comme secrétaire de la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, époque à laquelle, on l’a vu, il avait été en relations régulières avec le futur pape20. En 1904, Pie X l’avait chargé de diriger la codification du droit canonique qu’il avait décidée. Gasparri avait été créé cardinal en 1907.

          C’est donc un canoniste autant qu’un expert en diplomatie que Benoît XV appelait à ses côtés comme son collaborateur principal. Il sera, pendant toute la durée de la guerre, un collaborateur précieux, souvent habile, toujours loyal. Mgr Baudrillart, qui l’avait bien connu à l’Institut catholique de Paris, a noté : « Benoît XV a gardé imperturbablement sa confiance à ce rude travailleur, d’origine paysanne, né au pied de l’Apennin romain, prêtre plein de foi et de science, juriste de premier ordre, homme loyal dans la discussion et fidèle à ses amis21. »

          Aux côtés du cardinal Gasparri, secrétaire d’État, deux autres prélats seront des collaborateurs proches du pape dans son œuvre si délicate en cette période de guerre. Mgr Della Chiesa avait eu pour successeur comme substitut Mgr Canali. Devenu pape, une de ses premières décisions fut, le 30 septembre, de remplacer Canali, pour lequel il avait peu d’estime22, par Mgr Tedeschini. En revanche, il maintint en fonction Mgr Pacelli (le futur Pie XII), secrétaire des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, qui était en poste depuis deux ans.

          Pie X avait opéré une grande réforme de la Curie, créant des dicastères, en supprimant d’autres. Benoît XV ne bouleversa pas l’architecture curiale héritée de son prédécesseur. Durant son pontificat, il ne fera que quelques modifications et transformations. En novembre 1915, il détachera de la congrégation Consistoriale (toujours dirigée par le cardinal De Lai), les séminaires et les universités catholiques qui seront désormais sous la tutelle d’une congrégation des Séminaires et des Universités23. En 1916, il créera une commission pontificale d’Héraldique, pour mettre de l’ordre dans l’emploi des armoiries pontificales et dans le droit héraldique ecclésiastique. En 1917, il détachera de la congrégation de la Propagande de la foi – chargée des missions – la section des Églises orientales pour en faire une congrégation autonome ; nous y reviendrons. En 1917 encore, il supprimera la congrégation de l’Index et fera passer ses attributions à une section particulière de la congrégation du Saint-Office24.

        

        
          Le premier message au monde en guerre

          Le 8 septembre 1914, deux jours après son couronnement, Benoît XV reçut en audience privée son ami d’enfance, le baron Carlo Monti. Quand il était à la Secrétairerie d’État, on l’a vu, il l’avait revu fréquemment. Devenu pape, il continua à le recevoir. Face à celui qui désormais était le chef de l’Église, Monti, très ému, s’était mis à le vouvoyer et à l’appeler « Très Saint Père ». Benoît XV lui dit : « Je veux que tu continues à me dire tu. » Il lui annonça aussi qu’à la demande du chef de gouvernement, Salandra, qui souhaitait établir un contact régulier et direct avec le Saint-Siège, il l’avait choisi « pour servir d’intermédiaire ». C’est ainsi que le baron Monti, jusqu’à la fin du pontificat, sera, sans que la fonction soit officielle, le lien régulier entre les gouvernements successifs et le Saint-Siège.

          Ce même 8 septembre 1914 – date décisive de la bataille de la Marne, mais le pape n’en savait rien – Benoît XV a adressé un premier message au monde, tout entier consacré à la guerre en cours25. Dans cette exhortation, il expose une vision de la guerre et prend une position dont il ne variera pas jusqu’à la fin du conflit, quatre ans plus tard.

          La guerre en cours, par les pays déjà engagés, les hommes mobilisés et les moyens mis en œuvre, a un caractère monstrueux : « Nous avons été frappé d’une horreur et d’une angoisse inexprimables par le spectacle monstrueux de cette guerre. » C’est une guerre fratricide puisqu’elle oppose des nations chrétiennes entre elles : « une si grande partie de l’Europe, ravagée par le fer et le feu, ruisselle de sang chrétien ». Il y avait des catholiques et des protestants dans les deux camps.

          Dans sa première encyclique, qui sera publiée deux mois plus tard, Benoît XV sera plus explicite encore : nous n’avons « qu’un seul Père, celui qui est dans les Cieux ; à tous, sans avoir égard aux divergences de nationalité, de langue ou d’intérêts, il nous enseigne la même formule de prière : Notre Père qui êtes aux Cieux ».

          Benoît XV a une vision surnaturelle de cette guerre, et même providentialiste. Ce conflit est un châtiment sinon voulu par Dieu, du moins permis par Dieu : il est flagellum iracundiae, « le fouet de la colère de Dieu avec lequel il fait justice des péchés des peuples ». On remarquera le pluriel : le pape renvoie dos à dos les deux camps, coupables chacun des mêmes fautes.

          Aussi, dans ce premier message du 8 septembre, Benoît XV se refuse à choisir entre les deux camps en présence, à prendre parti pour l’un contre l’autre : « Nous avons reçu de Jésus-Christ, Bon Pasteur, dont Nous tenons la place dans le gouvernement de l’Église, le devoir d’embrasser dans un amour paternel tous ceux qui sont des agneaux et des brebis de son troupeau. » Cette impartialité fut, dès cette époque, mal comprise par beaucoup, catholiques ou non. Mgr Baudrillart, déjà évoqué, est sévère dans ses Carnets : « Marcel Dubois, professeur à la Sorbonne, me dit que dans son milieu la lettre du pape a produit mauvaise impression ; elle a paru molle et insignifiante, au lieu de condamner vigoureusement les violateurs du droit, quels qu’ils soient. Cette impression a été la mienne, dès le premier moment. On regrette Grégoire VII26. »

          L’impartialité n’était pas la neutralité, le pape et son secrétaire d’État le répéteront à leurs visiteurs. L’impartialité était, ici, la volonté de ne pas s’engager en faveur d’un camp mais de se situer au-dessus d’eux en essayant de faire prévaloir la justice et la charité. Cette impartialité était aussi une condition nécessaire pour être entendu des deux belligérants, pour pouvoir s’adresser à l’un et à l’autre camp en même temps et servir d’intermédiaire entre eux. C’était aussi une position qui permettrait de porter secours à ceux qui en avaient besoin (prisonniers, civils, etc.) sans distinction de nationalité.

          À cette impartialité, le pape ajoute une détermination absolue pour favoriser le retour de la paix : « Nous avons fermement décidé de ne rien négliger de ce qui sera en Notre pouvoir pour hâter la fin d’une si grande calamité. » L’impartialité, telle qu’il la conçoit, est un dépassement par le haut, avec en objectif le retour à la paix.

          La guerre n’avait commencé que depuis un mois, mais le pape estimait déjà : « il y a assez de ruines, assez de sang versé » et il exhortait les dirigeants des pays en guerre d’« incliner désormais leurs cœurs à l’oubli de leurs différends en vue du salut de la société humaine » et d’« entrer dans les voies de la paix et à se tendre la main ».

        

        
          Le symbole de Reims

          Du côté des Alliés, on s’attendait à ce que Benoît XV dénonce ouvertement l’invasion de la Belgique, dont la neutralité avait été violée, et le bombardement de Reims, dont la cathédrale avait été très gravement endommagée.

          Le 4 septembre, les Allemands s’étaient emparés du fort de la Pompelle, en avant de la ville, et de cette position ils avaient bombardé la cité avec des canons. Le même jour, les premiers obus tombent sur la cathédrale, juste avant l’entrée des troupes allemandes dans la ville. Deux prêtres du sanctuaire, les abbés Jules Thinot et Maurice Landrieux (curé doyen de la cathédrale et futur évêque de Dijon) montent sur une tour de l’édifice et y installent un drapeau blanc, espérant faire cesser les bombardements.

          Dans les jours qui suivent, alors que la bataille de la Marne est engagée, les autorités militaires allemandes décident de transformer la cathédrale en hôpital pour les blessés de l’offensive. À défaut de lits en nombre suffisant, ce sont des bottes de paille qui seront installées dans la nef27.

          Le 13 septembre, l’armée française reprend la ville, mais les Allemands se sont retranchés aux environs immédiats de Reims et les bombardements reprennent le 14. À partir du 18, des obus touchent la cathédrale. Le 19, suite à un tir d’obus, le feu prend sur un échafaudage en bois qui entourait la tour nord et l’incendie se propage à toute la charpente. Le plomb de la toiture fond et coule par les gargouilles. L’effondrement de l’échafaudage a endommagé de nombreuses statues de la façade, de nombreux vitraux ont éclaté sous l’effet de la chaleur (les bottes de paille qui jonchaient l’intérieur de la cathédrale ont ajouté à l’embrasement de la charpente qui s’effondrait). La résidence voisine des archevêques, le palais du Tau, est atteinte elle aussi et est détruite.

          Le journaliste Albert Londres, qui avait été jusque-là un spécialiste des questions parlementaires au Matin, se rendit à Reims dans les jours suivants pour décrire « l’agonie de la basilique ». C’était son premier reportage. Il parut en première page, sur deux colonnes, avec des photographies28. Les premières lignes avaient une tonalité dramatique : « Elle est debout, mais pantelante. […] Ce n’est plus elle, ce n’est que son apparence. […] Les pierres se détachent d’elle. Une maladie la désagrège. Une horrible main l’a écorchée vive. »

          C’est un sanctuaire non seulement endommagé mais défiguré qu’il visite : « Les photographies ne vous diront pas son état. Les photographies ne donnent pas le teint du mort. Vous ne pourrez réellement pleurer que devant elle, quand vous y viendrez en pèlerinage.

          « Elle est ouverte. Il n’y a plus de portes. Nous sommes déjà au milieu de la grande nef quand nous nous apercevons avoir le chapeau sur la tête. L’instinct qui fait qu’on se découvre au seuil de toute église n’a pas parlé. Nous ne rentrions plus dans une église.

          « Il y a bien encore les voûtes, les piliers, la carcasse mais les voûtes n’ont plus de toiture et laissent passer le jour par de nombreux petits trous ; les piliers, à cause de la paille salie et brûlée dans laquelle ils finissent, semblent plutôt les poutres d’un relais ; la carcasse, où coula le réseau de plomb des vitraux n’est plus qu’une muraille souillée où l’on ne s’appuie pas.

          « Deux lustres de bronze se sont écrasés sur les dalles. Nous entendons encore le bruit qu’ils ont dû faire. Des manches d’uniformes allemands, des linges ayant étanché du sang, de gros souliers empâtés de boue, c’est tout le sol. Comment l’homme le plus catholique pourrait-il se croire dans un sanctuaire ! […] Nous arrivons à la lumière. Sommes-nous chez un plombier ?

          « Du plomb, du plomb en lingots biscornus. La toiture disparue laisse les voûtes à nu. La cathédrale est un corps ouvert par le chirurgien et dont on surprendrait les secrets.

          « Nous ne sommes plus sur un monument. Nous marchons dans une ville retournée par le volcan. Sénèque, à Pompéi, n’eut pas plus de difficultés à placer le pied. Les chimères, les arcs-boutants, les gargouilles, les colonnades, tout est l’un sur l’autre, mêlé, haché, désespérant. […] Le canon continue de jeter sa foudre dans la ville. Les coups se déchirent plus violemment qu’au début. Que cela peut-il faire maintenant ? La cathédrale de Reims n’est plus qu’une plaie. »

          Les dommages semblaient irréparables. La cathédrale de Reims fait partie des hauts lieux de la mémoire nationale, liée au baptême de Clovis, au sacre des rois de France, et à l’épopée de Jeanne d’Arc qui y a fait couronner Charles VII.

          Un communiqué publié par Delcassé, ministre des Affaires étrangères, et remis aux gouvernements alliés, décrit « la fameuse basilique » comme « un monceau de ruines » et parle d’« acte révoltant de vandalisme ». Ce bombardement de la cathédrale devint, pour l’opinion publique française, le symbole de la « barbarie germanique ».

          L’archevêque de Reims, le cardinal Luçon, demanda au pape de condamner publiquement les bombardements de sa ville et de sa cathédrale. Le 3 octobre, il lui adressa un compte rendu très détaillé des événements et des dommages subis. Benoît XV ne prononça pas la condamnation solennelle que le cardinal attendait, mais il lui adressa une lettre de consolation, pour ainsi dire : « Nous vous sommes reconnaissant, écrivait-il, de Nous avoir donné une relation détaillée de ces faits et de les avoir exposés dans leur exactitude. Soyez bien persuadé, Notre cher Fils, de la part très vive que Nous prenons à la profonde douleur que vous causent la vue de tant de maux et la pensée des conséquences funestes de la guerre au point de vue religieux et artistique, ainsi qu’au point de vue matériel de votre cher diocèse, si éprouvé29. »

          Dans cette lettre en français, destinée à être rendue publique, le pape ne mettait pas directement en cause l’Allemagne. Mais parallèlement, par une lettre personnelle à Guillaume II, qui, elle, n’était pas destinée à être rendue publique, il demandait à l’empereur d’Allemagne d’intervenir pour empêcher de nouveaux bombardements de la cathédrale30.

          Jusqu’à la fin de la guerre, Benoît XV conservera ce positionnement d’impartialité publique et cette volonté pacificatrice. En même temps, il multipliera de façon inlassable les interventions auprès des autorités des deux camps, pour obtenir la cessation des hostilités ou des pauses dans les combats, la libération de prisonniers ou, du moins, l’amélioration de leurs conditions. Une de ses premières interventions a concerné les prêtres français faits prisonniers par les Allemands.

          En France – à la différence d’autres pays –, depuis la loi du 16 juillet 1889, les jeunes religieux et les séminaristes n’étaient plus exemptés du service militaire. Aussi, lors de la mobilisation d’août 1914, prêtres, religieux, novices et séminaristes furent enrôlés comme les civils. Xavier Boniface estime que, pendant la durée de la guerre, au total ce sont près de 30 000 ecclésiastiques qui ont été mobilisés comme combattants (19 000 prêtres, 7 000 novices ou religieux et 4 000 séminaristes)31. Auxquels il faut ajouter entre 800 et 1 000 prêtres diocésains ou religieux qui ont été recrutés comme aumôniers des troupes.

        

        
          La première encyclique

          L’appel du pape du 8 septembre pour mettre fin à « une si grande calamité » ne fut entendu d’aucun belligérant. Tous étaient trop occupés à consolider leurs positions. Si l’avancée allemande fut arrêtée à la bataille de la Marne, le front, à l’Ouest, ne se stabilisera que plusieurs semaines plus tard, sur la longue entaille des tranchées qui courront de Nieuport, en Belgique, jusqu’à la frontière suisse.

          Le pape ne se découragea pas. Dans sa première encyclique, datée du 1er novembre 1914, il renouvellera ses prises de position sur la guerre. Sa parole fut davantage remarquée et commentée, justement parce qu’il s’agissait d’une encyclique.

          Longtemps les papes ont publié des encycliques de façon exceptionnelle et seulement pour trancher des questions disputées ou pour porter des condamnations doctrinales. Puis à partir du XIXe siècle, la publication d’encycliques est devenue pour les papes un moyen plus ordinaire d’exercer leur magistère et donc de dispenser un enseignement sur toutes sortes de sujets. La première encyclique, publiée le plus souvent dans les mois qui suivent l’avènement au pontificat, a été dès lors considérée comme programmatique, annonçant les grandes lignes de la politique qui sera suivie.

          La première encyclique de Benoît XV, intitulée Ad beatissimi, avait deux sujets principaux, liés aux circonstances immédiates : d’une part, la guerre qui bouleversait la vie de toutes les sociétés européennes ; d’autre part, la crise moderniste qui avait ravagé l’Église pendant tout le pontificat précédent et que Pie X avait essayé d’enrayer32.

          Nous n’examinerons pour le moment que la partie qui avait trait au conflit armé en cours. Comme dans l’exhortation de septembre, Benoît XV se désole des ravages de la guerre, « spectacle assurément le plus affreux et le plus désolant qui se soit jamais vu de mémoire d’homme ». Il s’effraie des moyens mis en œuvre par les nations « les plus puissantes et les plus considérables » pour « s’entre-détruire avec des raffinements de barbarie », « munies d’engins épouvantables, dus aux derniers progrès de l’art militaire ». Et encore, à cette date, les gaz asphyxiants n’ont-ils pas encore été utilisés, et les chars d’assaut sont encore à l’état embryonnaire.

          Mais déjà les pertes sont élevées et les destructions importantes : « Plus de limites aux ruines et au carnage, écrit encore le pape : chaque jour, la terre inondée par de nouveaux ruisseaux de sang se couvre de morts et de blessés. À voir ces peuples armés les uns contre les autres, se douterait-on qu’ils descendent d’un même Père, qu’ils ont la même nature et font partie de la même société humaine ? Les reconnaîtrait-on pour les fils d’un même Père qui est aux Cieux ? »

          Le pape exhortait à nouveau les belligérants à négocier plutôt que continuer à se faire la guerre. Il le faisait, disait-il, comme « père » et comme « ami » : « Il y a sans nul doute d’autres voies, d’autres moyens qui permettraient de réparer les droits, s’il y en a eu de lésés. Qu’ils y recourent en suspendant leurs hostilités, animés de droiture et de bonne volonté. C’est notre amour pour eux et pour toutes les nations qui nous fait parler ainsi, nullement notre propre intérêt. Qu’ils ne laissent pas tomber dans le vide cette prière d’un père et d’un ami. »

          Ce passage fut souvent relevé par la presse italienne. L’éventualité d’une participation du Vatican à la conférence de la Paix après la guerre commença déjà à être évoquée. Cette perspective rencontrait de fortes oppositions, notamment dans le personnel politique libéral et radical. Sidney Sonnino, à l’époque ministre des Affaires étrangères, note dans son Journal : « L’Italie ne pourrait qu’être opposée à une telle admission33. » Si un pays tentait de faire admettre le Saint-Siège dans une future conférence de la Paix, ce serait « un geste peu amical ». L’hostilité du gouvernement italien à cette éventuelle participation sera permanente, nous y reviendrons, tandis que le Vatican ne cessera de l’espérer et prendra plusieurs initiatives qui échoueront.

          L’accueil fait à cette première encyclique fut très variable. Même dans les milieux catholiques en France, elle ne fit pas l’unanimité. Par exemple, l’écrivain catholique Léon Bloy, dans son Journal, la juge d’une « étonnante médiocrité » parce que « le Pape déplore naturellement les horreurs de la guerre, mais ne donne tort à personne et pense qu’il y aurait moyen de s’arranger et de s’aimer les uns les autres34 ».

        

        
          Causes profondes de la guerre

          Mais le pape ne s’arrêtait pas aux causes immédiates de la guerre et à ses ravages. S’inscrivant dans la lignée intransigeante de ses prédécesseurs – Léon XIII et Pie X –, il discernait une cause plus générale aux troubles et aux maux qui traversaient les sociétés. Il voyait quatre motifs principaux de désordre : « Absence de bienveillance mutuelle dans les rapports des hommes entre eux, mépris de l’autorité, luttes injustes des différentes classes de citoyens, appétit désordonné des biens périssables, comme s’il n’y en avait pas d’autres. » Cette « dépravation dans les idées et dans la conduite » a pour origine, dit le pape, une erreur fondamentale : « placer l’origine de tout pouvoir humain, non plus en Dieu créateur et maître de l’univers, mais dans la libre volonté de l’homme ».

          Contre cette conception fausse des sociétés humaines et des rapports humains, le pape rappelle la doctrine traditionnelle de l’Église : « Il n’est de pouvoir que de Dieu et ceux qui existent, c’est par Dieu qu’ils ont été institués. » Et les affaires publiques ne peuvent être étrangères à la religion : ce n’est pas « une sage politique de vouloir exclure la doctrine de l’Évangile et de l’Église du gouvernement et de l’instruction publique de la jeunesse ». Le pape, hostile comme tous ses prédécesseurs à la séparation de l’Église et de l’État, estime encore que « l’autorité des hommes est sans force là où la religion est absente ».

          On relèvera encore, dans cette première encyclique, l’attention portée aux questions sociales, mais avec une forte dénonciation de ce que le pape appelle les « erreurs des socialistes » et des revendications illégitimes.

        

        
          La guerre : un châtiment divin

          La tonalité générale d’Ad beatissimi est surnaturelle. Le pape développe une vision qu’on pourrait dire providentialiste de la guerre. On la retrouvera moins de trois mois plus tard dans une allocution consistoriale : « Ce n’est pas sans un assentiment et une permission de Dieu que la paix s’est pour ainsi dire envolée de la terre : c’est sans doute pour que les peuples qui avaient toutes les préoccupations sur la terre vengent les uns sur les autres par de mutuels carnages l’oubli et l’abandon de Dieu35. »

          En décembre 1914, les évêques allemands publient une lettre pastorale collective qui contient une double affirmation. D’abord une affirmation historique. Parlant au nom du peuple allemand, ils écrivaient : « Nous sommes innocents du déclenchement de la guerre ; elle nous a été imposée : de cela nous pouvons témoigner devant Dieu et les hommes36. » Mais en même temps, se plaçant sur le plan religieux, ils reconnaissent : « pour le reste nous n’entendons pas affirmer notre innocence ». En effet, les évêques allemands considèrent que la guerre en cours est une punition envoyée par Dieu pour la décadence morale et religieuse du peuple allemand.

          On trouve des accents similaires chez nombre d’évêques français. Ainsi Mgr Péchenard, évêque de Soissons, estime que la guerre « est le vin que doit boire la France en punition de son athéisme. C’est Dieu lui-même qui a préparé le breuvage et le verse aux coupables. Il faut que nous en buvions tous37 ».

        

        
          L’Office d’information pour les prisonniers

          Dès les premières semaines du conflit, des suppliques diverses parvinrent au Vatican demandant au pape d’intervenir pour telle ou telle personne, d’apporter un secours financier, pour obtenir des nouvelles d’un prisonnier ou d’une famille déplacée. Les demandes provenaient non d’Italiens – le pays n’étant pas encore entré en guerre –, mais de fidèles des différents pays en guerre. Bientôt des non-catholiques s’adresseront, eux aussi, au pape, estimant qu’il avait un pouvoir d’intervention ou d’influence plus grand que les organismes déjà existants.

          Benoît XV intervint, dès les premières semaines de son pontificat, en faveur des prisonniers de guerre des deux camps. Le 18 octobre 1914, il adresse une lettre au cardinal Hartmann, archevêque de Cologne, où il le remercie de ses interventions en faveur des prêtres français prisonniers de guerre et lui demande d’étendre sa charité « à tous les autres prisonniers38 ». Le 8 novembre suivant, il écrit à Mgr Dobrecic, archevêque d’Antivari, au Monténégro, faisant appel aux « gouvernants » du pays, pour qu’ils soient « attentifs aux exigences du droit des gens et de l’humanité » et qu’ils traitent « avec bonté » les soldats prisonniers39.

          La nécessité de créer un organisme officiel du Saint-Siège pour les prisonniers apparut assez vite.

          La IVe Convention de La Haye (1907) fait obligation à « chacun des États belligérants » de créer un « bureau de renseignements sur les prisonniers de guerre ». Ce bureau devait « recueillir toutes les indications relatives aux internements et aux mutations, aux mises en liberté sur parole, aux échanges, aux évasions, aux entrées dans les hôpitaux, aux décès, ainsi que les autres renseignements nécessaires pour établir et tenir à jour une fiche individuelle pour chaque prisonnier de guerre » et « répondre à toutes les demandes ».

          Les belligérants de 1914 créèrent chacun ce genre de bureaux de renseignement, mais les échanges d’informations entre ces différents bureaux s’avérèrent insuffisants ou difficiles. En novembre 1914, le député catholique Denys Cochin (qui deviendra ministre d’État l’année suivante) sollicita l’intervention du Vatican40. Il lui semblait que le Saint-Siège, non engagé dans la guerre, pouvait être un intermédiaire utile. Des informations pourraient être recueillies et transmises par les nonces apostoliques et les évêques des diocèses des différents pays en guerre. Denys Cochin avait intéressé aussi à la question Mgr Duchesne, le directeur de l’École française de Rome.

          Le 21 décembre 1914, par un décret signé de Mgr Pacelli, alors secrétaire de la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, le pape mit en place un service d’assistance religieuse et charitable aux prisonniers41. Dans tous les diocèses où se trouvaient des camps de prisonniers, il était demandé aux évêques de désigner des prêtres (même étrangers aux diocèses et si possible familiers de la langue des prisonniers), chargés de les visiter, de leur apporter des secours spirituels et matériels. Une attention particulière était portée aux courriers. Ces prêtres devaient inciter les prisonniers à donner des nouvelles à leur famille et, si nécessaire, ils les aideraient à rédiger ces courriers. En envoyant ce décret aux archevêques des pays en guerre, en les chargeant de le faire connaître à leurs évêques suffragants, le cardinal Gasparri précisait que cette assistance spirituelle et charitable devait se faire « sans distinction ni de religion, ni de nationalité, ni de langue42 ».

          Parallèlement, en mars 1915, un bureau d’informations sera créé au Vatican même : l’Ufficio informazioni per i prigionieri di guerra. Il était destiné à recueillir auprès des autorités militaires et dans les camps de prisonniers des informations pour les transmettre aux familles. Installé dans un palazzo de la cour Saint-Damase, dirigé par Mgr Tedeschini, substitut de la Secrétairerie d’État, il aura des employés de différentes nationalités pour pouvoir répondre aux demandes en provenance des divers pays. Cet Ufficio était à la disposition des familles des deux camps, non seulement par souci d’impartialité mais aussi pour être plus efficace. Il avait plusieurs relais avec des bureaux établis en Suisse, en Allemagne et en Autriche. À la fin de la guerre, l’Ufficio aura traité 600 000 correspondances, 40 000 demandes de rapatriement de prisonniers malades et transmis 50 000 lettres entre les prisonniers et leur famille.

          Par ailleurs, tout au long de la guerre, Benoît XV interviendra à de nombreuses reprises auprès des gouvernements, et avec un certain succès, pour obtenir la libération ou l’échange de diverses catégories de prisonniers (malades, pères de famille nombreuse, inaptes au service armé, etc.), pour obtenir que des envoyés du Saint-Siège puissent visiter les camps de prisonniers. Un prélat, Mgr Marchetti-Salvaggiani, sera envoyé en Suisse, en qualité de représentant officiel du Saint-Siège auprès du gouvernement fédéral de Berne pour activer et coordonner ces opérations humanitaires.

        

        
          La trêve manquée de Noël 1914

          Chaque année, à l’approche de la fête de Noël, le pape s’adresse au Sacré-Collège dans un discours qui, traditionnellement, ne traite pas des affaires immédiates en cours mais fait en quelque sorte le bilan de l’année écoulée et ouvre les perspectives pour l’année à venir.

          Cette première allocution consistoriale de Benoît XV porta principalement sur le conflit en cours43. C’était la troisième intervention solennelle du pape sur cette question. Elle porta exclusivement sur la paix. Alors que tant d’orateurs et d’écrivains catholiques, dans des pays antagonistes, se référaient au « Dieu des armées » (Yavhé Sabaot dans la Bible) pour mieux l’enrôler dans leur camp, le pape ne voulut se référer qu’à « Jésus-Christ, prince de la Paix », « Celui qui en naissant s’est fait pour les multitudes humaines le héraut de la Paix ».

          Quelques semaines avant cette allocution, il avait écrit aux chefs de gouvernement des nations en guerre pour leur demander de faire respecter à leurs armées une trêve pendant la période de Noël. Son appel n’avait pas été accepté. Dans son allocution, il révéla au monde entier son initiative et dit sa déception de n’avoir pas été écouté : « … nous pensâmes à proposer aux nations belligérantes une trêve de Noël, brève et déterminée, caressant l’espérance que si nous étions impuissant à dissiper le noir fantôme de la guerre, il nous serait au moins donné d’apporter un baume aux blessures que la guerre inflige. Oh ! la chère espérance que nous avions conçue de consoler tant de mères et tant d’épouses, par la certitude que, durant les quelques heures consacrées à la mémoire de la divine Nativité, leurs bien-aimés ne seraient pas tombés sous le plomb ennemi. Oh ! la douce illusion que nous nous étions faite de rendre au monde une sensation au moins de cette tranquillité pacifique qu’il ignore depuis tant de mois ! Notre chrétienne initiative ne fut malheureusement pas couronnée de succès ».

          Le pape ne le précise pas dans son allocution, mais si les gouvernements britannique, allemand et austro-hongrois s’étaient montrés plutôt favorables à cette proposition pontificale, la Russie et la France avaient donné une réponse négative. Les deux pays avaient fait valoir que la date de la fête de Noël ne correspondait pas dans le calendrier julien, en usage chez les orthodoxes, à celle du calendrier grégorien en usage chez les catholiques et les protestants44.

          Malgré sa déception, le pape continuera à œuvrer pour la paix. Dans son discours au Sacré-Collège, il s’y était engagé : « Sans nous décourager en rien, nous entendons persévérer dans nos efforts pour hâter le terme de cette calamité inouïe ou pour en alléger au moins les tristes conséquences. »

          Peu de jours après, le 31 décembre, il demandait aux États en guerre de libérer, par mesure humanitaire, les soldats prisonniers jugés inaptes au combat et, pour assurer le succès de cette opération, il suggérait qu’il s’agisse d’échanges entre pays en guerre. En réponse à cette demande pontificale, des milliers de soldats français et allemands furent libérés et rapatriés à partir de mars 1915.

        

        
          Le pape et la Belgique

          Le pape savait, bien sûr, que chaque camp prétendait combattre pour défendre ses droits ou retrouver des territoires injustement conquis. Il constatait aussi que chaque camp dénonçait les violations du droit commises par son adversaire.

          Le sort qu’avait connu la Belgique, après avoir été envahie malgré sa neutralité, avait suscité beaucoup d’émoi. Outre le recul des armées belges et l’exode du gouvernement jusqu’au Havre, il y avait eu l’incendie de la collégiale et de la bibliothèque de l’université catholique de Louvain, l’exécution de nombreux prêtres et de civils et, disait-on, le viol de dizaines de religieuses. La plus grande partie du pays était désormais occupée et placée sous l’autorité d’un gouverneur général militaire.

          Le gouvernement belge, la presse dans les pays alliés, et de façon plus insistante encore, l’épiscopat belge, notamment le cardinal Mercier, archevêque de Malines-Bruxelles et primat de Belgique, s’attendaient à ce que le pape condamne publiquement l’agression dont avait été victime la Belgique, la violation de sa neutralité et les atrocités commises par l’armée allemande.

          Quand il avait reçu pour la première fois le baron d’Erp, ministre plénipotentiaire belge auprès du Saint-Siège, Benoît XV avait fait une déclaration compatissante : « Nous sommes vivement ému des souffrances qui pèsent sur la Belgique. Nous souhaitons qu’elle soit bientôt délivrée de ses maux. Il est une justice en ce monde pour les nations, et la divine Providence ne manquera pas de récompenser ici-bas celles qui ont bien mérité d’elle45. »

          Mais il n’y avait, dans ces paroles, aucune condamnation explicite de l’Allemagne envahisseuse et occupante. Le cardinal Mercier envoya au pape un rapport détaillé sur les malheurs endurés par la Belgique. Benoît XV lui répondit par une lettre, en date du 8 décembre 1914. Le pape y disait sa sollicitude pour le peuple belge : « Nous ne pouvons pas ne pas être frappé d’une très grande douleur en voyant la nation belge pour laquelle nous avons une affection si vive, réduite, par une guerre très violente et féconde en calamités, à une condition absolument déplorable. […] Accablé par la douleur et le deuil, rien ne nous tarde tant que de voir finir tant de tristesses. Plaise à Dieu d’en hâter le terme, dans sa miséricorde ! Mais, en attendant, Nous multiplions nos efforts pour adoucir, autant qu’il est en Nous, des maux si pénibles46. »

          Le pape annonçait aussi qu’il renonçait au traditionnel denier de Saint-Pierre – la quête faite, chaque année, dans les paroisses, au profit du Saint-Siège – et demandait qu’il soit distribué à la population belge. Le 10 décembre, il avait ajouté 10 000 lires à titre personnel et 3 000 lires qu’avait données le Sacré-Collège. L’année suivante, il fera encore un don de 25 000 francs « pour alléger les souffrances du peuple belge ».

          Le cardinal Mercier reproduisit cette lettre de Benoît XV dans une lettre pastorale qu’il publia à la Noël 191447. Le titre de cette lettre pastorale, Patriotisme et endurance, résume, disait le cardinal, ce que doivent être les « devoirs » de tous les Belges. « Le premier devoir de tout citoyen belge, à l’heure présente, est la reconnaissance envers notre armée. » Il dressait aussi un premier bilan très détaillé des destructions, des civils déportés ou emprisonnés, des dizaines de prêtres fusillés. Il désignait l’Allemagne comme « une puissance étrangère, confiante dans sa force et oublieuse de la foi des traités » et les autorités allemandes d’occupation comme un « pouvoir sans autorité légitime » auquel « dans l’intime de notre âme », écrivait-il, « vous ne devez ni estime, ni attachement, ni obéissance ».

          Cette lettre fut lue dans les paroisses belges le premier jour de l’an 1915. Elle fut connue dans toute l’Europe (il y eut trois éditions différentes en France en quelques mois). Les autorités allemandes essayèrent d’empêcher sa diffusion en Belgique. Le cardinal Mercier fut non pas arrêté – comme on l’a cru dans un premier temps – mais assigné à résidence dans son palais épiscopal.

          Le pape, lui, trouva « exagérée » cette prise de position du cardinal Mercier48. Il ne voulait pas entrer, du moins de façon publique, dans le détail des fautes commises et il ne prétendait pas trancher les différends entre nations. Il le dit pour la première fois dans une allocution prononcée au cours du consistoire qu’il tint le 22 janvier 191549. Le pape, dit-il, ne peut être ni juge ni arbitre, « sans doute, c’est l’office du Pontife romain, établi par Dieu interprète et vengeur suprême de la loi éternelle, de proclamer qu’il n’est jamais permis à personne, pour aucun motif, de violer la justice, et en fait nous le proclamons ouvertement ; nous réprouvons de toutes nos forces toutes les violations du droit partout où elles ont été commises. Mais mêler l’autorité pontificale aux disputes des belligérants ne serait ni convenable ni utile. »

          Dans ce conflit qui ravage le monde, « le pontife romain qui tient la place de Jésus-Christ, mort pour tous et pour chacun des hommes, doit embrasser dans sa charité tous ceux qui combattent. Père du monde catholique il a de chaque côté de très nombreux fils et c’est du salut d’eux tous qu’il doit se préoccuper. Il ne doit donc pas considérer les motifs particuliers qui les divisent, mais le bien commun de la foi qui les unit ».

          La formule – « nous réprouvons de toutes nos forces toutes les violations du droit partout où elles ont été commises » – était une allusion à la neutralité belge violée par les armées allemandes, mais ni l’une ni l’autre nation n’était expressément nommée. Cette même allocution contenait aussi une double exhortation à propos de l’occupation de la Belgique (sans que, encore une fois, elle soit nommée) : « Qu’il nous soit permis ici de faire appel à l’humanité de ceux dont les troupes ont franchi les frontières étrangères, de n’y pas commettre plus de dévastations qu’il n’est requis pour l’occupation et, ce qui est plus grave, de ne pas blesser gratuitement les sentiments des habitants dans ce qu’ils ont de plus cher, comme les temples sacrés, les ministres du culte, les droits de la religion et de la foi. Quant à ceux dont le territoire est occupé par l’ennemi, nous imaginons facilement combien il leur est dur d’être soumis à l’étranger. Mais nous voudrions qu’en s’efforçant de recouvrer la liberté, surtout en faisant obstacle au gouvernement et à l’ordre public, ils ne rendent pas leur condition beaucoup plus misérable. »

          Benoît XV demandait donc de manière implicite aux troupes d’occupation allemandes de ne pas se montrer trop dures et exigeantes envers la Belgique et en même temps il demandait aux Belges de ne pas mener des actions de résistance qui leur seraient finalement préjudiciables. L’Allemagne comprit qu’elle était visée par ces paroles. Le passage relatif à la Belgique fut censuré par la presse allemande et le gouvernement allemand demanda des explications au Vatican par l’intermédiaire de son représentant. Le correspondant à Rome de l’Illustration, Robert Vaucher, écrira bientôt que le représentant de la Prusse près le Saint-Siège, Otto von Mühlberg, « a protesté auprès du pape contre les paroles prononcées » au consistoire et Benoît XV lui aurait répondu : « Je n’ai nommé personne. Si vous vous reconnaissez dans mon exposé des événements, tant pis pour vous50 ! »

          Le gouvernement belge en exil jugeait néanmoins cette allocution insuffisante et d’un ton trop général. C’est ce que constate l’ambassadeur de France auprès du gouvernement belge en exil : « Le mécontentement contre le Souverain Pontife et contre son représentant en Belgique se fait jour librement dans les conversations. Quels que soient les actes ultérieurs de Benoît XV son silence devant les violations les plus évidentes du droit et les atrocités les plus indiscutables pèseront toujours contre lui51. »

          On remarquera l’accusation de « silence » portée contre Benoît XV. Elle sera reprise par d’autres, à propos d’autres faits. Et on la retrouvera lors de la Seconde Guerre mondiale portée contre Pie XII cette fois.

          En France aussi on jugeait cette déclaration du pape insuffisante. Le Temps, considéré alors comme le journal de référence à Paris, publia un article de son correspondant à Rome qui estimait que « l’équilibre du Saint-Siège boîte un peu » et qu’après les propos lénifiants sur la Belgique l’« imputation de germanophilie et surtout d’austrophilie » faite au pape « n’est pas un grief complètement infondé52 ».

          Aussi le cardinal Gasparri, secrétaire d’État, dut adresser le 6 juillet suivant une longue note officielle à l’ambassadeur belge auprès du Saint-Siège, Van den Heuvel, pour confirmer que « l’invasion de la Belgique est directement comprise dans les paroles de condamnation de l’allocution consistoriale du 22 janvier ». Il y disait notamment : « Il n’appartient pas au Saint-Siège d’examiner la question si la Belgique a la première violé la neutralité, comme le prétend l’Allemagne, se basant sur différents documents trouvés dans les archives de l’État-Major. Mais le Saint-Siège sait bien que l’Allemagne, de son propre aveu, a envahi le territoire belge en ayant conscience d’accomplir une violation des lois internationales et en conséquence une injustice flagrante directement visée par le Pape dans son allocution53. »

          L’ambassadeur belge auprès du Saint-Siège se déclara satisfait de cette clarification et le gouvernement belge le chargea de remercier le Saint-Siège.

        

        
          Une prière pour la paix

          Dès le début de la deuxième année de la guerre, Benoît XV fit prescrire des prières pour la paix. Dans une vision toujours surnaturelle du conflit, estimant que la guerre et les malheurs qu’elle provoque sont de « justes châtiments de Dieu » pour les péchés des hommes, il a fait publier par son secrétaire d’État, le cardinal Gasparri, un décret qui demandait « dans tout le monde catholique » de faire des prières à Dieu « pour obtenir de sa miséricorde la paix tant désirée54 ». Il était demandé que dans toute l’Europe, le dimanche 7 février, et dans le reste du monde, le dimanche 21 mars, des « cérémonies spéciales » soient organisées dans toutes les cathédrales, dans toutes les églises paroissiales et dans tous les couvents et monastères. Après la messe célébrée le matin, le Saint Sacrement restera exposé toute la journée, le soir une récitation commune du chapelet sera suivie d’une prière « composée spécialement par le Souverain Pontife pour obtenir la paix » :

          
            Prière pour la paix

            Attristés par les horreurs d’une guerre qui entraîne dans son tourbillon les nations et les peuples, nous nous réfugions, ô Jésus, dans votre Cœur très aimant comme dans un suprême asile ; de vous, Dieu des miséricordes, nos gémissements implorent la cessation de l’épouvantable fléau ; de vous, Roi pacifique, nos vœux sollicitent le retour si désiré de la paix.

            De votre Cœur divin, vous fîtes rayonner dans le monde la charité, afin que, toute discorde cessante, l’amour seul régnât entre les hommes ; durant votre vie mortelle, ici-bas, votre Cœur palpita d’une très tendre compassion pour les disgrâces humaines. Oh ! que ce Cœur s’émeuve donc encore en cette heure-ci, chargée, pour nous, de haines si funestes et de si horribles carnages !

            Prenez pitié de tant de mères, angoissées pour le sort de leurs fils ; pitié de tant de familles, orphelines de leur chef ; pitié enfin de la malheureuse Europe que menace une si vaste ruine !

            Inspirez vous-même aux gouvernants et aux peuples des conseils de douceur ; résolvez les conflits qui déchirent les nations, faites que les hommes se donnent de nouveau le baiser de la paix, vous qui, au prix de votre Sang, les avez rendus frères. Et comme un jour, au cri suppliant de l’apôtre Pierre : Sauvez-nous, ô Seigneur, nous périssons, vous répondîtes avec pitié, en calmant la tempête de la mer : de même, aujourd’hui, à nos confiantes prières, répondez par le pardon, en rétablissant dans le monde bouleversé la tranquillité et la paix.

            Vous aussi, ô Vierge très sainte, comme vous le fîtes en d’autres temps de terribles épreuves, aidez-nous, protégez-nous, sauvez-nous. Ainsi soit-il.

          

           

          Cette prière fut promulguée par le Saint-Siège en diverses langues (italien, français, anglais, allemand, espagnol, portugais, russe et polonais). Dans les diocèses du monde entier, elle fut éditée sous la forme d’images pieuses, de tracts, de brochures et aussi publiée dans la presse catholique et même dans des catéchismes.

          Comme il l’a fait depuis le début du conflit, le pape implorait la paix sans vouloir qu’un camp ou l’autre l’emporte. Cette impartialité pontificale fut incomprise de certains. Le gouvernement français chercha d’abord à interdire la publication et la diffusion de la prière, avant même que les cérémonies prévues dans les églises aient lieu55. Malvy, le ministre de l’Intérieur, fit saisir ou placer sous scellés plusieurs revues ou périodiques qui reproduisaient le texte pontifical. Le dimanche 31 janvier, à Paris et dans tout le département de la Seine, la police saisit, à l’entrée des églises, les tracts contenant la prière qui étaient distribués aux fidèles.

          Le cardinal Amette, archevêque de Paris, fut convoqué à l’Élysée par le président de la République, Raymond Poincaré. L’archevêque de Paris calma les esprits en publiant le texte pontifical avec une note explicative : « La paix que le Saint-Père nous invite à implorer de Dieu, c’est, pour la France, la paix solide et durable, qui, selon la parole de nos Saints livres, est l’œuvre de la justice ; la paix qui suppose le triomphe et le règne du droit. » L’ajout du cardinal Amette fera désormais partie, pour ainsi dire, du texte pontifical dans son édition française56.

          À Rome, dans la basilique Saint-Pierre, la cérémonie du dimanche 7 février, présidée par le pape, fut « impressionnante » selon le reportage du correspondant de L’Illustration : « La basilique était bondée. Une foule cosmopolite, où l’on entendait parler toutes les langues, se pressait du côté de l’abside réservé aux membres du Sacré-Collège, au corps diplomatique et aux prélats. Ce n’était pas la foule de la Semaine Sainte venant de toutes les parties du monde assister à une cérémonie grandiose, au faste d’une messe pontificale ; c’était un public recueilli, angoissé. Le pape avait voulu que la cérémonie n’eût aucun apparat. Les membres du corps diplomatique n’avaient pas revêtu l’uniforme et les insignes de leur dignité. La basilique n’avait pas été décorée. Les cardinaux, au nombre de douze, portaient le vêtement violet avec le rocher de dentelles. »

          Après l’arrivée du pape qui s’est simplement agenouillé sur un prie-Dieu devant l’autel, « un prélat a récité en italien, sur les marches de l’autel, la prière pour la paix composée par Benoît XV, puis des chantres ont entouré les litanies des saints, selon la psalmodie des jours de pénitence, et le peuple répondait en chœur. La nuit tombait, les lampes électriques jetaient du haut des voûtes une lueur blafarde et le spectacle de cette foule de 40 000 à 50 000 fidèles, répétant à l’unisson la voix lointaine de l’évêque chanoine de la basilique, était impressionnant57 ».

          En France, les cérémonies eurent lieu sans incident, mais, souvent, avec des précautions et des commentaires qui changeaient le sens du texte pontifical. À Notre-Dame de Paris, le cardinal Amette, avant de lire le texte de la prière, prononça un violent réquisitoire contre l’Allemagne : « Qui a envahi la pacifique Belgique ? Qui s’est jeté sur la France ? […] Qui a multiplié les dévastations que ne nécessitait pas l’occupation militaire ? Qui a massacré des innocents, des femmes, des vieillards, des enfants, des prêtres ? Qui a bombardé des catholiques, qui a porté atteinte à la religion dans ses églises et ses ministres58 ? » L’archevêque de Paris mettait aussi des conditions à la paix : « La Paix ne sera possible que lorsque les injustices seront réparées, les droits violés reconnus et assurés pour l’avenir. » Il affirmait encore que la paix ne peut venir que par « la victoire de la France et des Alliés ».

          De telles positions dénaturaient l’esprit de la « Prière pour la paix » prescrite par le pape. À cette époque, nombre d’écrivains catholiques français ont exprimé, en privé ou dans leurs écrits, leurs réticences ou leurs critiques de la politique pontificale. Paul Claudel juge que « le pape désespère les catholiques par sa petite politique, sa diplomatie de ministre plénipotentiaire de 2e ordre, arrivé à la soixantaine59 ». Paul Bourget, approuvé par Mgr Baudrillart, estime que le pape aurait dû faire, dès les premiers mois du conflit, « une encyclique sur les lois chrétiennes de la guerre, qui aurait été la loi ; après quoi, il aurait pu garder le silence60 ». Léon Bloy, qui surnommera le pape « Pilate XV », lui reproche son indifférence devant les crimes commis et ses appels à respecter les autorités allemandes d’occupation en Belgique et dans le nord de la France. Léon Bloy va jusqu’à écrire : « Je crois que le démon ne pourrait pas susciter un hérésiarque aussi funeste que ce pontife61. »
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        Le pape et l’Italie dans la tourmente
      

      
      Le 25 mars 1915, le prince Sixte de Bourbon-Parme, beau-frère de l’archiduc Charles qui était l’héritier de l’Empire austro-hongrois, fut reçu en audience par Benoît XV. Il fut question notamment de l’éventualité d’une entrée en guerre de l’Italie contre l’Autriche-Hongrie. Le pape, au cours de ce long entretien, « exprime clairement sa volonté de faire tout son possible pour empêcher que le conflit ne prenne une ampleur mondiale1 ». Il n’y parviendra pas.

        
          L’entrée en guerre de l’Italie

          Benoît XV et son secrétaire d’État, le cardinal Gasparri, ont accompli pendant des mois des démarches auprès du gouvernement autrichien comme auprès du gouvernement italien pour que l’Italie ne s’engage pas dans la guerre aux côtés de l’Entente2. Il s’agissait d’éviter à l’Italie une guerre qui lui serait coûteuse en hommes et très dommageable matériellement, mais il s’agissait aussi de sauver l’Empire austro-hongrois d’un possible écroulement en cas de défaite de ses armées. La fin de l’Empire austro-hongrois, dernière grande puissance catholique en Europe, serait, au jugement du pape, un désastre pour le catholicisme et pour l’Europe.

          Le gouvernement italien, dès le début de la guerre, avait mis en avant des revendications territoriales : les terre irredente – le Trentin et la région de Trieste –, territoires en large partie italianophones mais sous la souveraineté de l’Empire austro-hongrois depuis plusieurs siècles. L’Italie espérait obtenir ces territoires en échange de sa neutralité.

          Au fur et à mesure que la menace d’une entrée en guerre de l’Italie se précisait, les efforts du Saint-Siège redoublèrent. Le pape et son secrétaire d’État cherchaient à convaincre l’Autriche de céder certains territoires à l’Italie. Le nonce à Vienne, Mgr Scapinelli, fut à plusieurs reprises chargé de transmettre à l’empereur François-Joseph les exhortations du Saint-Siège. En janvier 1915 le cardinal Gasparri lui écrivait : « Le salut de l’Empire requiert que l’Empereur fasse un douloureux sacrifice et qu’il le fasse immédiatement3. » Ce même mois, Mgr Pacelli fut envoyé auprès de François-Joseph pour le convaincre de ne pas entrer en guerre contre l’Italie.

          Quand il apparut que même le parti catholique autrichien, le parti chrétien-social, était hostile à des concessions territoriales à l’Italie, Benoît XV sembla « abattu », selon le témoignage de Carlo Monti. Le gouvernement allemand essayait lui aussi de convaincre son allié autrichien de ne pas entrer en guerre contre l’Italie, pour ne pas ouvrir un front supplémentaire. L’Allemagne était prête à offrir à l’Autriche le district de Sosnowicz, riche en charbon, en échange de sa cession du Trentin à l’Italie4.

          Dans le même temps, Benoît XV cherchait des appuis dans son œuvre en faveur de la paix. En avril, dans une interview accordée à un quotidien américain, il saluait les États-Unis comme une puissance « juste, impartiale et neutre ». « Beaucoup dépend des États-Unis », affirmait le pape, qui ajoutait que le Saint-Siège soutiendrait le président Wilson quand il ferait « une démarche en vue de la paix5 ». Les propos du pape suscitèrent une controverse, le journaliste, Karl von Wiegand, étant d’origine allemande.

          Les États-Unis n’entretenant pas de relations diplomatiques avec le Saint-Siège, Benoît XV fera passer par la suite des messages et des demandes à Wilson par l’intermédiaire du cardinal Gibbons, archevêque de Baltimore.

          Mais le pape ne put empêcher l’entrée en guerre de l’Italie. Le 10 mai 1915, les ambassadeurs d’Autriche et de Prusse près le Saint-Siège remirent à Benoît XV une note en français, en huit points, qui énumérait « les concessions que l’Autriche-Hongrie est prête à faire à l’Italie6 ». Il y avait notamment la cession de « tout le Tyrol qui est de nationalité italienne ».

          Mais le gouvernement italien, qui négociait parallèlement avec les Alliés, s’était déjà engagé à cette date avec la France, le Royaume-Uni et la Russie par ce qu’on appellera le pacte de Londres. Les clauses secrètes n’en seront connues que plus tard. L’Italie entrerait en guerre dans un délai d’un mois et les Alliés lui promettaient, en cas de victoire, le Trentin, le Tyrol du Sud, la Marche julienne, l’Istrie (à l’exception de Fiume), une partie de la Dalmatie, diverses îles de la mer Adriatique et un protectorat sur l’Albanie.

          Une clause qu’avait exigée l’Italie – l’article XV – stipulait : « L’Angleterre, la France et la Russie s’engagent à soutenir l’Italie pour s’opposer à toute proposition tendant à introduire un représentant du Saint-Siège dans les [futures] négociations pour la paix7. »

          Quand le pape, dès janvier 1916, aura connaissance du contenu de cette clause, il sera indigné de cette exclusion a priori. « Une véritable friponnerie » (una vera birbonata), dira le cardinal Gasparri8. Le gouvernement italien niera pendant longtemps qu’une telle clause figure dans le pacte de Londres. Jusqu’à ce que le gouvernement bolchevique rende public ce traité secret en décembre 1917.

          Salandra, président du Conseil italien au moment où le traité fut négocié, affirmera plus tard que cette clause n’avait pas été introduite par hostilité envers l’Église. Ce fut, dira-t-il, pour des « motifs exempts de toute passion antireligieuse ou anticatholique » : l’Italie ne voulait pas que la Question romaine soit soulevée au cours de cette conférence et soit discutée par des puissances étrangères.

          Avant même la fin de la guerre, Benoît XV et la diplomatie vaticane essaieront de faire lever cette clause restrictive. Sans succès nous le verrons. Le pacte de Londres sera aussi jugé absurde par le Vatican parce qu’il empêchait l’Italie de faire une paix séparée avec l’Autriche-Hongrie même si ses objectifs étaient atteints.

          Jusqu’au bout, Benoît XV avait essayé d’empêcher l’entrée en guerre de l’Italie. Le 19 mai encore, il adressait un télégramme au nonce apostolique à Vienne en demandant une intervention immédiate de l’empereur d’Autriche auprès du roi d’Italie9.

          L’entrée en guerre effective de l’Italie, le 23 mai, plaça le Vatican, enclave non officielle en territoire italien, dans une situation délicate. Même si Rome se trouvait loin du front avec l’Autriche, qui se limitera toujours au nord-est de l’Italie, certains estimèrent que la position du pape allait devenir intenable. Le roi d’Espagne proposa même à Benoît XV de s’installer dans le palais de l’Escorial, près de Madrid10. Le souverain pontife déclina l’invitation, il n’a jamais envisagé cette éventualité. Il estimait de son devoir de demeurer à Rome pour, notamment, rester en relations avec le gouvernement italien et les diplomates accrédités auprès du Saint-Siège. Monti continua à être l’intermédiaire officieux et discret entre le gouvernement italien et le Saint-Siège. Il poursuivit ses visites fréquentes à Benoît XV et au cardinal Gasparri, se faisant le porte-parole des demandes du gouvernement et transmettant à celui-ci les demandes ou les plaintes du Saint-Siège.

          Les ambassadeurs de Prusse, de Bavière et d’Autriche-Hongrie auprès du Saint-Siège estimèrent ne pas pouvoir continuer à résider dans la capitale d’un pays désormais en guerre contre le leur. Ils s’installèrent en Suisse, à Lugano, où ils continuèrent à avoir des relations régulières avec le Saint-Siège, même si c’était désormais par des intermédiaires ou par des correspondances.

          Le pape estima « injuste11 » la guerre déclarée par l’Italie à l’Autriche-Hongrie, mais il ne pouvait le dire en ces termes. Il réagit à l’événement par une lettre publique au cardinal Vannutelli, doyen du Sacré-Collège, en date du 25 mai 1915 : « La voix du père et de l’ami, nous le disons avec le cœur brisé de douleur, n’a pas été écoutée. […] Le terrible incendie s’est étendu aussi à notre bien-aimée Italie en faisant, hélas ! redouter pour elle également cette suite de larmes et de désastres qui accompagnent ordinairement toute guerre même heureuse. »

          Benoît XV faisait donner aussi des consignes pour que le clergé – prêtres ou évêques – ne verse pas dans un lyrisme guerrier en faveur de l’Italie ou une exaltation patriotique exagérée. Quelques jours après l’entrée en guerre de l’Italie, son successeur à l’archevêché de Bologne, Mgr Gusmini, accueillit dans la cathédrale les soldats mobilisés avant leur départ sur le front et leurs familles. Il leur adressa un discours vibrant. Cette initiative déplut au pape qui lui adressa une lettre personnelle au ton sévère : « Monseigneur, je constate avec un immense déplaisir que vous n’avez pas encore vu combien sont dangereux les pièges que tendent à l’autorité ecclésiastique les soi-disant “associations catholiques” (en fait libérales) masculines et féminines de Bologne. Le prétexte de la bénédiction des drapeaux et des partants est vraiment exagéré […] s’il n’est vraiment pas possible d’empêcher cela, il faut au moins s’abstenir de tout discours. Les lyrismes, même patriotiques, ne sont pas anodins : il ne faut pas oublier qu’en Italie l’accomplissement du devoir du citoyen peut entrer en conflit avec celui du catholique : aussi il faut s’en tenir à “réserve digne ou adhésion réservée”12. »

          En même temps, Benoît XV, s’il est hostile aux discours marqués par un patriotisme exalté ou un lyrisme guerrier, ne veut en aucune manière – une fois que l’Italie est entrée en guerre – que les catholiques manquent à leurs devoirs militaires. De nombreux séminaristes italiens ont essayé d’être ordonnés prêtres avant l’âge canonique requis (vingt-cinq ans) pour échapper au service militaire ou être affectés aux services de santé des armées. Pour cela ils sollicitaient des dispenses en écrivant au Vatican. « Le pape a personnellement examiné les innombrables requêtes qui parvenaient au Saint-Siège. […] Hormis quelques cas très rares et motivés, il a répondu négativement, rappelant plutôt le devoir civil du service militaire13. »

          Même quand il s’est agi de membres de sa propre famille, Benoît XV n’est pas intervenu. Son frère aîné, Giovanni Antonio, avait eu trois fils. Deux étaient morts avant la guerre, le troisième, Giuseppe, se trouvera en 1917 sur le front, en première ligne. Sa mère vint demander au pape d’intervenir auprès des autorités militaires pour que son dernier fils soit envoyé loin du front. Benoît XV répondit qu’il ne pouvait pas s’occuper de cette affaire14. Il ne voulait pas être accusé de népotisme.

          En revanche, le Diario de Carlo Monti montre que le pape est intervenu à plusieurs reprises et avec insistance auprès du gouvernement pour que les fonctionnaires et les gendarmes de garde au Vatican soient exemptés du service militaire, estimant que leur présence était nécessaire au bon fonctionnement du Saint-Siège. Il demanda aussi que les missionnaires italiens en Extrême-Orient ne soient pas appelés sous les drapeaux. Il obtiendra gain de cause.

        

        
          Le torpillage du Lusitania

          Le 7 mai 1915, le Lusitania, un paquebot transatlantique britannique faisant la liaison New York-Liverpool, est torpillé par un sous-marin allemand, le U-20, au large de l’Irlande. Le navire transportait des passagers de différentes nationalités. Presque tous périrent. Très vite la catastrophe fut présentée dans la presse mondiale comme une « agression barbare » contre un « navire neutre ». L’émotion fut grande aux États-Unis parce que le paquebot était parti de New York et que 124 passagers américains périrent dans le naufrage. Le président américain Wilson éleva une protestation auprès des autorités allemandes.

          Le navire n’était pourtant pas qu’un paisible paquebot transatlantique. Assez rapidement, la rumeur se répandit qu’il transportait des armes à destination de l’Europe. Ce n’est qu’en 1972 que l’amirauté britannique reconnaîtra que le navire était armé de douze canons et qu’il transportait des milliers de caisses d’obus et de munitions. Le Lusitania se trouvait être, à l’insu de ses passagers, partie prenante de la guerre de l’ombre qui se menait en parallèle des combats au grand jour sur terre et sur mer15.

          Le chargement militaire du paquebot n’empêche pas que la mort de plus d’un millier de passagers civils ne soit un événement dramatique, mais ce n’était pas, comme beaucoup l’ont cru et dit à l’époque, une agression gratuite, sans raison.

          Benoît XV, dans l’émotion du moment, a fait allusion, quelques jours plus tard, au drame du Lusitania en déplorant, dans la lettre déjà citée au cardinal Vannutelli : « La guerre continue à ensanglanter l’Europe, et n’hésite même pas à recourir sur terre et sur mer à des moyens de combat contraires aux lois de l’humanité et au droit international. »

          Quelques semaines plus tard, dans une interview accordée à un journaliste français dont nous allons reparler, il redira son indignation : « Je ne connais pas de plus affreux forfait. Quelle désolation de voir notre génération en proie à de telles horreurs ! J’ai le cœur d’un père. Et ce cœur est déchiré. » Mais, aussitôt, il mettra ces morts civils causés par une torpille allemande en parallèle avec les civils allemands ou autrichiens victimes du blocus maritime imposé par les Alliés : « Croyez-vous, dit le pape, que le blocus qui étreint deux empires, qui condamne à la famine des millions d’êtres innocents, s’inspire aussi de sentiments bien humains ? »

        

        
          L’interview Latapie

          Quelques semaines plus tard, Benoît XV reçut pour une courte audience un journaliste français, Louis Latapie. Le 22 juin 1915, le grand quotidien parisien La Liberté publia à la une ce qui était présenté comme un entretien avec Benoît XV. Cette interview, qui n’en était pas vraiment une, suscita des controverses.

          Si l’on se reporte au texte publié, et non aux évocations qu’en ont fait les uns et les autres de manière contradictoire, on doit convenir que l’article cherche à accréditer la thèse d’un pape et d’un Vatican germanophiles, trop soumis aux influences allemande et autrichienne et défavorables aux Alliés. L’interview proprement dite était précédée des confidences d’un « prêtre français », en poste à Rome, qui avait mis en garde Latapie : « Vous allez voir les effets déplorables des manœuvres et des mensonges savants de la diplomatie germanique appliquée depuis quinze ans à tromper, à encercler, à dominer le Vatican. Le Saint-Siège n’est infaillible qu’en matière de dogme : en politique, il peut être assiégé et circonvenu. Là-bas, derrière la coupole de Saint-Pierre, il s’est livré de rudes batailles où la France, sans représentant officiel, a subi de coûteuses défaites. » Le même prêtre anonyme – s’agissait-il de Mgr Duchesne ? – ajoutait : « Tout le Sacré-Collège, à l’exception du cardinal Gasquet, nommé par Ferrata-Gasparri, et du cardinal Billot, est favorable à l’Allemagne. »

          Une fois introduit auprès du pape, qu’il dépeint « dépourvu de morgue et cependant redoutable, simple et subtil », Latapie l’aurait pressé de questions, commençant par lui reprocher son « silence » face aux « crimes » allemands, en Belgique notamment. À Latapie qui lui posait une « question de confiance » – « On s’émeut en France du silence observé par le Saint-Siège en présence de tant de crimes qui soulèvent la conscience du monde civilisé » –, Benoît XV aurait répondu par un aveu d’impuissance : « Vous voudriez que je flétrisse chaque crime en particulier. Mais chacune de vos accusations amène une réplique de la part des Allemands. Et je ne peux pas instituer ici un débat permanent, ni faire en ce moment des enquêtes. »

          À la réplique insolente de Latapie : « Est-il besoin d’enquêter pour savoir que la neutralité de la Belgique a été violée ? », le pape aurait simplement répondu : « C’était sous le pontificat de Pie X. » La sécheresse de la supposée réponse et le fait que le pape n’ait pas, dans cette interview, condamné l’invasion de la Belgique, susciteront des controverses.

          Quand Latapie avait interrogé le pape sur les « nombreux prêtres [qui] ont été pris en otages en Belgique et en France et fusillés » par les Allemands, Benoît XV aurait répliqué en renvoyant à d’autres crimes de guerre commis par les Alliés : « J’ai reçu des évêques autrichiens l’assurance que l’armée russe avait aussi pris des otages parmi les prêtres catholiques, qu’elle avait un jour poussé devant elle quinze cents juifs pour avancer derrière cette barrière vivante exposée aux balles ennemies. L’évêque de Crémone m’informe que l’armée italienne a déjà pris en otages dix-huit prêtres autrichiens. Ce sont autant d’excès que j’ai réprouvés dans mon encyclique en proclamant : “Il n’est permis à personne pour n’importe quel motif de violer la Justice.” »

          Interpellé, plus qu’interrogé, sur le viol supposé de religieuses belges par les troupes allemandes, l’incendie de la bibliothèque de Louvain, le bombardement de la cathédrale de Reims, l’arrestation du cardinal Mercier, le torpillage du Lusitania, Benoît XV fit (ou aurait fait) les réponses citées plus haut.

          Il a terminé sur ces sujets en annonçant, pour après la fin du conflit, un document plus général sur la guerre : « Je ne dis pas qu’après la guerre je ne proclamerai pas un “Syllabus16” rappelant, résumant les doctrines de l’Église sur ce sujet et réglant pour l’avenir les droits et les devoirs des belligérants. Alors on trouvera là sans doute dans la condamnation formelle des crimes qui auront été commis pendant la guerre. »

          Interrogé ensuite sur l’entrée en guerre de l’Italie, Benoît XV aurait déclaré : « Je reconnais nettement que nous étions neutralistes. Nous avons donné des instructions dans ce sens à nos amis, à nos journaux. Nous voulions la paix. » Et il a donné trois raisons. Mais il s’est montré beaucoup plus critique sur les relations avec le gouvernement italien, regrettant que certains des gardes affectés au palais pontifical aient été mobilisés dans l’armée italienne, que des courriers adressés au Vatican soient ouverts par la censure.

          Enfin, quand Latapie lui demande s’il faut prendre « quelque initiative pour avancer la paix », Benoît XV aurait répondu : « L’heure ne me semble pas venue. Je ne dois me mettre en mouvement qu’à bon escient afin de ne pas affaiblir l’autorité morale que je tiens de Dieu et que je dois employer à ramener la paix parmi les hommes. Mais je guette l’occasion avec une sorte de fièvre. Je me jetterai sur la première main qui se tendra. »

          Il faut employer le conditionnel en rapportant cette interview car il ne s’agit pas d’un entretien journalistique tel qu’on l’entend aujourd’hui : des questions posées par un journaliste auxquelles répond l’interviewé, avec la possibilité de relire et corriger ses réponses avant publication. Latapie a bien rencontré le pape mais il n’eut avec lui qu’une brève conversation le 12 juin (« l’audience a duré quelques minutes », dira le pape à Monti17). Latapie avait rencontré auparavant le cardinal Gasparri. De ces conversations, il a tiré des informations qu’il a bâties en forme d’interview, donnant notamment aux réponses de Benoît XV un ton étonnant. Qui plus est, même si le pape parlait français, il est évident que ses réponses avaient été réécrites dans un style qui n’était pas forcément le sien. Mgr Baudrillart donne même cette indication, d’après une confidence d’un ami de Latapie : « cette interview a été corrigée par deux hommes : Delcassé et Arthur Meyer18 », c’est-à-dire le ministre des Affaires étrangères et le directeur d’un autre quotidien, le Gaulois.

          Cette supposée interview fut traduite en italien par Il Corriere d’Italia et largement citée et commentée par de nombreux journaux en Europe. Elle suscita des controverses. Il Giornale, un des principaux quotidiens de Rome, titra à la une : Benedetto è troppo compromesso (1er juin 1917). Le chef du gouvernement italien convoqua le baron Monti et se montra « très en colère19 ». Il reprocha au pape de s’être plaint des embarras créés à sa garde personnelle et des interventions de la censure et il regretta « le ton favorable à l’Allemagne de l’ensemble de l’interview ».

          Les autorités belges, elles, regrettèrent que Benoît XV se soit montré trop réservé et prudent lorsqu’il avait évoqué leurs malheurs. Encore une fois, certains, dans le camp des Alliés, reprochaient au pape ses supposées sympathies pour l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie. Le cardinal Amette, archevêque de Paris, écrivit au pape pour lui faire part de l’émotion suscitée en France par les propos rapportés par Latapie.

          Le Saint-Siège n’attendit pas cette vague de protestation ou d’indignation pour réagir. D’abord, dès le lendemain de la parution de l’interview en France, parut dans L’Osservatore romano, une « Note », non signée, qui déplorait « plusieurs inexactitudes dont quelques-unes sont si évidentes qu’elles sautent aux yeux à première vue, sans même qu’il soit nécessaire de les indiquer ». La note précisait aussi que « la pensée du Saint-Père, pour ce qui regarde le conflit européen » ne doit pas être cherchée dans des « publications privées » mais dans « des documents publics et officiels qui reflètent exactement la pensée du Pape et du Saint-Siège ».

          La polémique continuant, le cardinal Gasparri accorda un entretien au Corriere d’Italia le 28 juin suivant. En réalité, il s’agissait de réponses écrites, longuement réfléchies, à des questions posées elles aussi par écrit. Le texte conservé dans les Archives secrètes vaticanes montre que le cardinal Gasparri a rédigé ces réponses avec le pape lui-même et avec Mgr Pacelli20. Sans précaution diplomatique, le secrétaire d’État réfutait les « nombreuses et graves assertions que M. Latapie a inventées de toutes pièces » (il faisait précisément référence aux 1 500 juifs supposément pris en otage par l’armée russe et à la lettre du gouverneur von Bissing au pape, toute « sortie du cerveau de M. Latapie »). Il reprochait aussi au journaliste d’avoir cité des phrases hors de leur contexte et d’avoir « parlé de choses qu’il ne connaît pas bien ». Le secrétaire d’État s’attacha aussi à dédouaner le gouvernement italien de toute responsabilité dans les courriers ouverts : « Le Gouvernement italien a exempté de toute censure la correspondance avec le pape, la Secrétairerie d’État et certains autres départements pontificaux, et le Saint-Siège ne fait aucun cas des quelques lettres peu nombreuses qui, malgré les ordres du gouvernement et sans sa faute, arrivèrent ouvertes. » Le Diario de Carlo Monti confirme bien les affirmations du cardinal Gasparri.

          La réfutation de Latapie se terminait par l’annonce que le Saint-Siège ne recevrait plus de journaliste « durant la guerre ». La consigne pourtant ne sera pas respectée.

          La controverse néanmoins ne cessa pas. Le Saint-Siège décida alors de se justifier auprès de certaines autorités. Le 1er juillet, le cardinal Gasparri adressait une lettre d’explication au représentant de la Grande-Bretagne près le Saint-Siège ; le 6 juillet à Van den Heuvel, représentant du gouvernement belge auprès du Saint-Siège ; le même jour à l’évêque de Versailles. Puis le 11 juillet Benoît XV répondait au cardinal Amette par une longue lettre autographe « de dix pages21 » où il déniait toute autorité aux propos publiés par Latapie. Il le répétera dans une lettre, officielle cette fois, au cardinal Luçon, archevêque de Reims : l’article de Latapie, disait clairement Benoît XV, « ne reproduisait ni Notre pensée ni Nos sentiments » et « maints passages ont été inventés22 ».

          Le pape n’avait en vue que la paix, ce que ne pouvaient admettre ni l’un ni l’autre camp. Le Saint-Siège savait bien qu’il ne pouvait l’imposer, mais il espérait pouvoir y contribuer. En août 1915, quelques semaines après l’interview Latapie, le cardinal Gasparri, en accord avec Benoît XV, prenait une initiative surprenante. Il adressait une circulaire à tous les évêques australiens, canadiens et américains leur demandant, le moment venu, d’adresser des télégrammes au ministre des Affaires étrangères anglais pour que le Saint-Siège soit invité à envoyer un représentant à la future conférence de la Paix. Ils seraient avertis du moment où ils devraient agir par un message de la Secrétairerie d’État leur disant « Envoyez le télégramme23 ». Une seule réponse à cette dépêche de Gasparri est connue (celle du délégué apostolique au Canada), elle est négative. La manœuvre collective envisagée n’aura pas lieu. Mais l’idée sera reprise sous d’autres formes en 1918.

        

        
          La renaissance de la Pologne

          Le 13 juillet 1915, les armées des Empires centraux engagent une offensive qui sera connue sous le nom de bataille de Varsovie. Vingt-deux jours plus tard, le 5 août, l’armée russe est contrainte de se retirer et Varsovie est occupée par l’armée allemande. Très rapidement, la presse allemande annonce que l’autonomie va être accordée à la Pologne libérée des Russes. Sans être un retour complet à l’indépendance ni le rétablissement de la souveraineté polonaise, cette autonomie pourrait en être le préalable. Aussitôt Benoît XV adressa un télégramme au nonce apostolique à Munich : « Aujourd’hui, il importe à l’Église catholique que dans le décret d’autonomie soient spécifiés le droit à la pleine liberté de langue, de culte, de discussion, d’édition et la pleine liberté de conscience, avec la faculté pour le gouvernement polonais d’avoir des relations réciproques avec le Saint-Siège. »

          Le pape demandait au nonce d’intervenir en ce sens auprès du gouvernement de Bavière, auprès des députés du Zentrum (le parti catholique allemand) et auprès des évêques catholiques « les plus influents24 ».

          On semblait à un tournant du conflit et sans que la renaissance de la Pologne ait été un but de guerre pour aucun des deux camps, elle semblait désormais possible.

          Dès cette époque aussi, le pape croit, d’après les informations qu’il a reçues, que l’Allemagne est disposée à rendre la Belgique pour rétablir la paix. Il évoque la chose avec l’ambassadeur de Belgique près le Saint-Siège25. Mais le gouvernement belge ne pouvait se satisfaire de cette solution parce que ni l’Angleterre ni la France n’auraient accepté un simple retour à la situation d’avant-guerre. Non seulement la France voulait que lui soient restituées l’Alsace et la Lorraine, mais les deux pays voulaient aussi que l’Allemagne paie des réparations pour les destructions qu’elle avait infligées.

          Le 28 juillet 1915, premier anniversaire du début de la guerre, Benoît XV publia une exhortation apostolique « Aux peuples belligérants et à leurs chefs26 ». Rappelant qu’il a consacré, depuis le début de son pontificat, « toute son activité » à « réconcilier les peuples belligérants », il élève à nouveau « le cri du père pour réclamer la paix ». Il conjure les gouvernements des deux camps à « mettre finalement un terme à cette horrible boucherie qui depuis une année déshonore l’Europe ».

          L’expression « horrible boucherie » qui « déshonore l’Europe » choquera certains journaux, car elle semblait abaisser l’héroïsme et l’endurance des combattants.

          Le pape déplorait aussi le coût économique de cette guerre. Non seulement elle détruisait des richesses mais elle obligeait les gouvernements à dépenser beaucoup d’argent pour leurs armées : « Là où, peu auparavant, régnaient l’industrieuse activité des usines et le fécond travail des champs, on entend maintenant tonner la voix formidable du canon, qui dans sa fureur de destruction n’épargne ni villages, ni cités, mais sème partout le carnage et la mort. […] Les abondantes richesses dont le Dieu créateur a fourni les pays qui vous sont soumis, vous permettent de continuer la lutte ! mais à quel prix ! […] elle coûte beaucoup, beaucoup trop, la lutte qui dure depuis si longtemps. »

          Le pape, avec une vue juste de ce qui pouvait arriver, insistait sur le fait qu’une victoire par les armes ne suffirait pas à faire disparaître les causes du conflit : « Les nations ne meurent pas ; humiliées et oppressées, elles portent frémissantes le joug qui leur est imposé, préparant la revanche et se transmettant de génération en génération un triste héritage de haine et de vengeance. »

          Mieux vaut, disait le pape, « peser dès maintenant avec une confiance sereine les droits et les justes aspirations des peuples » et « commencer, avec une volonté sincère, un échange de vue direct ou indirect ».

          Une fois encore, cette exhortation fut sévèrement jugée en France. Mgr Baudrillart note dans ses Carnets : « La lettre pacifique du Saint Père fait l’effet d’un timide bêlement. Elle est encore mal interprétée, parce qu’il semble que l’Allemagne ait seul intérêt à conclure la paix maintenant27. »

        

        
          Deux interventions décisives

          Le 19 août 1915, un autre navire transatlantique anglais, l’Arabic, qui naviguait vers les États-Unis, était coulé par un sous-marin allemand. Quarante-quatre passagers et membres d’équipage périrent dans le naufrage. Trois étaient américains. Venant après l’affaire du Lusitania, cette nouvelle atteinte à des vies civiles laissait craindre une rupture des relations diplomatiques entre les États-Unis et l’Allemagne. Craignant une riposte américaine, le pape et son secrétaire d’État intervinrent de deux manières. D’une part, Benoît XV envoya une dépêche au gouvernement allemand lui demandant de fournir des explications circonstanciées au gouvernement américain et de prendre des engagements pour qu’à l’avenir de tels drames ne se reproduisent pas. D’autre part, le cardinal Gasparri chargea le cardinal Gibbons, archevêque de Baltimore, d’entrer en relations avec le président Wilson. Reçu à la Maison Blanche, Gibbons put lire au président américain la dépêche adressée à l’Allemagne par Benoît XV et l’expliquer. Wilson exprima sa satisfaction et chargea le cardinal de remercier le pape pour son intervention. Robert Lansing, le nouveau secrétaire d’État américain, apprécia lui aussi la double démarche du pape. Il dira plus tard qu’en la circonstance le Saint-Siège et Gibbons ont eu « une grande influence » sur la décision américaine de ne pas rompre avec l’Allemagne dès cette époque28.

          Une intervention identique eut lieu après le torpillage du Sussex, le 24 mars 1916. Le Sussex était un ferry anglais placé alors sous pavillon français. Son torpillage par un sous-marin allemand fit plusieurs dizaines de morts. Plusieurs passagers américains furent blessés, mais aucun ne mourut. Venant après le torpillage du Lusitania et de l’Arabic, ce nouveau drame émut profondément l’opinion publique américaine. Les gouvernements américain et allemand furent à nouveau au bord de la rupture. Benoît XV intervint une nouvelle fois : directement auprès du gouvernement allemand et par l’intermédiaire du cardinal Gibbons auprès du président Wilson29. L’Allemagne fit, en mai suivant, ce qu’on a appelé « la promesse du Sussex », c’est-à-dire la suspension de la guerre sous-marine à outrance et l’engagement de ne plus attaquer les navires transportant des civils.

          C’est un des paradoxes de l’action de Benoît XV durant cette guerre. Ses interventions publiques, marquées par le désir d’arriver à la paix au plus vite, n’étaient pas comprises de ceux qui n’admettaient pas l’impartialité du Saint-Siège. Mais ils ignoraient ses interventions diplomatiques auprès des dirigeants des deux camps ou des neutres, interventions secrètes ou discrètes pour empêcher de plus grands maux et soulager les multiples misères et souffrances.

          Après son exhortation publique du 28 juillet, Benoît XV dut préciser sa vision d’une paix juste, parce que négociée, dans deux documents publiés quelques semaines plus tard : le 30 août, dans une lettre adressée au cardinal Czernoch, archevêque d’Esztergom, il plaidait à nouveau pour « une paix qui soit le fruit de la justice, opus justitiae » et le 6 septembre, dans une lettre au cardinal Hartmann, archevêque de Cologne, il parlait d’une « paix qui convienne à la dignité des peuples30 ».

          « Quand nous parlons, on interprète mal notre pensée », dira bientôt le pape à Mgr Baudrillart. Le 14 septembre, le recteur de l’Institut catholique de Paris était reçu en audience privée par Benoît XV pendant une demi-heure. Mgr Baudrillart trouva le pape « assez changé, pâli, fatigué, la figure plus douce et plus calme, mais plus triste, presque douloureuse31 ». Il fut surtout question de la guerre et des positions du Saint-Siège. Le pape estimait que « c’est une chimère de penser qu’on écrasera complètement l’Allemagne ; l’Allemagne restera forte ». Il envisageait, ce qu’il ne fera jamais en public, diverses hypothèses, « entre autres le rétablissement de deux confédérations : Nord avec Prusse, Sud avec Bavière ; mais il ne croit pas cela pratique ». Le pape dira aussi vouloir « servir dans la mesure où il le peut la cause de la France », notamment l’aider à récupérer l’Alsace-Lorraine. Mais il estimait nécessaire que la France se retire de la guerre et fasse la paix avec l’Allemagne. « Je le reconnais, dit le pape, vous pouvez être victorieux ; mais c’est très aléatoire, c’est lointain et de quel prix faudra-t-il payer ? de combien de sang, de quelles ruines ! »

          Benoît XV avait d’abord en vue les ravages que cause la guerre, non les buts de guerre poursuivis par les uns et par les autres. Aussi, il continuait à soulager les souffrances par des dons financiers, sans prendre parti pour un camp. Ainsi, en 1915, il envoie 10 000 marks aux habitants de la Prusse-Orientale que les Russes occupent encore, 20 000 lires à l’évêque de Cracovie pour le Comité général de secours en faveur de la Pologne, et il recommande aux évêques du monde entier une quête en faveur de la Pologne qui rapporta près de 4 millions de francs. La France bénéficie aussi de ses générosités : il envoie 40 000 lires au cardinal Amette pour le Comité du secours national, 5 000 francs au Comité de secours pour les églises dévastées, 5 000 francs encore à Mgr Dubourg, archevêque de Rennes, pour les orphelins de guerre de son diocèse.

          En cette année 1915, Benoît XV intervint aussi auprès des autorités allemandes en faveur des populations civiles « déportées » (disaient les Belges), « réquisitionnées » (disaient les autorités allemandes). Le pape écrivit directement à l’empereur Guillaume II ou fit des demandes par l’intermédiaire du nonce apostolique à Munich, Mgr Aversa.

        

        
          Face au génocide arménien

          La tentative de destruction du peuple arménien, qui a été un des plus horribles épisodes de la Première Guerre mondiale, n’a pas laissé non plus le pape indifférent, même si la majorité des Arméniens n’étaient pas catholiques et appartenaient à d’autres églises chrétiennes.

          À la veille de la Première Guerre mondiale, l’Empire ottoman comptait entre 1 et 2 millions d’Arméniens. L’écart entre ces estimations est considérable. En 1882, le patriarcat arménien évaluait à 2,4 millions le nombre des fidèles qui étaient sous sa juridiction dans l’Empire ottoman. Les autorités turques, elles, cherchaient à minimiser l’importance démographique des Arméniens. Ils étaient sujets de l’Empire ottoman mais représentaient la principale minorité religieuse. Le dernier recensement effectué par l’administration ottomane, en 1914, avait abouti à un chiffre d’environ 1,4 million. L’incertitude des chiffres tient aussi à la difficile évaluation des massacres récents (189532 puis 1909) et de l’émigration arménienne (vers l’Europe et vers les États-Unis) qui s’était beaucoup développée depuis les années 1880.

          La politique antiarménienne menée par les autorités ottomanes pendant la Première Guerre mondiale eut une ampleur et un objectif que n’avaient pas eus les massacres précédents. Hormis quelques historiens turcs, tous les historiens s’accordent à estimer que le gouvernement ottoman « décida, organisa et même planifia la première extermination de masse de l’histoire contemporaine, en se fondant sur une idéologie racialiste de négation de l’identité arménienne, en mobilisant des moyens tant militaires que civils (de l’Organisation spéciale aux régiments kurdes), en développant des pratiques extrêmes d’administration de la terreur et de mutilation des corps, en déployant des mécanismes de dissimulation de l’intention comme de la réalisation génocidaires33 ».

          Henri Morgenthau fut ambassadeur des États-Unis à Constantinople, de décembre 1913 à janvier 1916, à une époque où les États-Unis n’étaient pas encore entrés en guerre. Dans ses souvenirs, parus à New York dès 191834, il a livré un témoignage exceptionnel sur le génocide arménien (il parle de « l’assassinat d’une nation »). Environ un tiers de l’ouvrage est consacré à cet épisode dramatique. Il montre comment la « révolution » survenue dans la province turque de Van a servi de prétexte au massacre généralisé qui a suivi dans le reste du pays.

          Au début de 1915, les communautés arméniennes de Van et de sa région refusent une réquisition supplémentaire de 4 000 hommes. La révolte armée des habitants, bientôt soutenus par l’armée russe, a permis de chasser, un moment, l’armée turque. Pour les autorités de Constantinople, la résistance arménienne à Van fut une « trahison » et a servi par la suite à légitimer le génocide. La répression de la « révolution » de Van, écrira Morgenthau, « marqua la première étape de la tentative, méthodiquement organisée pour exterminer toute une nation35 ».

          L’arrestation, au début d’avril 1915, de plusieurs centaines d’Arméniens de Constantinople, parmi les plus influents et appartenant aux catégories sociales les plus élevées, donna le signal d’une politique antiarménienne plus systématique. Quand l’ambassadeur Morgenthau intercède en leur faveur auprès de Talaat Pacha, ministre de l’Intérieur, celui-ci répond que le gouvernement turc est en état de légitime défense, « car les Arméniens à Van venaient de révéler leurs talents révolutionnaires, et que les suspects de Constantinople, par leurs relations avec les Russes, étaient capables de provoquer une insurrection contre le gouvernement musulman. Le moyen le plus sûr était donc de les expédier à Angora [Ankara] et autres villes éloignées ».

          Le ministre turc niait encore que ces arrestations soient le prélude à une plus vaste opération, généralisée, contre les Arméniens. Mais les déportations de populations arméniennes vont se développer en quelques mois, vers la Mésopotamie et la Syrie alors provinces de l’Empire ottoman. En août 1915, dans un nouvel entretien qu’il a avec Morgenthau, le ministre Talaat Pacha reconnaît que la Turquie veut « en finir avec eux » et il en donne les raisons : « Notre attitude à l’égard des Arméniens est basée sur trois points distincts : en premier lieu, les Arméniens se sont enrichis aux dépens des Turcs ; secondement, ils ont résolu de se soustraire à notre domination et de créer un État indépendant ; enfin ils ont ouvertement aidé nos ennemis, secouru les Russes dans le Caucase et par là causé nos revers. Nous avons donc pris la décision irrévocable de les rendre impuissants avant la fin de la guerre. »

          Mais ces raisons conjoncturelles ne suffisent pas à expliquer l’ampleur des opérations militaires et policières turques – renforcées par des milices kurdes – contre les Arméniens. Le gouvernement turc a un projet politico-religieux plus radical. Le 1er novembre 1914, la Turquie est entrée en guerre aux côtés des Empires centraux. Dès le 14 novembre, au cours d’un grand rassemblement qui a lieu à Constantinople, sont lus les cinq fetva (fatwa en arabe) qui proclament la « guerre sainte » (djihad)36. Le 23 novembre suivant, le Cheikh-oul-Islam, la plus haute autorité religieuse de l’islam sunnite après le sultan de Constantinople (qui était aussi calife), déclare officiellement le djihad contre les « infidèles et ennemis de la foi ».

          Les violences contre les minorités chrétiennes en Anatolie orientale avaient commencé dès octobre, c’est-à-dire avant même la déclaration de guerre. Pendant la guerre, toutes les minorités non musulmanes dans l’Empire ottoman seront victimes de massacres. Outre les Arméniens, l’empire comptait quelque 1,6 million de fidèles d’autres confessions chrétiennes (assyro-chaldéens, gréco-catholiques, syro-catholiques, syriaques jacobites et nestoriens). À partir de 1915, en Anatolie orientale et en Mésopotamie, tous sont victimes d’une tentative d’extermination37.

          Le bilan des opérations antiarméniennes, que le ministre Talaat Pacha dresse quelques mois seulement après le début des déportations et des massacres, est déjà terrible : « Nous avons déjà liquidé la situation des trois quarts des Arméniens ; il n’y en a plus à Bitlis, ni à Van, ni à Erzeroum. La haine entre les deux races est si intense qu’il nous faut en finir avec eux, sinon nous devrons craindre leur vengeance. »

          Aux massacres proprement dits et aux morts de faim, d’épuisement ou d’épidémies lors des déportations, il faut ajouter les Arméniens qui ont réussi à se réfugier à l’étranger. Ainsi la quasi-totalité de la population arménienne a disparu de l’Empire ottoman entre 1915 et 1918. Le ministre de l’Intérieur turc s’en est expliqué avec cynisme dans une interview à un journal allemand : « On nous a reproché de n’avoir pas fait parmi les Arméniens de différence entre les innocents et les coupables ; c’était absolument impossible, car les innocents d’aujourd’hui seront peut-être les coupables de demain38. »

          C’est dès le mois de mai 1915 que les pays de l’Entente sont alertés sur le sort réservé aux Arméniens. Un décret impérial, dite Loi de Déportation, est adopté en date du 14 mai. Le catholicos des Arméniens, c’est-à-dire le patriarche de l’Église arménienne apostolique, lança un appel au secours aux gouvernements britannique, français, italien et américain. Dans le même temps, le Saint-Siège était alerté par Mgr Dolci, délégué apostolique à Constantinople. Un mois plus tard, Mgr Bandahan, évêque arménien catholique d’Angora (auj. Ankara), déporté en Syrie, réussissait à faire parvenir à la nonciature de Munich un rapport sur les tueries et des déportations dont étaient victimes les populations arméniennes39.

          Le 24 mai 1915, les puissances de l’Entente publient une mise en garde contre un « nouveau crime de lèse-humanité perpétré contre les Arméniens » et « déclarent publiquement à la Sublime Porte qu’elles en tiendront personnellement responsables les membres du gouvernement ainsi que tous ceux qui auront participé à ces massacres ».

          Benoît XV, lui, demanda d’abord à Mgr Dolci d’intervenir auprès des autorités ottomanes40. Le délégué apostolique agit de différentes manières, soit directement auprès des autorités ottomanes, soit par l’intermédiaire des ambassadeurs d’Allemagne et d’Autriche à Constantinople. Puis, devant l’efficacité très limitée de ces démarches – il réussit néanmoins à bloquer l’ordre de déportation des Arméniens d’Alep –, Benoît XV décida de s’adresser directement au sultan. Le 10 septembre 1915, il écrivit une première lettre à Mehmet V41. De façon diplomatique, le pape cherchait à exonérer le gouvernement ottoman de toute responsabilité (« de tels excès se produisent contre la volonté du gouvernement de Votre Majesté », écrit-il). En revanche, il n’excluait pas la culpabilité de certains Arméniens de toute responsabilité (« S’il y a chez les Arméniens des traîtres ou des individus coupables d’autres délits, qu’ils soient légalement jugés et punis. ») Mais le pape demandait aussi au sultan d’« avoir pitié » et d’« intervenir » en faveur du peuple arménien : « Que Votre Majesté ne permette pas, dans son très élevé sentiment de justice, que dans le châtiment soient emportés les innocents. » Il ne faisait pas de distinction entre les Arméniens catholiques et les Arméniens d’autres confessions chrétiennes, ce qui fut apprécié par les différentes communautés chrétiennes de Constantinople.

          Le délégué apostolique à Constantinople fut reçu en audience par le sultan, qui évoqua une conjuration. Quant au gouvernement turc, il se justifiait dans un document officiel où était affirmée la nécessité pour l’Empire ottoman de se défendre contre un ennemi extérieur (la Russie) qui avait des alliés à l’intérieur (les Arméniens). Il a été impossible aux autorités, disait la réponse officielle turque, « de distinguer [chez les Arméniens] entre l’élément tranquille et l’élément perturbateur ».

          Benoît XV chercha aussi à faire intervenir les alliés de l’Empire ottoman, les Autrichiens et les Allemands. Mgr Dolci, de son côté, continua ses interventions et réussit quelques sauvetages limités. Il s’illusionna jusqu’à estimer, en décembre 1915, que les persécutions avaient « quasiment cessé complètement ». Il pouvait se féliciter aussi que les institutions catholiques, à Constantinople, continuaient à fonctionner.

          En réalité, le délégué apostolique en conviendra bientôt, les violences de toutes natures contre les populations (déportations, emprisonnements, conversions forcées, massacres) continuaient, s’étendant à d’autres régions de l’Empire et atteignant toutes les minorités chrétiennes. Le 17 avril 1916, L’Osservatore romano parlera d’un million d’Arméniens disparus (parmi lesquels 100 000 catholiques42), tandis que les violences contre les chrétiens du Liban et de Syrie s’amplifiaient.

          Le délégué apostolique continua ses interventions auprès des autorités et essaya à nouveau de faire agir les ambassadeurs autrichien et allemand. L’évolution de la guerre aboutissait à des résultats contrastés pour l’Empire ottoman : la prise de Jérusalem par les Alliés le 9 décembre 1917 et leur entrée en Palestine soustrayaient à l’autorité ottomane des territoires où les chrétiens étaient nombreux, tandis que le traité de paix signé par la Russie bolchevique le 3 mars 1918 faisait passer sous la souveraineté ottomane les régions de Kars (ancien royaume arménien) et de Batoumi (dans le Caucase).

          Aussi le 12 mars 1918, Benoît XV s’adressera-t-il à nouveau à Mehmet V, intercédant pour les populations arméniennes désormais placées sous l’autorité turque, « populations désarmées et innocentes », écrivait le pape. Le sultan répondit, en français, le 15 mai, que des « bandes arméniennes » se rendaient coupables de massacres envers des populations turques et que les autorités ne pouvaient que prendre des mesures pour les protéger.

          Le cardinal Gasparri, au nom du pape, adressa alors le 1er juillet 1918 une lettre aux chefs de gouvernement allemand, bavarois et austro-hongrois demandant leur intervention en faveur des Arméniens et des autres minorités chrétiennes dans l’Empire ottoman43.

          Après la guerre, le Saint-Siège continuera à aider les populations arméniennes de différentes manières (envois d’argent et de nourriture pour les réfugiés) et fera de nombreuses interventions diplomatiques en leur faveur44. En marge des négociations entre les Alliés sur les traités de paix, le Saint-Siège plaidera pour qu’un statut territorial soit accordé aux Arméniens. Ce sera sans succès, confirmation que la diplomatie vaticane pesait peu face aux intérêts divergents des gouvernements.

        

        
          Les premiers cardinaux de Benoît XV

          L’année 1915 a vu aussi Benoît XV réunir pour la première fois un consistoire pour créer de nouveaux cardinaux.

          Les nominations cardinalices sont toujours observées avec attention parce qu’elles sont révélatrices du désir qu’a le pape d’honorer tel homme d’Église ou tel pays ou tel diocèse. Si certains chefs de dicastère à la Curie et certains archevêques métropolitains sont traditionnellement élevés au rang de cardinaux, il n’existe aucune loi écrite en la matière. Certains titulaires de diocèses illustres et anciens ont attendu en vain la barrette cardinalice que tous leurs prédécesseurs avaient obtenue.

          Dans le cas des créations cardinalices de décembre 1915, le choix des bénéficiaires était fort attendu et il fut analysé et commenté avec encore plus d’attention parce que le monde était en guerre. Benoît XV allait-il privilégier telle ou telle nation et marquer ainsi son inclination pour l’un ou l’autre camp ou, au contraire, s’abstenir de nommer les évêques trop en vue d’un pays pour ne pas froisser les pays adverses ?

          Benoît XV procéda avec une certaine habileté. Il ne créa, à ce premier consistoire de nominations cardinalices, que six cardinaux. Cinq d’entre eux étaient italiens : les archevêques de Florence (Mistrangelo) et de Bologne (Gusmini) et trois nonces ou délégués apostoliques (Tonti, Cagliero, Scapinelli). Le seul non italien créé cardinal était un Autrichien, Frühwirth, dominicain qui avait passé une partie de sa carrière à Rome – comme maître général de son ordre de 1891 à 1904 – et qui était nonce à Munich depuis 1907.

        

        
          Briand et Mercier à Rome

          Le début de l’année 1916 fut marqué par deux visites importantes à Rome : celle du chef du gouvernement français et celle du primat de Belgique. Les circonstances firent que les deux hommes se rencontrèrent discrètement.

          Le cardinal Mercier, qui faisait figure de héros national et de principale figure de la résistance spirituelle des Belges à l’occupant allemand, aurait dû être présent lors du consistoire de décembre 1915. Son départ de Belgique fut retardé et ce n’est qu’en janvier 1916 qu’il put venir à Rome. Il résida plusieurs semaines dans la capitale italienne et il fut reçu à plusieurs reprises par Benoît XV. Il lui remit notamment « un très volumineux dossier où abondent des documents accablants pour l’occupation allemande. Ils établissent de façon irréfutable les nombreux assassinats de prêtres, de religieux, les exactions de toutes sortes qu’a eus à subir la malheureuse population belge45 ».

          Le pape offrit au prélat belge son portrait photographié avec une chaleureuse dédicace : « À notre vénéré frère le Cardinal Mercier, Archevêque de Malines, Nous accordons de grand cœur la bénédiction apostolique, en l’assurant que Nous sommes toujours avec lui, et que Nous prenons part à ses douleurs et à ses angoisses, puisque sa cause est aussi Notre cause. »

          Mais, derrière cette bienveillance affichée, il y a, pour ainsi dire, une triple attitude de Benoît XV : il cherche à protéger le cardinal Mercier des mesures restrictives voire répressives des autorités allemandes, il intercède en faveur des populations belges et il cherche à favoriser une paix séparée entre la Belgique et l’Allemagne46. Donc il incitait la hiérarchie belge à la retenue et à la modération et il refusa de rédiger une lettre de protestation contre la politique d’occupation et de répression allemande que lui demandaient le cardinal Mercier et Mgr Heylen, évêque de Namur47.

          La visite d’Aristide Briand, chef du gouvernement français, n’avait officiellement qu’un but militaire : obtenir l’aide de l’Italie pour évacuer des troupes serbes. À cet effet, le président du Conseil français rencontra son homologue italien, Sonnino, et le roi Victor-Emmanuel III. Mais cette venue à Rome avait aussi un objectif politique en relation avec l’Église. Il ne s’agissait certainement pas d’engager des négociations – France et Saint-Siège n’entretenaient plus officiellement de relations diplomatiques – mais de préparer le terrain à une reprise de ces relations. C’était en quelque sorte un voyage exploratoire, un premier pas qui devait rester secret.

          Les inconvénients de l’absence d’une représentation officielle de la France au Vatican et d’une représentation officielle du Saint-Siège à Paris avaient été rendus plus évidents par la guerre. La situation de la France en guerre pouvait être mal connue au Vatican et, inversement, les décisions et prises de position du Saint-Siège pouvaient être mal comprises par le gouvernement français. Un ambassadeur de France près le Saint-Siège ou, au moins, un chargé de mission extraordinaire, comme en avaient envoyé d’autres pays, pourrait par un contact direct et régulier avec le Saint-Siège, informer, éclairer, fournir ou demander des explications.

          D’autres problèmes restaient en suspens : le sort des congrégations religieuses (la plupart d’entre elles avaient choisi l’exil au début du siècle, mais nombre de religieux étaient revenus accomplir leur devoir militaire au début de la guerre), le statut des églises et des paroisses (incertain depuis la séparation de l’Église et de l’État) et aussi le statut à venir de l’Alsace-Lorraine (encore sous le régime du Concordat).

          Le paradoxe de la situation était qu’Aristide Briand, qui venait renouer des relations avec le Saint-Siège, avait été un des artisans, une dizaine d’années plus tôt, de la séparation de l’Église et de l’État. Les relations diplomatiques étant rompues depuis 1904, il ne pouvait être question, dans un premier temps, que le chef du gouvernement français rencontre directement le pape, ni même son secrétaire d’État. Aussi c’est le conseiller de Briand, Louis Méjan, qui rencontra le cardinal Gasparri tandis que Briand, le 11 février, rencontrait le cardinal Mercier. Cette dernière rencontre n’eut pas lieu au palais Farnèse, siège de l’ambassade de France à Rome, mais, plus discrètement, à la villa Médicis, siège de l’Académie de France à Rome.

          Briand venait avec « un désir sincère d’union, d’apaisement et de rapprochement48 ». Le cardinal Gasparri remarquera quelques années plus tard, avec une pointe d’ironie et un grand pragmatisme : « Ceux qui ont décousu sont venus, il y a quelques années, nous demander de recoudre, assurant qu’ils n’avaient jamais voulu certaines déchirures. D’autres tailleurs les ont suivis49 ».

          Les conversations discrètes de janvier 1916 n’eurent pas de suite immédiate, mais elles témoignaient d’une évolution du personnel politique comme de l’opinion publique française.

        

        
          La prière contre la guerre

          Benoît XV avait appris qu’à Rome « un groupe de pieuses femmes avait formé une union spirituelle de prière et de mortification afin d’obtenir plus facilement de l’infinie miséricorde de Dieu la cessation de l’épouvantable fléau ». Cette initiative, qui n’avait que des motifs religieux, ne pouvait que recevoir son approbation. Il le fit, le 4 mars 1916, en publiant une lettre au cardinal Pompilj, vicaire de Rome50. Il encourageait les familles catholiques de tous les pays belligérants à rejoindre cette union de prières.

          Dans cette même lettre, après avoir déploré une fois encore, l’« atroce spectacle » de la guerre et en se présentant « comme un père au milieu de ses propres fils en lutte », il rappelait les principes qui, selon lui, permettraient d’arriver à une paix juste et durable. Que les belligérants acceptent « de renoncer à leur dessein de destruction mutuelle, d’exposer une bonne fois avec clarté, d’une manière directe ou indirecte, les désirs de chacune des parties, et de tenir compte, dans la mesure du juste et du possible, des aspirations des peuples, acceptant, quand cela sera nécessaire, en faveur de l’équité et du bien commun des Nations, les obligations et les nécessaires sacrifices d’amour-propre et des intérêts particuliers ». Il faut « arriver, disait le Pape, à une paix qui ne soit pas profitable à une seule des parties, mais à toutes, et qui soit par la suite juste et durable ».

          Dans cette lettre, Benoît XV multipliait les qualificatifs marquants pour désigner la guerre en cours : « conflit terrible », « guerre furieuse », « conflit sanglant », « fléau immense ». Il semblait une fois encore n’avoir ni pitié ni admiration pour le sacrifice et l’héroïsme des combattants.

          Cette nouvelle intervention pontificale coïncida avec le début de la longue bataille de Verdun, engagée le 21 février pour repousser une offensive allemande. La « neutralité mystique » dans laquelle le pape se tenait, selon l’expression d’Alfred Capus, fut souvent mal accueillie.

          Cette exhortation à une paix qui implique de part et d’autre des « sacrifices d’amour-propre » et qui soit « profitable » aux deux camps scandalisa à nouveau certains journaux français qui estimaient que seule la France et ses alliés menaient une guerre juste et légitime. Une autre formule du pape, décrivant cette guerre « comme un suicide de l’Europe civilisée », scandalisa aussi ceux pour qui les Alliés menaient une guerre « du droit et de la civilisation » contre la « barbarie » germanique. L’académicien Alfred Capus, dans un article publié par Le Figaro, écrira : « En France, quelle que soit notre position religieuse, et que nous soyons catholiques ou libres-penseurs, nous ne prendrons de ces conseils que ce qui peut s’accorder avec le triomphe de notre cause, identifiée dans notre esprit à celui de la Civilisation et de la Justice. »

          Dans le journal Le Temps, Jean Carrère, depuis Rome, mettait en avant un autre argument : « Cette insistance du Pape à ne montrer dans la guerre que ses maux est considérée par de nombreux esprits comme susceptible de troubler le moral de la nation entière, même des combattants51. »

        

        
          Contradictions

          À cette époque, Benoît XV était inquiet de l’avancée russe en direction de Constantinople. Le Saint-Siège savait que des accords avaient été conclus entre la France, l’Angleterre et la Russie pour définir les objectifs de leur guerre contre l’Empire ottoman. Ils étaient convenus par avance du partage des territoires qui seraient enlevés aux Turcs et de la délimitation de leurs sphères d’influence. Le pape craignait que Constantinople, la « deuxième Rome », ne tombe entre les mains des « schismatiques », c’est-à-dire des orthodoxes russes. Selon le cardinal Gasparri, « on crie contre l’hégémonie de l’Allemagne et on ne voit pas l’avancée de l’hégémonie slave52 ».

          Au printemps 1916, il semblait au pape « indéniable que la Russie est victorieuse face à la Turquie, même si cela n’apparaît pas dans les journaux : Ergerum et Trébizonde sont tombés et [la Russie] avance à grands pas en Asie Mineure et en Mésopotamie53 ». Il redoutait « la domination russe en Orient », « la prédominance séculaire de l’orthodoxie » et il estimait que « l’Italie ne peut rester indifférente aux grands intérêts en Orient ».

          Les craintes du pape et du cardinal Gasparri étaient telles que le secrétaire d’État fit passer en avril 1916 une note à Guillaume II, par l’intermédiaire du cardinal Hartmann. Il s’agissait de faire intervenir l’empereur auprès de la Turquie et de la Bulgarie pour que des renforts bulgares soient envoyés à Constantinople. L’initiative était plus qu’audacieuse et contredisait l’impartialité proclamée du Saint-Siège. Comme l’a justement noté Francis Latour : « Comment Benoît XV et Gasparri ont-ils pu croire un instant que cet échafaudage complexe et aberrant pouvait aboutir à la moindre ébauche ? On est frappé par leur inconscience des réalités stratégiques du moment. Comment pouvaient-ils imaginer que la Sublime Porte accepterait un tel marché ? C’était ignorer l’antagonisme séculaire qui avait opposé les Bulgares aux Turcs jusqu’aux guerres balkaniques de 1912-191354. » En mai, le Vatican renonça à faire aboutir ce projet hasardeux.

          Le 10 août 1916, les armées italiennes s’emparaient de Görz (Goritz en français, Gorizia en italien), importante ville à l’est de la plaine du Pô, passée sous la domination des Habsbourg depuis plus de quatre siècles. Le comte Della Torre, président de l’Union populaire, une des principales organisations de l’Action catholique on l’a vu, adressa un télégramme de félicitations à l’artisan de cette victoire, le général Cadorna. Il disait « rendre grâce à Dieu qui a concédé au courage de l’armée et au talent de ses chefs un signe précieux de l’immanquable victoire finale et d’une paix juste et glorieuse ». Copie de ce télégramme fut envoyée au Saint-Siège. Benoît XV fut très mécontent de cette initiative. Au bas du document il écrira : « Que l’auteur de ce télégramme soit vivement blâmé et que sa publication soit interdite55. »

          Les charités pontificales ne cessaient pas. Dans le courant de l’année 1916, le pape fit publier un premier bilan de l’œuvre humanitaire, caritative et diplomatique du Saint-Siège depuis le début de la guerre. Ce recueil documentaire s’arrête au mois de juillet 1916 et n’est pas exhaustif, mais en plus des 300 pages il fournit déjà une documentation précieuse sur les multiples initiatives du Saint-Siège56.

          Outre les aides financières que le pape continue à envoyer à la Belgique, il y a celles de différents organismes qu’il patronne et qu’il soutient de ses deniers (par exemple le Comité américain pour la Belgique). La France continue aussi à être bénéficiaire des aides pontificales. En 1916, l’évêque d’Amiens (dont le diocèse est situé pour l’essentiel en territoire envahi) reçoit un secours de 5 000 francs, tandis que l’évêque de Châlons reçoit 10 000 francs pour ses œuvres de guerre. Le Saint-Siège met aussi en place des programmes d’aide aux réfugiés et aux prisonniers. Pour Noël de l’année 1916, ce sont 20 000 colis et des vêtements qui seront envoyés aux soldats italiens prisonniers en Autriche ; d’autres seront confectionnés et envoyés aux soldats anglais internés en Turquie.

          Benoît XV et le Saint-Siège veillent à ce que dans le domaine de la charité aucun des camps ne semble favorisé ; même si c’est l’Allemagne et l’Autriche-Hongrie qui ont envahi des territoires. Ainsi en 1917, les soldats allemands prisonniers en Russie recevront 25 000 lires du pape. Celui-ci intercède aussi pour sauver des vies. Les tribunaux d’occupation en Belgique ont prononcé de nombreuses peines contre des civils accusés d’espionnage ou d’exactions contre les Allemands. Les archives belges et celles du Vatican montrent qu’ont été innombrables « les suppliques de commutation des peines de mort en emprisonnement, les demandes de libération ou de grâce qui furent adressées à Guillaume II par le pape à la demande du nonce » et « il est indéniable que plusieurs dizaines de condamnés durent la vie à l’intervention du Saint-Siège57 ».

        

        
          Nouvelle création de cardinaux

          La deuxième création de cardinaux du pontificat, qui eut lieu le 4 décembre 1916, fut encore plus délicate que la précédente. La guerre qui durait avait accru les inimitiés et les susceptibilités nationales. Benoît XV nomma douze cardinaux. Sans surprise furent élevés au cardinalat cinq dignitaires de la Curie, ils étaient tous italiens (Ranuzzi de’ Bianchi, majordome pontifical ; Sbarretti, assesseur à la congrégation du Saint-Office ; Boggiani, assesseur à la congrégation Consistoriale ; Marini, secrétaire du Suprême Tribunal de la Signature apostolique ; Giorgi, secrétaire de la congrégation du Concile). Furent aussi créés cardinaux deux archevêques italiens : La Fontaine, patriarche de Venise, et Ascalesi, archevêque de Benevento.

          Plus remarquée fut l’élévation au cardinalat de trois prélats français : Dubourg, archevêque de Rennes, Dubois, archevêque de Rouen, et Maurin, archevêque de Lyon. Les titulaires de ces sièges métropolitains sont traditionnellement créés cardinaux tôt ou tard, mais ce qui fit impression c’est qu’ils le furent en même temps et qu’ils étaient les seuls non italiens à être nommés dans ce consistoire. Ce choix de Benoît XV apparut comme une marque de faveur pour la France.

          Ce qu’ignoraient les commentateurs, c’est qu’au cours de ce même consistoire le pape avait créé cardinaux deux archevêques germaniques. Il les avait nommés in pectore, c’est-à-dire, selon une tradition ancienne, sans rendre publique leur nomination et se réservant de révéler leur nom à un moment plus opportun. Ces nominations secrètes concernaient l’évêque de Breslau, Bertram, et l’archevêque de Prague, Paul von Huyn58. La nomination cardinalice du premier ne fut publiée qu’après la guerre, lors du consistoire du 15 décembre 1919. Le nom du second n’a jamais été publié parce qu’il quitta Prague en novembre 1918, se réfugia en Suisse et renonça à son siège archiépiscopal l’année suivante à la demande de Benoît XV. Fils d’un général autrichien, sa position aurait été intenable dans la nouvelle République tchécoslovaque au fort sentiment antigermanique et hostile à l’Église catholique. Von Huyn aura été le dernier archevêque allemand de Prague, tous ses successeurs seront tchèques.

          Dans l’allocution prononcée au cours de ce consistoire du 4 décembre 1916, Benoît XV annonça la promulgation prochaine du Code de droit canon. Il déplora une fois encore « la folie de l’horrible guerre qui dévaste l’Europe ». Une fois encore, il se garda de désigner nommément des pays ou des peuples – ce qu’on lui reprochera, comme on le reprochera plus tard à Pie XII dans des circonstances analogues. Ce n’est que par allusion qu’il déplora la déportation des populations civiles par les Allemands (« on voit de paisibles citoyens entraînés loin de leur foyer, malgré les larmes de leurs mères, de leurs femmes et de leurs enfants ») et qu’il condamna les bombardements faits par l’aviation ou la marine autrichiennes sur des villes italiennes (« on voit des villes non fortifiées et des foules sans défense exposées aux incursions aériennes59 »).

          Ce que l’opinion publique ignorait, c’est qu’à côté de ces déplorations qui ne nommaient personne, le pape intervenait directement auprès des gouvernements des pays concernés pour qu’ils cessent leurs exactions.

        

        
          Le soutien de Benoît XV aux initiatives autrichiennes

          À la fin de l’année 1916, la santé du vieil empereur autrichien François-Joseph (il avait quatre-vingt-six ans) se dégrada. Le 20 novembre, Benoît XV lui envoya une bénédiction pontificale. Il mourra le lendemain. La tradition voulait qu’après la mort de l’empereur d’Autriche-Hongrie, qui portait le titre de « Majesté apostolique », une messe solennelle soit célébrée dans la basilique vaticane pour le repos de son âme et qu’une oraison funèbre soit prononcée. L’opinion publique se demandait si, cette fois, la tradition serait respectée. En Autriche on l’espérait. Chez les Alliés, on l’eût interprétée comme une marque de parti pris en faveur des Empires centraux. Benoît XV qui ne voulait pas prendre de décision précipitée, sollicita l’avis de plusieurs cardinaux. Le 8 décembre, une réunion fut organisée autour du cardinal Gasparri. Étaient présents les cardinaux Vincenzo Vannutelli, Merry del Val, Scapinelli de Leguigno et Giustini, le cardinal De Lai avait envoyé une note écrite60. Les avis furent partagés. Finalement l’avis de Gasparri prédomina : il fallait se limiter à une cérémonie discrète, sans oraison funèbre. Benoît XV célébra une messe de requiem en présence des seuls cardinaux chefs d’ordre et de quelques prélats de curie.

          À François-Joseph, succéda son neveu Charles qui avait vingt-neuf ans. Au premier jour de son règne, il publia un manifeste où, à côté d’intentions assez vagues, il y a un paragraphe sur la paix que Charles Ier a tenu à rédiger lui-même : « Je veux tout faire pour bannir dans le plus bref délai les horreurs et les sacrifices de la guerre, pour rendre à mes peuples les bénédictions de la paix, dès que l’honneur de nos armes, les exigences vitales de mes États et de leurs fidèles alliés et l’acharnement de nos ennemis le permettront. »

          La première partie de ces lignes ajoutées par le souverain était bien propre à plaire à Benoît XV. C’était le langage que le pape tenait depuis le début du confit, mais la suite du texte montrait que le nouvel empereur n’était pas disposé à une paix à tout prix. Néanmoins, Charles avait besoin de la paix pour mettre en œuvre dans son empire les réformes nécessaires : régler la question des nationalités qui agitait le vaste empire depuis des décennies, modifier les institutions de la double monarchie, mener une politique sociale.

          Le nouvel empereur autrichien s’associa à une initiative de l’Allemagne qui sera jugée très diversement, à l’époque, mais aussi par les historiens.

          Le 12 décembre 1916, le chancelier allemand Bethmann-Hollweg annonçait l’envoi, au nom des Empires centraux (Allemagne, Autriche-Hongrie, Turquie et Bulgarie) d’une « Note » aux pays de l’Entente par l’intermédiaire de certains ambassadeurs. Le Saint-Siège aussi avait reçu cette note par l’intermédiaire du nonce apostolique à Berlin. C’était une invitation à négocier pour « une paix durable ».

          Le Saint-Siège avait été informé préalablement que les Empires centraux allaient faire cette proposition. Elle fut donc accueillie favorablement, mais elle fut jugée insatisfaisante parce que d’un ton trop général61. Aussi, quelques jours plus tard, Gasparri adressa des dépêches à Mgr Valfré, nonce à Vienne, et à Mgr Schioppa, nonce à Munich. Il demandait, au nom du pape, que les deux empereurs fassent des propositions pratiques et concrètes pour faciliter d’éventuelles négociations. Dans une sorte de pro-memoria joint à la dépêche, le secrétaire d’État énumérait onze points susceptibles, selon lui, d’être acceptés par les pays de l’Entente. La réaction de l’Allemagne « fut polie mais sans engagement62 ». À cette époque de la guerre, Berlin refusait de faire connaître clairement ses buts de guerre.

          Les Alliés, eux, furent beaucoup plus expéditifs. Ils repoussèrent l’offre des Empires centraux, soit qu’ils la considéraient comme une manœuvre, soit qu’ils la jugeaient inacceptable dans ses termes.

          En revanche, le président américain Wilson, alors que son pays n’était pas (encore) engagé dans la guerre, prit à son tour une initiative. Le 22 décembre 1916, il demandait aux ambassadeurs américains dans les pays en guerre de s’enquérir des objectifs de guerre du gouvernement auprès duquel ils étaient accrédités et sur quelle base des discussions pourraient être engagées. Le 24 décembre L’Osservatore romano apportait son soutien à l’initiative de Wilson, mais en privé le cardinal Gasparri était beaucoup moins enthousiaste.
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        Deux fondations majeures de mai 1917
      

      
      « L’horrible boucherie qui déshonore l’Europe » demeure pendant l’année 1917 un souci constant pour Benoît XV. Cette année va rester marquée par une nouvelle Exhortation à la paix – en fait un plan très concret – qu’il va adresser aux chefs des pays en guerre et dont nous parlerons au chapitre suivant.

        Mais cette année connaît aussi une suite d’événements qui bouleversent le déroulement de la guerre – la guerre sous-marine à outrance engagée par l’Allemagne, l’entrée en guerre des États-Unis, les révolutions russes.

        
          L’affaire Gerlach

          Il y eut aussi ce qu’on appellera « l’affaire Gerlach » du nom du prélat allemand qui était un des camériers secrets participants de Benoît XV. À la fin de 1916, deux journaux italiens, La Vittoria et Il Bastone, furent soupçonnés d’être financés par l’Allemagne. Lors de l’enquête qui fut ouverte, les responsables de ces journaux, Francesco Raspagliesi et Vitaliano Garcea, reconnurent que des fonds leur étaient remis par Mgr Gerlach. Par la suite, deux autres personnages suspectés d’espionnage, Archita Valente et Giuseppe Ambrogetti, mirent en cause, eux aussi, Mgr Gerlach. La presse italienne s’empara de l’affaire. C’est le baron Monti qui, le 28 décembre 1916, suggéra au pape d’éloigner Mgr Gerlach de Rome1. Le ministre de l’Intérieur, Orlando, par égard pour le Saint-Siège, accepta ce qu’une certaine presse présentera comme une « fuite » et qui était en fait un départ organisé par les autorités italiennes. Le 6 janvier 1917, Mgr Gerlach quittait le Vatican et s’établissait en Suisse. Ce départ, alors que la commission d’enquête sur l’affaire n’avait pas terminé son travail et que Gerlach n’avait pas été interrogé par elle, montre l’embarras et du gouvernement et du Saint-Siège.

          Les autres suspects furent arrêtés dans les jours suivants. Leur procès devant le Tribunal militaire de Rome commença en avril 1917. Le 23 juin, Ambrogetti et ses complices furent condamnés à des peines plus ou moins lourdes, Gerlach fut condamné par contumace à la réclusion perpétuelle pour intelligence avec les puissances ennemies de l’Italie.

          Le Saint-Siège fut soulagé de n’avoir pas été mis en cause dans la sentence. Mais Benoît XV a longtemps considéré que son fidèle camérier était innocent. Le Saint-Siège a payé les avocats qui ont assuré sa défense pendant le procès. Même après que Gerlach a été condamné, Benoît XV est resté en relations avec lui et a estimé qu’à travers la mise en accusation d’un de ses familiers c’est lui et sa politique en faveur de la paix qu’on cherchait à atteindre.

          Aujourd’hui, les avis des historiens sont partagés. Antonio Scottà, qui a consulté les dossiers des Archives secrètes vaticanes sur le sujet, estime que Gerlach était pacifiste mais ne s’est pas rendu coupable de trahison, tout au plus peut-on lui reprocher des imprudences2. David Alvarez, historien américain, spécialiste de l’histoire du renseignement et qui a eu accès à d’autres sources d’archives, a établi, lui, que l’Allemagne avait réussi à recruter au Vatican et dans les alentours différents agents de renseignement (y compris parmi les ecclésiastiques) et que Mgr Gerlach fut « indubitablement » un de ceux-là3. Le fait qu’à la fin de la guerre les gouvernements autrichien, allemand et turc aient conféré des décorations au prélat allemand constitue une preuve supplémentaire4.

        

        
          La congrégation pour l’Église orientale

          Au milieu de ces affaires humaines, le pape accomplit, durant le même mois de mai 1917, deux actes majeurs, indépendants de l’état de guerre : il crée un nouveau dicastère, la congrégation pour l’Église orientale et il promulgue le Code de droit canonique. Dans les deux cas, cela a constitué une étape décisive dans la vie de l’Église.

          Les Églises catholiques orientales (c’est-à-dire celles qui ne suivent pas le rite latin) dépendaient jusque-là de la congrégation De Propaganda Fide, la congrégation qui s’occupait des missions. En 1862, le pape Pie IX y avait créé une section pro negotiis ritus orientalis, « pour les affaires de rite oriental ». Au fil du temps, l’expression apparut comme péjorative et surtout les Églises catholiques orientales trouvaient inadéquate cette tutelle. En effet, la congrégation de la Propagation de la foi était chargée des territoires en cours de christianisation alors que les Églises catholiques orientales avaient toutes une longue histoire et un patrimoine liturgique ancien.

          Léon XIII, qui a multiplié les fondations de séminaires et de collèges ecclésiastiques pour les Orientaux (à Rome, à Athènes, à Jérusalem), avait réaffirmé par l’importante lettre apostolique Orientalium dignitas5 la « légitime variété de la liturgie et de la discipline des Orientaux ». Il avait formulé, en XIII articles, des prescriptions pour préserver les rites et le clergé orientaux d’une « latinisation » forcée.

          Benoît XV va amplifier ce mouvement et favoriser ces Églises orientales qui aspiraient à une meilleure reconnaissance et à plus d’autonomie. Ses initiatives en ce domaine vont être favorisées sinon accélérées par des circonstances historiques plus immédiates.

          En Russie, la révolution de février 1917 (correspondant aux 8 au 13 mars dans le calendrier grégorien) a contraint le tsar à abdiquer et a marqué la fin de l’Empire russe. L’État impérial contrôlait étroitement l’Église orthodoxe et entravait le développement de l’Église catholique. La chute de Nicolas II sembla ouvrir un nouvel espace de liberté pour les catholiques russes. Le 16 mars, dans son « Appel aux populations de Russie », le gouvernement provisoire a proclamé notamment « l’abolition de toutes les restrictions sociales, religieuses et de nationalité ». Le cardinal Gasparri s’en réjouit : « La situation des catholiques était intolérable en Russie et ainsi la liberté [des cultes], proclamée par le nouveau gouvernement, ne peut que réjouir les catholiques6. »

          L’Empire ottoman, affaibli lui aussi, risquait de perdre, en cas de défaite des Empires centraux, le contrôle du Moyen-Orient. Cela ouvrirait, pour les Églises orientales de ces régions, de nouvelles perspectives.

          Ce contexte historique nouveau coïncida avec les aspirations exprimées dans deux rapports rédigés par deux familiers de l’Orient chrétien7. En 1915, le P. Antoine Delpuch, vice-procurateur à Rome des Missionnaires d’Afrique, avait adressé à Benoît XV un projet d’institut pour les études orientales. En 1916, Mgr Louis Petit, archevêque latin d’Athènes et délégué apostolique pour la Grèce, rédigea un memorandum sur « Les Missions d’Orient » qui contenait une préoccupation semblable. Au début de l’année 1917, Benoît XV fit une large consultation sur le sujet, demandant leurs avis à différents spécialistes. La consultation fut menée par le cardinal Marini, créé cardinal en décembre précédent et très attaché aux questions orientales (il avait fondé en 1896 une publication, Il Bessarione, destinée à favoriser l’unité des chrétiens). Dix personnalités diverses furent invitées à donner leur pareri (« avis ») : notamment le P. Delpuch, déjà cité, l’abbé Evreinov, un prêtre catholique russe, l’assomptionniste Arthur Desprez, le P. Le Floc’h, supérieur du séminaire français, un autre prélat français installé à Rome, Mgr Tiberghien, intéressé par les questions orientales. Leurs contributions furent publiées dans un fort volume intitulé Opinamenta et vota pro Ecclesiarum orientalum dissidentum concordia institutionem8. Tous estimaient que les Églises catholiques orientales n’étaient pas assez soutenues à Rome. Était recommandée notamment la fondation à Rome d’un séminaire pour les catholiques russes et d’un autre pour les catholiques roumains. Le souci unanime était aussi le retour à l’Église catholique des « Églises orientales dissidentes » (c’est-à-dire orthodoxes, nestoriens, etc.).

          L’avis unanime des personnalités consultées incita Benoît XV à agir sans attendre la fin de la guerre. Il créa la congrégation pour l’Église orientale, par le motu proprio Dei providentis, en date du 1er mai 19179. On remarquera le singulier dans le titre (pro Ecclesia Orientali), c’est Paul VI qui, en 1967, le mettra au pluriel (pro Ecclesiis Orientalibus).

          Benoît XV voulait œuvrer « avec ardeur à relever la situation amoindrie des Églises orientales ». Il affirmait avec force : « L’Église de Jésus-Christ, parce qu’elle n’est ni latine, ni grecque, ni slave, mais catholique, ne fait aucune différence entre ses fils. »

          Le pape se réservait de diriger lui-même cette congrégation. Il nommait néanmoins un cardinal, Marini, comme secrétaire et un prélat grec, Mgr Papadopoulos, orthodoxe devenu catholique, comme assesseur. L’ambassadeur de France à Rome précisera à son gouvernement : « La nouvelle congrégation a reçu un fonds d’un million dont la moitié provient de la générosité du prélat français Mgr Tiberghien, qui en récompense a été nommé consulteur de la nouvelle congrégation10. » Les Français auront, dans les premiers temps, un rôle important dans la congrégation puisqu’à la création il y aura 5 Français parmi les 12 consulteurs (et encore 7 sur les 22 consulteurs que comptera la congrégation en 1921).

          Cette congrégation avait de grandes ambitions. Comme le précisera le cardinal Gasparri au ministre français Denys Cochin, elle ne s’intéressera pas seulement aux Églises catholiques de rite oriental mais aussi à l’Église orthodoxe et aux autres Églises chrétiennes d’Orient non unies à Rome (nestoriens, etc.11).

          Néanmoins la France s’interrogeait. Depuis les Capitulations accordées à François Ier par le sultan Soliman, la France exerçait un protectorat sur les catholiques d’Orient. N’allait-elle pas le perdre suite à la réorganisation des Églises orientales ? Et d’autant plus si l’Empire ottoman perdait le contrôle du Proche-Orient. Le cardinal Gasparri rassura les Français : « Le Saint-Siège ne fera rien en ce qui le concerne pour abolir ou diminuer en quelque manière que ce soit le protectorat de la France. »

          La prolongation directe de ce nouvel élan fut, le 15 octobre suivant, la fondation de l’Institut pontifical oriental12. Il était destiné à favoriser les « hautes études pour les questions orientales ». Le cycle complet des études durait deux ans avec cinq matières au programme : la théologie orientale, le droit canonique, les liturgies orientales, l’histoire (« tant religieuse que profane, de Byzance et du reste de l’Orient ») et les littératures orientales. Y seraient formés les prêtres de rite latin désireux d’aller exercer leur ministère dans les pays de rite oriental, les prêtres orientaux eux-mêmes et il serait ouvert aussi aux orthodoxes.

          Ces deux fondations de 1917 connaîtront leur essor après la guerre et encore davantage sous le pontificat suivant.

        

        
          Le Code de droit canonique

          Quelques semaines après la création de la congrégation pour l’Église orientale, Benoît XV promulguait le Code de droit canonique. Sur ce point, il ne faisait que mener à son terme une grande entreprise engagée sous le pontificat précédent.

          La codification des lois de l’Église avait été décidée par Pie X en 1904. En tant que prêtre, puis en tant qu’évêque, il avait depuis longtemps constaté les inconvénients que présentaient la multiplicité des canons, des décrets, des dispositions diverses, des exemptions et la dispersion des lois ecclésiastiques dans des recueils d’origine diverse et d’autorité inégale. Unifier toutes ces dispositions législatives, les ordonner, les adapter aux conditions nouvelles de la vie, était un souhait exprimé depuis longtemps dans l’Église.

          Pour mener à bien l’œuvre d’unification, de rationalisation et d’adaptation nécessaire, Pie X avait créé une Commission pontificale pour la codification du droit canon. Il l’avait présidée et y avait nommé quatre cardinaux (Ferrata, Gennari, Vives y Tuto et Cavagnis). Mais la cheville ouvrière de cette commission en avait été le secrétaire, Mgr Pietro Gasparri, déjà secrétaire de la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires comme on l’a vu.

          Des clercs spécialistes du droit ecclésiastique furent nommés consulteurs. Ils furent choisis parmi les canonistes résidant à Rome. Dans la première liste établie de dix-sept noms, figuraient trois Français : l’abbé Albert Pillet, le père Alphonse Eschbach, procureur général des spiritains et déjà consulteur de quatre congrégations, et le père Pie de Langogne, capucin, lui aussi déjà membre de quatre congrégations. Les évêques du monde entier furent aussi consultés et invités à faire part de leurs observations.

          Pie X suivit de près la progression des travaux. Il assista à plusieurs séances de la commission et, par ailleurs, faisait connaître ses desiderata par l’intermédiaire de Mgr Gasparri. Il aurait aimé voir cette grande œuvre achevée de son vivant. Ce ne fut pas possible. Ce n’est qu’en 1912, que le premier livre du Code – qui en comportera cinq – sera envoyé aux évêques du monde entier invités à faire part de leurs observations. Il mourut avant que tous les livres soient achevés.

          Devenu pape, Benoît XV poursuivit l’œuvre entreprise. Il maintint Mgr Gasparri comme secrétaire de la commission, même s’il lui confia aussi la charge très prenante de secrétaire d’État. Le Codex iuris canonici put finalement être promulgué le 27 mai 1917 par la constitution apostolique Providentissima mater.

          Il comprenait cinq livres, divisés en parties, chaque partie comprenant plusieurs titres, chaque titre comportant plusieurs canons. Au total, le Code comportait 2 414 canons. Ce Code de droit canon récapitulait, ordonnait, clarifiait et complétait toutes les législations ecclésiastiques antérieures, mais uniquement pour l’Église latine (les Églises orientales auront, plus tard, leur propre code).

          Promulgué le 27 mai 1917, il entra en vigueur le 19 mai 1918, fête de la Pentecôte. Un tel délai d’un an entre la promulgation et l’application se justifie par le fait qu’il fallait d’abord le faire parvenir à tous les évêques et à tous les tribunaux ecclésiastiques, y compris dans les lointains territoires de mission. Quelques mois plus tard, Benoît XV institua une commission spéciale chargée de l’interprétation des canons du Code et d’en rédiger de nouveaux si c’était nécessaire13. Le « Code pio-bénédictin », comme on l’appelle parfois, restera en vigueur jusqu’à ce que Jean-Paul II en promulgue un nouveau en 1993.

        

        
          La guerre et le droit

          Benoît XV aurait très bien pu attendre la fin de la guerre pour promulguer le Code de droit canonique. Il n’y avait pas urgence à le faire appliquer puisqu’une législation ecclésiastique existait déjà dans tous les domaines.

          Mais le pape jugea différemment la situation. La guerre qui dévastait l’Europe et les multiples violations du droit qui se produisaient lui semblaient rendre d’autant plus nécessaire et exemplaire un Code de droit canonique. Benoît XV savait bien que l’entrée en vigueur de ce Code ne changerait rien à la conduite des États et des armées, régis par leurs propres codes, mais il pensait que ce serait une salutaire leçon adressée à tous : l’oubli ou le mépris des lois produit « calamités et ruines ».

          C’est le rappel qu’il voulut faire dans le Consistoire de décembre 1916 où il annonça « l’achèvement heureux du Code de droit canonique14 ». « Si les lois sont habituellement obéies, dit le pape, les conséquences sont la paix, la fécondité et le progrès, et, au contraire la négligence et le mépris des lois engendrent le règne de la discorde et des convoitises, le trouble dans toutes les affaires privées et publiques. »

          Benoît XV dénonça plusieurs violations « du droit divin et du droit des gens ». Il ne citait aucun nom de pays. Aussi fallait-il décrypter ses propos. Quand il déplorait le « traitement indigne » infligé aux « choses sacrées et aux ministres des autels, même les plus élevés », il faisait allusion aux destructions d’églises, aux déportations et exécutions de prêtres et très certainement à Mgr Endrici, évêque de Trente, jugé trop italianophile, que les autorités autrichiennes avaient assigné à résidence près de Vienne et voulait contraindre à démissionner. Le pape dénonçait aussi les déportations de travailleurs civils (« de paisibles citoyens entraînés loin de leur foyer »), les bombardements des villes (« des villes non fortifiées et des foules sans défense exposées aux incursions aériennes ») et le torpillage des navires civils (« on voit de tous côtés, sur terre et sur mer, de tels crimes qu’ils remplissent l’âme d’horreur et de chagrin »).

          C’était là toute sa stratégie politique : dans les discours publics et dans les textes publiés il se contentait, pour rester impartial, de dénonciations générales ; mais, dans ses relations avec les États, il intervenait concrètement, au cas par cas. Par exemple, lui, son secrétaire d’État et le nonce à Vienne ont multiplié les interventions en faveur de Mgr Endrici, qui ne pourra néanmoins retrouver son diocèse qu’après la guerre.
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        L’offre de paix d’août 1917
      

      
      Le Saint-Siège, qui se voulait impartial dans cette guerre, devait néanmoins adapter ses initiatives à l’évolution des événements. Les ouvertures vers la paix qui, comme on l’a vu, marquèrent la fin de 1916 et le début de 1917 (offre de paix des Empires centraux et initiative de Wilson), furent comme annihilées par la guerre sous-marine « à outrance » que la marine allemande relança le 1er février 1917.

        
          La guerre sous-marine

          L’Allemagne était, depuis le début de la guerre, atteinte par un blocus maritime qu’avaient mis en place les Alliés. En 1915 et 1916, comme on l’a vu, différents épisodes de la guerre sous-marine menée par les Allemands avaient provoqué le naufrage de navires civils. À chaque fois, Benoît XV était intervenu pour déplorer une violation du droit des gens et avait demandé à l’Allemagne de cesser ce genre d’attaques.

          À la fin du mois de janvier 1917 pourtant, la Marine allemande décida de reprendre la guerre sous-marine à outrance. Elle consistait à « couler des navires marchands sans préavis dans les eaux internationales1 ». Il s’agissait de répliquer au blocus qui frappait l’Allemagne en attaquant les navires civils qui approvisionnaient les pays de l’Entente. Les sous-marins allemands coulèrent plus de 520 000 tonneaux dès le mois de février.

          Cette guerre, contraire aux lois de la guerre et aux codes maritimes, indigna les pays alliés et les neutres, à commencer par les États-Unis. Dès le 2 février, les États-Unis décidaient de rompre leurs relations diplomatiques avec l’Allemagne. Comme il l’avait déjà fait dans le passé, le Saint-Siège tenta d’intervenir. Le 28 février 1917, le cardinal Gasparri remettait au représentant anglais auprès du Saint-Siège une note confidentielle. Le pape propose, dit cette note, que les Alliés mettent fin au blocus alimentaire qu’ils mènent contre les Empires centraux et qu’en échange l’Allemagne cesse la guerre sous-marine qu’elle a engagée contre les navires civils. La note était brève et nette et le secrétaire d’État demandait qu’elle soit gardée secrète. Seule l’Angleterre était informée de la proposition pontificale et c’est seulement si elle donnait son accord de principe que la proposition serait faite à l’Allemagne2.

          On remarquera que la proposition était faite d’abord à l’Angleterre et non à l’Allemagne. C’était assez habile parce que le Saint-Siège donnait la primeur à l’Angleterre et conditionnait la suite à son accord. Le pape et son secrétaire d’État pensaient peut-être aussi qu’il était plus facile de convaincre l’Angleterre que l’Allemagne. Mais la réponse négative de l’Angleterre fit que la démarche n’eut pas de suite.

          Le 2 avril 1917, le président Wilson demandait au Congrès américain de voter l’entrée en guerre contre l’Allemagne, affirmant que « le droit est plus précieux que la paix » et que les États-Unis ne combattaient que « pour la démocratie, pour le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, pour la liberté des petites nations ». Le 7 avril, Wilson pouvait signer la déclaration de guerre à l’Allemagne.

          Benoît XV n’avait pu empêcher cette entrée en guerre d’un nouveau pays. Il craignait qu’elle ait pour résultat de prolonger le conflit. Et on peut penser que cette entrée en guerre des États-Unis a été un des éléments qui l’ont incité à lancer un plan de paix à l’été suivant.

        

        
          Un contexte nouveau

          L’année 1917 est, pendant quelques mois, celle où les tentatives pacificatrices ont été les plus nombreuses et les plus sérieuses.

          Malgré l’échec de l’offre de paix des Empires centraux de décembre 1916, Charles Ier et son ministre des Affaires étrangères n’ont pas renoncé à trouver une issue négociée au conflit. À partir de février 1917, Sixte de Bourbon-Parme, frère de l’impératrice Zita, est chargé de missions secrètes auprès des Alliés, avec l’espoir d’arriver à une paix générale (l’empereur et son ministre Czernin se refusaient, à cette époque, à une paix séparée). En mars et en avril 1917, le prince Sixte rencontra à quatre reprises le président de la République Poincaré3. Mais les discussions engagées n’aboutiront pas.

          Du côté allemand, contrairement à ce que disait la propagande alliée, il n’y avait pas une unité de pensée quant à la conduite de la guerre. Si les chefs militaires, derrière le général Ludendorff, sont hostiles à toute transaction et sont encore persuadés de leur victoire finale, chez les politiques (au Reichstag et chez le chancelier Bethmann-Hollweg) les esprits évoluent. Le Saint-Siège, qui a de bonnes informations – notamment par l’intermédiaire de son nonce à Munich, Mgr Aversa, et par Matthias Erzberger, le chef du Zentrum –, va chercher à tirer parti de cette évolution.

          Mgr Aversa meurt brutalement en fonction, le 17 avril 1917. Trois jours plus tard, le 20 avril, Mgr Pacelli est nommé pour le remplacer4. Ses fonctions à la Secrétairerie d’État depuis cinq ans et son travail aux côtés de Benoît XV et de Gasparri depuis le début de la guerre l’ont rompu aux négociations diplomatiques avec les Empires centraux.

          En Allemagne, en juin et en juillet, il va mener des conversations exploratoires pour voir sur quels points concrets les Empires centraux seraient prêts à négocier avec l’Entente pour arriver à la paix5. À Berlin, il est reçu en audience par le chancelier Bethmann-Hollweg, le 26 juin, puis le 29 à Kreuznach (siège du Grand Quartier Général allemand), par l’empereur Guillaume II. Le lendemain, il eut un entretien avec l’empereur Charles Ier, de passage à Kreuznach. Les rapports de ces conversations qu’il adresse au Vatican sont considérés comme tellement encourageants que le cardinal Gasparri lui envoie, le 4 juillet, le « schéma d’une proposition de paix » qu’il peut présenter aux autorités s’il le juge opportun6. Ce plan, en sept points, reprend les propositions de décembre 1916 mais s’inspire aussi des principes exposés au début de 1917 par Wilson dans son message au Sénat7. Et ce plan Gasparri préfigure de très près ce que Benoît XV proposera à tous les belligérants un mois plus tard.

          À la même époque – mais sans qu’il y ait de lien direct entre les deux événements – Erzberger, le chef du Zentrum, présente au Reichstag une résolution en faveur d’« une paix d’entente et à la réconciliation permanente des peuples », paix sans annexions ni indemnités. Cette résolution est votée le 19 juillet par 212 voix contre 126. Elle n’aura pas de suite, à cause de l’hostilité du nouveau chancelier, Michaelis, et des autorités militaires. Mais du moins elle confirmait que l’opinion publique allemande n’était plus jusqu’au-boutiste.

        

        
          Une « Note » secrète

          C’est dans ce contexte nouveau que durant l’été Benoît XV lance un « Appel » aux belligérants. Il le fait par une « Note » datée du 1er août 1917 et envoyée deux semaines plus tard à tous les gouvernements en guerre.

          Cette note étant secrète, elle n’était pas destinée à être rendue publique et discutée dans la presse.

          Elle est assez brève mais fondée sur diverses considérations, implicites ou explicites, et elle tranche par son caractère concret avec les précédents appels à la paix qu’avait lancés Benoît XV. Il a été dit que l’auteur de cette note fut le P. Ledochowski, supérieur général des jésuites, d’origine polonaise8. L’attribution est plus qu’exagérée, presque extravagante. Le P. Ledochowski a pu être consulté au cours d’une audience par Benoît XV. Mais il était étranger, de manière habituelle, aux relations entretenues par la Secrétairerie d’État avec les diplomates, les gouvernements et les nonces, et qui furent le creuset véritable de la note d’août 1917.

          En effet, les propositions du pape ne lui sont pas, à vrai dire, personnelles. Outre les résultats de la mission de Pacelli déjà évoquée, Benoît XV et son secrétaire d’État ont toujours maintenu des contacts réguliers avec les représentants diplomatiques accrédités auprès du Saint-Siège. Ils ont reçu aussi des informations communiquées par les nonces accrédités dans différentes capitales. De tout cela, ils ont tenté de faire une synthèse des points d’accord possibles et des solutions envisagées.

          Benoît XV ne se prétendait pas arbitre du conflit, mais se présentait plutôt en intermédiaire. L’Osservatore romano le dira : constatant que « depuis quelques mois » les belligérants étaient « plus ou moins d’accord sur certains points fondamentaux », le Saint-Siège « a recueilli comme un trésor ces signes encourageants d’un possible rapprochement » et « a cru le moment propice pour lancer son appel aux chefs des pays en guerre9 ».

          Le pape, bien informé sur le déroulement des combats, l’évolution des différents fronts et les intentions des belligérants, avait à cette époque – milieu de l’année 1917, troisième année de la guerre – une vision peu optimiste de la situation. Il lui semblait qu’aucun camp n’était en mesure de gagner cette guerre. À l’ouest, le front semblait stable et les grandes offensives vouées à l’échec. Les États-Unis venaient certes d’entrer en guerre aux côtés de la France et de l’Angleterre, mais les troupes américaines n’étaient pas encore arrivées sur le sol européen et étaient loin d’être opérationnelles10. Sur le front est-européen, la première révolution russe avait désorganisé l’armée et laissait présager d’autres troubles. En Orient, les Anglais espéraient s’emparer de Jérusalem avant la fin de l’année, mais les moyens à mettre en œuvre à partir de l’Égypte étaient loin d’être rassemblés.

          Le pape craignait aussi que les autres empires (allemand et austro-hongrois) connaissent une révolution semblable à celle qui avait mis fin à la dynastie des Romanov en Russie. Il lui semblait notamment que l’Empire austro-hongrois, dernière monarchie catholique d’importance, devait être préservé en tant que pilier de la stabilité dans toute l’Europe centrale.

          Son plan de paix adressé à tous les belligérants lui apparaissait donc comme un moyen honorable, pour les deux camps, de sortir de l’impasse où chacun se trouvait.

          Il est daté du 1er août 1917. « Dès le début de Notre Pontificat, rappelait Benoît XV, au milieu des horreurs de la terrible guerre déchaînée sur l’Europe, Nous Nous sommes proposé trois choses entre toutes : garder une parfaite impartialité à l’égard de tous les belligérants, comme il convient à Celui qui est le Père commun et qui aime tous ses enfants d’une égale affection ; Nous efforcer continuellement de faire à tous le plus de bien possible, et cela sans acception de personnes, sans distinction de nationalité ou de religion, ainsi que Nous le dictent aussi bien la loi universelle de la charité que la suprême charge spirituelle à Nous confiée par le Christ ; enfin, comme le requiert également Notre mission pacificatrice, ne rien omettre, autant qu’il était en Notre pouvoir, de ce qui pourrait contribuer à hâter la fin de cette calamité, en essayant d’amener les peuples et leurs chefs à des résolutions plus modérées, aux délibérations sereines de la paix, d’une paix « juste et durable ».

          En conséquence, ajoutait le pape, « Nous jetons de nouveau un cri de paix et Nous renouvelons un pressant appel à ceux qui tiennent en leurs mains les destinées des nations. Mais pour ne plus Nous renfermer dans des termes généraux, comme les circonstances Nous l’avaient conseillé par le passé, Nous voulons maintenant descendre à des propositions plus concrètes et pratiques ». Il voulait « inviter les gouvernements des peuples belligérants à se mettre d’accord sur les points suivants, qui semblent devoir être les bases d’une paix juste et durable, leur laissant le soin de les préciser et de les compléter ».

          Il affirmait un principe : « à la force matérielle des armes soit substituée la force morale du droit ». Il préconisait plusieurs moyens : « la diminution simultanée et réciproque des armements », « l’institution de l’arbitrage, avec sa haute fonction pacificatrice, selon des normes à concerter et des sanctions à déterminer contre l’État qui refuserait soit de soumettre les questions internationales à l’arbitrage soit d’en accepter les décisions » et « la vraie liberté et communauté des mers, ce qui, d’une part, éliminerait de multiples causes de conflit, et, d’autre part, ouvrirait à tous de nouvelles sources de prospérité et de progrès ».

          Enfin, le pape en venait à des propositions concrètes : le renoncement de tous à obtenir des réparations pour dommages de guerre, une « restitution réciproque des territoires actuellement occupés ». Ce qui signifiait « du côté de l’Allemagne, évacuation totale de la Belgique », mais pour ce qui est de l’Alsace-Lorraine pour la France, du Trentin et de Trieste pour l’Italie, sans nommer expressément ces territoires, Benoît XV se contentait de dire : « Pour ce qui regarde les questions territoriales, comme par exemple celles qui sont débattues entre l’Italie et l’Autriche, entre l’Allemagne et la France, il y a lieu d’espérer qu’en considération des avantages immenses d’une paix durable avec désarmement, les parties en conflit voudront les examiner avec des dispositions conciliantes, tenant compte, dans la mesure du juste et du possible, ainsi que Nous l’avons dit autrefois, des aspirations des peuples, et à l’occasion coordonnant les intérêts particuliers au bien général de la grande société humaine ».

          Le pape citait encore d’autres territoires : « Le même esprit d’équité et de justice devra diriger l’examen des autres questions territoriales et politiques, et notamment celles relatives à l’Arménie, aux États balkaniques et aux territoires faisant partie de l’ancien royaume de Pologne, auquel en particulier ses nobles traditions historiques et les souffrances endurées, spécialement pendant la guerre actuelle, doivent justement concilier les sympathies des nations. »

           

          Hormis les considérations géopolitiques et géostratégiques (qui ne sont pas explicitées comme telles dans la note), Benoît XV affirmait de manière claire sa volonté de promouvoir un nouvel ordre international fondé sur des principes moraux. La grande nouveauté de l’offre de paix pontificale d’août 1917 est que, pour la première fois, Benoît XV ne se limitait pas à réaffirmer des principes. Il faisait des « propositions plus concrètes et pratiques » qui concernaient la restitution des territoires occupés, la reconstruction des zones détruites, le désarmement général et le recours à l’arbitrage international.

          C’est justement la formulation de ces propositions et le silence fait sur certains sujets (la Russie notamment) qui seront jugés inacceptables.

        

        
          Les réactions

          Pour donner plus de solennité à ce plan de paix, et pour le différencier de ses interventions publiques antérieures, le pape ne le rendit pas public immédiatement mais le fit connaître d’abord aux États concernés en recourant à la voie diplomatique. Comme le Saint-Siège n’entretenait pas de relations diplomatiques officielles avec la France, l’Italie et les États-Unis, c’est le roi d’Angleterre, George V, qui fut chargé de transmettre aux autorités de chacun de ces pays le document pontifical. Pour l’Italie, le pape adressait sa note non au chef du gouvernement mais au roi Victor-Emmanuel III. C’était la première fois depuis la fin des États pontificaux que le pape adressait un message au roi d’Italie.

          Mais dès le 16 août, la note de Benoît XV était publiée par la presse anglaise et italienne et la presse française lui faisait écho. Le Saint-Siège jugea nécessaire de préciser les intentions de Benoît XV. Il le fit par un article non signé, qui parut en première page du grand quotidien national catholique, L’Avvenire d’Italia, le 17 août. L’article avait été rédigé par le pape et son secrétaire d’État.

          Les réactions des pays belligérants furent diverses, mais la tonalité générale était négative.

          L’Italie était hostile à une ingérence de l’Église dans le déroulement de la guerre. Non seulement Victor-Emmanuel III ne répondit pas au courrier que Benoît XV lui avait fait transmette, mais il n’y eut pas de réponse officielle du gouvernement italien. Le ministre des Affaires étrangères, Sonnino, chercha même à dissuader les gouvernements alliés de répondre à la note pontificale. Attitude que le cardinal Gasparri qualifiera, en privé, de « véritable saloperie » (una vera mascalzonata11). Ce n’est que le 25 octobre, dans un discours à la Chambre des députés, que Sonnino évoquera publiquement la note de Benoît XV, estimant que son « caractère indéterminé » rendait « impossible ou inutile tout échange de vues ».

          De fait, aucun pays de l’Entente ne fit de réponse officielle au pape, tous ne firent connaître leur réaction que de manière indirecte. L’Angleterre fut, de tous les Alliés, le seul qui fit une réponse nuancée. Le 21 août, lord Balfour, ministre des Affaires étrangères, écrivait à l’ambassadeur d’Angleterre auprès du Saint-Siège, estimant « improbable qu’on puisse faire un pas vers la paix » tant que les Puissances centrales ne se seront pas engagées à rendre sa « pleine indépendance » à la Belgique et à « réparer les dommages qu’elles lui ont causés ».

          La réponse américaine était très attendue. Un biographe du président Wilson note : « Français et Britanniques redoutent un acquiescement du président des États-Unis12. » Le colonel House, le conseiller le plus proche de Wilson, était partisan d’une réponse qui ne soit pas complètement négative. Wilson, lui, estimait que par ses propositions Benoît XV cherchait surtout à venir au secours des Empires centraux et à exonérer les empereurs allemand et autrichien de leurs responsabilités dans le déclenchement du conflit. L’ambassadeur de France à Washington, Jusserand, met en garde le président américain comme cette note d’« inspiration allemande ». « C’est, dit-il, la note allemande de décembre accommodée sous une forme nouvelle. […] Pensez à la Belgique et à la France recouvrant leurs territoires ravagés, détruits, inondés de sang… tandis que les Allemands retourneraient tranquillement chez eux pour y jouir, jusqu’à la prochaine occasion, de la gloire de leurs exploits et du large butin récolté à l’encontre de tout droit13. »

          Finalement, le 29 août, le président des États-Unis donnera une réponse plus politique que diplomatique. Tant que l’Allemagne n’aura pas de régime démocratique, les alliés ne pouvaient accepter « la parole des dirigeants actuels de l’Allemagne comme garantie de décisions appelées à durer ».

          On doit relever, néanmoins, que certains points de la note d’août 1917 du pape Benoît XV se retrouveront dans les fameux « 14 points » pour la paix future que Wilson présentera devant le Congrès américain le 8 janvier 1918. Ce qui ne signifie pas une influence directe du pape sur le président américain (très attaché aux principes maçonniques) mais le signe que certains principes d’une sorte de droit constitutionnel international commençaient à être acceptés de façon unanime.

          La réaction des autorités françaises fut tout autant négative. Elles repoussèrent ce que le président de la République, Raymond Poincaré, appela le « manifeste papal ». En France, le texte de la note pontificale fut examiné en Conseil des ministres le 17 août et « personne ne s’en trouve satisfait », note Poincaré, qui ajoute : « Ribot [le président du Conseil] est d’avis de n’y faire aucune réponse et c’est ce qu’il télégraphie aux Alliés. Thomas [Albert Thomas, ministre de l’Armement] et moi, nous répondons qu’il conviendrait tout au moins que Ribot prononçât un discours pour expliquer la nécessité de continuer la guerre jusqu’à la victoire14. »

          Ribot fera connaître, par l’intermédiaire du gouvernement britannique, que la France « ne saurait se laisser conduire dans la voie où le Vatican paraît vouloir l’entraîner » et espérait que l’ambassadeur britannique auprès du Saint-Siège recevra « des instructions en vue de décourager toute tentative ultérieure du cardinal secrétaire d’État tendant à une intervention officieuse entre les belligérants ».

          Chacun de ces pays considérait comme légitimes et historiquement fondées leurs revendications territoriales : la France voulait récupérer l’Alsace-Lorraine et l’Italie le Trentin. Or, dans les deux cas, la note pontificale semblait bien timide. Le pape n’avait pas parlé de restitution, mais s’était contenté de dire que les « questions territoriales » devaient être examinées par « les parties en conflit » avec « des dispositions conciliantes ».

          Les réponses allemande et autrichienne furent plus longues à venir, notamment parce que les deux gouvernements s’étaient concertés avant de donner des réponses séparées. La note avait été adressée à Guillaume II. L’empereur allemand ne répondit pas directement mais chargea son chancelier de le faire. Le gouvernement allemand saluait « avec une sympathie particulière » l’initiative du pape, retenait comme souhaitables « la diminution simultanée des armées de tous les pays », l’institution d’une « procédure arbitrale obligatoire pour les controverses internationales » et la liberté de circulation des mers.

          Pour l’Autriche, c’est l’empereur Charles lui-même, par une lettre au pape en date du 4 octobre, qui a « salué les directives » pontificales et donné son adhésion au principe qu’à l’avenir « la force morale du droit » devait prévaloir sur les armes. L’empereur se disait prêt aussi à ouvrir des « discussions » en vue d’arriver à des « accords entre belligérants ».

          La lettre de Charles Ier, conservée dans les archives de la Secrétairerie d’État, porte sur l’enveloppe une mention manuscrite de Benoît XV, en français : « importante mais décourageante15 ».

          Les réponses allemande et autrichienne, même si elles avaient une tonalité positive, s’en tenaient à des généralités. Gasparri, déçu, essaya d’obtenir une réponse plus concrète. Il adressa une deuxième note aux Empires centraux, le 28 septembre 1917, et la fit connaître aux gouvernements italien et anglais. Mais ce fut en vain ; aucun pays n’engagea, à cette date, de discussions sur la base des propositions pontificales.

        

        
          Maledetto XV – Pilate XV

          La presse italienne non catholique fut très critique envers cette « Note de Paix ». L’expression « massacre inutile » – que Benoît XV avait à tout prix voulu faire figurer dans le texte – scandalisa certains. Des journaux italiens accusèrent le pape d’affaiblir l’esprit patriotique voire de propager le défaitisme. Un sobriquet insultant se répandit dans les feuilles extrémistes : Maledetto XV (« Maudit XV », par opposition à son nom italien Benedetto XV).

          La réaction de la presse française fut diverse, représentant un assez large éventail d’opinions : de l’accueil bienveillant au refus véhément16. La Croix, qui sera amené à prendre la défense du pape, ne lui a pas apporté dans l’immédiat un soutien inconditionnel et enthousiaste. Le premier éditorial consacré à la note pontificale se termine sur une invitation à « ne pas séparer l’amour de la paix et l’amour du droit ». Dans Le Figaro, le catholique libéral Julien de Narfon rend hommage à l’initiative de Benoît XV mais précise que cette note n’a pas l’autorité d’une encyclique. Dans L’Action française, Louis Dimier salue avec respect et sans arrière-pensée l’initiative pontificale : « Personne ne s’étonnera que le pape s’applique à terminer une guerre aussi funeste, prolongée depuis plus de trois ans. On ne pourra pas non plus raisonnablement dire qu’il cherche dans cette affaire l’intérêt d’une des puissances en guerre plutôt que de l’autre. Comme chef de l’Église universelle, le pape a partout des enfants ; comme souverain temporel, sa politique part d’un principe de neutralité17. » Mais, en même temps, le journal monarchiste estime qu’envisager la paix est prématuré « dans les conditions actuelles ». Il y a « absolue nécessité de résultats définitifs » avant de « prêter l’oreille à des conditions de paix ».

          Le Temps avait mis l’information en première page dès le 16 août, mais le commentaire était très critique : « Pour nous Français, il y a une lacune grave […] on n’y découvre aucune parole nette pour l’Alsace-Lorraine. » Le journal reprochait aussi au pape d’avoir omis « de réclamer le châtiment des coupables et le redressement de tous les torts ». « Quand on veut être l’arbitre de la paix dans le monde, affirmait encore l’éditorialiste du Temps, le premier devoir consiste à prendre part entre le bien et le mal18. »

          L’Homme enchaîné, journal de Georges Clemenceau, estime que « le document ne constitue aucune base sérieuse de discussion » et « favorise admirablement, et certainement pas par hasard, les visées politiques de l’Allemagne »19. Clemenceau lui-même (qui deviendra chef du gouvernement trois mois plus tard) repousse l’appel du pape en le qualifiant de « Paix boche du Vatican20 ». La réaction la plus virulente vient pourtant de l’écrivain catholique Léon Bloy. Dans un long article publié dans une petite revue, il estimait que l’Appel du 1er août n’était qu’un « rabâchage médiocre […] visiblement inspiré par des politiciens austro-boches ». Il comparait le pape à Ponce Pilate, le surnommant « Pilate XV » parce qu’en ne demandant pas de réparations à l’Allemagne, il « se lave les mains du sang de dix millions d’hommes21 ».

          Dans le monde anglo-saxon, The Times estimait que le document pontifical participait à une « manœuvre de paix allemande » (German Peace Move22). Tandis que le Daily Telegraph et l’Evening Standard de Londres, comme le New York Times, pensaient que la note pontificale avait été faite pour venir en aide aux Empires centraux qui se trouvaient dans une situation de faiblesse23.

          Le texte de Benoît XV fut incompris ou rejeté par tous. Cet échec causa une grande peine au pape. C’est « l’heure peut-être la plus amère de notre vie », écrira-t-il dans une lettre à l’empereur d’Autriche24. Il reconnaîtra en privé que sa note aurait dû être « moins longue » et « plus claire » sur plusieurs points sensibles, notamment les questions territoriales25.

        

        
          Caporetto

          Les revers que va subir bientôt l’armée italienne vont amener certains à mettre en accusation la parole pontificale. Le 18 août 1917, c’est-à-dire dans les jours où la note pontificale commençait à être connue et discutée dans la presse, l’Italie lançait une offensive, ce qui sera appelé la 11e bataille de l’Isonzo. Après plusieurs semaines, il fallut admettre qu’elle échouait et que l’armée italienne subissait des pertes considérables (144 000 morts, blessés, disparus ou prisonniers). En septembre, le chef du gouvernement italien déplorait devant le baron Monti que la note pontificale ait « exercé une influence déprimante sur les troupes, auprès desquelles elle était largement diffusée26 ».

          Quelques semaines plus tard, le 24 octobre 1917, les états-majors allemand et autrichien répliquèrent, le long de l’Isonzo, par une grande offensive qui avait pour objectif de prendre le contrôle de la Vénétie. Quinze divisions (6 allemandes et 9 austro-hongroises), placées sous le commandement d’Otto von Below, furent engagées. L’offensive dura jusqu’au 9 novembre, date à laquelle les troupes des Empires centraux furent arrêtées sur le Piave par les troupes italiennes qui avaient reçu le renfort de contingents français et anglais.

          Cette bataille de Caporetto fut, pour l’Italie, sa plus grande défaite de la guerre. Il est établi que cette offensive avait été préparée depuis plusieurs mois par les Empires centraux et que son déclenchement avait été suspendu lorsque la note de paix de Benoît XV avait été connue. L’échec de cette offre pontificale avait relancé le projet. Ce qui fera dire au cardinal Gasparri que c’est le refus de Sonnino de donner suite à l’offre pontificale qui est responsable de « la poursuite de la guerre » et du « désastre » de Caporetto27.

          On était sans nouvelles de plus de 300 000 soldats italiens, morts, prisonniers ou disparus. Le Bureau d’information des prisonniers du Vatican fut submergé par des demandes de renseignements en provenance de toutes les régions d’Italie. Tous voulaient savoir si tel membre de sa famille qui était sur le front était encore en vie ou était prisonnier, et à quel endroit. L’ancien président du Conseil, Paolo Boselli, s’adressa au Vatican pour obtenir des nouvelles de son fils. Firent de même plusieurs ministres, et même le socialiste Claudio Treves qui s’était signalé jusque-là comme un farouche ennemi de l’Église. Le Bureau d’informations s’efforça de répondre à chacun. Benoît XV se félicita de ces demandes venues des autorités italiennes elles-mêmes : « C’est bien qu’il en soit ainsi, dira-t-il au baron Monti, cela prouve que même nos adversaires reconnaissent l’importance du Saint-Siège28. »

          Le désastre de Caporetto amena la constitution, dès le 29 octobre 1917, d’un nouveau gouvernement, dirigé par Vittorio Emanuele Orlando. Ce dernier avait été ministre de la Justice et des Cultes puis ministre de l’Intérieur dans les gouvernements précédents. Il restera à la tête du gouvernement jusqu’en juin 1919, menant le pays jusqu’à la victoire puis commençant les négociations de paix à la Conférence de Paris. Libéral modéré, il n’avait néanmoins pas l’hostilité farouche envers l’Église qu’avaient la plupart des autres dirigeants de son parti. Alors qu’il n’était encore que ministre, il avait dit, à titre privé, n’être pas hostile à une éventuelle représentation du Saint-Siège à la future conférence de la Paix29.

          Sous son gouvernement, les relations entre l’Italie et le Saint-Siège connaîtront une amélioration sensible. On sera bien proche d’une réconciliation, qui devra attendre pourtant plusieurs années.

        

        
          Le « Non possumus » du P. Sertillanges

          Le plan de paix de Benoît XV fut également mal accueilli par une grande partie de l’épiscopat et du clergé français qui adhérait sans réserve au principal but de guerre du gouvernement – récupérer l’Alsace-Lorraine – et, comme lui, estimait que l’Allemagne devait à la France des « réparations » pour les destructions qu’elle avait causées sur le territoire français.

          Le lendemain de la parution de la note pontificale dans la presse eurent lieu, à Paris, les funérailles de Mgr Lenfant, évêque de Digne disparu prématurément. Ses obsèques solennelles rassemblèrent un nombre important d’évêques et de prêtres. Mgr Baudrillart a relevé l’unanimité « dans le blâme » : « Ce qui frappe surtout, et ce dont on ne peut pas prendre son parti, c’est que le pape ne se soit pas placé au point de vue moral. C’est toujours le secrétaire d’ambassade qui parle30. »

          Il ne se trouva qu’une douzaine d’évêques pour approuver le document pontifical31. D’autres évêques se faisant, disaient-ils, les porte-parole de leurs fidèles, écrivirent au pape non pour contester son plan de paix mais pour regretter ses ambiguïtés et ses non-dits. Benoît XV chargea son secrétaire d’État de répondre à l’épiscopat français. En septembre et en octobre, le cardinal Gasparri adressa des lettres – destinées à être publiées – à Mgr Gibergues, évêque de Valence, et à Mgr Chesnelong, archevêque de Sens, pour justifier les positions et les propositions pontificales.

          La contestation la plus éclatante du plan de Benoît XV fut celle du P. Sertillanges, célèbre prédicateur dominicain et théologien éminent. On parle du « sermon » où il s’opposa publiquement au pape. En fait, il s’agit d’un discours quasiment officiel, prononcé dans l’église Sainte-Madeleine à Paris le lundi 10 décembre 1917, en présence du cardinal Amette, archevêque de Paris, de plusieurs évêques, de Mme Poincaré, épouse du président de la République, de plusieurs députés et sénateurs et d’ambassadeurs étrangers. Cette « cérémonie religieuse et patriotique » avait été organisée pour inciter les fidèles à souscrire à un nouvel emprunt de guerre que lançait le gouvernement.

          Dans son discours, le P. Sertillanges osa déclarer : « Très saint Père, nous ne pouvons pas, pour l’instant, retenir vos appels à la paix. […] Nous ne pouvons croire à une paix de conciliation. Nous nous sentons dans la nécessité – sans qu’il y ait rien de cruel en nous – d’amener si nous le pouvons notre ennemi à connaître l’angoisse, seule leçon qu’il nous paraisse en état de goûter. »

          Si ce Non possumus et cette volonté absolue de poursuivre la guerre furent soutenus par certains évêques (par exemple Mgr Gibier, évêque de Versailles), ils mécontentèrent le Vatican. Mgr Baudrillart, qui assistait à la conférence, a noté le jour même dans ses Carnets : « Il [le P. Sertillanges] est applaudi par deux fois. Il discute avec beaucoup de hardiesse la note du pape et défend l’attitude prise à cette occasion par la majorité des Français. Cette partie du discours déplaira fort à Rome et le cardinal en supportera les conséquences32. »

          Les archives33 montrent que le cardinal Amette avait lu la conférence avant qu’elle soit prononcée. Reconnaissant que « ce n’est pas la politique de Rome », il n’avait néanmoins demandé que « quelques corrections de forme ». Il avait donné son Imprimatur au texte de la conférence qui fut publiée simultanément en brochure par L’Écho de Paris sous le titre La Paix française et beaucoup vendue dans les jours suivants.

          Quand Benoît XV et le cardinal Gasparri eurent connaissance du discours du P. Sertillanges, ils furent indignés de l’« affront » fait au pape. Il s’ensuivit un échange de lettres entre le Vatican et Paris qui dura plusieurs semaines34. Mgr Baudrillart, en tant que recteur de l’Institut catholique de Paris où enseignait le P. Sertillanges, fut interpellé par le cardinal Gasparri. Le P. Sertillanges dut s’expliquer dans une lettre au secrétaire d’État. Il eut interdiction de faire rééditer sa conférence et de la faire traduire. Ce n’est qu’après guerre, en 1922, qu’il sera sanctionné, pour d’autres raisons, privé de son enseignement à l’Institut catholique et obligé de résider hors de France.

          L’incident Sertillanges ne fut vraiment clos que par une lettre déférente que l’archevêque de Paris adressa au pape au début de l’année 1915. Mgr Baudrillart avait noté une des faiblesses essentielles du discours du P. Sertillanges : « [Il] n’a pas parlé de la prière ; il a dit qu’il y a quatre champs de bataille : le front, l’usine, le Trésor [pour les emprunts de guerre], nos cœurs. Il en a oublié un cinquième, l’Église. Le monde officiel a dû être ravi. »

        

        
          Jérusalem délivrée

          La fin de l’année 1917 fut marquée, pour ce qui est de la guerre, par un tout autre événement, qui se produisit le lendemain même de la conférence de Sertillanges.

          La Terre sainte faisait partie de l’Empire ottoman. Le général Allenby, chef du corps expéditionnaire anglais, parti d’Égypte, rompit les lignes ottomanes à Beersheba, dans le Neguev, et entra dans Jérusalem le 11 décembre 1917. Un petit détachement français et italien accompagnait les troupes anglaises.

          Mgr Baudrillart, dans ses Carnets, salue l’événement comme une date historique et une revanche lointaine sur les croisades perdues : « Jérusalem est prise ! Les chrétiens y rentrent après huit siècles, pour mettre fin à la domination turque. Le général Allenby fait son entrée, accompagné du général français, de Piépape, et d’un Italien. En d’autres temps, toutes les cloches eussent sonné ; toute la chrétienté eût été en fête. Aujourd’hui l’Angleterre est dans la joie ; les catholiques français s’émeuvent35. »

          L’archevêque de Paris fera chanter un Te Deum à Notre-Dame, mais il ne montera pas en chaire pour commenter l’événement. Le ministère des Affaires étrangères demandera à Mgr Baudrillart de faire un discours sur le sujet, mais sans « prononcer des paroles imprudentes au point de vue politique ». Le discours, intitulé Jérusalem délivrée, aura lieu dans l’église Saint-Julien-le-Pauvre (l’église catholique de rite melkite à Paris) en présence de représentants du cardinal et du ministère des Affaires étrangères. D’autres Te Deum ont été célébrés, notamment à la basilique Notre-Dame de Boulogne-sur-Mer où l’évêque d’Arras prononça, lui aussi, une allocution vibrante consacrée à La Délivrance de Jérusalem.

          L’exaltation des catholiques n’était pas en consonance parfaite avec les ambitions concurrentes des Alliés. L’Angleterre estimait qu’elle avait des droits sur le territoire qu’elle avait libéré ; la France, au nom de son protectorat ancien sur les lieux saints, ne pouvait s’en désintéresser et laisser les Britanniques annexer le territoire ; les mouvements sionistes d’Europe et d’ailleurs rêvaient de pouvoir restaurer enfin un État juif en Terre sainte, ou du moins comptaient bien amplifier le mouvement de retour (l’alya) qui s’était développé depuis la fin du XIXe siècle à Jérusalem et dans d’autres villes.

          Lord Balfour, ministre britannique des Affaires étrangères, avait fait une déclaration importante le 2 novembre 1917, avant même la « délivrance » de Jérusalem. Le gouvernement britannique se déclarait « favorable » à « l’établissement en Palestine d’un foyer national pour le peuple juif », tout en affirmant que « rien ne sera fait qui puisse porter atteinte aux droits civiques et religieux des collectivités non juives existant en Palestine36 ».

          Cette intervention de lord Balfour n’avait pas été faite, comme on le dit souvent, pour complaire au mouvement sioniste. C’était plutôt l’intérêt géopolitique et économique du Royaume-Uni pour cette région du Moyen-Orient qui avait trouvé dans la cause sioniste une sorte d’allié ou d’alibi à ses ambitions37.

          Au Vatican, on se montrait prudent. Benoît XV avait une analyse lucide de la situation, bien différente de l’enthousiasme de nombre de catholiques. Quelques jours après l’entrée des troupes anglaises dans Jérusalem, il dira au baron Monti son espoir que la Terre sainte allait être « définitivement » enlevée à la domination des Turcs. Mais il estimait aussi que cette victoire « n’est pas comparable aux croisades » : « la libération de Jérusalem n’est que la conséquence du programme politique de combattre la Turquie, l’alliée de la Triplice ; si la Turquie était restée neutre, personne n’aurait pensé à Jérusalem et à la Terre sainte38 ». Le dimanche qui suivit la libération de Jérusalem, un Te Deum fut chanté dans l’église Sainte-Croix-de-Jérusalem par le cardinal vicaire de Rome et toutes les églises romaines firent sonner les cloches de 11 h 30 à midi. Mais par décision du pape les cloches de la basilique Saint-Pierre étaient restées silencieuses. La décision était politique et prudentielle. Il s’agissait de ne pas froisser la susceptibilité des Turcs en paraissant célébrer une victoire des Alliés. Bientôt le cardinal Gasparri expliquera au représentant officieux du gouvernement français Charles Loiseau : « Nous imputer à nous, qui célébrons la messe et disons le bréviaire tous les jours, de n’avoir ni compris, ni senti, la valeur historique d’un tel événement, c’est tout simplement ridicule. S’ensuit-il que nous soyons dans le cas de nous associer avec éclat à la célébration d’une victoire sur les Turcs ? Nous ne sommes pas belligérants. Le Saint-Siège reste une autorité supra nationale, qui n’a pas à manifester sa jubilation à propos d’un épisode de la guerre. »
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        La paix sans le pape
      

      
      Même si sur le front français les offensives allemandes du printemps 1918 ne laissaient pas apparaître une issue rapide de la guerre, sur les autres fronts la fin du conflit semblait proche.

        Le Saint-Siège espérait toujours que l’empereur Charles, même s’il faisait « preuve de beaucoup d’inexpérience1 » au jugement de Gasparri, pouvait hâter la fin de la guerre en négociant avec les Alliés. Le 12 mai 1918, le cardinal Bisleti qui, en 1911, avait célébré le mariage du futur empereur avec la princesse Zita de Bourbon-Parme, écrivit à celle-ci une lettre. Il l’exhorta à inciter l’empereur et son gouvernement à rester ouverts aux propositions de paix. Le Saint-Siège commençait aussi à se préoccuper d’un possible démembrement de l’Autriche-Hongrie. Bientôt, en date du 7 juin 1918, Mgr Pacelli, nonce à Munich, fera savoir au Saint-Siège que « l’empereur [d’Autriche] est sincèrement disposé à accueillir des propositions de paix de la part de l’Italie par l’intermédiaire du Saint-Siège, à condition que l’intégrité de la monarchie ne soit pas remise en cause2 ». Pendant l’été, la France et l’Angleterre se montrèrent disposées à prendre en considération les offres de paix faites par l’empereur Charles, mais les négociations ne s’ouvrirent pas du fait de l’opposition inflexible du gouvernement italien3.

        Le sort des territoires déjà libérés ou conquis faisait l’objet d’inquiétudes ou de spéculations. En juillet, le député catholique Denys Cochin vient à Rome avec « le plein agrément » du chef du gouvernement, Clemenceau, mais sans avoir reçu de lui une mission4. Reçu par le cardinal Gasparri, le 1er juillet, puis par Benoît XV, le 4 juillet, Cochin plaide pour la reconstitution d’un État polonais souverain : que la Pologne, qui était partagée avant la guerre entre les trois empires (allemand, russe et autrichien) « renaisse libre et grande, débarrassée du joug luthérien, comme de l’étreinte du schisme grec ».

        Le Saint-Siège avait déjà quelque idée précise sur le sujet puisqu’en mai précédent un visiteur apostolique, Mgr Ratti (le futur pape Pie XI), était parti pour Varsovie avec des instructions précises5. La Pologne était alors sous occupation allemande. Le cardinal Gasparri donnait comme mission à Mgr Ratti de « rendre compte exactement des besoins religieux de ces régions », de contribuer, avec les évêques polonais, à la « reconstruction » de l’Église en Pologne, notamment en proposant des « candidats » adéquats pour les nombreux sièges épiscopaux vacants. La congrégation de l’Église orientale, elle, donnait des instructions qui illustraient bien les deux faces de la politique « orientaliste » de Benoît XV : maintenir les Églises orientales unies à Rome dans leurs droits et leur rite liturgique propre et « favoriser de toutes les manières la conversion des schismatiques » (c’est-à-dire des orthodoxes).

        
          Canet-Barrère contre Benoît XV

          Le refus du plan de paix d’août 1917, l’incompréhension d’une partie notable du clergé, autant que les campagnes de presse contre lui qui continuaient, peinaient le pape. À quelque temps de la fin du conflit, dans une lettre publique adressée au cardinal Bégin, archevêque de Québec, il redira « les raisons » de sa « conduite pendant cette guerre » : faute de pouvoir « circonscrire et éteindre l’incendie de la guerre », tout faire pour « adoucir […] les maux inséparables d’un si grand fléau », « soulager des misères et des souffrances de toutes sortes ».

          À côté de ses « œuvres de charité », généralement bien acceptées par tous les camps, ses initiatives en faveur de la paix avaient été non seulement repoussées mais souvent dénaturées et calomniées. « Cette manière de répondre à Notre charité, Nous l’avons soufferte avec chagrin, écrivait Benoît XV. Qui eût cru en effet que Nos efforts, pleins d’un paternel amour, pour réconcilier les hommes entre eux, seraient tournés contre Nous en sujet de haine populaire ? Pourtant dans tout cela, il ne faut pas tant s’étonner de la méchanceté de certains hommes, Nous accusant publiquement et amèrement de favoriser l’un des deux partis, que de l’irréflexion de ceux qui ont ajouté foi à une accusation aussi dénuée de fondement6 ! »

          Alors même que cette lettre d’autojustification était publiée, un très long article, en deux parties, parut dans La Revue de Paris : « La Politique de Benoît XV7 ». Sous ce titre anodin paraissait en fait une charge virulente, mais bien informée, contre la politique menée par le pape depuis le début de la guerre. L’article paraissait sans signature. L’auteur, mais peu le surent à l’époque, en était Louis Canet, agrégé de lettres, qui avait été élève de l’École française de Rome de 1912 à 1916 et avait acquis, durant son séjour romain, une connaissance aiguë des milieux du Vatican et noué de solides amitiés (il était notamment très lié à Mgr Duchesne)8. À partir d’octobre 1916, il fut attaché au bureau de presse et de renseignements de l’ambassade de France à Rome, poste privilégié qui allait lui permettre de recueillir des informations de première main, mais aussi des opinions et des jugements contradictoires.

          Léon Noël, qui collaborera plus tard avec Canet dans la question des associations diocésaines, a révélé que cet article avait été écrit à l’instigation de l’ambassadeur de France à Rome, Camille Barrère. Celui-ci allait jusqu’à qualifier Benoît XV d’« agent allemand » et « il se persuada un temps qu’une campagne menée contre lui sur ce thème le contraindrait à abdiquer. Il lui fallut très vite perdre cette illusion9 ».

          Canet voulait, écrivait-il, « rompre le silence », montrer que Benoît XV « n’est pas des nôtres », qu’il est favorable aux Empires centraux et que toute sa politique vise à engager la France à rejoindre son « camp ». Canet, qui se proclamait catholique et « dévoué à l’Église et au chef de l’Église », distinguait « l’autorité religieuse du pape » et « son action politique » : « le loyalisme envers la première n’implique pas l’asservissement à la seconde ; il se peut même que se refuser à l’asservissement politique soit parfois le seul moyen de sauver le loyalisme religieux ».

          Ces articles anonymes indignèrent d’autant plus le Vatican qu’ils n’émanaient pas visiblement d’un journaliste polémiste mais d’un auteur très bien informé. Le P. Le Floc’h, supérieur du Séminaire français à Rome, fut chargé de lui répondre. Il le fit par un long article qui sera publié dans Le Correspondant puis repris en volume10. Il répondait, point par point, à Louis Canet et cherchait à démontrer que Benoît XV avait conservé une stricte neutralité dans la guerre.

          Le cardinal Gasparri, qui avait été le commanditaire de cet article et qui avait fourni une documentation abondante à l’auteur, distribua largement la brochure à ses visiteurs, diplomates et autres11.

        

        
          Les armistices

          Dans les derniers jours de septembre 1918, la fin de la guerre par la victoire des Alliés semblait proche. Le 4 octobre, le gouvernement allemand adressa une demande d’armistice au président Wilson. Le 7, par l’intermédiaire du délégué apostolique à Washington, Benoît XV adressa un télégramme au président Wilson lui demandant d’accueillir avec une « bienveillante considération » cette demande d’armistice. Son télégramme, en forme de supplique (« Nous vous conjurons, Monsieur le Président, par le sang précieux de Jésus-Christ, Rédempteur du monde »), avait aussi des accents propres à flatter le président américain : « La Divine Providence vous a réservé et a réservé à la grande République que vous présidez, la gloire immortelle de rendre à l’humanité ensanglantée la paix qui marquera une nouvelle époque dans l’histoire du monde12. » La réponse de Wilson fut tardive, en date du 17 octobre. Il se disait flatté de l’« influence personnelle » que lui attribuait Benoît XV mais s’en tenait à des généralités.

          Il fallut attendre plusieurs semaines pour que des armistices soient signés sur les différents fronts. Le 31 octobre 1918 la Turquie signe l’armistice dans l’île de Moudros, le 3 novembre l’Autriche-Hongrie signe l’armistice à Villa-Giusti, le 11 novembre l’Allemagne signe l’armistice à Rethondes.

          Datée du jour de l’armistice obtenu par l’Italie, Benoît XV publia une lettre qui, beaucoup le lui reprocheront, ne célébrait pas la victoire italienne. Le pape, avec sobriété, se réjouissait de « l’aube joyeuse de la paix qui s’est levée sur Notre bien-aimé pays » et disait attendre le « jour qui n’est plus éloigné où la charité régnera de nouveau entre les hommes et où la concorde universelle unira les nations en une ligue féconde du bien13 ».

          Le jour même de l’armistice avec l’Autriche-Hongrie, par l’intermédiaire du nonce à Vienne, Benoît XV suggérait à l’empereur Charles de libérer « aussitôt après la signature de l’armistice, tous les prisonniers afin d’acquérir par cet acte d’humanité un titre à la bienveillance de tous les belligérants14 ». Le pape se souciait de l’avenir de l’Empire austro-hongrois.

          La cérémonie religieuse qui eut lieu à Rome six jours après la victoire, le 9 novembre, eut une tonalité nettement plus patriotique. Et elle sembla marquer une réconciliation du Vatican et de l’Italie. Ce jour-là, le cardinal Pompilj, vicaire du pape pour le diocèse de Rome, célébra un Te Deum pour célébrer la victoire de l’Italie. Assistèrent à la cérémonie le maire de Rome, plusieurs ministres et le duc de Gênes, lieutenant général du Royaume d’Italie, en l’absence du roi Victor-Emmanuel III encore sur le front.

        

        
          Une offensive diplomatique

          En février 1918, le Saint-Siège avait enfin réussi à se procurer une copie du texte authentique de l’accord secret de Londres. Le document confirmait ce que le Vatican savait déjà depuis longtemps : une clause, l’article XV, insérée à la demande de l’Italie, interdisait bien que le Saint-Siège soit invité à la future conférence de la Paix.

          Dans les derniers mois de la guerre et plusieurs mois après l’armistice, Benoît XV et le cardinal Gasparri tentent, à plusieurs reprises, des démarches diplomatiques, discrètes, pour obtenir l’abrogation de l’article XV jugé comme une « injure15 » faite au pape et au Saint-Siège. Le cardinal Gibbons, archevêque de Baltimore, a, de sa propre initiative, écrit à lord Balfour, ministre des Affaires étrangères britannique, pour demander l’abrogation de cet article. En mai 1918, le cardinal Gasparri demande au cardinal Mercier de faire une démarche identique auprès de Balfour. Le mois suivant, le secrétaire d’État demande au cardinal Gibbons d’intéresser à la question au président Wilson, persuadé que « la parole énergique du président serait écoutée16 ».

          Mais au sein de la Curie les avis étaient partagés. Est-il opportun que le Saint-Siège participe à un congrès des vainqueurs où les conditions de paix imposées aux vaincus risquent d’être trop sévères ou injustes ? Faut-il que le règlement de la Question romaine soit abordé lors de cette conférence de la Paix ?

          Certains estiment que le Saint-Siège, à défaut d’être présent à la conférence, pourrait se contenter d’essayer d’obtenir une « déclaration » des pays présents garantissant la pleine indépendance du pape. C’est le sens d’un projet de déclaration rédigé par le cardinal Merry del Val le 28 octobre 1918 : « Les catholiques du monde, insatisfaits de la condition dans laquelle se trouve présentement le Saint-Siège, invitent les puissances à déclarer qu’elles sont toutes intéressées à la situation du Pontife romain, chef suprême de millions de leurs sujets, et qu’elles sont soucieuses d’assurer la paix des peuples de la meilleure façon possible, et que de ce point de vue seront toujours respectée et sauvegardée la personne du pape et garantie la pleine indépendance de son gouvernement spirituel sur les catholiques de toute nation17. »

          Après les armistices, une réunion restreinte de trois cardinaux (Gasparri, Merry del Val et Bourne) eut lieu le 19 novembre 1918 et la question fut à nouveau examinée. Le cardinal Gasparri fit valoir que le Saint-Siège ne serait sans doute pas admis à participer à la prochaine conférence de la Paix, à cause de l’opposition absolue de l’Italie. La paix qui se prépare ne sera pas une « paix par des accords » mais « une paix imposée par un camp à un autre avec la pointe de l’épée victorieuse », donc il ne vaut mieux pas que le Saint-Siège contribue à cette paix qui sera jugée « très détestable [odiosissima] par le perdant ».

          Le cardinal Bourne, lui, était d’avis que la Question romaine devait être posée d’une façon ou d’une autre à la conférence de la Paix, sinon elle resterait « enterrée pour des siècles ». Comment la poser ? Présenter ou faire présenter par un représentant ami un projet concret, qui prévoirait un statut temporel précis, serait trop risqué, estimait aussi le cardinal Gasparri. Il mettrait l’Italie dans l’embarras et le projet « serait certainement repoussé, ce qui signifierait l’enterrement de la Question romaine ».

          Le secrétaire d’État et Benoît XV s’en tinrent donc à une ambition minima : obtenir que les grandes puissances réunies pour la conférence de la Paix garantissent, par une déclaration, le principe de l’indépendance et de la liberté du Saint-Siège, sans faire référence à une quelconque souveraineté territoriale du pape. Mgr Gasparri espérait que le cardinal Mercier, s’il était admis à la conférence – on parlait alors de Bruxelles comme lieu possible de réunion de la conférence de la Paix –, pourrait être l’initiateur de cette « Déclaration » des grandes puissances. Aussi, en novembre 1918, Mgr Cerretti, secrétaire de la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, fut envoyé à Paris puis à Bruxelles pour rencontrer le primat de Belgique. Il passa ensuite à Londres où il put rencontrer le secrétaire de lord Balfour. Puis il s’arrêta à Paris à nouveau où il rencontra Aristide Briand et d’autres personnalités politiques, sans que rien de décisif ne fût obtenu. Il put aussi rencontrer le président Wilson qui effectuait des visites dans certaines capitales européennes avant l’ouverture de la conférence de la Paix. Mgr Cerretti fut reçu par le président Wilson le 18 décembre. Il lui remit une lettre personnelle de Benoît XV18.

          Dans cette lettre, le pape félicitait le président Wilson d’avoir « reconnu l’indépendance de la Pologne » et il lui demandait d’agir en faveur de l’Arménie. Tout en rappelant ce que lui-même avait déjà fait pour les Arméniens, il plaidait leur cause auprès du président américain : « Il est inutile de rappeler combien cette infortunée nation a souffert, spécialement durant les dernières années ! Bien que le peuple arménien, pour la plus grande part, n’appartienne pas à la religion catholique, le Saint-Siège, à différentes reprises, a pris sa défense, soit par la mention spéciale qu’il en a faite dans sa note aux Puissances belligérantes du 1er août 1917, ou en écrivant au Sultan pour obtenir en faveur des pauvres Arméniens, la cessation des massacres, ou en envoyant des secours matériels pour adoucir un peu leurs souffrances. Mais tout cela est inutile si l’indépendance de la nation arménienne n’est pas reconnue, comme elle le mérite à tout point de vue. C’est pourquoi l’humanité a les yeux fixés sur le grand Président de la plus grande démocratie du monde. »

          Si on laisse de côté la flagornerie finale, on voit bien que le plaidoyer pontifical pour une reconnaissance de la pleine souveraineté arménienne était direct. Dans sa réponse, en date du 24 décembre, Wilson assura Benoît XV qu’il ferait tout ce qu’il pourrait pour assurer au peuple arménien « la protection du droit et la complète délivrance d’une injuste sujétion ».

          Au cours de cette rencontre avec le président américain, Mgr Cerretti fit part aussi du désir du Saint-Siège de « coopérer sous n’importe quelle forme au rétablissement de la paix ». Ce qui était une façon, détournée cette fois, de dire que le Saint-Siège désirait être associé à la prochaine conférence. Cerretti, enfin, suggéra qu’une visite de Wilson au pape, lors de son prochain séjour à Rome, serait fortement appréciée.

          D’autres avaient déjà suggéré au président des États-Unis de rencontrer Benoît XV. Wilson, après avoir rencontré les autorités italiennes, se rendra au Vatican le 4 janvier suivant. C’était la première fois qu’un président des États-Unis rencontrait le pape, mais rien de décisif ne sortira de cette rencontre. Elle ne dura que vingt minutes, ce que ne manquèrent pas de relever les journaux italiens hostiles à l’Église, ironisant sur l’aspect formel des conversations. D’après les confidences de Benoît XV à Carlo Monti, le pape fut « satisfait » de cette rencontre et le président Wilson « s’était montré très déférent envers lui19 ».

        

        
          Dans les coulisses de la conférence de la Paix

          Un mois avant l’ouverture de la conférence de la Paix, Benoît XV publia une nouvelle encyclique, le 1er décembre 1918. Elle était très brève20. Il incitait les fidèles à prier pour la réussite de cette conférence et qu’elle établisse « une paix juste et durable ». Mais le pape reconnaissait qu’« aucune assemblée humaine n’a jamais eu de décisions plus importantes et complexes à prendre ».

          La conférence de la Paix s’ouvrit à Paris le 8 janvier 1919. Elle réunit les chefs d’État ou de gouvernement des pays vainqueurs : le Français Clemenceau, l’Américain Wilson, l’Anglais Lloyd George, l’Italien Orlando. Elle dura jusqu’au 28 juin suivant, soit bien plus longtemps que prévu. Les alliés d’hier se diviseront non seulement sur des questions territoriales, sur le sort de l’Empire austro-hongrois et de l’Empire ottoman, sur la répartition des colonies allemandes, mais aussi sur les réparations à exiger de l’Allemagne.

          Bien que le Saint-Siège ne soit pas parvenu à se faire admettre officiellement à la conférence, il fut présent dans les coulisses, parfois avec succès.

          Un prélat américain, Mgr Kelley, était venu en Europe pour plaider la cause des évêques du Mexique exilés par le président anticlérical Carranza et pour s’occuper des affaires financières du patriarcat catholique arménien. Il en profita, sur la suggestion du cardinal Mercier, pour intéresser à la Question romaine les participants à la conférence de la Paix à laquelle il avait accès.

          Il put obtenir une audience, non officielle, du président du Conseil italien Orlando. La rencontre eut lieu à l’hôtel Ritz, le 18 mai 1919. Mgr Kelley demanda au chef du gouvernement italien d’intervenir de manière « urgente » lors des séances de la conférence de la Paix pour que le Saint-Siège soit admis dans la Société des Nations qui allait se constituer. Orlando répondit, sans surprise, qu’une admission du Vatican dans la future SDN ne pourrait se faire sans qu’au préalable l’Italie et le Saint-Siège se soient réconciliés : « L’admission du pape dans la Société des Nations je ne la vois que comme une conséquence de la conciliazone avec l’Italie, parce que je ne pourrais concevoir une admission du Saint-Siège où que ce soit en opposition avec l’Italie. Si un représentant du pape entrait dans une instance, il ne resterait à l’Italie qu’à en sortir. Entre l’Italie et le Saint-Siège, on en reviendrait ainsi à une lutte au couteau21. » Mais Orlando se dit disposé à engager des discussions directes avec le Vatican.

          Mgr Kelley alla au Vatican rendre compte de cette conversation encourageante. Le pape et Gasparri décidèrent d’envoyer à nouveau Mgr Cerretti à Paris. Le secrétaire de la congrégation pour les Affaires ecclésiastiques extraordinaires avait une autre autorité et une autre expérience diplomatique que Kelley. Le but de ce nouveau voyage de Cerretti à Paris était triple22 : obtenir que la position internationale du Saint-Siège soit enfin fixée, préserver les missions catholiques dans les ex-colonies allemandes et sauvegarder les intérêts de l’Église catholique dans l’ancien Empire ottoman en plein éclatement.

          Mgr Cerretti était de retour à Paris le 26 mai 1919. Il put rencontrer, lui aussi, le chef du gouvernement italien et lui présenter un projet, très précis, pour régler la Question romaine23.

          On l’a déjà signalé, Orlando, quoique libéral, n’était pas un adversaire farouche de l’Église. Benoît XV, de son côté, n’avait plus sur la Question romaine les mêmes exigences que ses prédécesseurs. Il ne réclamait pas la restitution des États pontificaux de jadis, ni même une souveraineté entière sur Rome. En mars 1917, lors d’une réunion de la congrégation pour les Affaires ecclésiastiques extraordinaires, diverses solutions avaient été discutées pour restaurer la souveraineté pontificale et un projet de « Traité entre le Saint-Siège et le royaume d’Italie » avait été présenté24. Ce projet, en 14 paragraphes, prévoyait, entre autres, d’établir une sorte de couloir de 3 km de large entre le Vatican et la mer, le long du Tibre. Benoît XV tenait à ce débouché sur la mer (sbocco al mare), il l’avait redit en mars 1919 au baron Monti lorsque le président du Conseil Orlando s’était montré ouvert à des discussions sur le statut territorial à accorder au Saint-Siège.

          À Paris, la rencontre entre Mgr Cerretti et Orlando eut lieu le 1er juin 1919. Cerretti rencontra en tête à tête le chef du gouvernement italien pendant plus d’une heure, dans une chambre de l’hôtel Ritz où Orlando résidait. Cerretti en rendit compte au cardinal Gasparri dans un télégramme chiffré25. Orlando admettait la nécessité de trouver une « solution territoriale » pour régler la Question romaine et il était prêt à engager des négociations avec le Saint-Siège sur le sujet. Cerretti lui remit une courte note qui présentait le projet de traité examiné au Vatican en mars précédent. Le président du Conseil italien jugea le document « clair et précis » et acceptable « en grande partie ». Les différents points du projet furent examinés un à un, Orlando admit notamment que le futur État du Vatican ait un accès à la mer.

          Le roi Victor-Emmanuel III et les ministres furent informés du projet de conciliation. Le roi se montra perplexe sinon hostile. Au sein du gouvernement, plusieurs ministres, notamment Sonnino, le ministre des Affaires étrangères, étaient opposés à des concessions territoriales au pape.

          Mais la discussion ne fut pas prolongée parce que le gouvernement Orlando était renversé par un vote négatif du parlement le 19 juin 1919, pour de tout autres raisons. Dans les gouvernements suivants, il ne fut plus question de conciliation avec l’Église. Il faudra attendre l’arrivée au pouvoir de Mussolini et l’avènement d’un nouveau pape, Pie XI, pour que des négociations véritables soient engagées et aboutissent, laborieusement, aux accords du Latran en 1929.

          Dans la suite de ses conversations à Paris avec d’autres personnalités, Mgr Cerretti eut plus de succès. Il obtint gain de cause sur la question des missions allemandes. L’Allemagne allait perdre toutes ses colonies en Afrique (Togo, Cameroun, Afrique orientale) et ailleurs. Les missionnaires allemands avaient déjà été chassés. Les articles 122 et 438 du projet de traité de paix avec l’Allemagne prévoyaient que les biens des missions allemandes seraient confiés à des « conseils d’administration nommés et approuvés par les gouvernements [alliés] et composés de personnes appartenant à la religion chrétienne ». Le Saint-Siège redoutait que les missionnaires catholiques soient remplacés par des missionnaires protestants anglais ou américains. Mgr Cerretti réussit à obtenir l’appui de Wilson et de Balfour26. Le 12 juin, l’article 438 fut modifié : « Les gouvernements alliés et associés remettront lesdites propriétés à des conseils d’administration, nommés ou approuvés par les gouvernements et composés de personnes ayant les croyances religieuses de la mission dont la propriété est en question. » L’Église catholique était assurée de conserver ses missions dans les ex-colonies allemandes, même si des missionnaires français, anglais ou belges devront prendre la place des missionnaires allemands déjà expulsés.

          La sauvegarde des intérêts catholiques dans l’ancien Empire ottoman était une autre des préoccupations de Benoît XV. Constantinople était passée sous le contrôle militaire des Alliés en novembre 1918. Si les Russes, pris dans le maelström de leurs révolutions, n’avaient plus les moyens ni l’ambition de contrôler l’ancienne Byzance, le Vatican commença à s’inquiéter du rêve de certains Grecs qui aspiraient à rendre au patriarche œcuménique de Constantinople l’ancienne basilique Sainte-Sophie (transformée en mosquée après la prise de Constantinople en 1453) et d’y restaurer le culte orthodoxe. Benoît XV parle au baron Monti « de son chagrin si Sainte-Sophie de Constantinople va aux Grecs et de la nécessité d’empêcher cela à tout prix ; ce serait une offense à l’Église catholique, à la tradition, à l’histoire27 ».

          Au même moment, dans une interview publiée en première page du Petit Parisien, le cardinal Gasparri précisait la position du Saint-Siège : « Afin d’éviter toute difficulté et toute complication, nous ne demandons rien, si, pour une raison ou pour une autre, la situation de Constantinople n’est pas modifiée. Mais si certains changements doivent intervenir, nous revendiquons hautement Sainte-Sophie. […] Sainte-Sophie fut originairement un temple catholique. Il s’y est tenu quatre conciles œcuméniques. Elle ne devint un temple schismatique, par intervalle, qu’à partir de Photius, et définitivement à partir de Michel Cérulaire. Mais, par l’union signée au concile de Florence, Sainte-Sophie rentra dans l’ordre catholique. […] Sainte-Sophie, si l’on s’en rapporte à son histoire, est bien plus près du catholicisme que du schisme. C’est pourquoi si certaines modifications doivent être apportées au régime de Constantinople, nous devons avoir le droit de revendiquer Sainte-Sophie… Pour le culte catholique oriental, bien entendu, et non pour le culte latin… dites-le bien28. »

          À Constantinople, le délégué apostolique Dolci eut des entretiens avec les autorités ottomanes et alliées. Il essaya de persuader ses interlocuteurs que Sainte-Sophie devait redevenir chrétienne et il exposa le désir du Saint-Siège qu’y soit rétabli le « culte catholique oriental ». Il fit valoir que le Vatican dédommagerait le gouvernement turc et que Benoît XV « était prêt à débourser l’argent nécessaire, sans se fixer de limites29 ».

          À Paris, Mgr Cerretti défendit la position vaticane dans des conversations, non officielles, avec Balfour, avec Orlando et avec le Premier ministre grec Venizélos, tandis que l’archevêque de Paris, le cardinal Amette, s’activait dans le même sens auprès du président de la République, Poincaré, et du chef du gouvernement, Clemenceau.

          Mais le traité de paix qui fut imposé à l’Empire ottoman laissa finalement Constantinople aux Turcs. L’ancienne basilique Sainte-Sophie resta une mosquée propriété de l’État turc et le Saint-Siège renonça à sa « revendication ».

        

        
          La Terre sainte et les colonies juives

          L’attention particulière accordée par le Saint-Siège aux lieux saints qui ont vu naître et vivre le Christ est aussi ancienne que l’histoire de l’Église. Les autorités temporelles ont souvent, à travers les siècles, secondé de manière éclatante la papauté. Que l’on songe à l’impératrice Hélène, mère de l’empereur Constantin, qui visite les lieux saints au IVe siècle et fait construire des sanctuaires. Ou les croisades où forces militaires et autorités ecclésiastiques se sont prêté un secours mutuel pour « libérer le tombeau du Christ ».

          À une époque plus récente, en 1892, certains catholiques et certains missionnaires sur place, ont envisagé « un grand dessein : ils proposent rien de moins que le rachat de la Palestine par l’ensemble des catholiques pour l’offrir au pape, prisonnier volontaire à Rome30 ». Mais Léon XIII donnera un coup d’arrêt à ces chimères trop zélées.

          En revanche, le mouvement sioniste, qui milite pour le retour (aliya) des juifs en Palestine, a connu un grand essor depuis la fin du XIXe siècle. Une première colonie juive est établie près de Jaffa en 1882. À plusieurs reprises, des dirigeants sionistes ont cherché à intéresser à leur cause le Vatican. En 1904, il y avait déjà plus de 25 000 juifs en Palestine, environ 85 000 chrétiens et plus de 500 000 musulmans. Cette même année, le 26 janvier, le principal théoricien du sionisme politique, Theodor Herzl, a été reçu en audience privée par Pie X. Le pape lui a dit (en substance) : « Nous ne pouvons favoriser ce mouvement. Nous ne pouvons empêcher les juifs de se rendre à Jérusalem – mais le favoriser, nous ne le pouvons pas. La terre de Jérusalem n’a pas toujours été sainte, mais elle a été sanctifiée par la vie de Jésus-Christ. En tant que chef de l’Église, je ne peux dire autre chose. Les juifs n’ont pas reconnu Notre Seigneur, aussi nous ne pouvons pas reconnaître le peuple juif31. » La conversation, qui dura vingt-cinq minutes, se poursuivit sur le statut de Jérusalem (Herzl plaidait pour l’« extraterritorialisation » de la ville) et le sort du peuple juif.

          La réponse de Pie X n’est pas surprenante. L’Église ne pouvait, à l’époque, approuver sans réserve un programme en cours de réalisation, qui semblait reconnaître un droit de propriété aux juifs sur la Palestine alors sous souveraineté ottomane.

          Le peuplement juif de la Palestine s’est poursuivi (38 000 juifs présents en 1914). En mai 1917, alors que Jérusalem était encore entre les mains des Ottomans, le leader sioniste Nahum Sokolow, en visite auprès des autorités italiennes, obtint d’être reçu en audience par le cardinal Gasparri puis par Benoît XV. De ces rencontres, il a retiré l’impression que « si l’Église se montre ferme sur la question des lieux saints, en revanche elle éprouve de la sympathie pour le projet sioniste32 ». Sokolow s’illusionnait. En réalité, le Saint-Siège connaissait mal la situation en Palestine et doutait de la capacité des sionistes à mettre en valeur le territoire. Après cette audience, le cardinal Gasparri le disait sans précautions à Monti : « Il n’y a rien à craindre, parce que les Juifs ne sont ni des colonisateurs, ni des agriculteurs et qu’en général ils ne sont pas portés aux travaux manuels ; en revanche, ils sont dans leur élément dans le trafic et le commerce33. »

          On a déjà dit comment Benoît XV avait accueilli la « libération » de Jérusalem en décembre 1917 et s’était inquiété de la perspective de « l’établissement en Palestine d’un foyer national pour le peuple juif » comme le prévoyait la Déclaration Balfour.

          En pleine conférence de la Paix, dans une longue allocution prononcée devant le Consistoire en mars 1919, Benoît XV fera part publiquement de son inquiétude sur l’avenir de la Terre sainte : « Nous Nous demandons avec la plus vive anxiété quelle décision va prendre à leur égard dans quelques jours la conférence de la Paix qui siège à Paris. Ce serait, assurément, nous porter à Nous-même et à tous les fidèles un coup bien cruel que de créer une situation privilégiée aux infidèles en Palestine, et Notre douleur serait plus vive encore si ceux à qui on y livrera les augustes monuments de la religion chrétienne [les lieux saints] n’étaient pas chrétiens34. »

          Les « infidèles » dont parlait le pape désignaient autant les juifs que les Arabes musulmans. Sans crier au complot, le Saint-Siège, à cette époque, croyait que le sionisme bénéficiait du soutien de tous les juifs dans le monde (ce qui est inexact, bien sûr). Le cardinal Gasparri affirmait en privé : « Cette tendance favorable au sionisme s’explique par le fait que le secrétaire privé de Clemenceau est un israélite, comme celui de Lloyd George et celui de Wilson, et Sonnino est un juif doublé d’un protestant35. »

          À la même époque, dans l’interview déjà citée au Petit Parisien, le cardinal Gasparri disait son espoir que Jérusalem ne fasse pas partie de la « nouvelle nation sioniste » qui pourrait se constituer. Il précisait : « La ville pourrait au moins, il semble, être internationalisée36. »

          Deux jours après cette interview, dans un entretien avec le baron Monti, Gasparri a des formules plus brutales. Le pape, dit-il, « se préoccupe de l’agitation que font les sionistes pour avoir la Palestine » et il ajoute : « Il ne manquerait plus que les Lieux Saints tombent de nouveau entre les mains des juifs37. »

          Doter Jérusalem d’un statut international pour qu’elle ne soit contrôlée ni par les juifs ni par les Arabes musulmans sera la position constante du Saint-Siège jusqu’à nos jours.

          À un moment, le Saint-Siège crut que la Belgique pourrait obtenir un mandat sur la Palestine. Elle appuya les démarches du cardinal Mercier en ce sens38. En juin 1919, Cerretti rencontra lord Balfour. Il ne put que recueillir l’assurance que dans le futur protectorat britannique en Palestine les lieux saints resteraient exclusivement sous l’autorité des chrétiens.

          Mais les autorités de l’Église ne parlaient pas d’une même voix sur cette question des lieux saints. En 1919, trois cardinaux européens se rendirent séparément en Terre sainte, au cours de voyages officiels ou quasiment officiels dans la région : c’était le cardinal Bourne, archevêque de Westminster, le cardinal Dubois, archevêque de Paris, et le cardinal Giustini (seul chargé d’une mission par le pape comme légat du pape aux cérémonies marquant le 700e anniversaire de la venue de saint François en Terre sainte). Chacun avait reçu l’appui et l’aide matérielle de son pays d’origine et chacun s’attacha à servir les intérêts de son pays dans la région. Le patriarche latin de Jérusalem, Mgr Barlassina, se plaindra au Vatican du comportement de l’archevêque de Paris dans son voyage au Moyen-Orient : « Le cardinal Dubois, dans sa visite, qui était ouvertement une manifestation politique française, a distribué l’argent à pleines mains : et en Orient prévaut l’idée que le plus fort est celui qui dépense le plus39. »

          Quand l’Angleterre eut obtenu le protectorat sur la Palestine, le Saint-Siège s’inquiéta parce que le premier haut-commissaire nommé, Sir Herbert Samuel, était de confession juive. Le Patriarche latin de Jérusalem s’en émut. Selon lui, « la grande finance anglaise et américaine, quasiment toute entre les mains des Juifs, a imposé un gouvernement anglais, une politique [en Palestine] qui serait inacceptable dans une nation chrétienne40 ». Benoît XV lui-même, après avoir reçu Herbert Samuel en audience, s’est montré dubitatif : « Sir Samuel, dira-t-il, s’est montré très correct et habile et a assuré que son œuvre, comme Haut Commissaire en Palestine, s’inspirerait de la plus grande impartialité » mais le pape n’a « pas été très convaincu par de pareilles déclarations41 ».

          En juin 1921, dans une allocution consistoriale, Benoît XV dira encore publiquement sa défiance envers la politique menée en Terre sainte. « Il est manifeste, déclara-t-il, que loin de s’améliorer la situation des chrétiens en Terre sainte est devenue plus difficile encore que jadis. » Les nouvelles institutions mises en place favorisent, estime-t-il, les juifs et une transformation de Jérusalem qui va « dépouiller les lieux saints de leur caractère sacré42 ».

        

        
          La nostalgie du dernier empire catholique

          Aussitôt après la signature d’un armistice avec l’Italie le 3 novembre 1918, l’Empire austro-hongrois avait éclaté : le 11 novembre, sans abdiquer formellement, l’empereur Charles avait renoncé à gouverner, le 12 novembre la République était proclamée en Autriche, le 14 à Prague, le 17 en Hongrie.

          Le Saint-Siège regrettait l’éclatement de l’Empire austro-hongrois, qui avait été à ses yeux la dernière grande puissance catholique dans le monde. L’empereur Charles, retiré dans un premier temps avec sa famille dans le château d’Eckartsau, en Autriche, n’avait pas renoncé définitivement à son trône. Le 28 février 1919, il adresse une longue lettre en français à Benoît XV où il lui exposa sa situation et ses projets43. « Je n’ai pas renoncé au trône, affirme-t-il, et je suis décidé à ne jamais abdiquer. » Il expose ensuite sa « solution » : établir une « monarchie fédérale » des « peuples riverains du Danube », dont il resterait le souverain, qui aurait une diplomatie et une armée communes, un « parlement fédéral » mais « chaque État aurait son autonomie entière, sa constitution, même sa forme gouvernementale à soi ».

          Le souverain cherche aussi à intéresser à son projet le roi d’Angleterre, le roi d’Espagne, les autorités françaises. Benoît XV approuva le programme de Charles dans une lettre datée du 26 mars44. Le cardinal Gasparri, sans évoquer ce projet, regrettait publiquement la fin de l’Empire : « Le démembrement de l’Autriche est, je crois, une faute. Déliée de ses alliances passées […] l’Autriche pouvait former une puissance d’ordre qui eût été un élément de résistance contre le désordre45. »

          Le traité de Saint-Germain-en-Laye, signé le 10 septembre 1919, va entériner définitivement l’éclatement de l’ancien Empire austro-hongrois et créer deux États composites (la Yougoslavie et la Tchécoslovaquie). « L’histoire, dira bientôt Benoît XV, sera bien obligée de reconnaître un jour que la nouvelle carte avait été dressée par un fou46. »

          Le Saint-Siège aura, dans cette période, une double politique. Tout en encourageant Charles Ier dans ses tentatives pour restaurer son pouvoir, le pape donna aussi son appui aux États issus des traités en établissant des relations diplomatiques avec eux et en envoyant des nonces dans les nouvelles capitales. En Pologne, où Mgr Ratti avait été envoyé comme visiteur apostolique dès le printemps 1918, nous l’avons vu, des relations diplomatiques officielles furent établies. Mgr Ratti fut nommé nonce apostolique à Varsovie le 10 juin 1919. Seront instaurées ensuite des relations diplomatiques avec la Yougoslavie le 2 mars 1920, avec la Tchécoslovaquie le 15 mai suivant, avec la Hongrie le 10 août.

          En même temps, le Saint-Siège garde ouvertement la nostalgie de l’ancien Empire austro-hongrois. En février 1920, le cardinal Gasparri estime : « Les traités ont multiplié les occasions de guerre. Les diplomates ont travaillé sur la carte sans se préoccuper de la réalité. La Hongrie a été morcelée à l’excès et amputée de territoires qui sont véritablement hongrois. On a rassemblé dans la Tchécoslovaquie, Ruthènes, Slovaques, Allemands, etc., etc., c’est-à-dire des groupes ethniques qui se supportent difficilement47. »

          Benoît XV va encourager les tentatives de restauration de Charles par la Hongrie48. En 1921, celui-ci lui adresse une nouvelle lettre, en français, où il lui confie : « Ce n’est pas par pure ambition, mais inspiré, surtout, du sentiment des devoirs qui m’incombent comme Roi couronné, et qui me sont aussi, sinon plus sacrés que mes droits, que j’ai pris la décision de me rendre en Hongrie49. » Après l’échec d’une première tentative en mars-avril 1921, Charles et sa famille ont dû s’établir à Hertenstein, en Suisse. En juillet 1921, Benoît XV lui envoie un émissaire, le P. Coelestin Schweighofer, qui le conforte dans ses projets.

          Après l’échec de sa deuxième tentative, en octobre 1921, Charles et sa famille seront exilés sur l’île de Madère, dans l’Atlantique. Avant qu’ils ne quittent la Hongrie, Charles aura un entretien avec Mgr Schioppa, le nonce apostolique à Budapest, qui lui apportera la bénédiction de Benoît XV. Lorsque la famille impériale sera installée à Madère, Benoît XV demandera à l’évêque du diocèse, Mgr Pereira, de veiller sur l’empereur exilé et sa famille.

        

        
          La question irlandaise

          La question irlandaise a été, pendant la guerre et après la guerre, une des plus difficiles que Benoît XV ait eues à affronter et une de celles où ses positions ont pu paraître hésitantes sinon fluctuantes.

          Il est vrai que l’Église irlandaise elle-même n’était pas unanime sur le statut à obtenir pour le pays. Le seul cardinal irlandais à cette époque, Michael Logue, archevêque d’Armagh et primat d’Irlande, avait une opinion différente de celle de certains autres évêques irlandais50. À Rome, le principal porte-parole de la cause irlandaise était Mgr John Hogan, recteur du Collège irlandais. Il avait publié en 1913 un ouvrage au sous-titre évocateur : Home Rule. L’autonomia irlandese.

          Quand la Première Guerre mondiale avait commencé, le gouvernement anglais avait eu l’habileté de promettre aux Irlandais le home rule (l’autonomie) lorsque le conflit prendrait fin. Le Parti nationaliste constitutionnel de John Redmond avait soutenu l’engagement des volontaires irlandais dans l’armée britannique, tandis que le Sinn Féin, l’Irish Republican Brotherhood (IRB) et une partie des Irish Volunteers avaient refusé la participation à la guerre et envisageaient un soulèvement contre les Britanniques le moment venu51. La majorité des 28 évêques d’Irlande et du clergé irlandais étaient favorables à l’engagement des catholiques irlandais dans l’armée britannique, mais deux évêques (celui de Dublin et celui de Limerick) s’y opposèrent et le cardinal Logue refusa de faire toute propagande en faveur de l’effort de guerre.

          Le 21 avril 1916 a eu lieu ce qui est passé dans l’histoire comme l’« insurrection de Pâques » (Easter Rising) : quelque 1 700 républicains armés se soulèvent à Dublin, s’emparent de plusieurs bâtiments officiels et points stratégiques et proclament la République irlandaise52. La répression fut très sévère. Le cardinal anglais Gasquet, reçu par Benoît XV quelque temps après les événements, a noté dans son journal l’opinion du pape : « L’Irlande est maintenant en état d’insurrection, mais les troubles présents ne dureront pas. Il croit beaucoup à la relation entre Irlandais et Anglais53. » Quand le cardinal Gasquet suggéra au pape de créer cardinal l’archevêque de Dublin, Mgr Walsh, que ce serait une bonne chose pour apaiser la situation, Benoît XV répondit que « c’était hors de question pour le moment ».

          Après l’insurrection de 1916, le soutien des catholiques au Sinn Féin ira grandissant, tandis que les évêques et le clergé soutenaient désormais majoritairement les opposants à l’engagement dans l’armée britannique. À deux reprises, le gouvernement anglais demandera au Saint-Siège d’intervenir auprès des évêques54.

          Après la guerre, aux élections législatives de décembre 1918, le parti indépendantiste obtenait 73 des 105 sièges accordés à l’Irlande au Parlement britannique. Les députés du Sinn Féin refusèrent de siéger à Londres et constituèrent le 21 janvier 1919 un parlement à Dublin, le Dáil Eireann. Une constitution en 5 articles fut adoptée et l’Irish Republican Army (IRA) fut créée. Une guerre d’indépendance contre l’armée britannique était alors engagée, elle durera trois ans.

          Le Saint-Siège n’a pas soutenu dès le début la cause des indépendantistes irlandais. L’envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire de Grande-Bretagne, le comte de Salis, a pu l’influencer en ce sens. Pendant longtemps, Benoît XV a considéré que le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande était aussi légitime que l’Empire austro-hongrois. Il estimait que le lien de l’Irlande avec la couronne britannique ne devait pas être rompu55. Il se souciait aussi de l’unité de l’Église : l’unique cardinal irlandais, Logue, les évêques irlandais et les évêques des diocèses où se trouvait une importante diaspora irlandaise (Australie, Canada, États-Unis) soutenaient, avec des nuances, la cause irlandaise, tandis que les cardinaux anglais (Gasquet et Bourne) y étaient hostiles.

          Néanmoins, Benoît XV n’était pas complètement insensible aux aspirations irlandaises. Alors que la guerre d’indépendance était encore en cours, la béatification, le 23 mai 1920, d’Oliver Plunkett (archevêque d’Armagh mort en martyr à Londres en 1681) apparut comme un hommage à la résistance spirituelle des catholiques irlandais. L’Irlande qui est « profondément fidèle – fût-ce au prix de son sang – à la foi de ses pères et à son attachement au Siège apostolique », comme le dira Benoît XV l’année suivante dans sa lettre au cardinal Logue56. La cérémonie attira à Rome la quasi-totalité des évêques irlandais mais aussi de nombreux nationalistes irlandais.

          Mais les débats internes étaient vifs au Vatican et même au sein de la congrégation pour les Affaires ecclésiastiques extraordinaires où le cardinal Merry del Val demandait une condamnation des méthodes « terroristes » du Sinn Féin57. Tandis qu’un rapport secret sur l’Irlande, demandé par Benoît XV et le cardinal Gasparri, estimait nécessaire une condamnation des Black and Tans (« Noirs et Fauves »), milice armée recrutée en 1920 par les Britanniques pour lutter contre les indépendantistes de l’IRA.

          Au printemps 1920, la nouvelle se répandit qu’un document était en préparation pour condamner la violence des Irlandais. Séan O’Kelly, un des fondateurs du Sinn Féin, devenu président du Dáil, était venu à Rome pour la béatification de Plunkett. Il obtint d’être reçu en audience par Benoît XV. Il rencontra d’abord Mgr Cerretti, le secrétaire de la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires, qui l’informa des débats en cours et lui suggéra de préparer une note pour présenter au pape la cause nationaliste. O’Kelly fut reçu par Benoît XV le 12 mai 1920. L’audience dura trois quarts d’heure. O’Kelly trouva le pape bien informé de la situation irlandaise. Benoît XV lui dit : « L’Irlande a droit à son indépendance, elle a même le droit de combattre pour son indépendance. Mais retenez mes paroles ; faites attention aux méthodes que vous employez58. » Et le pape, selon O’Kelly, fut précis dans ses recommandations : que le combat se fasse uniquement avec des « hommes armés et en uniforme », ne pas abattre de policiers et « reconsidérer la question des embuscades ».

          Le document de condamnation, s’il était envisagé, ne fut pas publié. Mais l’année suivante, dans la lettre au cardinal Logue publiée le 27 avril 1921, le pape déplora que l’Irlande soit « livrée aujourd’hui aux horreurs du pillage et des massacres59 ». Mais il reconnaissait aussi : « On n’a pas suffisamment tenu compte des vœux des populations. » Le pape adoptait, face à la guerre anglo-irlandaise, la même attitude de neutralité que lors de la guerre mondiale : « Dans le conflit politique d’Irlande, le Siège apostolique a pris pour règle, comme dans les autres difficultés de ce genre, de ne favoriser aucun de ces partis. »

          Benoît XV déplorait les destructions multiples et que « le combat dégénère de part et d’autre en massacre de gens sans défense ». Il exhortait à l’ouverture de « pourparlers ». Dans cette même lettre, il apportait son soutien à la White Cross (la « Croix blanche »), organisation caritative destinée à répartir les dons qui affluaient du monde entier en faveur des victimes de la guerre d’indépendance. Lui-même annonçait l’envoi de 200 000 lires pour soulager la « détresse » de vos « compatriotes si malheureux ».

          Huit mois plus tard, le 6 décembre 1921, était signé le traité anglo-irlandais ou traité de Londres. Il consacrait une partition de l’île, en donnant naissance à l’État libre d’Irlande, tandis que le nord, majoritairement protestant, restait partie intégrante du Royaume-Uni. Les partis et mouvements irlandais étaient divisés sur l’attitude à adopter face à ce traité. Le 7 janvier 1922, le Dáil de Dublin l’approuvait par 64 voix contre 27. Les 16 et 19 janvier, Benoît XV envoyait des télégrammes de félicitations au cardinal Logue et à chacune des parties signataires. Ce fut un de ses derniers actes publics puisqu’il mourut le 22 janvier suivant.

        

        
          Charités et réconciliation

          Ailleurs en Europe, l’après-guerre ne fut pas une époque de reconstruction rapide et de prospérité immédiate. Et les tensions restaient vives dans certaines régions où coexistaient des populations de nationalités différentes.

          Les traités de paix imposés aux vaincus semblaient au Saint-Siège porteurs de trop de dangers potentiels. Dès 1915, Benoît XV avait averti que les nations humiliées ou brimées prennent toujours, tôt ou tard, leur revanche : « Que l’on y réfléchisse bien : les nations ne meurent pas ; humiliées et oppressées, elles portent frémissantes le joug qui leur est imposé, préparant la revanche et se transmettant de génération en génération un triste héritage de haine et de vengeance60. » Toute l’histoire du XXe siècle est l’illustration de cette « prophétie » de Benoît XV.

          Si Benoît XV n’a pu avoir une influence significative sur les traités, il va continuer ses œuvres de charité en faveur des populations touchées par les conséquences de la guerre. En 1919 il charge le nonce à Vienne d’organiser le séjour à la campagne, dans des institutions catholiques, de 40 000 enfants autrichiens mal nourris. Il fait ouvrir par Mgr Dolci, le délégué apostolique à Constantinople, un orphelinat pour recueillir les enfants arméniens. Il envoie des secours financiers, en 1920 et 1921, pour les enfants d’Allemagne et d’Autriche et pour ceux d’autres pays. Il encourage les initiatives humanitaires, même si elles émanent de milieux non catholiques. Il recommande notamment l’œuvre Save the Children Fund de Londres et aussi l’American Relief Administration et l’European Children’s Fund dirigés par Herbert Hoover. À celui-ci, il adresse une longue lettre publique, lui reconnaissant « un titre unique à la reconnaissance des peuples » et incitant les catholiques des États-Unis à faire des dons pour ses œuvres61.

          Il incite aussi, inlassablement, à la réconciliation. Quelques semaines après la signature du traité de Versailles, le 15 juillet 1919, il adressait une lettre aux évêques d’Allemagne appelant à se réconcilier avec les ennemis d’hier mais aussi à l’intérieur du pays : « Il faut proscrire tout sentiment de haine, aussi bien à l’égard des étrangers contre lesquels on a combattu, qu’entre les concitoyens des divers partis. À la haine, vous devez faire substituer la charité fraternelle qui émane de Jésus-Christ ; elle ne connaît ni barrières, ni frontières, ni luttes de classes62. »

          Moins de trois mois plus tard, dans une lettre adressée au cardinal Amette, à l’occasion de la consécration solennelle de la basilique du Sacré-Cœur de Montmartre, Benoît XV fera la même recommandation : « La charité […] doit s’étendre à tous, même aux ennemis, puisque nous sommes tous unis par des liens de fraternité, comme étant les enfants du même Dieu et rachetés par le même sang de Jésus-Christ63. » Il y avait dans cet appel à la réconciliation une pointe d’insistance parce que le pape se rappelait combien le clergé et l’épiscopat français s’étaient montrés patriotes, partisans de l’« union sacrée » et réticents voire critiques envers ses initiatives pacificatrices. Le précepte évangélique d’aimer ses ennemis, écrivait Benoît XV, « ne plaît pas au monde, en sorte que ceux qui en affirment et en défendent le caractère sacré sont en butte à une interprétation perverse de leurs desseins et à toutes sortes d’attaques. Ainsi en a-t-il été de Jésus-Christ ; ainsi naguère du Vicaire de Jésus-Christ. Il n’en sera jamais autrement pour quiconque prêchera l’oubli des injures et la charité envers ceux qui nous auront fait du mal ou auront attaqué notre patrie. […] Il appartient principalement au clergé de recommander au peuple ce devoir, en actes et en paroles, d’autant plus que, si les cœurs et les peuples ne se réconcilient pas entre eux, on peut difficilement espérer la guérison des maux si grands produits par la guerre, et la stabilité de la paix. »

          Dans une encyclique datée du 23 mai 1920, entièrement consacrée à la restauration chrétienne de la paix64, Benoît XV revint sur ce thème de la charité et de la réconciliation. Il évoqua aussi la SDN naissante.

          La SDN (Société des Nations, League of Nations en anglais) avait commencé à se mettre en place. Instituée par le traité de Versailles le 26 juin 1919, sa charte avait été signée par 44 États, dont 31 avaient pris part à la guerre du côté de l’Entente. Elle tint sa première réunion le 10 janvier 1920. Son premier président fut le Français Léon Bourgeois. Elle avait trois buts fondamentaux : promouvoir et faire respecter un droit international, abolir la diplomatie secrète, résoudre les conflits par arbitrage.

          Dans l’encyclique, Benoît XV remarque : « Si l’on a signé des traités de paix, on n’a pas extirpé les germes des anciennes discordes. » Néanmoins, il se félicite que les concertations entre nations soient devenues plus nombreuses : « Cette bonne entente des nations civilisées est singulièrement sauvegardée et favorisée par l’usage, devenu fréquent aujourd’hui, des entrevues et conférences de souverains et de chefs de gouvernement en vue de traiter les affaires les plus importantes. »

          Le pape plaçait un certain espoir dans ces conférences pour la paix et le désarmement. Dans son encyclique, il n’ignore certes pas la SDN, mais comme elle est encore à l’état embryonnaire, il en parle comme d’une réalité future : « Cette société des nations [gentium consociatio] » devra œuvrer à « supprimer ou réduire les budgets militaires dont les États ne peuvent plus longtemps porter l’écrasant fardeau, rendre impossibles dans l’avenir des guerres aussi désastreuses, ou au moins en retarder la menace le plus possible et assurer à chaque peuple, dans les limites de ses fonctions légitimes, son indépendance en même temps que l’intégrité de son territoire. »

          Et le pape espère encore qu’il pourra s’agir de « nations unies par la loi chrétienne » [Foederatis autem christiana lege nationibus] et que l’Église, qui « est le modèle le plus achevé de la société universelle », pourra apporter « son concours actif et empressé » aux initiatives de paix et de conciliation.

          L’encyclique Pacem contenait aussi une concession majeure qui a constitué un tournant historique dans les relations entre l’Église et l’État italien. Pendant un demi-siècle, depuis 1870, les souverains et chefs d’État catholiques qui venaient en Italie, s’ils souhaitaient être reçus par le pape, ne devaient pas solliciter en même temps une audience du roi d’Italie ou du chef du gouvernement italien. Benoît XV, tout en continuant à protester contre « la situation anormale » faite au Saint-Siège – la Question romaine n’était toujours pas résolue –, acceptait de lever cette interdiction.

          Cet assouplissement des positions du Saint-Siège fut peu remarqué à l’étranger. Mais en Italie, ce fut un événement. C’est « une date importante dans l’histoire de la papauté », notera Carlo Monti dans son Diario, « l’impression produite par le document est énorme65 ». Il faudra néanmoins attendre encore plusieurs années avant d’arriver à une conciliazione complète et définitive.

           

          Pour rendre hommage aux multiples charités de Benoît XV, pendant la guerre et dans l’immédiat après-guerre, en faveur des populations chrétiennes ou non chrétiennes, une statue lui a été érigée à Constantinople de son vivant. L’initiative en revient à une commission qui lança une souscription auprès des différentes communautés religieuses de l’Empire ottoman (musulmans, orthodoxes, juifs et protestants). Le sultan lui-même a fait un don substantiel. Le monument, installé devant la cathédrale catholique de Constantinople, fut réalisé par l’architecte italien Umberto Quattrini66. Il a été inauguré le 11 décembre 1921 devant la cathédrale du Saint-Esprit. La statue porte, gravée sur son socle, cette inscription :

          
            
              Au grand Pontife de la tragédie mondiale
            

            
              Benoît XV
            

            
              bienfaiteur des peuples
            

            
              sans distinction de nationalité et de religion
            

            
              en signe de reconnaissance.
            

            
              L’Orient
            

            
              1914-1919
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        Le pape et les missions
      

      
      La Première Guerre mondiale a causé beaucoup de perturbations et de dommages dans les missions. En France, nombre de missionnaires ont été mobilisés, les congrégations missionnaires ont reçu moins d’aides et moins de vocations. Les départs de religieux déjà formés ont fortement baissé ou ont été interrompus. Nombre des missionnaires mobilisés sont morts au combat ou ont été blessés. Par exemple, dans la seule congrégation des Missions étrangères de Paris (MEP), 340 missionnaires ont été mobilisés, une cinquantaine sont morts à la guerre tandis que 11 religieux seulement ont pu partir en terre de mission1.

        Ce sont les missions allemandes qui ont connu les plus grandes difficultés. Pendant la guerre déjà, les colonies allemandes ont été occupées successivement par les Alliés : le Togo à l’automne 1914, le Cameroun en janvier 1916, le Sud-Ouest africain en juillet 1915, le Tanganyika à la fin de 1917. À chaque fois, les missionnaires allemands ont été expulsés ou arrêtés. Dans les colonies françaises, belges et anglaises, les missionnaires allemands aussi ont été traités en ennemi potentiel. Au total, pendant le conflit, sur les 2 306 missionnaires allemands présents dans le monde, 864 ont été expulsés et parfois internés2.

        À Jérusalem aussi, après la conquête de la ville par les Anglais, le monastère de la Dormition, fondé par les bénédictins allemands de la congrégation de Beuvron, est occupé et les religieux sont expulsés ou arrêtés (certains resteront emprisonnés jusqu’en 1921).

        Dans l’après-guerre, le traité de Versailles enlève toutes ses colonies à l’Allemagne et les attribue à la France, à la Grande-Bretagne ou à la Belgique. Il s’ensuit toujours le départ des missionnaires allemands. Par exemple, au Tanganyika (aujourd’hui la Tanzanie), colonie allemande devenue protectorat britannique, le territoire était divisé en plusieurs vicariats apostoliques, dirigés par des missionnaires appartenant à des congrégations différentes et de nationalités différentes. Les vicaires apostoliques non allemands peuvent rester en fonction, mais le vicaire apostolique de Dar es-Salaam, Mgr Spreiter, bénédictin allemand, est expulsé en 1919. Constatant qu’il ne peut revenir dans le territoire, il remet sa démission en 1921. Il est remplacé par un capucin suisse3.

        Le Saint-Siège essaya aussi de maintenir les missionnaires allemands qui avaient la responsabilité de deux vicariats apostoliques, celui du Shan Dong septentrional et celui du Shan Dong méridional. Le 15 février 1919, Benoît XV en fit la demande au président de la République chinoise, tandis que quelques mois plus tard le cardinal Gasparri essayait d’agir auprès des gouvernements français et anglais par différents intermédiaires.

        Les sentiments antiallemands répandus chez certains missionnaires appartenant aux nations victorieuses s’observaient aussi en Europe. Ainsi, à la fin de la guerre, deux pères abbés de monastères belges demandent au pape que leurs abbayes ne fassent plus partie de la congrégation bénédictine de Beuvron4. Dom Robert de Keerchove, père abbé du Mont-César à Louvain, et Dom Columbia Marmion, père abbé de Maredsous, expliquaient : « À cause des événements survenus pendant la guerre, à cause principalement des souffrances endurées par notre patrie, une antipathie très profonde – pour ne pas dire une réelle inimitié – s’est élevée entre les habitants de la Belgique et ceux de l’Allemagne5. » Les deux pères abbés estiment aussi que si leurs monastères continuent à faire partie de « la congrégation allemande Beuvron » le recrutement des vocations « sera rendu impossible ».

        Benoît XV accédera à leur demande. Un peu plus d’un an plus tard, il autorise les deux abbayes belges à quitter la congrégation de Beuvron et à constituer, avec l’abbaye Saint-André de Bruges, une nouvelle congrégation bénédictine, la congrégation de l’Annonciation6.

        Dom Marmion (qui sera béatifié par Jean-Paul II en 2000) a été impliqué aussi dans la question du monastère de la Dormition à Jérusalem. Dès la fin de la guerre, le Saint-Siège avait envisagé d’y envoyer des bénédictins italiens pour remplacer les moines allemands qui en avaient été chassés à la fin de 1917 comme on l’a vu. L’aide du gouvernement italien fut requise7. Finalement, les autorités bénédictines préférèrent ne pas paraître favoriser l’Italie et sollicitèrent le père abbé de Maredsous. Dom Marmion envoya un groupe de moines belges qui s’installèrent à la Dormition en mars 1919. La congrégation de Beuvron, qui avait déjà perdu ses deux monastères belges, n’entendait pas se laisser déposséder de son abbaye en Terre sainte. Les moines belges devront quitter les lieux en septembre 1920, et les moines allemands pourront rentrer dans leur monastère l’année suivante.

        Cette confusion et ces rivalités en Terre sainte ne furent pas un cas unique. Dans d’autres régions du monde, les rivalités entre pays ou entre congrégations missionnaires, déjà bien réelles avant guerre, se sont parfois aggravées après guerre. Surtout dans les territoires dont les missionnaires allemands ont dû partir et être remplacés par des missionnaires appartenant aux nations « victorieuses ».

        En Italie, le P. Manna, des Missions étrangères de Milan, fondateur en 1916 de l’Union missionnaire du clergé, et Mgr Conforti, évêque de Parme, fondateur des missionnaires Xavériens, suggérèrent au pape de consacrer une encyclique aux missions. Enfin, des rapports reçus de Chine, dont on reparlera, achevèrent de convaincre Benoît XV qu’il y avait urgence à donner un nouvel essor aux missions et à en redéfinir l’esprit8.

        
          L’encyclique « Maximum illud »

          L’importante encyclique sur les missions de Benoît XV porte la date du 30 novembre 19199. Il va insister sur la nécessaire distinction qu’il faut faire entre évangélisation et défense des intérêts politiques.

          « À s’en tenir aux dernières données, on compte un milliard de païens », écrit le pape au début de son encyclique. Le monde comptait alors à peu près 1,8 milliard d’habitants. On voit donc que Benoît XV considérait comme « païens » non seulement les adeptes des cultes animistes mais aussi les bouddhistes, les hindouistes et les musulmans.

          Pour « se faire entendre avec plus de rapidité et de facilité à tous les païens », Benoît XV se disait déterminé à faciliter la fondation de « postes et centres de missions » qui seront « comme autant de noyaux de futurs vicariats ou préfectures apostoliques ». Cette œuvre sera menée sous l’impulsion du cardinal Van Rossum, missionnaire rédemptoriste hollandais, nommé préfet de la congrégation De Propaganda Fide en 1918 et qui restera en fonction jusqu’en 1932. L’ambassadeur de France à Rome soulignait les qualités qui avaient fait choisir Van Rossum : il était issu d’un pays qui avait été neutre pendant la guerre, il parlait quatre langues étrangères (français, allemand, anglais et italien), il avait la réputation d’un « religieux austère, de doctrine stricte » à la « puissance de travail légendaire10 ».

          Sous le pontificat de Benoît XV, 30 vicariats apostoliques et 8 préfectures apostoliques auront été créés, 8 archevêchés et 25 évêchés auront été érigés dans les terres de mission et 2 délégations apostoliques (au Japon en 1919 et en Albanie en 1920) auront été instituées.

          Mais dans son encyclique de 1919, le pape avait averti les missionnaires de ne pas se montrer exclusivistes, de ne pas refuser des collaborateurs « s’ils appartiennent à une congrégation ou à une nation autre que la sienne ». « Il faudrait blâmer, écrivait-il, le missionnaire qui croirait avoir la propriété exclusive de la partie du champ que le Maître lui a confiée et ne pourrait souffrir que d’autres y missent la main. »

          Benoît XV insiste sur la nécessité pour les missionnaires de se soucier d’étendre le règne du Christ et non de favoriser les intérêts politiques ou matériels de leur pays d’origine. Il met en garde les missionnaires contre la tentation d’attacher plus d’importance à la colonisation qu’à l’évangélisation : « Souvenez-vous que vous avez un royaume à étendre, non celui des hommes, mais celui du Christ, une patrie à peupler, non celle de la terre, mais celle du Ciel. » C’est « pour l’apostolat comme une peste affreuse » si les missionnaires se préoccupent plus de « leur patrie d’ici-bas » que de « patrie céleste » commune à tous ».

          De façon concrète Benoît XV met en accusation certains périodiques consacrés aux missions qui « révèlent chez leurs rédacteurs un zèle ardent pour l’expansion de leur propre pays, plutôt que pour l’extension du règne de Dieu ».

          L’encyclique pouvait avoir une tonalité trop générale. Aussi quelques semaines après sa parution, la congrégation chargée des missions publiera une instruction, composée de sept « avis pratiques », pour recommander au missionnaire de ne pas se mêler des « affaires politiques » et d’éviter « toute propension immodérée pour les intérêts temporels de sa patrie terrestre11 ». Un des « avis pratiques » prescrivait notamment que les missionnaires se gardent « du désir de répandre l’usage de leur langue nationale parmi les indigènes » mais au contraire doivent « avoir soin d’apprendre la langue des populations auxquelles ils sont envoyés ».

          L’avis pratique entrait dans les détails : « C’est dans la langue vernaculaire [du pays de mission] que doivent toujours être donnés les sermons, les catéchismes, les exhortations publiques dans les écoles et les assemblées, afin d’être utiles à tous, d’être écoutés et compris de tous. C’est également dans la langue vernaculaire que la prière doit être récitée hors la liturgie sacrée, et qu’on chantera les cantiques populaires et les hymnes. Il est enfin absolument interdit aux missionnaires d’encourager de quelque manière que ce soit les indigènes à se servir en confession d’une autre langue que la leur. »

          Ce genre de prescriptions, bien sûr, n’était pas nouveau. Ce n’était que des rappels ou des précisions. C’était même moins brutal que cette instruction donnée par la même congrégation aux Vicaires apostoliques de Chine, le 18 octobre 1883, sous le pontificat de Léon XIII : il leur était demandé de « contraindre formellement tous les missionnaires ou d’apprendre la langue chinoise ou de renoncer au ministère » !

          L’encyclique de novembre 1919 mettait en garde aussi contre un autre « danger » : la recherche pour le missionnaire d’« avantages matériels ». Cette pratique « enlèverait au missionnaire le meilleur de son influence sur les infidèles, surtout si, par une pente trop naturelle, la passion du gain dégénérait en avarice ». L’instruction citée sera plus explicite encore, indiquant dans son 5e « avis pratique » : « Les Missionnaires s’abstiendront de provoquer ou de favoriser le commerce avec leur propre patrie ou avec d’autres pays. ».

        

        
          Développer le clergé « indigène »

          Un des points importants de l’encyclique sur les missions est l’insistance sur le « clergé indigène » (on dirait aujourd’hui le clergé autochtone). « Une des préoccupations principales de tout directeur de mission », écrit Benoît XV, doit être « la formation et l’organisation d’un clergé indigène ».

          Avoir des prêtres issus du pays à évangéliser est non seulement le signe que le christianisme commence à s’enraciner dans le pays mais c’est aussi un avantage pour l’évangélisation elle-même, comme le souligne Benoît XV : « Le prêtre indigène que tout, naissance, mentalité, impressions, idéal, rattache à ses ouailles, est merveilleusement armé pour acclimater la vérité des âmes : bien mieux que tout autre, il sait choisir les moyens de forcer la porte des cœurs. C’est ainsi qu’il a facilement accès auprès de bien des âmes dont le prêtre étranger se voit interdire le seuil. »

          Cette volonté de promouvoir un clergé autochtone n’est pas nouvelle. À différentes époques, les papes l’ont encouragée. Dès 1659, dans les instructions données pour les vicariats apostoliques de Tonkin et de Cochinchine, la congrégation De Propaganda Fide met en garde contre une introduction exagérée des usages européens et incite à la formation d’un clergé indigène12. Les premiers prêtres japonais ont été ordonnés en 1600, le premier prêtre chinois en 1654. Mais, au début du XXe siècle, si le clergé autochtone était assez répandu en Asie (3 079 prêtres en 1914), il était beaucoup plus rare ailleurs (25 prêtres africains seulement en 1914 et 8 en Océanie)13.

          Benoît XV avait bien conscience que l’existence d’un clergé « indigène » nombreux et efficace dépendait de centres de formation adéquats et proches des territoires de mission. Avec lucidité, il reconnaissait : « Il y a un rouage absent ou faussé dans la méthode suivie partout jusqu’ici pour la formation du clergé qui se destine aux missions. » Aussi incitait-il à la fondation de nouveaux séminaires dans chaque pays de mission. Léon XIII avait déjà insisté, dans sa lettre apostolique Ad extremas (1893) consacrée plus particulièrement à l’Inde, sur la nécessité de fonder des séminaires pour former dans ce pays des prêtres qui « connaissent parfaitement les goûts, la mentalité, les mœurs de leur nation ».

          La question se posait aussi de faire accéder des prêtres d’un pays de mission à l’épiscopat. En réalité, dans le passé, il y avait déjà eu quelques rares évêques (un chinois en 1674 et deux indiens à la même époque), mais la pratique ne s’était pas prolongée.

          Dans son encyclique, Benoît XV n’évoque pas cette question de « l’indigénisation de l’épiscopat », sans doute parce qu’elle faisait débat chez les missionnaires eux-mêmes. Au sein d’une même congrégation, les avis étaient partagés. Par exemple, parmi les vicaires apostoliques des Missions étrangères de Paris, congrégation très présente en Asie, « Mgr Demange en Corée, Mgr Combaz et Mgr Rey au Japon, Mgr Roy et Mgr Chapuis en Inde, s’en montraient des partisans résolus. Mgr Chouvellon et Mgr Rayssac en Chine en reconnaissaient la nécessité mais ne se dissimulaient pas les difficultés. Mgr Allys en Indochine restait très réservé quant à l’idée de confier aux prêtres indigènes des postes de responsabilité14. »

          S’il ne l’avait pas fait dans l’encyclique citée, Benoît XV dut néanmoins se prononcer publiquement sur la question qui était évoquée dans différents pays de mission. En janvier 1921, à Madras, avait été organisé un grand congrès marial, le premier à se tenir en Inde. Y avaient participé des milliers de fidèles, de nombreux prêtres, missionnaires et indiens, et la plupart des évêques, préfets et vicaires apostoliques du pays. À cette occasion, s’était manifestée, dans certaines publications, une aspiration, un peu impatiente, à voir enfin la consécration d’un évêque indien.

          Le pape y répondit par une lettre adressée à Mgr Pisani, délégué apostolique en Inde15. Il se montrait prudent : « Tous les hommes assurément désirent être gouvernés même dans les choses religieuses par des chefs qui soient de leur nation, et en cela il n’y a pas à condamner les catholiques indiens qui voudraient être dirigés par des évêques indigènes. L’Église n’a jamais été vraiment opposée à pareil désir. […] La preuve en est manifestement dans le soin extrême dont les papes ont toujours entouré le clergé indigène pour le faire avancer sans repos en sainteté et doctrine. »

          Mais en même temps, il estimait que le moment n’était pas venu : « C’est à l’Église seule de fixer le moment où ce désir peut être satisfait. […] En conséquence quiconque s’efforce, en pressant le cours des événements de prévenir le jugement de Rome de quelque manière que ce soit, dans des discours ou des écrits, se montre rebelle en même temps qu’irrespectueux envers le Vicaire de Jésus-Christ, comme si lui-même n’avait pas souci du salut et du progrès des fils de l’Inde. »

          C’est le successeur de Benoît XV, Pie XI, qui franchira le pas en consacrant évêques des prêtres issus de pays de mission. Le premier évêque indien sera consacré dès 1923.

        

        
          Aider les missions

          Un prêtre et encore davantage un évêque missionnaire n’étaient pas seulement des dispensateurs de sacrements et des évangélisateurs mais des gestionnaires de personnel et de fonds. L’évêque missionnaire, à cette époque, construisait des églises, des écoles, des dispensaires, avait sous son autorité non seulement des missionnaires de sa congrégation, mais aussi des religieuses appartenant à d’autres congrégations et des catéchistes locaux. Pour financer tout ce travail missionnaire, les ressources locales étaient très largement insuffisantes. L’évêque missionnaire devait savoir attirer les dons de son pays d’origine ou des grandes œuvres missionnaires.

          Aussi, l’encyclique de 1919 se terminait par un appel aux fidèles pour qu’ils viennent en aide aux missions. C’est un devoir pour les fidèles, disait le pape, de prier pour les missions, d’encourager les vocations de missionnaires et d’apporter leur soutien financier aux œuvres qui viennent en aide aux missions.

          Le pape en citait nommément quatre, qui existaient depuis plusieurs décennies ou qui étaient de création plus récente.

          L’œuvre de la Propagation de la foi, d’abord. Elle avait été fondée à Lyon entre 1820 et 1823 par une jeune laïque, Pauline Jaricot, dans le but d’apporter une aide financière régulière aux missions et une aide spirituelle par la prière. L’association publiera aussi, à partir de 1825, une revue pour informer les fidèles sur les missions : les Annales de la propagation de la foi, qui auront une diffusion considérable.

          L’autre œuvre missionnaire citée était l’œuvre de la Sainte Enfance, fondée en 1843 par Mgr de Forbin-Janson, ancien évêque de Nancy, devenu missionnaire et prédicateur en Amérique du Nord. À l’origine, elle avait été fondée pour venir en aide aux enfants de Chine, victimes d’épidémies et de guerres. Elle a ensuite élargi son action en se donnant pour objectif de répandre l’esprit missionnaire chez les enfants, de les faire prier pour les missions et d’apporter une aide matérielle aux missionnaires d’Asie et d’ailleurs.

          Benoît XV recommandait encore l’œuvre de Saint-Pierre apôtre. Fondée à Caen en 1889 par Stéphanie Bigard et sa fille Jeanne, elle se donnait comme objectif d’apporter une aide financière à la formation du clergé dans les missions. Sa première initiative avait été la construction d’un séminaire à Nagasaki à la demande du vicaire apostolique. Par la suite, cette œuvre a apporté aussi son aide à l’installation de couvents et de monastères dans les pays de mission. Depuis 1903, elle était prise en charge par la congrégation des franciscaines missionnaires de Marie.

          Enfin, Benoît XV appelait les fidèles et les prêtres à soutenir l’Union missionnaire du clergé. Cette mention dans une encyclique fut d’autant plus remarquée que cette œuvre missionnaire était créée depuis peu. Elle avait été fondée en Italie en 1916 par le père Paolo Manna, ancien missionnaire en Birmanie. Elle avait pour but d’informer les prêtres sur les missions et de les inciter à intéresser leurs paroissiens au travail des missionnaires. Le pape souhaitait que cette œuvre en faveur des missions s’implante dans chaque diocèse.

          Ces œuvres recueillaient des dons très importants. Même si toutes travaillaient déjà en liens étroits avec l’évêque du diocèse où elles avaient leur siège, le Saint-Siège souhaitait les contrôler davantage, coordonner leur action et les placer sous la tutelle de la congrégation De Propaganda Fide. Le siège central de l’œuvre de Saint-Pierre apôtre sera transféré à Rome en 1920 et celui de l’œuvre de la Propagation de la foi en 1922 (quelques mois après la mort de Benoît XV).

        

        
          Deux millions de catholiques chinois

          La Chine a été longtemps pour l’Église la plus prometteuse des terres de mission. En 1911, lorsque la République de Chine est proclamée, le pays compte environ 1,5 million de catholiques, organisés en près d’une soixantaine de vicariats et préfectures apostoliques. La proclamation de la liberté religieuse dans la Constitution de 1912 plaça l’Église catholique dans un environnement favorable, alors que les siècles passés et même les décennies précédentes avaient connu des périodes de fortes persécutions. Elle connut un essor remarquable. En 1914, le pays comptait près de 2 millions de fidèles, quelque 2 500 prêtres et missionnaires – dont un millier de prêtres chinois – et des milliers de catéchistes.

          Dès les premiers temps de son pontificat, Benoît XV avait reçu une lettre du président de la République de Chine, Yuan Che-Kai, pour le féliciter de son élection et très bienveillante pour l’Église. Yuan Che-Kai avait notamment affirmé : « Pour ce qui regarde les affaires religieuses de Chine, mon devoir à moi, Président, est de m’appliquer à protéger l’Église et à la traiter avec bienveillance, afin que la religion devienne de plus en plus florissante, et qu’ainsi soient remplies les généreuses intentions de Votre Sainteté16. » Mgr Jarlin, vicaire apostolique de Pékin, en transmettant la lettre avertissait : « La lettre du Président à sa Sainteté dit plus que quelques mots de haute politesse. Plusieurs fois Son Eminence Yuan Che-Kai m’a dit les mêmes choses et dans des termes expressifs. » Le nouveau pouvoir chinois semblait offrir à l’Église une possibilité d’action très prometteuse.

          Mais, dans le même temps, la mission catholique en Chine appelait un nouvel élan et une réorganisation. Pendant la guerre, en 1917, Benoît XV reçut des rapports émanant de missionnaires lazaristes (le P. Vincent Lebbe et le P. Antoine Cotta) qui demandaient l’instauration d’une hiérarchie épiscopale en Chine. Existaient aussi des dissensions entre les congrégations missionnaires actives en Chine et au sein de certaines congrégations. Enfin, l’idée, ancienne, de réunir un concile national en Chine resurgissait.

          Aussi, en juillet 1918, le cardinal Van Rossum adressa un questionnaire, en dix points, à tous les vicaires apostoliques de Chine pour mieux connaître la situation des missions et leur avis sur les questions en débat. Les réponses reçues à Rome montrèrent une certaine « unanimité » : sur « l’urgence de l’inculturation dans les méthodes apostoliques », sur l’utilité d’établir une délégation apostolique en Chine, de réunir un concile national17.

          Puis le 22 juillet 1919 Benoît XV chargea Mgr de Guébriant, vicaire apostolique de Canton, de faire la visite apostolique de tous les vicariats de Chine. Celui-ci, après de nombreuses visites et réunions dans différentes régions de Chine, remit son rapport en juin 1920. Il préconisait plusieurs choses : « Nécessité d’un traitement identique et d’une formation similaire pour le clergé missionnaire et le clergé indigène ; nécessité de donner aux missions un visage à caractère plus chinois ; admission du clergé chinois à toutes les fonctions, en lui donnant la parole pour le choix des évêques ; urgence de créer des vicariats plus nombreux et plus petits ; unification des méthodes apostoliques entre les ordres religieux et les instituts missionnaires opérant en Chine18. »

          Les recommandations de Mgr de Guébriant confirmant d’autres rapports antérieurs, des décisions importantes seront prises : en 1921, création d’un premier grand séminaire régional à Datong, dans le Shanxi ; création d’une délégation apostolique en Chine (qui sera effective au début du pontificat suivant, avec la nomination de Mgr Costantini en 1922), préparation d’un concile national chinois (qui se tiendra à Shanghai en 1924). C’est aussi sous Pie XI que seront consacrés les six premiers évêques chinois, en 1926.
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        Le mirage oriental
      

      
      Les deux initiatives majeures de l’année 1917 – création d’une congrégation pour l’Église orientale et fondation de l’Institut pontifical oriental1 – vont avoir différents prolongements dans les années d’après-guerre.

        À l’époque, dans le langage ecclésiastique, l’Orient chrétien désignait tout à la fois les Églises et communautés chrétiennes de l’Europe de l’Est et du Moyen-Orient. Par rapport à cet Orient, Benoît XV avait un grand dessein que l’historien Maurice Pernot résumera ainsi à la mort du pape : « Assurer à l’Église des forces jeunes et nouvelles, conquérir par elles de nouveaux domaines. […] Tout le long de la frontière qui sépare en Europe le catholicisme de l’orthodoxie, depuis la Baltique jusqu’à la mer Noire, s’échelonnent des Églises qui diffèrent de celle de Rome par le rite, les traditions locales, la langue liturgique, mais qui sont néanmoins unies à elle par le dogme, la discipline et l’obéissance au Pontife romain. Benoît XV considérait ces communautés uniates comme les postes avancés du catholicisme. La Russie blanche [la Biélorussie] et l’Ukraine étaient pour lui les marches d’où l’Église romaine s’élancerait à la conquête de la partie du monde slave demeurée schismatique2. »

        Ce souci, Benoît XV l’avait manifesté en pleine guerre par la promulgation d’une « Prière pour l’union des Chrétiens d’Orient à l’Église romaine3 ».

        Beaucoup de son intérêt pour la Russie tient dans ce grand dessein : ramener à l’Église catholique les populations orthodoxes. Ce fut ce qu’on appellera plus tard le « mirage russe », qui s’évanouira très vite face à la réalité des persécutions communistes4.

        
          Télégrammes à Lénine

          La nouvelle de la chute de l’Empire russe, en février 1917, a été accueillie au Vatican, on l’a vu, sans déplaisir ; même si, par la suite, Benoît XV interviendra pour essayer de sauver la vie de Nicolas II et de la famille impériale.

          Sous l’Empire, les catholiques russes avaient été « confinés dans les ghettos des nationalités soumises », réduits à « une confession religieuse périphérique5 ». Hormis les territoires peuplés de Polonais et de Lituaniens qui avaient pu conserver leurs diocèses, les catholiques russes étaient sous la juridiction d’un seul archidiocèse de Mohilev (auj. Mahilyow en Biélorussie) qui couvrait un territoire de près de 21 millions de km2 allant de Minsk à Vladivostok.

          La liberté religieuse proclamée par le gouvernement provisoire russe avait été perçue par Benoît XV et par le cardinal Gasparri comme une chance pour l’Église catholique. Les faits, dans un premier temps, semblèrent leur donner raison. La première demande du Saint-Siège fut la libération de Mgr Szeptyckyj, métropolite de l’Église grecque-catholique de Galicie (Ukraine occidentale), qui avait été arrêté au début de la guerre par les Russes. Le gouvernement provisoire le fit libérer. Bientôt Mgr Szeptyckyj nomma un exarque, Mgr Fedorov, pour les communautés uniates de Moscou et de Saint-Pétersbourg.

          Pour les catholiques latins de Russie, Benoît XV put nommer, en juillet 1917, Mgr Ropp archevêque de Mohilev (le siège était vacant depuis 1913). Même après la prise du pouvoir par les bolcheviques, en décembre 1917, le Saint-Siège crut que la séparation de l’Église et de l’État proclamée en janvier 1918 permettrait à l’Église catholique de poursuivre sa mission.

          Mais la désillusion arriva vite. Dès janvier 1918, Mgr Ropp écrivait à Benoît XV : « L’anarchie non seulement a envahi l’État mais envahit de plus en plus les âmes de notre pauvre peuple6. » La sécularisation des biens ecclésiastiques fixée dans la loi devint rapidement, dans beaucoup d’endroits, une confiscation des biens du clergé. Les résistances armées au pouvoir bolchevique (ce qu’on appelle improprement la « guerre civile » et qui dura jusqu’au début des années 1920) retardèrent l’application de la politique bolchevique dans beaucoup de régions de l’ancien empire. Mais dans les zones contrôlées par le nouveau pouvoir communiste, catholiques comme orthodoxes eurent à souffrir.

          En janvier 1919, le cardinal Gasparri reconnaît que « le bolchevisme est plus fort que ce que l’on croit communément7 ».

          Le 7 février 1919, deux dignitaires orthodoxes, Mgr Silvestre, archevêque d’Omsk et Mgr Benjamin, archevêque de Simbirsk, lancent un appel à Benoît XV et à l’opinion publique. Ils déplorent le meurtre du métropolite de Kiev, l’assassinat d’une vingtaine d’évêques et de centaines de prêtres, les viols de religieuses8. Le pape répondit en envoyant un message dès le 14 février à Mgr Silvestre et en faisant envoyer un télégramme à Lénine demandant que cessent les persécutions, « l’humanité et la religion vous en seront reconnaissantes9 ». Tchitcherine, commissaire du peuple aux Affaires étrangères, répondit en niant toute persécution et ironisa sur le fait que l’Église catholique se soucie de l’Église orthodoxe qu’elle qualifiait jadis de « schismatique et hérétique ».

          Benoît XV trouva cette réponse « impolie » et estima qu’elle « servirait pour l’histoire et pour montrer que le Saint-Siège s’intéresse à tous les chrétiens, qu’ils soient ou non catholiques10 ».

          En avril 1919, Mgr Ropp et quatre autres prêtres catholiques étaient arrêtés par le gouvernement bolchevique. Ils étaient accusés d’activités contre-révolutionnaires. Benoît XV fit envoyer un nouveau télégramme à Lénine pour obtenir leur libération. Mgr Ropp sera relâché quelques mois plus tard mais assigné à résidence et interdit de toute activité publique, même religieuse. Il faudra l’intervention de Mgr Ratti, nonce apostolique en Pologne, pour obtenir sa libération en échange de Radek, un leader bolchevique emprisonné en Allemagne à cause de ses activités révolutionnaires.

          Mais à cette époque, le Saint-Siège ne voyait pas encore le communisme soviétique comme un pouvoir à prétention totalitaire capable de mener une persécution systématique et radicale des Églises. On s’étonne parfois que Benoît XV n’ait pas évoqué le communisme dans ses discours ou dans une encyclique. En fait, il le dit incidemment au baron Monti en septembre 1919, une encyclique sur le communisme était en préparation11. Mais elle aurait sans doute porté autant sur les violences des mouvements communistes en Europe occidentale – des républiques des « conseils » avaient été tentées en Hongrie et en Bavière – que sur le communisme soviétique.

          On peut penser aussi que si cette encyclique en préparation n’a finalement pas abouti, c’est parce que Benoît XV et le cardinal Gasparri croyaient encore possible une action apostolique en Russie.

          Une des préoccupations majeures était de trouver les « moyens les plus appropriés pour faciliter le retour des Russes schismatiques à l’unité catholique ». Tel fut l’objet d’une réunion plénière des membres de la congrégation pour l’Église d’Orient qui se tint le 28 juin 192012. Y participèrent, autour du cardinal Marini, secrétaire, les cardinaux Merry del Val, Van Rossum, Frühwirth, Scapinelli, Camassei, Lega et Gasquet.

          Suite à des rapports qui sont envoyés au Saint-Siège pendant l’année 1920 et qui portent sur les possibilités d’évangélisation ou de retour à l’Église catholique qui s’offrent dans l’immense Sibérie, Benoît XV crée, le 1er janvier 1921, un vicariat apostolique en Sibérie.

          À signaler encore la grande initiative que prend Benoît XV pour venir au secours des populations affamées de Russie13. La révolution puis les dévastations de la guerre civile avaient entraîné une situation catastrophique dans le pays, notamment au sud-ouest : en Ukraine, dans la zone de la Volga et du Don, en Sibérie occidentale. En juin 1921, le patriarche Tikhon, chef de l’Église orthodoxe russe, s’était tourné vers le pape et vers l’archevêque anglican de Cantorbéry pour les supplier de venir en aide à la Russie affamée. Benoît XV répondit personnellement au patriarche et dans une lettre au cardinal Gasparri, publiée le 5 août suivant, il appelle tous les peuples chrétiens à venir en aide à la Russie confrontée à « une des plus épouvantables catastrophes de l’histoire14 ».

          Il charge aussi le cardinal Gasparri d’entrer en relations avec les grandes organisations qui s’occupaient déjà de l’aide à la Russie (notamment l’American Relief Administration). En janvier 1922, le Saint-Siège pourra faire parvenir les premiers secours alimentaires (vingt-neuf wagons de céréales).

          Mais le Saint-Siège entendait créer sa propre organisation de secours, espérant par ce moyen pouvoir aussi engager un apostolat. Benoît XV demanda au P. Ledochowski, père général des jésuites, d’étudier la question. Dès septembre 1921, les autorités soviétiques firent savoir qu’elles étaient disposées à négocier avec le Saint-Siège les conditions de l’entrée en territoire russe d’une mission pontificale. Les négociations commencèrent le 16 décembre suivant à Rome entre le représentant soviétique officieux en Italie, Vorovsky, et Mgr Pizzardo, prélat de la Secrétairerie d’État. Le pape mourra avant qu’un accord intervienne. Le projet aboutira sous son successeur.

        

        
          « Radix et matrix »

          Dans une allocution prononcée en consistoire le 10 mars 1919, et tout entière consacrée à l’Orient chrétien, Benoît XV avait clairement défini sa double ambition pour ces Églises : « Du jour où la mystérieuse volonté de Dieu Nous eut placé au gouvernail de l’Église romaine, “racine et prototype de l’Église catholique” (radix et matrix est Ecclesiae Catholicae), Nous avons tourné vers l’Orient nos regards anxieux ; Notre amour embrassait à la fois les Églises qui sont unies au Siège de Rome, principe de l’unité du sacerdoce, et celles qui s’en sont séparées. Suivant les traces de Nos prédécesseurs, Nous nous sommes fixé ce double programme, de rendre aux unes leur primitive splendeur et de ramener les autres à l’unité de la foi15. »

          C’est-à-dire favoriser la renaissance ou le développement des Églises uniates (de rite non romain, unies à Rome) et ramener à l’unité romaine les Églises orthodoxes. D’où une multitude d’initiatives qui prolongent la création de la congrégation pour l’Église orientale et de l’Institut pontifical oriental.

          Dans les dernières années de la guerre, Benoît XV et le cardinal Gasparri ont cru que la Roumanie et la Bulgarie, libérées des influences qui pesaient sur elles, allaient se rapprocher de l’Europe. Ils étaient persuadés aussi que religieusement les Églises orthodoxes de ces pays allaient se détacher de la tutelle du Patriarche de Moscou et faire retour à l’Église catholique. En septembre 1917, le cardinal Gasparri estime : « Il n’est pas impossible que la Bulgarie et la Roumanie s’unissent à Rome16. » Près d’un an plus tard, il croit que « l’union des églises bulgare et roumaine au Saint-Siège est imminente », tandis que Benoît XV, plus prudent, estime que l’union de l’Église orthodoxe bulgare à Rome est « prochaine » tandis que celle de l’Église orthodoxe roumaine est « non impossible17 ».

          La suite de l’histoire n’a pas confirmé ces prévisions. Néanmoins, Benoît XV a continué à soutenir les catholiques de ces pays. En 1920, il fondait à Rome un séminaire pour les Roumains catholiques en leur donnant l’église et le couvent de Santa Susanna. En 1921, le gouvernement roumain était disposé à négocier un concordat avec le Saint-Siège, mais les libéraux et les orthodoxes s’y opposaient farouchement18.

          De la même manière, deux ans auparavant, pour soutenir l’Église catholique arménienne, il avait fait transférer à Rome le noviciat et le scolasticat de la congrégation des pères mékhitaristes19. Et le procureur général des Mékhitaristes, le P. Jean Torissian, fut un des douze premiers consulteurs de la congrégation pour l’Église orientale.

          Benoît XV s’attacha aussi à consolider la jeune Église ukrainienne uniate qui renaissait. Il reçoit en audience Mgr Szeptyckyj, le métropolite de Lviv, le 23 février 1921 et régularise les nominations que celui-ci avait faites et qui avaient inquiété au Vatican. Le lendemain, il annonce la réouverture du Collège ruthène à Rome et un don financier20.

          L’Italie elle-même avait des communautés catholiques de rite grec, pour la plupart composées d’Italiens de lointaine origine albanaise. Pour elles, Benoît XV créa en décembre 1918 un séminaire grec-albanais établi au monastère de Grottaferrata. Ces paroisses italo-albanaises pratiquaient un rite oriental mais étaient sous la dépendance de différents diocèses de rite latin. En 1919, Benoît XV décida de les rendre autonomes en les regroupant dans un nouveau diocèse qu’il instituait avec comme siège Lungro, en Calabre.

          Benoît XV fut actif aussi en faveur de l’Albanie elle-même. Le sort du pays restait incertain. La France et l’Angleterre envisageaient encore de diviser les provinces albanaises, en fonction de leurs populations, entre la Serbie, la Grèce, le Monténégro et l’Albanie. Une délégation albanaise vint plaider la cause du pays dans différentes capitales. Le 26 décembre 1919, Benoît XV la reçut en audience. Le pape promit de soutenir leur cause auprès de la Grande-Bretagne et des États-Unis. « Ses efforts furent fructueux. L’Albanie resta intacte21. » Le 12 novembre 1920, il nommait un délégué apostolique en Albanie.

        

        
          Un docteur oriental de l’Église

          En 1920, pour mettre à l’honneur la riche tradition doctrinale de l’Orient chrétien, Benoît XV proclama saint Éphrem le Syrien docteur de l’Église. Le titre de docteur de l’Église est attribué avec parcimonie par les papes (à l’époque, saint Éphrem fut le 24e docteur de l’Église, aujourd’hui il y en a 35). Il proclame le caractère exceptionnel et exemplaire d’un enseignement : à une vie sainte (tous les docteurs de l’Église sont des saints) a correspondu une doctrine sûre, sans erreur notable, dont l’enseignement a une valeur exceptionnelle.

          À l’époque de Benoît XV, les docteurs de l’Église, même s’ils comptaient quelques Orientaux (Athanase d’Alexandrie, par exemple), étaient pour le plus grand nombre des Occidentaux (saint Bernard de Clairvaux, saint Thomas d’Aquin, saint François de Sales, etc.). En ajoutant saint Éphrem à la liste des docteurs de l’Église, ce sont les Églises du Moyen-Orient que le pape choisissait de mettre en lumière. Il le fit, dira-t-il, à la demande du patriarche syrien d’Antioche, du patriarche maronite et du patriarche chaldéen de Babylone.

          Éphrem, né dans l’actuelle Turquie vers 306, mort à Édesse en 373, est resté comme l’auteur de plus de 400 hymnes, écrites en syriaque, de nombreuses homélies et du Diatessaron, un commentaire des Évangiles.

          Benoît XV aurait pu se contenter de proclamer solennellement Éphrem docteur par un décret. Il le fit en publiant une longue encyclique22. Il rappela la vie d’Éphrem, qui n’était que diacre, son œuvre qui lui valut d’être surnommé « la cithare de l’Esprit Saint ».

          Le pape voulait aussi, en cette circonstance, adresser un message à ce qu’il appelait les « Églises séparées » pour lesquelles il demandait « la grâce du retour dans le sein et le giron de l’Église romaine. […] Puissent, avec la grâce de Dieu et la protection de saint Éphrem, tomber enfin les barrières qui, hélas ! tiennent une si belle portion du troupeau chrétien éloignée de la pierre mystique sur laquelle le Christ a bâti son Église ! »
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        Défense de la foi
      

      
      Il est dit souvent que Benoît XV a désavoué la politique antimoderniste de Pie X et qu’il a rompu avec les intégristes, trop zélés dans leur défense de l’orthodoxie. Ce n’est qu’à moitié vrai.

        À l’archevêché de Bologne, nous l’avons vu, il avait essayé d’être mesuré et prudent dans la lutte contre le modernisme, mais, sur le fond, il le considérait bien comme un danger.

        Ce que l’on sait des discussions entre cardinaux durant le conclave de 1914 montre qu’il y avait un certain consensus sur la nécessité de « détendre » le climat. Même le cardinal Merry del Val, qui fut si lié à Pie X et en accord avec sa politique antimoderniste, en convenait. Le cardinal Luçon, archevêque de Reims, de retour en France, a rapporté à Mgr Baudrillart les conversations qu’il avait eues avec l’ancien secrétaire d’État de Pie X. Selon le cardinal Merry del Val, « Pie X lui-même reconnaissait qu’il fallait une certaine détente ». Merry del Val et Luçon « tombèrent d’accord que l’élection devait se faire sur ceci : le nouveau pape continuera-t-il ou ne continuera-t-il pas les directions de Pie X ? En chercher un qui les continue dans le fond, avec une certaine détente dans les procédés1 ».

        De ce point de vue aussi, Della Chiesa fut jugé l’homme de la situation. Et on doit souligner encore que devenu pape, il a nommé le cardinal Merry del Val secrétaire de la congrégation du Saint-Office, c’est-à-dire gardien de l’orthodoxie.

        Pour ce qui est de la défense de la doctrine, donc, le « fond » ne changea pas, mais les « procédés » et l’esprit changèrent.

        
          « Faire cesser les dissensions et les discordes »

          Dans la première encyclique publiée par Benoît XV, déjà évoquée, il y avait un long passage relatif à la critique « moderniste » et à la défense intégriste (mais ce dernier qualificatif n’est pas employé2). On pouvait y voir l’annonce d’un nouveau climat intellectuel dans l’Église, plus ouvert au questionnement scientifique.

          Il a été dit que ce passage de l’encyclique, datée du 1er novembre 1914, avait été influencé par un long mémoire que Mgr Mignot, archevêque d’Albi, ami de Loisy et ennemi des intégristes, avait adressé à la Secrétairerie d’État au début du pontificat3. Il apparaît que ce mémoire n’a été lu au Vatican que courant octobre, alors que l’encyclique était déjà rédigée. De toute façon, les convictions qu’y exprimait Benoît XV étaient les siennes depuis longtemps.

          Par ailleurs, loin de remettre en cause ce qu’avait fait Pie X pour la défense de la doctrine, Benoît XV le comptait comme un des « bienfaits » du pontificat qui venait de se terminer. Pie X, écrivait-il, a « débarrassé l’enseignement des sciences sacrées du danger des nouveautés téméraires ». Et, n’hésitant pas à employer le mot, il renouvelait solennellement la condamnation portée par son prédécesseur : « Il y a encore de nos jours de ces gens (et leur nombre n’est pas médiocre) qui, comme le dit l’Apôtre, “avides de ce qui peut chatouiller leurs oreilles, lorsqu’ils ne supportent plus la saine doctrine, se donnent des docteurs suivant leurs convoitises, ferment leurs oreilles à la vérité pour les ouvrir à des fables”. Enflés et enorgueillis de leur haute opinion de l’esprit humain, lequel a fait assurément, avec l’aide de Dieu, des progrès incroyables dans l’exploration de la nature, certains, préférant leur propre jugement à l’autorité de l’Église, en sont venus dans leur témérité jusqu’à juger à la mesure de leur intelligence les divins mystères et toutes les vérités révélées, n’hésitant pas à les adapter au goût des temps actuels. Ainsi surgirent les monstrueuses erreurs du Modernisme que, à bon droit, notre prédécesseur a proclamé le rendez-vous de toutes les hérésies et qu’il a solennellement condamné. Cette condamnation, Vénérables Frères, nous la renouvelons dans toute son extension ; et comme une contagion si délétère n’est pas complètement étouffée, mais se glisse encore çà et là, quoique à l’état latent, que tous se gardent bien soigneusement, Nous les y exhortons, d’une peste si dangereuse dont on peut bien dire ce que Job disait d’un autre mal : c’est un feu qui dévore jusqu’à la ruine et qui détruit tous les germes. Et nous ne désirons pas seulement que les catholiques détestent les erreurs des Modernistes, mais aussi qu’ils en évitent les tendances et l’esprit : qui en est infecté, repousse avec dégoût ce qui sent l’ancienneté, il recherche avidement et partout la nouveauté dans la manière de parler des choses divines, dans la célébration du culte sacré, dans les institutions catholiques et jusque dans l’exercice de la piété privée. Nous voulons donc que reste sacrée cette règle de nos pères : que rien ne soit innové, si ce n’est dans le sens de la tradition, laquelle règle, si elle doit être suivie inviolablement dans les choses de la foi, doit encore servir de norme en tout ce qui est sujet à changement, bien que sur ce dernier point vaille aussi la plupart du temps cette autre maxime. Non des nouveautés, mais d’une façon nouvelle : Non nova, sed noviter. »

          Benoît XV, donc, défenseur de la « tradition » – il emploie le mot –, n’en était pas moins attaché à l’étude. Il voulait que cessent les suspicions contre ceux qui expriment des opinions nouvelles sur des sujets où l’Église ne s’est pas prononcée de façon définitive : « À l’égard des questions, où sans détriment de la foi ni de la discipline, on peut discuter le pour et le contre, parce que le Saint-Siège n’en a encore rien décidé, il n’est interdit à personne d’émettre son opinion et de la défendre ; mais que dans ces discussions, on s’abstienne de tout excès de langage qui pourrait offenser gravement la charité ; que chacun soutienne son avis librement, mais qu’il le fasse avec modération et ne croie pas pouvoir décerner aux tenants d’une opinion contraire, rien que pour ce motif, le reproche de foi suspecte ou de manquement à la discipline. »

          Était visé ici, sans être nommée, le Sodalitium Pianum (surnommé la « Sapinière »), réseau antimoderniste de renseignements et d’informations mis en place par Mgr Benigni, comme nous l’avons vu, et si actif sous le pontificat de Pie X.

          S’il avait à deux reprises dénoncé le modernisme et les modernistes, Benoît XV, dans cette encyclique, semble réprouver aussi son contraire, l’intégrisme et ceux qui s’appelaient catholiques intégraux. Mais, cette fois, les termes n’étaient pas employés. L’allusion était claire néanmoins et a été comprise par tous. Le pape voulait, disait-il, « faire cesser les dissensions et les discordes entre catholiques ». « Que nul particulier, par la publication de livres ou de journaux, ou par des discours publics, ne s’érige en maître dans l’Église. »

          Et Benoît XV d’écrire ces lignes catégoriques : « La foi catholique est d’une nature telle qu’on ne peut rien lui ajouter, rien lui retrancher ; ou on la possède tout entière, ou on ne la possède pas du tout. Telle est la foi catholique ; quiconque n’y adhérerait pas avec fermeté, ne pourrait pas être sauvé. Il n’est pas besoin de qualificatif pour signifier la profession du catholicisme ; à chacun il suffit de dire : “Mon nom est chrétien ; catholique est mon prénom”. »

          Comme l’a bien résumé Émile Poulat : « S’ils n’étaient pas nommés, c’étaient bien en effet les intégraux qui étaient visés, mais non point eux qui étaient condamnés4. »

        

        
          La fin de la Sapinière

          Dès le début du pontificat, Mgr Benigni, selon l’expression du cardinal Gasparri, « ne fut pas en odeur de sainteté auprès du Pape5 ». Mgr Baudrillart en visite au Vatican en décembre 1914 entend le secrétaire d’État s’emporter contre Mgr Benigni et le Sodalitium Pianum, « une société secrète », dit-il. Il avait averti : « C’est fini, on n’attaquera plus les évêques dans la presse. Le pape sera intraitable là-dessus. Si on croit, en conscience, avoir quelque chose à leur reprocher, on écrira ici et l’autorité informera ! Mais plus d’insinuation dans les journaux6 ! »

          Dans les faits, le Sodalitium Pianum ne fut pas immédiatement supprimé. En 1915, ses nouveaux statuts furent approuvés par le cardinal De Lai, secrétaire de la congrégation Consistoriale. Si son objet restait le même (défendre l’Église et le pape « contre la Secte [moderniste] dans toutes ses manifestations et contre tous ses complices »), son activité n’eut plus l’ampleur et l’écho qu’elle avait eus sous le pontificat de Pie X.

          Puis, dans les derniers mois du pontificat, la situation changera. En mai 1921, l’abbé Fernand Mourret, professeur d’histoire de l’Église, commençait à faire circuler, sans nom d’auteur, un mémoire très documenté contre le Sodalitium Pianum. Ce mémoire, qui s’appuyait sur des archives de la Sapinière trouvées en Belgique pendant la guerre, décrivait la Sapinière comme une « société secrète », « une vaste entreprise de dénonciations, centralisées par Mgr Benigni ». Le mémoire, en cinq parties, décrivait l’« organisation de la société », ses « moyens d’action », son « but » et donnait d’une part la liste des « auxiliaires de Mgr Benigni », à Rome et dans différents pays, et d’autre part la liste des « dénoncés » par la Sapinière.

          Ce texte fut envoyé à de nombreux évêques français, au nonce apostolique à Paris et au cardinal Gasparri. La congrégation du Concile ouvrit une enquête et en novembre 1921 Benoît XV et le cardinal Sbarretti, préfet de la congrégation du Concile, jugeront « opportune, les circonstances étant aujourd’hui changées, la dissolution du Sodalitium Pianum » que proposait Mgr Benigni lui-même7.

        

        
          Changement d’atmosphère

          Bien avant cette suppression, dès les premiers mois du pontificat, le changement d’atmosphère avait été sensible. Le P. Genocchi qui, sous le pontificat précédent, avait été éloigné de son poste de professeur d’exégèse à Rome, mais nommé visiteur apostolique en Amérique du Sud, s’était réjoui de ce changement visible. Il l’avait écrit en décembre 1914 à un de ses amis, l’historien protestant Paul Sabatier : « Nous voyons déjà quelque bon effet de la sagesse du nouveau Pape, qui ne veut cependant pas avoir l’air d’iconoclaste du pontificat précédent. On respire mieux ; les savants voient déjà que leur titre de savant ne sera plus une mauvaise note. Monseigneur Duchesne n’est plus la bête noire d’autrefois. Don Lanzoni8, notre hagiographe de Faenza, a été fait prélat. D’autres victimes du fanatisme ou de la folie (requiescant le cardinal Vives et le père Pie de Langogne !) ont été dédommagées ou sont en train de l’être. Une des premières et plus fréquentes paroles de Benoît XV est le respect des évêques et de leur juridiction. La presse noire, qui noircissait tout, est tombée très bas et les journaux modérés ont repris leur ancienne place. On ne doit plus parler du tout de catholique intégral ou papal, il suffit bien d’être catholique. Vous voyez aussi les paroles charitables que le Pape a toujours pour les non-catholiques9. »

          En 1915, Benoît XV donna son appui à l’évêque de Vicenza qui, suite à des controverses, fit interdire deux publications de son diocèse, Il Berico et La Ricossa, qui s’étaient signalées, sous le pontificat précédent, par l’ardeur de leur polémique antimoderniste.

          En certains cas, le pape s’attacha aussi à réparer des injustices. En 1916, il intervient auprès de l’évêque de Lille pour faire lever la suspense a divinis dont avait été frappé l’abbé Lemire sous le pontificat précédent. Il intervient aussi en faveur du père Anizan qui, accusé de promouvoir le syndicalisme aconfessionnel, avait été déposé en 1914 de sa charge de supérieur général des frères de Saint-Vincent de Paul. Benoît XV l’encourage, après la guerre, à fonder une nouvelle congrégation, les Fils de la Charité. Autre exemple encore, le comte Salimei, membre de la Garde noble pontificale, en avait été exclu par le cardinal Merry del Val, en 1910, notamment à cause de ses relations avec certains modernistes (il avait épousé la fille de von Hügel et assisté aux funérailles de Tyrrell). Benoît XV le réintégra dans la Garde pontificale10.

          Mgr Duchesne, dont les trois volumes d’Histoire ancienne de l’Église avaient été mis à l’Index en 1912, on l’a vu, a entretenu dès le début du pontificat de bonnes relations avec Benoît XV ; même s’il n’était pas d’accord avec sa politique d’« impartialité » dans le conflit. Lors de sa première rencontre avec Benoît XV, il l’avait interrogé sur le sort de son Histoire ancienne. Le pape lui avait conseillé de s’adresser à la congrégation de l’Index. Aussi Mgr Duchesne s’était adressé à la congrégation demandant « 1° qu’on voulût bien me signaler les choses qui avaient motivé la condamnation de mon livre et 2° qu’on me permît d’en publier une nouvelle édition, corrigée d’après ces indications11 ».

          Mgr Duchesne ne reçut jamais de réponse et la congrégation de l’Index fut supprimée en mars 1917, comme on l’a dit. Mgr Duchesne voulut poursuivre son œuvre. Il avait un quatrième volume en préparation, mais il craignait qu’il soit lui aussi condamné, par le Saint-Office cette fois. Lors d’une autre audience avec Benoît XV, il s’ouvrit à lui de cette crainte. Le pape lui donna alors un conseil : « publier ce volume avec un autre titre, comme un ouvrage nouveau12 ». Néanmoins, ce n’est qu’après la mort de Mgr Duchesne et sous le pontificat suivant que l’ouvrage pourra paraître.

        

        
          Des condamnations

          Mais ce changement d’atmosphère ne doit pas masquer que des ouvrages, des doctrines et des auteurs continuèrent à faire l’objet de condamnations publiques durant le pontificat. La congrégation de l’Index, qui était chargée de « la censure des livres et de tous les autres écrits », fut supprimée par un motu proprio en 1917 mais ses attributions passèrent tout entières à la congrégation du Saint-Office où fut créée « une section spéciale de l’Index13. »

          Le P. Laberthonnière, dont deux ouvrages de philosophie avaient été mis à l’Index en 1906 et qui avait été interdit de publier quoi que ce soit, tenta de faire lever cet interdit en 191614. Benoît XV refusa estimant que la philosophie chrétienne de Laberthonnière laissait trop de place à l’autonomie de la conscience.

          Et durant son pontificat, nombre d’autres publications sont condamnées :

          
            	
              le 12 avril 1915, La Constitution divine de l’Église de Cyrillos Macaire ; Von der Kirche des Geistes de Philipp Funk ; Les Remèdes divins pour l’âme et le corps d’Alphonse Saltzmann ; Le Roman merveilleux, de Pierre de Coulevain.

            

            	
              le 12 avril 1916, la Rivista di scienza delle religioni, « condamnée comme un organe de propagande moderniste » et un ouvrage du Dr Henri Mariavé, La Leçon de l’hôpital Notre-Dame d’Ypres. Exégèse du secret de La Salette.

            

            	
              le 5 juin 1916, La Bibbia, une introduction à l’Ancien et au Nouveau testament par L. Salvatorelli et E. Hühn ; La Perla de la Habana, un ouvrage sur une religieuse espagnole par le P. Juan de Guernica et Le basi spirituali della massoneria e la vita pubblica de Ludovic Keller.

            

            	
              le 18 juillet 1917, la Storia del Cristianesimo de l’abbé Ernesto Bonaiuti15.

            

            	
              le 27 novembre 1918, La Genesi della dottrina agostiana intorno al peccato originale d’Ernest Bonaiuti et Sant’Agostino du même auteur.

            

            	
              le 21 avril 1920, « toutes les œuvres » du romancier à succès Guido da Verona.

            

            	
              le 10 novembre 1920, Kritische Erörterungen…, de Wilhelm Wilbrand, prêtre allemand.

            

            	
              le 9 décembre 1920, La vita di Antonio Fogazzaro de Tommaso Gallarati-Scotti.

            

            	
              le 12 janvier 1921, Religio, revue d’histoire des religions et la Rivista di studi filosofici e religiosi.

            

            	
              le 22 avril 1921, Sainte Thérèse d’Edmond Cazal.

            

            	
              le 16 janvier 1922, Die heiligen Schriften des Neues Bundes de Nivard Schögl, cistercien autrichien.

            

          

          Quand la condamnation était portée à un niveau inférieur – le diocèse –, Benoît XV ne désavouait pas l’évêque. Ainsi dans la controverse qui oppose Mgr Marty, évêque de Montauban, à l’historien Édouard Driault. Celui-ci, spécialiste de Napoléon (il est le fondateur de la Revue des études napoléoniennes), était aussi l’auteur de nombreux manuels scolaires. En 1909, avec Henri Sée, il avait publié une Histoire de la nation et de la civilisation françaises, à l’usage du dernier cycle des écoles primaires. L’ouvrage, qui eut un grand succès, se répandit aussi dans l’enseignement catholique. Jugeant que l’ouvrage contenant des affirmations erronées (notamment sur le Christ) et que son esprit général était hostile à l’Église, Mgr Marty condamna le livre en chaire, le jour de Pâques et adressa, le 9 avril 1917, une circulaire à toutes les écoles catholiques pour mettre en garde contre le livre et interdire qu’il soit utilisé par les maîtres. Une controverse s’ensuivit. La Croix se fit l’écho de l’interdiction épiscopale et s’en félicita. Au contraire, Théodore Steeg, ministre de l’Instruction publique, s’indigna de la condamnation et demanda à Denys Cochin, sous-secrétaire d’État, d’intervenir auprès du Vatican. Mgr Marty lui aussi s’adressa à Benoît XV, par une lettre de quatre pages pour se justifier. Le pape lui donna raison. En marge de la lettre de l’évêque de Montauban, il nota : « L’évêque a jugé nécessaire d’appliquer la doctrine des moralistes : quand c’est nécessaire, il faut éloigner les occasions prochaines : au venin l’antidote16 ! » Il chargea le cardinal Gasparri de répondre à Mgr Marty pour l’approuver, et à Denys Cochin pour défendre l’évêque. Recevant à cette époque Mgr Baudrillart, Benoît XV approuvera encore la décision de l’évêque de Montauban : « Le livre qu’il a condamné est très mauvais ; il a bien fait de le condamner17. »

          De manière générale, dans le domaine doctrinal, Benoît XV n’a en rien entravé l’action du Saint-Office, dirigé par le cardinal Merry del Val de 1914 à 1930, rappelons-le. Tout au plus, on constate que dans le cas du P. Semeria, qu’il connaissait on l’a vu, il a fait preuve de mansuétude à cause de la guerre, et que le décret de condamnation préparé n’a pas été publié18.

          La vigilance du Saint-Office s’étendra aussi bien à des questions particulières qu’à des sujets plus généraux. Seront publiés successivement :

          
            	
              Un décret interdisant désormais à tous les fidèles, prêtres ou laïcs, de « traiter et discuter la question dite du “Secret de la Salette” » (21 décembre 1915).

            

            	
              Une mise en garde contre le spiritisme et interdisant aux catholiques d’assister à des séances spirites (le 24 avril 1917).

            

            	
              Un décret sur « quelques propositions sur la science de l’âme du Christ » (le 5 juin 1918).

            

            	
              Une déclaration sur la théosophie, jugeant sa doctrine incompatible avec la doctrine catholique et interdisant aux fidèles d’« adhérer à des Sociétés théosophiques » (16 juillet 1919).

            

            	
               Un décret déclarant que « les prétendues visions, révélations, prophéties, etc., vulgairement comprises sous le nom de faits de Loublande, ainsi que les écrits qui s’y rapportent, ne peuvent être approuvés » (12 mars 1920)19.

            

            	
              Un décret condamnant les travaux du sulpicien Jules Touzard sur le Pentateuque, en avril 1920, nous y reviendrons.

            

          

        

        
          Un projet de catéchisme

          Benoît XV a eu le projet de publier un catéchisme. Pie X avait fait rédiger un Catechismo della dottrina cristiana, publié en 1912. Destiné aux enfants et aux adolescents, il n’avait été rendu obligatoire que pour le diocèse de Rome et les diocèses de la province ecclésiastique de Rome, laissant libres les autres diocèses italiens et les diocèses des autres pays d’adopter ou non ce catéchisme.

          On sait que lorsqu’il était archevêque de Bologne, Mgr Della Chiesa avait trouvé ce catéchisme « imparfait20 ». Devenu pape, il voulut que soit publié un « Catéchisme universel », c’est-à-dire destiné à tous les fidèles et appelé à remplacer le gros Catéchisme publié suite au concile de Trente.

          Pendant la guerre, il fit adresser une circulaire aux évêques du monde entier « pour réclamer une copie du catéchisme en usage dans chaque diocèse21 ». Il n’institua pas, semble-t-il, de commission pour mener à bien un tel travail, mais s’y consacra lui-même, quand il en avait le temps. Mgr Le Fer de la Motte, évêque de Nantes, l’en félicite dans une lettre : « Je sais aussi, pour en avoir reçu de Votre Sainteté l’assurance, que vous travaillez efficacement à la rédaction du “Catéchisme”22. »

          Le projet ne fut pas mené à terme. Il ne sera pas repris par son successeur, Pie XI. Mais le cardinal Gasparri, après avoir quitté la Secrétairerie d’État en 1930, s’y consacra. Il publiera en 1933 un Catechismus catholicus en 595 questions et réponses (avec, pour chacune, en annexe, de longues citations tirées de l’enseignement des papes et de la tradition théologique). Ce catéchisme de Gasparri, en latin (donc destiné aux prêtres catéchistes et non aux enfants) aura une grande diffusion puisqu’il aura 15 éditions jusqu’en 1962, mais il n’a jamais eu aucun caractère officiel. C’était, selon l’expression consacrée, l’œuvre d’un « théologien privé ». C’est avec Jean-Paul II que le projet d’un catéchisme universel sera repris et aboutira, en 1992, à la publication du Catéchisme de l’Église catholique.

        

        
          Saint Thomas d’Aquin reste la norme

          Jusque-là, les séminaires et les universités catholiques dépendaient de la congrégation Consistoriale. Une des seules réorganisations de la Curie menées par Benoît XV fut de les rendre autonomes au sein d’une congrégation nouvelle. Le 4 novembre 1915, un motu proprio instituait la congrégation De Seminariis et de Studiorum universitatibus23. De sa compétence relevaient toutes les questions relatives à la formation « de l’âme et l’esprit des clercs ». Le premier préfet en fut le cardinal Bisleti.

          Une certaine philosophie catholique, dont les représentants les plus éminents furent Maurice Blondel et Lucien Laberthonnière, s’était développée depuis la fin du XIXe siècle, à l’écart du thomisme24. Nombre d’auteurs modernistes avaient contesté les catégories scolastiques.

          De ce point de vue, le pontificat de Benoît XV représente une défense répétée de la pertinence et de la prééminence de la philosophie de saint Thomas d’Aquin.

          Le 31 décembre 1914, le pape publie un motu proprio consacrée à l’Académie de Saint-Thomas d’Aquin (fondée en 1879 par Léon XIII pour « promouvoir et propager la doctrine de Thomas d’Aquin »). Il réaffirme que par l’étude de la philosophie thomiste « l’explication de la doctrine révélée sera aussi complète que possible et sa défense sera inébranlable ».

          En mars 1916, répondant à certaines questions (Dubia), un texte officiel de la congrégation des Séminaires et Universités réaffirme que la Somme théologique de saint Thomas d’Aquin doit rester le texte de référence des études théologiques25. Le même document prend la défense de ce qu’on a appelé les « 24 thèses thomistes ». Dans les derniers temps du pontificat de Pie X, elles avaient été rédigées par « quelques professeurs de divers instituts » et approuvées, le 29 juillet 1914, par la congrégation des Études comme contenant « manifestement les principes et les principaux enseignements du saint Docteur ». Ces 24 thèses avaient été contestées par certains auteurs qui y voyaient une interprétation et non les textes mêmes de saint Thomas qui réduits à des formules trahissaient, selon eux, les démonstrations et les nuances de sa pensée. La congrégation des Séminaires et des Universitaires, dans ses réponses de 1916, réaffirme que « les 24 thèses philosophiques contiennent la doctrine véritable de saint Thomas, et elles sont proposées comme des directives sûres (tutae normae directivae) ».

          On retrouve encore cette prééminence accordée à saint Thomas dans le Code de droit canonique de 1917. Dans le canon 589, § 1 qui traite des études que doivent suivre les religieux : « Les religieux qui seront instruits dans les disciplines inférieures, devront s’appliquer avec diligence aux études de philosophie pendant au moins deux ans, et à celles de théologie pendant au moins quatre ans, en s’en tenant à la doctrine de saint Thomas, conformément aux instructions du Siège Apostolique. » Et le canon 1366, § 2 qui traite des séminaires, fixe que « les professeurs devront traiter en tous points les études de philosophie rationnelle et de théologie, et la formation des élèves dans ces sciences, selon la méthode, la doctrine et les principes du Docteur angélique, et s’y tenir fermement ».

        

        
          Lagrange, la Bible et saint Jérôme

          Sur la question biblique aussi Benoît XV a été beaucoup moins hardi que ne l’espéraient certains.

          L’étude de la Bible avait été, on l’a vu, au cœur de la querelle moderniste. L’approche rationaliste avait été condamnée mais, sous le pontificat de Pie X, la méthode historico-critique avait été elle aussi tenue en suspicion. La Commission pontificale pour les études bibliques (dite plus communément Commission biblique) avait multiplié les déclarations officielles pour défendre notamment le sens littéral de la Genèse, l’historicité des Évangiles et leur date de composition. Le P. Lagrange, dominicain, fondateur de l’École biblique de Jérusalem, avait été lui-même tenu en suspicion. En 1907, il lui avait été interdit de publier son étude sur la Genèse et, le 26 juin 1912, un décret de la congrégation Consistoriale avait ordonné que ses écrits, et ceux d’autres auteurs, soient « complètement bannis » des séminaires.

          Le 8 janvier 1915, Benoît XV lui accorda une audience, lui réservant un accueil « très sympathique26 ». Il ne fut pas question d’exégèse mais plutôt de l’École biblique de Jérusalem que le P. Lagrange et ses confrères avaient dû quitter à cause de la guerre. Le P. Lagrange restait suspect, du moins on se défiait de son orientation. Le cardinal Van Rossum, président de la Commission biblique, le lui dit clairement lors d’une audience qu’il lui accorde le 4 octobre 1918. Le cardinal lui reprochait de ne pas se conformer aux directives de la Commission. Le P. Lagrange avait répondu : « Il m’est impossible de me ranger dans le camp du conservatisme. À celui du rationalisme, nous refusons de nous joindre ; à celui du conservatisme, nous ne pouvons pas adhérer ; c’est dans celui du milieu que nous nous rangeons27. » À la fin de la guerre, le P. Lagrange put néanmoins retourner à Jérusalem et rouvrir l’École biblique. Mais il regretta que Benoît XV ne lui ait pas accordé une « simple lettre de bienveillance comme il en accorde tant ».

          L’encyclique que le pape consacra aux études bibliques en 1920 déçut le P. Lagrange et les partisans de la méthode historico-critique. Elle fut publiée le 15 septembre 1920, à l’occasion du XVe centenaire de la mort de saint Jérôme, l’auteur de la Vulgate (c’est-à-dire de la traduction en latin des textes hébreu et grec de la Bible). Cette longue encyclique, la plus longue de celles qu’il a publiées, comportait quatre parties : une esquisse de la vie et des travaux de saint Jérôme, un exposé de son enseignement « sur la dignité divine et l’absolue véracité des Écritures », une partie doctrinale dirigée contre les « partisans de nouveautés » (novarum rerum fautores) et les « déformateurs de l’Écriture sainte » (Scriptura sancta obtrectatoribus), enfin une partie plus pratique et spirituelle pour inciter les fidèles à une lecture quotidienne et pieuse des Écritures28.

          Deux jésuites, le P. Fonck, recteur de l’Institut pontifical biblique, et le P. Vaccari, professeur dans la même institution, avaient été chargés de préparer un projet d’encyclique. Ils sont à l’origine, au moins, de l’essentiel de la partie doctrinale. Le P. Fonck, qui avait fondé en 1909 à Rome l’Institut pontifical biblique avec l’appui de Pie X, était très hostile à la méthode historico-critique et très influent au sein de la Commission biblique dont il était membre. Depuis plusieurs années, il avait en projet d’ouvrir une annexe de l’Institut pontifical biblique à Jérusalem pour faire contre-pied à l’École biblique du P. Lagrange. Benoît XV avait encouragé ce projet dans une lettre publiée dans les Acta Apostolicae Sedis29.

          L’encyclique réaffirmait la doctrine de l’inerrance biblique et voulait rectifier les interprétations fausses qu’en donnaient certains auteurs catholiques : « Sont ainsi condamnés la distinction entre élément primaire et secondaire de l’Écriture, l’affirmation de sa vérité relative, le critère des apparences historiques, celui des citations implicites, celui des genres littéraires30. »

          La vigilance de Benoît XV en matière biblique se manifesta cette année-là aussi par la condamnation publique de deux études du sulpicien Jules Touzard sur Moïse et le Pentateuque31. Le nom de l’auteur n’était pas cité, ce qui lui permit de continuer à enseigner à l’Institut catholique de Paris, mais la condamnation de ses deux études lui fit interrompre ses travaux32.

        

        
          Les « manœuvres des non-catholiques »

          Benoît XV fut confronté aux prémices du vaste mouvement œcuménique qui devait aboutir, après la Seconde Guerre mondiale, à la création du Conseil œcuménique des Églises. Cet élan, né dans certains milieux protestants, connut comme première étape la mise en place de deux organisations œcuméniques : Life and Work dont le congrès constitutif eut lieu à Stockholm en 1925, et Faith and Order dont le congrès constitutif eut lieu à Lausanne en 1927. Ces deux institutions sont postérieures au pontificat de Benoît XV, mais elles ont été précédées de conférences qui ont commencé pendant la Première Guerre mondiale.

          À la fin de l’année 1917, à l’initiative de l’archevêque luthérien d’Uppsala Nathan Söderblom, se dessina un projet de conférence œcuménique pour la paix qui apporterait le « témoignage de l’unité spirituelle des chrétiens33 ». Les trois primats luthériens scandinaves (l’évêque de Seeland au Danemark, l’évêque d’Oslo en Norvège et l’archevêque d’Uppsala en Suède) lancèrent des invitations à différentes autorités protestantes et orthodoxes et aussi au Vatican.

          La réponse du Saint-Siège, par la voix du cardinal Gasparri, le 19 juin 1918, fut une fin de non-recevoir polie. Le secrétaire d’État « se félicite de la concordance du projet avec les efforts pontificaux, mais ne souffle mot de son éventuelle participation34… ».

          Un an plus tard, le refus donné à une autre proposition œcuménique sera encore plus éclatant. Du 6 mars au 22 juin 1919, une délégation épiscopalienne américaine (3 évêques et 3 pasteurs) vint en Europe solliciter l’adhésion des Églises européennes à la conférence de fondation de Faith and Order (« Foi et Constitution »). Il s’agissait de favoriser l’unité des Églises par une étude et des accords sur les principaux fondements de la foi chrétienne.

          Par l’entremise de Mgr Cerretti, secrétaire de la congrégation pour les Affaires ecclésiastiques extraordinaires, la délégation épiscopalienne obtint d’être reçue par le cardinal Gasparri puis par Benoît XV. L’audience eut lieu le 16 mai. Mais « la cordialité du pape n’a d’égale que sa rigidité sur le fond35 ». Un communiqué, publié à l’issue de l’audience, réaffirmait que l’Église catholique est la seule garante de l’unité et prie pour le « retour » des non-catholiques à cette unité.

          Le 4 juillet suivant, la congrégation du Saint-Office publiait un décret sur la participation des catholiques à des organisations visant à favoriser « l’unité des chrétiens36 ». La congrégation rappelait qu’il n’est pas permis aux catholiques de participer à ce genre d’initiatives et reproduisait les décrets que le Saint-Office avait déjà publiés en 1864 et 1865 sur le sujet.

          L’année suivante encore, la congrégation du Saint-Office publie une lettre adressée à tous les évêques pour leur demander d’« exercer leur vigilance à l’égard de certaines nouvelles manœuvres [molimina] des non-catholiques contre la foi37 ». Était visée nommément l’YMCA (Young Men’s Christian Association), mouvement de jeunesse chrétien, né en milieu protestant en Angleterre au XIXe siècle, et qui prenait un essor considérable en Europe depuis la guerre où elle avait pris de nombreuses initiatives charitables et d’entraide. Le Saint-Office reconnaissait que l’association a rendu « des services importants… à une foule de malheureux » et qu’elle professe « un amour sincère des jeunes gens » en leur proposant des loisirs et diverses œuvres de bienfaisance. Mais en même temps, « elle ébranle leur foi » puisqu’elle se place, de son propre aveu, « au-dessus de toute Église et en dehors de toute confession religieuse ». Le Saint-Office voyait là un danger d’« indifférentisme religieux ».

          Ces condamnations ou refus successifs envers des initiatives œcuméniques sont la note dominante du pontificat. Benoît XV n’est certainement pas « œcuméniste », il est « unioniste ». L’historien Étienne Fouilloux résume ainsi ce qu’est l’unionisme : « L’Église catholique romaine est l’Église de Jésus-Christ, une, sainte, universelle et apostolique ; schismes et hérésies successifs ne lui ont rien arraché d’essentiel ; elle attend donc avec patience et charité que – individuellement ou collectivement – les chrétiens séparés acceptent de rentrer en son sein38. »

          Avec cette nuance que l’Église catholique ne se contente pas d’« attendre » l’union. À différentes époques, elle a cherché à la favoriser par différentes sortes d’initiatives. C’est ainsi que Benoît XV ne s’est pas opposé à une initiative que lui a proposée le cardinal Mercier. Celui-ci avait fait à l’automne 1919 un voyage aux États-Unis où il avait reçu un accueil très chaleureux des communautés non catholiques. À Détroit, il avait salué les participants de la Convention de l’Église épiscopalienne, comme des « frères dans la foi chrétienne ». Ce qui lui avait valu une réprobation du Saint-Office et de Benoît XV lui-même39.

          Néanmoins, quelques mois plus tard, le pape ne s’opposait pas à ce que le cardinal Mercier engage des conversations, privées, avec des « théologiens de chacune des principales Églises dissidentes40 ». L’archevêque de Malines fut rejoint dans son initiative par un lazariste, le P. Portal. Celui-ci était en lien depuis longtemps avec certains représentants de l’anglicanisme (notamment lord Halifax) et aspirait à rétablir l’« unité » de l’Église. Portal suggérait d’« examiner ensemble les différences qui séparent l’Église d’Angleterre de Rome, en vue de travailler à l’Union ».

          Le Saint-Siège accepta le principe de ces « conversations » à condition qu’elles se fassent dans la discrétion et à l’archevêché de Malines. Les premières auront lieu du 6 au 8 décembre 1921, autour du cardinal Mercier, assisté de son vicaire général, Mgr Van Roey, et du P. Portal, tandis que la délégation anglicane était conduite par lord Halifax. D’autres rencontres suivront sous le pontificat suivant.
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        Dans la politique italienne
      

      
      La guerre a été, on l’a vu, pour l’Italie et pour le Saint-Siège l’occasion de renouer des relations régulières quoique officieuses : ce fut la mission confiée au baron Carlo Monti dès le début du pontificat et qui a pu se poursuivre sous les gouvernements successifs et jusqu’à la fin du pontificat.

        Des conversations secrètes ont aussi eu lieu en 1917 entre le cardinal Gasparri et Francesco Nitti, alors ministre des Finances dans le gouvernement Orlando. La première rencontre, comme le confiera Mgr Cerretti au baron Monti, eut lieu au Vatican même. Puis Benoît XV voulut que les suivantes aient lieu hors du Vatican. Gasparri et Nitti se rencontreront alors près du sanctuaire de la Scala Santa, au Latran ou à Saint-Paul-Hors-les-Murs1. Ces rencontres ne portèrent pas spécifiquement sur la Question romaine, mais sur les échanges de prisonniers que le Saint-Siège essayait d’obtenir et sur les pourparlers de paix.

        Puis il y eut, en 1919, en marge de la conférence de la Paix, les discussions Cerretti-Orlando, déjà signalées, qui portèrent, cette fois, sur le règlement de la Question romaine. Elles furent interrompues par la chute du gouvernement Orlando. Ses successeurs, Nitti en 1920 et Bonomi en 1921, auront eux aussi des conversations secrètes avec Gasparri, mais sans que cela aboutisse à des avancées significatives.

        Mais, de manière générale, dans l’après-guerre, les relations entre l’État italien et le Vatican n’ont cessé de s’améliorer. En septembre 1919, le roi d’Italie a remis la plus haute distinction italienne, la Grande Croix de Saint-Maurice et Saint-Lazare, au cardinal Maffi, archevêque de Pise, et au cardinal Richelmy, archevêque de Turin. C’était la première fois depuis l’annexion de Rome à l’Italie que des décorations italiennes étaient conférées à des cardinaux2. Carlo Monti, dans son Diario, a relevé, jour après jour, les gestes de bonne volonté ou d’apaisement que l’un ou l’autre consentait à faire. En janvier 1920, le gouvernement italien a demandé au Vatican d’inciter, par ses nonces apostoliques, les communautés d’émigrants italiens, en Amérique du Nord et du Sud, à souscrire à l’emprunt national qui était lancé. Le Saint-Siège, non seulement a demandé aux nonces apostoliques des pays concernés d’agir en ce sens mais il a lui-même souscrit pour plusieurs millions de lires à travers ses différents organes. En mai 1920, le gouvernement italien donne 400 fusils au Vatican pour équiper la Garde pontificale. En décembre de la même année, le roi Victor-Emmanuel III envoie ses condoléances à Benoît XV lorsque celui-ci perd son dernier frère, Giannino. En 1921, le gouvernement italien reconnaît la validité des passeports établis par le Saint-Siège et accorde aux cardinaux d’apposer sur leur véhicule la plaque CD (« Corps diplomatique »), bien que le Vatican ne soit pas encore reconnu par l’Italie comme un État souverain.

        
          Naissance du Parti populaire italien (PPI)

          Un des faits majeurs de la vie politique italienne dans l’immédiat après-guerre fut l’apparition d’un nouveau parti politique d’inspiration catholique. C’est dès l’automne 1918 qu’un groupe de dirigeants catholiques, autour de Don Sturzo et de Carlo Santucci, envisagea la création d’un tel parti. Les deux hommes étaient bien connus de Benoît XV.

          Don Sturzo, prêtre d’origine sicilienne, était actif depuis longtemps dans l’Action catholique. Il avait été très lié avec don Murri, le fondateur de la Démocratie chrétienne italienne, puis avait rompu avec lui en 19063. En 1914, Benoît XV l’avait nommé secrétaire général de l’Union populaire. En mars 1915, pour coordonner l’action des mouvements catholiques (Union populaire, Union électorale, Union économique et sociale, Jeunesse catholique et Association féminine catholique) avait été créée une Direction centrale (Giunta Direttiva dell’Azione Cattolica Italiana), et Sturzo en avait été nommé secrétaire.

          Le comte Carlo Santucci, lui, était un familier du Vatican puisqu’il était à la fois avocat consistorial et président de la Banca di Roma.

          Les deux hommes allèrent voir le cardinal Gasparri, qui ne les découragea pas mais ne voulait pas que le Vatican soit engagé par ce que ferait et ce que dirait le futur parti. Cette position n’était pas surprenante. Déjà pendant la guerre, lorsque pour la première fois, un catholique militant, Filippo Meda, avait été pressenti pour entrer dans le gouvernement dirigé par Giulio Boselli, Benoît XV n’y avait pas été favorable. Il avait déclaré à Monti : « Meda ne peut prétendre représenter les catholiques : il ne représente que lui-même, et si cela est nécessaire les [députés] catholiques voteront contre lui4. »

          Le Parti populaire italien (PPI) fut fondé le 18 janvier 1919. Outre don Sturzo et Santucci, le nouveau parti comptait des personnalités venues d’horizons différents, notamment le comte Grosoli, ancien président de l’œuvre des Congrès, et Filippo Crispolti, membre du conseil de direction de l’Union populaire et directeur du journal Il Cittadino, deux hommes que Benoît XV connaissait depuis longtemps et qu’il appréciait.

          Le nom même qui fut choisi pour ce nouveau parti indiquait bien qu’il ne s’agissait pas d’un « parti catholique », émanation de l’Église ou au service de l’Église. Son programme s’inspirait des enseignements sociaux des papes, notamment en demandant une nouvelle législation du travail et une réforme scolaire. Mais sur d’autres points, en particulier en mettant à leur programme la nécessité d’une réforme agraire, les popolari se trouvaient proches de la gauche socialiste. Le PPI demandait aussi que le droit de vote soit accordé aux femmes et que les élections se déroulent avec une représentation proportionnelle.

          Même s’il s’inspirait en partie des principes chrétiens, le PPI entendait conserver son autonomie par rapport à la hiérarchie catholique. On attribue à Benoît XV cette phrase : « Ils ne sont jamais entrés au Vatican ; ils n’y entreront jamais. » Le propos est peut-être apocryphe, mais il est vrai que les relations entre le parti et le Vatican ont été difficiles, le PPI revendiquant son indépendance et prenant des positions qui déplaisaient souvent au pape et au secrétaire d’État.

          Les différends apparurent très vite. Dans un discours fait à Venise en mars 1919 pour présenter le PPI – deux mois après sa fondation –, don Sturzo définit clairement l’identité du nouveau parti : « Un parti non catholique, aconfessionnel, un parti à fort contenu démocratique qui s’inspire des idéaux chrétiens […], il n’est l’expression d’aucune autorité ecclésiastique, ni ne la représente5. » Ce n’est pas cette affirmation d’indépendance qui déplut au Vatican, mais la prise de position de don Sturzo sur les rapports entre l’Église et l’État italien. « Si vous croyez, avait-il déclaré aussi dans son discours, qu’il existe encore aujourd’hui une question territoriale entre l’Église et l’État, nous répondons que pour nous l’unité italienne est sacrée. » Il estimait que « le devoir de tout bon catholique » est de tenter d’aplanir le conflit entre l’État italien et l’Église en ne revendiquant plus un territoire où le Saint-Siège serait souverain.

          Cette position était en contradiction totale avec le plan qu’avait présenté Cerretti lors de sa rencontre avec Orlando (mais don Sturzo ignorait sans doute tout de ce plan). Il y eut une double réplique du Saint-Siège. Ce fut d’abord une réponse publique, par un article, non signé (mais très largement inspiré par Benoît XV) qui parut dans L’Osservatore romano le 14 mars. Puis une lettre du cardinal Gasparri à don Sturzo, lettre sévère mais qui resta privée : « Le parti populaire italien, comme tout bon catholique, peut discuter de la Question romaine, mais en gardant à l’esprit ce qui du reste est évident et admis par tout homme de bon sens : 1° qu’il est absolument nécessaire que le Saint-Siège ait une pleine indépendance par rapport à tout pouvoir civil, indépendance non seulement réelle, mais aussi visible […] ; 2° que la situation actuelle ne lui donne pas cette indépendance, et c’est en cela précisément que consiste la Question romaine ; 3° que de la solution de la Question romaine tireraient un énorme avantage aussi bien l’État que le Saint-Siège. » Mais « autant le parti que les simples catholiques et encore plus les prêtres doivent laisser les parties intéressées, c’est-à-dire le Saint-Siège et l’État, en discuter » et ne pas faire des propositions en leur nom. « Si la chose venait à se répéter, avertissait encore le cardinal Gasparri, l’Osservatore romano, par un communiqué officiel, mettrait les choses au point6. »

          Le Saint-Siège regardera toujours avec circonspection le PPI, même s’il se réjouira de ses premiers succès électoraux. En revanche, il continuera à donner tout son appui à l’Union populaire (qui avait remplacé l’œuvre des Congrès, on l’a vu). On aurait pu craindre que l’Union populaire disparaisse, puisque, sans être un parti, ses buts se confondaient partiellement avec ceux du PPI. L’Union populaire était sous l’autorité directe du pape, Benoît XV entendait qu’elle le reste. Dès la création du PPI, il avait fait adresser par le cardinal Gasparri une lettre au comte Dalla Torre, président de l’Union populaire, pour qu’il poursuive sa « grande œuvre de restauration sociale » à travers ses publications, des conférences et le soutien apporté à de très nombreuses œuvres.

          Dans les mois qui précédèrent les premières élections législatives d’après-guerre, nombre d’évêques italiens s’interrogeaient sur l’appui à donner au nouveau parti et sur le soutien à apporter ou non aux candidats qu’il présenterait. Par une circulaire adressée aux évêques italiens, le cardinal Gasparri donna des consignes très pragmatiques7 : « Le Saint-Siège est et veut être étranger à ce parti » et chaque évêque est libre, en fonction du programme présenté localement, d’apporter ou non son soutien au candidat présenté par le PPI. Et « si le programme est orthodoxe, mais la personne du candidat non recommandable », l’évêque et les prêtres devront se garder de le patronner.

          Les élections législatives qui eurent lieu le 16 novembre 1919 – exactement le même jour que les élections législatives françaises – se déroulèrent selon une nouvelle loi électorale. Pour la première fois en Italie, le droit de vote était sans condition de ressources et d’impôt (mais le suffrage n’était qu’à moitié universel puisqu’il était encore réservé aux hommes, comme dans presque tous les pays) et pour la première fois il instaurait une représentation proportionnelle intégrale. Ces deux dispositions amenèrent à une recomposition du paysage politique italien : le Parti socialiste italien (PSI) arrivait en tête avec 156 députés sur 508, suivi de la nouvelle force politique, le PPI, qui obtint 100 députés ; les autres partis étaient divisés.

          Le résultat de ces élections ne satisfaisait qu’à moitié le Vatican. La percée du PPI pouvait sembler une victoire des catholiques. Le cardinal Gasparri estimera que si les femmes avaient eu le droit de vote, le PPI aurait obtenu 300 députés8.

          Mais la Chambre des députés n’avait pas de majorité stable. Qui plus est, les députés PPI, très nombreux et pour la plupart sans expérience parlementaire, étaient divisés sur des questions importantes telles que le règlement de la Question romaine ou l’alliance avec les autres partis.

        

        
          Pour l’« union des classes »

          À la différence de Léon XIII, et à la différence de son successeur, Pie XI, Benoît XV n’a pas consacré d’encyclique à la question sociale. Mais il a été attentif à ces questions dès le début de son pontificat.

          L’Italie d’après-guerre va être traversée de forts mouvements sociaux, à la fois dans les campagnes et dans les grands centres industriels. En 1920, la situation économique difficile autant que l’aspiration à de meilleures conditions de travail et à des salaires plus élevés font se multiplier les manifestations. Les socialistes et le PPI appuient le mouvement et demandent au gouvernement de prendre des mesures.

          Benoît XV intervient sous la forme d’une lettre adressée en mars 1920 à Mgr Marelli, évêque de Bergame, ville qui avait connu des troubles graves. Cette longue lettre est le principal document du pontificat relatif aux questions sociales9. Le pape rappelle qu’il est non seulement légitime mais nécessaire que le clergé s’intéresse aux questions économiques et sociales, mais il veut rappeler sur quels principes ils doivent appuyer les initiatives prises par les laïcs dans ce domaine. Le vrai bonheur n’est pas de ce monde, il « sera donné au ciel, comme récompense de la vertu ». Aussi « devons-nous moins nous soucier de faire valoir nos droits que de remplir nos devoirs ». Néanmoins, il est légitime que les hommes cherchent à améliorer leurs conditions de vie et souhaitent « une existence plus aisée ». Cela ne se fera pas par le « bouleversement de la société » mais par « la concorde et l’union de toutes les classes ». Les employeurs et les propriétaires doivent « régler leurs rapports avec les prolétaires non suivant les données du droit strict, mais plutôt sur les principes de l’équité » et « faire sur leurs propres droits toutes concessions et remises possibles ».

          Tandis que les ouvriers et les employés (les proletarii ou « ceux qui occupent des situations inférieures », dit le texte) doivent considérer qu’il y aura toujours des riches et des pauvres. Ils ne doivent pas faire d’« inutiles efforts pour s’élever à un niveau au-dessus de leurs capacités » et supporter « les maux inévitables avec la résignation et le courage que donne l’espérance des biens éternels ».

          Benoît XV mettait aussi en garde contre les « promesses fallacieuses » et le recours à la violence : « Ce n’est ni par la force, ni par le désordre que se défend la cause de la vérité et de la justice ; ce sont là des armes qui, en définitive, blessent gravement, et tout les premiers ceux-là mêmes qui y recourent. »

          Ce langage, qu’on dirait aujourd’hui paternaliste et empreint de fatalisme social, pouvait paraître en décalage avec la réalité sociale et les aspirations de certaines catégories sociales.

          Au 2e congrès du PPI, réuni à Naples en avril 1920, c’est-à-dire un mois après la lettre ci-dessus, des tendances divergentes se manifestèrent parmi les délégués. L’une plus conservatrice, l’autre nettement socialisante, revendiquant une politique de « partage des terres » dans les régions où dominaient les latifundia (les grandes propriétés). Un des responsables du parti, Guido Miglioli, proposa même de changer le nom du PPI en « Parti du prolétariat chrétien ».

          La proposition n’aboutit pas, mais dans diverses régions des popolari et des militants catholiques vont participer au mouvement d’occupation des usines qui se répand pendant l’été 1920.

          En juin, dans une nouvelle lettre, adressée cette fois au cardinal La Fontaine, Patriarche de Venise, et aux évêques de Vénétie, Benoît XV déplore les « agitations populaires » et les « haines entre classes sociales10 ». Il exhorte les uns et les autres à la justice : « Nous supplions les riches de se montrer largement généreux et de s’inspirer plus de l’équité que de leur droit strict ; et en même temps nous demandons avec instance aux prolétaires de veiller à ne pas mettre leur foi en péril par des revendications exagérées. »

          Au début de l’année 1921 encore, à l’occasion du VIIe centenaire de la fondation du tiers-ordre franciscain qu’il voulut célébrer par une encyclique11, il développera encore une fois ce qu’on pourrait appeler une vision spirituelle des questions sociales. Il estimait que la spiritualité franciscaine, caractérisée par la charité, la paix et l’esprit de pauvreté, pouvait être pour le monde contemporain « un puissant élément d’assainissement des mœurs privées et publiques ». Dans une sorte de rêve grandiose, il imaginait même que les diverses associations catholiques existant en Italie et ailleurs – « associations de jeunesse, ouvrières et féminines », précisait le pape – s’affilient au tiers-ordre franciscain pour « continuer à travailler à la gloire de Jésus-Christ et au triomphe de l’Église avec le même zèle que François pour la paix et la charité ».

          Avec une claire allusion à la situation troublée de l’Italie, Benoît XV écrivait encore : « Il est deux passions aujourd’hui dominantes dans le profond dérèglement des mœurs : un désir illimité de la richesse et une soif insatiable de jouissances. C’est là surtout ce qui marque d’un honteux stigmate notre époque : alors qu’elle va sans cesse de progrès en progrès dans l’ordre de tout ce qui touche au bien-être et à l’agrément de la vie, il semble que dans l’ordre supérieur de l’honnêteté et de la rectitude morale, une lamentable régression la ramène aux ignominies du paganisme antique. […] D’où la situation générale que nous constatons : chez les uns, le désir d’acquérir des richesses ou d’accroître leur patrimoine ne connaît pas de bornes ; les autres ne savent plus comme jadis supporter les épreuves qui sont le cortège ordinaire du dénuement ou de la pauvreté ; et à l’heure même où les rivalités que nous avons signalées mettent aux prises riches et prolétaires, un grand nombre semble vouloir surexciter la haine des pauvres par un luxe effréné qu’accompagne la plus révoltante corruption. »

        

        
          À la naissance du fascisme

          Les troubles sociaux qui secouaient le pays autant que l’impossibilité pour le gouvernement de s’appuyer sur une majorité à la Chambre des députés amenèrent sa dissolution. De nouvelles élections furent organisées en mai 1921.

          Le mouvement fasciste – les Faisceaux italiens de combat fondés en 1919 – n’était pas encore organisé en parti. Mais son activisme, qui n’hésitait pas à recourir à la violence et son discours antisocialiste et nationaliste avaient séduit une partie de l’opinion publique. Pour la première fois, des députés fascistes furent élus. Même s’ils ne constituaient qu’une minorité – 35 élus –, leur entrée au Parlement était significative. Dans son premier discours à la Chambre des députés, Mussolini prononça un discours sur l’universalité de Rome qui contenait un éloge appuyé de la papauté. Cette main tendue aux catholiques fut d’autant plus remarquée que quelques années auparavant encore, Mussolini publiait dans son journal, Il Popolo d’Italia, des articles marqués par un virulent antichristianisme et laissait paraître des articles hostiles au Saint-Siège.

          La presse publiée sous contrôle direct du Vatican (L’Osservatore romano et Civiltà cattolica, la revue des jésuites) jugea d’abord sévèrement le fascisme, regrettant notamment sa violence. Mais c’est Mussolini qui fit le premier pas envers le pape. Après son discours à la Chambre, il fit une démarche longtemps restée secrète. Par l’intermédiaire du sénateur Carlo Santucci, très lié au cardinal Gasparri, il exprima le souhait de rencontrer celui-ci. Le cardinal Gasparri, très certainement après avoir consulté Benoît XV, accepta. La rencontre, très discrète, eut lieu en juillet 1921 dans l’appartement du sénateur, près du Panthéon12.

          Ce premier contact secret n’eut pas de conséquences immédiates, mais on peut supposer que les propos échangés, la nouvelle image que Mussolini a voulu donner ont modifié le sentiment du cardinal Gasparri sur le jeune mouvement fasciste. Quelques mois plus tard, avec l’avènement de Pie XI, suivi de peu par l’arrivée au pouvoir de Mussolini, s’ouvrira une page qui aboutira aux accords du Latran qui réglaient de manière définitive la Question romaine.
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        Les affaires de France
      

      
      Dès le début de son pontificat, Benoît XV était disposé à rétablir les relations diplomatiques avec la France, rompues dix ans plus tôt. Il le dit lorsqu’il reçoit pour la première fois Mgr Baudrillart : « Nous sommes prêts à traiter avec les gens actuellement au pouvoir1. » Le lendemain, le cardinal Gasparri donne même le nom d’une personnalité que le Saint-Siège serait prêt à agréer comme ambassadeur – Léon Bourgeois – et il fixe les conditions minima posées par le Saint-Siège : que les diocèses français bénéficient au moins d’une « personnalité civile restreinte » pour pouvoir être propriétaires des évêchés, des presbytères et des séminaires et que les congrégations obtiennent un statut légal. Le pape répétera la même chose à Mgr Baudrillart deux ans et demi plus tard2.

        Pendant la guerre, les gouvernements qui se sont succédé en France ont montré des dispositions variées à l’égard du Saint-Siège. Si Aristide Briand a fait un premier pas en vue du rétablissement des relations diplomatiques entre la France et le Vatican, ses successeurs, Ribot puis Clemenceau, n’ont pas eu la même préoccupation. Mais l’opinion publique évoluait dans le sens d’une réconciliation. En juin 1917, à l’initiative de Fernand Laudet, une pétition circule dans les milieux intellectuels et politiques pour demander la reprise des relations diplomatiques avec le Saint-Siège. En témoigne notamment le livre publié en 1918 par Anatole de Monzie, député républicain-socialiste et ancien sous-secrétaire d’État : Rome sans Canossa, ou la diplomatie de la présence. Il y plaidait, après d’autres, pour le rétablissement d’une ambassade au Vatican montrant combien, pendant la guerre, l’absence de relations officielles et directes entre le Saint-Siège et la France avait engendré de malentendus et d’ignorances. Il insistait aussi sur le fait que la défense des intérêts de la France dans le monde, en Terre sainte et dans les colonies notamment, nécessitait une bonne entente avec le Saint-Siège.

        Le rétablissement des relations diplomatiques entre la France et le Saint-Siège n’a pas été facile et a donné lieu à des négociations et à des discussions longues. Il s’est néanmoins imposé pour plusieurs raisons. Les esprits ont changé depuis les années 1904-1905. Parmi les élus (dans les mairies comme au Parlement) et dans les gouvernements successifs, l’anticléricalisme de combat est moins répandu, même si l’esprit laïc reste très largement dominant. La part prise à la guerre par les clercs combattants (séminaristes, prêtres, religieux) est reconnue par tous.

        Par ailleurs, la victoire a rendu l’Alsace-Lorraine à la France et trois questions immédiates sont à régler : le Concordat, qui était encore en vigueur dans ces deux provinces, pouvait-il encore y être appliqué ? Metz et Strasbourg avaient des évêques allemands, il fallait en nommer de nouveaux qui soient français puisque l’Alsace et la Lorraine redevenaient des départements français. Enfin, la faculté de théologie catholique de Strasbourg avait été créée pendant l’occupation allemande avec l’accord du Saint-Siège, il fallait lui donner un nouveau statut.

        À Mgr Grente, qu’il a nommé évêque du Mans quelques mois plus tôt, Benoît XV dit en mars 1919 : « Si de France on me tend seulement un doigt, je donnerai la main, et même le bras3. » Mais il ne voulait plus de « négociations officieuses et clandestines ».

        Pour les diocèses de Metz et de Strasbourg, le gouvernement prit l’initiative. Les évêques en poste, tous deux allemands, avaient remis leur démission au pape, qui s’était réservé de l’accepter « quand il le jugera opportun4 ». Le gouvernement français prit les devants. Les deux diocèses étant encore sous régime concordataire, le gouvernement était tout à fait en droit d’y nommer les évêques mais il le fit sans demander officiellement l’agrément du Saint-Siège. Mgr Ruch, évêque de Nancy, fut nommé évêque de Strasbourg le 23 avril 1919 et le lendemain l’abbé Pelt, prêtre du diocèse de Metz, était nommé évêque de Metz.

        Le Saint-Siège n’avait pas d’objection à faire à ces nominations mais il ne voulut pas les confirmer avant que les traités de paix aient officialisé la souveraineté de la France sur l’Alsace et la Lorraine5. Une fois que le traité de Versailles aura été signé, le Saint-Siège donnera officiellement, le 1er août 1919, l’investiture aux deux évêques.

        Les élections législatives de novembre 1919 ont vu la victoire d’une coalition de partis de droite et du centre sous le nom de Bloc national. Cette Chambre dite « bleu horizon » restait, majoritairement, très laïque, c’est-à-dire considérait que la séparation de l’Église et de l’État est un acquis sur lequel il est impossible de revenir, mais elle était aussi majoritairement favorable à une reprise des relations diplomatiques entre la France et le Vatican6.

        En janvier 1920, le modéré Alexandre Millerand fut nommé président du Conseil et ministre des Affaires étrangères. À l’élection présidentielle qui eut lieu le même mois, c’est un autre modéré, Paul Deschanel, qui fut élu président de la République. Dans le message de félicitations que Benoît XV lui adressa, il dit son espoir que « la paix religieuse allait être rétablie7 ».

        Louis Canet joua un rôle important dans les négociations qui allaient s’ouvrir. L’ancien attaché à l’ambassade de France à Rome fut nommé, en janvier 1920, conseiller technique pour les affaires religieuses auprès du ministre des Affaires étrangères8.

        Dès février 1920, le gouvernement demandait à Mgr Boudinhon, conseiller canonique de l’ambassade de France à Rome et recteur de l’église Saint-Louis-des-Français à Rome, d’interroger le Saint-Siège. Mgr Boudinhon était très lié au cardinal Gasparri. Benoît XV, disposé à rétablir des relations normales avec le gouvernement français, accueillit favorablement la démarche. Le 11 mars suivant, le gouvernement déposait un projet de loi sur le rétablissement d’une ambassade auprès du Saint-Siège. Dès le 18 mars, Jean Doulcet, diplomate chevronné, était chargé d’une mission spéciale auprès du Saint-Siège. Il était chargé de trouver un accord acceptable entre les deux parties sur la reprise des relations diplomatiques entre la France et le Saint-Siège et les questions pendantes. La France ne voulait ni conclure un nouveau Concordat ni maintenir le statu quo.

        Le principe accepté d’emblée par le Saint-Siège – la loi de séparation de l’Église et de l’État en vigueur depuis 1905 ne serait pas remise en cause – facilita les discussions. Mais des deux côtés, on posa des conditions au rétablissement de relations diplomatiques.

        Le gouvernement français ne souhaitait pas, dans l’immédiat au moins, le rétablissement d’une nonciature à Paris, il se serait contenté d’une représentation du Vatican à un rang moins élevé. Le cardinal Gasparri insista pour que les relations diplomatiques soient rétablies à leur plus haut niveau : nomination d’un nonce du Saint-Siège à Paris et nomination d’un ambassadeur de France près le Saint-Siège9.

        De son côté, le gouvernement français souhaitait que la loi de séparation de l’Église et de l’État puisse être appliquée aux départements d’Alsace-Lorraine que la France venait de récupérer. Cela ne fut pas accepté. Le gouvernement français demandait encore, comme gage de bonne volonté de la part du Saint-Siège, la démission de Mgr Netzhammer, archevêque de Bucarest. Dans une Roumanie alliée de la France pendant la guerre et francophile, le gouvernement jugeait insupportable la présence dans la capitale d’un archevêque d’origine allemande. La France n’obtiendra gain de cause que quatre ans plus tard.

        La question du protectorat ancien de la France sur les catholiques de Terre sainte fit aussi l’objet de discussions serrées. Alors que l’Empire ottoman venait de perdre ces territoires qui allaient passer sous mandat britannique, l’Italie et la Grande-Bretagne cherchaient à obtenir que la France renonce à son protectorat religieux sur cette région du monde. Le Saint-Siège, dans cette affaire, ne soutint pas la France qui, finalement, renonça à son protectorat sur les catholiques de Terre sainte. En compensation, mais non sans d’âpres discussions, la France réussit à obtenir que les honneurs liturgiques rendus à ses représentants diplomatiques y soient maintenus.

        Il y eut aussi des tractations sur la nomination des évêques. Pie X, dans sa réforme de la Curie, avait chargé la congrégation Consistoriale de la nomination des évêques. Le gouvernement français, depuis plusieurs années, se plaignait des nominations faites en France, en rendant responsable le préfet de cette congrégation, le cardinal De Lai, réputé « intégriste » par ses adversaires. Le cardinal Gasparri et Benoît XV firent une concession au gouvernement français. En mars 1920, un accord, non écrit, fut trouvé : le cardinal Gasparri s’engageait à indiquer au gouvernement français le nom des nouveaux évêques choisis avant leur nomination afin que le gouvernement puisse éventuellement faire connaître son opposition10. En décembre suivant, Gasparri confirme : « Ce désistement de la Consistoriale se fera automatiquement, mais il est convenable de ne pas le mentionner en public. Ce que l’on peut déclarer ouvertement, c’est qu’après le rétablissement de l’ambassade, la nomination des évêques ne se fera pas à l’insu du gouvernement français11. » Puis, en mai 1921, par un pro memoria le cardinal Gasparri fixera par écrit les règles pour la nomination des évêques en France : une congrégation mixte (composée de représentants de la congrégation Consistoriale et de représentants de la congrégation des Affaires ecclésiastiques extraordinaires) fera un travail préparatoire pour sélectionner les « épiscopables », puis le nonce fera une démarche auprès du gouvernement pour obtenir son accord avant la nomination du candidat12.

        Malgré l’opposition des anticléricaux et des radicaux, sur la gauche, et celle d’une « minorité tapageuse13 » de certains éléments de la droite catholique, la Chambre des députés, le 30 novembre 1920, puis le Sénat, un an plus tard seulement, le 29 décembre 1921, votèrent les crédits pour la réouverture de l’ambassade de France près le Saint-Siège. Entre-temps, dès le 17 mai 1921, le président du Conseil, Aristide Briand, nommait Célestin Jonnart ambassadeur extraordinaire auprès du Saint-Siège. Tandis que Benoît XV nommait un nonce à Paris en la personne de Mgr Cerretti.

        
          Les associations cultuelles

          Le rétablissement des relations diplomatiques avec le Saint-Siège ne réglait pas tous les problèmes. Restait la question des « associations cultuelles ». Prévues dans la loi de 1905 pour gérer les finances des paroisses, assurer l’entretien des églises et pourvoir à l’« exercice public du culte », elles avaient été refusées par Pie X dans l’encyclique Gravissimo Officiii munere (1906).

          Dans les discussions ouvertes à partir de 1920, le gouvernement renonça à établir telles quelles ces associations cultuelles mais voulut qu’un arrangement soit trouvé. Aussi des négociations vont s’engager entre l’État français et le Saint-Siège pour donner enfin un statut légal aux églises et aux biens ecclésiastiques.

          L’abbé Ferdinand Renaud, qui avait été aumônier militaire pendant la guerre, et qui était aumônier du collège Stanislas à Paris, s’attribuera un grand rôle dans le rétablissement des relations diplomatiques et dans l’établissement des associations diocésaines. En réalité, « il a joué un rôle réel en raison de ses relations dans les milieux ecclésiastiques et politiques français et romains, tout en le surestimant14 ». Ses liens avec Mgr Cerretti, substitut de la Secrétairerie d’État devenu le premier nonce apostolique à Paris en 1920, firent de lui un homme clé dans cette affaire. Un des témoins de cette époque et acteur de la négociation reconnaîtra : « Encore qu’il jouât trop souvent les mouches du coche, on ne saurait, sans injustice, se refuser à lui reconnaître le mérite d’avoir singulièrement facilité l’action diplomatique du nonce. L’issue favorable de la négociation des diocésaines lui doit beaucoup15. »

          En avril 1920, le cardinal Gasparri s’était montré disposé à accepter des associations cultuelles, sous une forme modifiée et « avait promis que si des statuts d’association […] lui étaient soumis par un évêque, qui fissent mention (sans plus) de la hiérarchie catholique, le pape, sans faire allusion au régime de la Séparation, ni aux censures portées par Pie X contre la loi de 1905, ferait savoir à cet évêque par lettre particulière que ces statuts pourraient être tolérés (tolerari posse) ; il avait ajouté que, le cas échéant, il provoquerait lui-même de la part de l’évêque la présentation de tels statuts16 ».

          Un évêque, justement, joua un rôle décisif, Mgr Chapon, évêque de Nice. Dès 1918, il entreprit de rédiger un projet d’« association pour l’exercice du culte catholique », en dix-huit articles, pour son propre diocèse. Parallèlement, il publiait, sans le signer, un article retentissant dans la Revue des Deux Mondes, le 1er octobre 1920 : « L’Église de France et les associations cultuelles de 1905 ». Il le publiera à nouveau, en brochure et sous son nom, en 1921. Il y expliquait que la « seule issue à la situation inextricable où se trouve l’Église de France » est dans l’acceptation des associations cultuelles telles que les définissait la loi de 1905. Il suffisait de changer son nom si nécessaire et de préciser certains points pour la rendre acceptable et par l’Église et par l’État français.

          Cette position fut contestée, notamment par le cardinal Andrieu, archevêque de Bordeaux, dans un très long article publié dans la Semaine religieuse de son diocèse. Il estimait, lui : « Il faut refaire la loi de séparation. » L’ensemble des cardinaux français était hostile, à cette date, au projet d’« associations cultuelles ».

          Un nouveau projet fut préparé par Mgr Chapon et par l’abbé Renaud au début de 1921. Il fut examiné par plusieurs instances et modifié. Il fut soumis à Mgr Boudinhon, déjà évoqué, qui rédigea un nouveau projet de texte. Puis le document fut examiné par Louis Canet, conseiller pour les affaires religieuses du ministre des Affaires étrangères, et par Léon Noël, chef adjoint du cabinet du ministre de l’Intérieur, très au fait des questions religieuses, avant de passer au Conseil d’État.

          À la fin de l’année 1921, le nonce à Paris, Mgr Cerretti, transmit un projet définitif au Vatican et en même temps le fit connaître aux cardinaux et aux évêques français. Plusieurs (le cardinal Maurin archevêque de Lyon, le cardinal Andrieu archevêque de Bordeaux, le cardinal de Cabrières archevêque de Montpellier, Mgr Marty évêque de Montauban) s’y opposèrent. Le dossier devra être repris sous le pontificat suivant et aboutira en 1924 par l’institution des « Associations diocésaines ». Selon la formule d’Émile Poulat, on est passé de « la rupture du pacte » (1905) à « un accord sans pacte ».

        

        
          Canonisation et diplomatie

          Les cérémonies autour de la canonisation de Jeanne d’Arc s’entremêlent avec le long processus qui a abouti au rétablissement des relations diplomatiques avec la France. Il n’y a pas de lien visible de cause à effet entre les deux événements, mais l’événement ecclésial – la canonisation de Jeanne d’Arc – a eu un retentissement qui a largement dépassé le cercle des croyants et, en cette circonstance, les autorités politiques françaises ont eu des occasions de rencontre avec les autorités ecclésiastiques qui ont, à l’évidence, favorisé l’évolution parallèle de l’autre dossier, diplomatique.

          Le procès de béatification et de canonisation a été long. Il a été ouvert en 1878. En 1909, le pape Pie X a béatifié Jeanne d’Arc. La guerre va contribuer à rendre encore plus populaire l’héroïne. Jeanne d’Arc et Thérèse de Lisieux font l’objet, chez beaucoup de soldats, d’une grande dévotion. « Comme Thérèse, Jeanne n’est pas encore canonisée. Pourtant, tout au long de la guerre on s’adresse à elles comme à des saintes. […] Jeanne, comme la Vierge, donne la victoire, Thérèse, comme la Vierge, protège et console17. »

          Le procès de canonisation avait suivi son cours pendant la guerre. Les deux miracles nécessaires à la canonisation furent reconnus par un décret daté du 18 mars 1919. Il fut solennellement proclamé lors d’une cérémonie qui eut lieu le 6 avril suivant, dans la salle Consistoriale du palais du Vatican18. Ce fut, dans l’après-guerre, le premier grand rassemblement de Français à Rome. Plusieurs cardinaux et de nombreux archevêques et évêques assistèrent à la cérémonie, ainsi qu’un pèlerinage de veuves de guerre arrivé la veille de Paris et de nombreux Français.

          Au cours de la cérémonie, Mgr Touchet, l’évêque d’Orléans, diocèse où s’était ouvert le procès de béatification et de canonisation, prononça alors un long discours où le souvenir de la guerre était encore très présent. Mgr Touchet demandait notamment : « Bénissez, Saint Père, cette France de gratitude. Elle a été récemment encore si belle ; belle de son entente qu’elle n’avait pas goûtée depuis longtemps ; belle de son idéalisme mis au service de la justice et du droit ; belle de son héroïsme qui l’immolait en d’effroyables hécatombes sur ses frontières envahies ; belle d’un tel sentiment de foi qui ne s’était jamais remarqué à ce degré au sein d’une armée quelconque, celle de Jeanne exceptée ; bénissez, Saint Père, cette France, et puisse-t-elle être toute baptisée dans votre bénédiction. » Le pape répondit par une allocution dont une formule est restée célèbre : « Nous regrettons de n’être Français que par le cœur. »

          Pour donner plus d’éclat à la canonisation de Jeanne d’Arc, il fut décidé que la cérémonie aurait lieu à une date différente des autres canonisations prévues : le bienheureux Gabriele Dell’Addolorata et la bienheureuse Marguerite-Marie Alacoque le 13 mai 1920, jour de l’Ascension, et Jeanne d’Arc le dimanche suivant, le 16 mai.

          Le gouvernement français décida d’envoyer un ambassadeur extraordinaire à la cérémonie. Ce fut l’historien Gabriel Hanotaux, qui était aussi un ancien ministre des Affaires étrangères. Six cardinaux, soixante-neuf évêques métropolitains, seize évêques venus des territoires de missions, quelque 600 prêtres, 15 000 à 20 000 fidèles et plusieurs dizaines de députés assistèrent aussi aux cérémonies. Outre la messe de canonisation, le 16 mai, il y eut, le lendemain, une audience accordée par le pape à la délégation officielle française et aux pèlerins venus de France.

          Une fois encore, Mgr Touchet se fit l’interprète des fidèles français dans une allocution pour remercier Benoît XV d’avoir canonisé Jeanne d’Arc. Dans son discours, l’évêque d’Orléans évoqua aussi le rôle de Benoît XV pendant la guerre et le conclut par une péroraison dithyrambique : « Sur la cime de pitié, se détache si haut parmi les nuages chargés de foudre et d’horreur, la robe blanche du Prêtre universel, la vôtre, ô Pontife. Vous avez été le Bon Samaritain de l’humanité. Jésus-Christ, votre seul maître, doit être content de vous ; nous, vos fils, nous en sommes fiers. Merci, Très Saint-Père, merci ! »

          On retrouvera ce genre d’éloge, mais sur un ton moins passionné, au lendemain de la mort du pape.

        

        
          Ambassadeurs et cardinaux

          Cette cérémonie de canonisation précéda d’un an, on l’a vu, le rétablissement des relations diplomatiques avec la France. Les marques d’attachement à la France que Benoît XV avait données dans plusieurs discours ont créé un climat propice pour la poursuite des négociations qui aboutissent en mai 1921.

          Durant le pontificat, plusieurs pays ont établi ou rétabli des relations diplomatiques avec le Vatican. Le nombre des États représentés auprès du Saint-Siège est passé de 14 en 1914 à 26 en 1922.

          Certains États issus des traités d’après-guerre (la Tchécoslovaquie, la Yougoslavie) ont trouvé dans l’établissement de relations diplomatiques avec le Vatican un moyen supplémentaire de conforter leur légitimité.

          D’autres pays, vieilles puissances protestantes – l’Angleterre et la Hollande –, ont surmonté leur prévention et vu, à la faveur de la guerre, l’intérêt de nouer des relations régulières avec une puissance spirituelle dont l’influence, au moins sur ses fidèles, était si forte.

          Il y eut encore des petits pays, tels Haïti et Monaco, qui en envoyant un représentant diplomatique auprès du Saint-Siège cherchaient à se donner une stature internationale plus importante.

          Benoît XV aura été aussi le premier pape à recevoir autant de chefs d’État et de gouvernement, et tous n’étaient pas catholiques ni même chrétiens. La guerre n’était pas encore achevée quand il reçut en audience, en mai 1918, le prince de Galles (le futur Édouard VIII). En janvier 1919, on l’a vu, il recevait Wilson, le président des États-Unis puis, cette même année, le président du Brésil et Fayçal, l’émir de Riyad. En 1920, c’étaient les chanceliers d’Autriche puis d’Allemagne. L’Allemagne, à cette époque, voulait conclure un concordat avec le Saint-Siège et souhaitait que la nonciature soit établie à Berlin. Dès le 7 mars 1920, le cardinal Bertram envoyait un projet de concordat au Saint-Siège19. Mais Mgr Pacelli, nonce à Munich, jugeait préférable de négocier d’abord un concordat avec la seule Bavière. Le transfert de la nonciature à Berlin n’interviendra qu’en 1925 et le concordat ne sera conclu qu’au début du régime hitlérien, en 1933.

          Benoît XV reçut encore en audience le roi du Danemark en 1921 et le prince héritier du Japon (le futur Hiro-Hito) la même année.

          Nombre de pays souhaitaient aussi être représentés au Sacré-Collège. À une époque où le nombre des cardinaux était traditionnellement limité à 70, chaque pays cherchait à augmenter le nombre de ses ressortissants dans le collège cardinalice. La décision appartenait au pape, mais les demandes, transmises par les ambassadeurs accrédités auprès du Saint-Siège ou par d’autres intermédiaires, étaient fréquentes.

          Ainsi, vers la fin de la guerre, à la demande insistante de l’empereur d’Autriche, Benoît XV avait accepté de nommer cardinaux dans un futur consistoire deux évêques de l’Empire austro-hongrois20. Mais lorsqu’il créa de nouveaux cardinaux, au consistoire du 15 décembre 1919, l’Empire austro-hongrois n’existait plus et l’empereur Charles avait perdu son pouvoir. Parmi les six cardinaux créés ce jour-là, il n’y en eut aucun issu de l’ancien Empire austro-hongrois, en revanche il y avait deux cardinaux issus de la Pologne qui renaissait de ses cendres.

          Dans la dernière année de son pontificat, Benoît XV procéda encore à deux créations de cardinaux. Aristide Briand, président du Conseil et ministre des Affaires étrangères, avait appris au début de l’année 1921 que Benoît XV allait créer de nouveaux cardinaux. Il écrivit aussitôt au représentant de la France près le Saint-Siège en demandant que le pape nomme un nouveau cardinal français, en remplacement du cardinal Amette mort quelques mois plus tôt. Il suggérait même un nom : « Le pape donnerait au gouvernement une marque de bonne volonté à laquelle je serais sensible s’il attribuait ce chapeau à l’évêque de Nice21. » Cette nomination aurait récompensé les bons services de Mgr Chapon envers la République. Mais elle aurait mécontenté les intégralistes et les intransigeants. Benoît XV ne donna pas satisfaction à Briand.

          Le 7 mars 1921, il nomma six cardinaux. Aucun n’était français et il y avait un subtil dosage : un Italien, nonce en Espagne (Ragonesi), deux archevêques allemands (Faulhaber, de Münich et Schulte, de Cologne), un Américain (Dougherty, archevêque de Philadelphie) et deux Espagnols (Benlloch y Vivó, archevêque de Burgos et Vidal y Barraquer, archevêque de Tarragone).

          Moins de trois mois plus tard, le 13 juin, à la surprise de beaucoup, Benoît XV créa une nouvelle série de cardinaux. Cette fois tous étaient Italiens. Deux étaient des prélats de curie : Giovanni Tacci, préfet du Sacré Palais et Camillo Laurenti, secrétaire de la congrégation pour la Propagation de la foi. Le troisième était Mgr Ratti, jusque-là nonce en Pologne. On peut penser que c’est pour lui que ce cinquième et dernier consistoire de création de cardinaux a eu lieu.

          En effet, le jour où en consistoire Mgr Ratti était créé cardinal, il était nommé archevêque de Milan pour succéder au cardinal Ferrari décédé quelques mois plus tôt. Benoît XV ne voulait pas nommer au siège archiépiscopal le plus prestigieux d’Italie un simple évêque mais un cardinal.

          Au cours de ce consistoire du 13 juin 1921, il aurait dit aux trois cardinaux promus : « Aujourd’hui je vous ai donné du rouge [la barrette cardinalice], mais pour l’un d’entre vous il y aura bientôt du blanc. »

          Le mot est-il apocryphe ? En tout cas, moins de huit mois plus tard, Benoît XV mourait et le cardinal Ratti était élu pape, mais après un conclave difficile.

        

        
          Une fin rapide

          Le pape s’était félicité un jour auprès du cardinal Gasparri de n’avoir jamais été gravement malade durant sa vie – il oubliait, tout de même, la grave maladie dans son enfance qui lui avait laissé des séquelles et la pneumonie qui l’avait frappé en 1912 ! Il se flattait aussi, auprès de ses familiers, de n’avoir dépensé en tout et pour tout que « deux lires et cinquante centimes » pour acheter des médicaments.

          En réalité, dans les années qui ont suivi la guerre, la santé du pape a commencé à se dégrader. Diverses sources, notamment le journal du baron Monti et les souvenirs de Crispolti, relèvent que le pape – il a soixante-cinq ans en 1920 – commence à être atteint de rhumatismes très douloureux, qu’il a de plus en plus de problèmes d’audition et qu’il a le sentiment de devenir vieux.

          Au début de l’année 1922, une forte épidémie de grippe frappa la ville de Rome et fit de nombreuses victimes dans la population. Vers le milieu du mois de janvier, Benoît XV fut atteint par l’épidémie22. Le mardi 17 janvier, atteint d’un « catarrhe bronchial grippal », le pape dut suspendre ses audiences et garder le lit. Le jeudi 19 janvier encore, un des médecins du pape, le Dr Battistini, fit publier un bulletin qui était encore rassurant : « L’état de Sa Sainteté n’a subi aucun changement depuis hier. Le catarrhe bronchique ne s’est pas étendu. La température a diminué. » On fit même boire au pape un peu de champomeau (mélange de café et de vin). Dans la journée, le pape put recevoir le cardinal Gasparri et ses deux neveux.

          Mais dans la nuit suivante une pneumonie se déclara. Le 20 au matin, les quatre médecins attachés au service du pape publièrent un communiqué annonçant que « le parcours inflammatoire s’est diffusé dans le poumon droit ». Benoît XV demanda à recevoir le saint viatique (l’eucharistie donnée aux mourants) et il confia son testament au cardinal Gasparri. Il avait la conviction qu’il ne guérirait pas. Il reçut l’extrême-onction aux premières heures du samedi 21 janvier. Dans la journée, il parut de plus en plus affaibli, même s’il avait pu recevoir la visite, au milieu de la matinée, de l’archevêque de Bologne et l’évêque de Plaisance. En fin d’après-midi, il donna des signes inquiétants, son esprit semblait troublé tandis qu’il respirait de plus en plus difficilement. À 17 h 15, le cardinal Gasparri sortit des appartements pontificaux en pleurant et à quelques ambassadeurs auprès du Saint-Siège qui étaient venus aux nouvelles, il dit, de façon un peu prématurée : « On peut considérer le Pape comme ayant virtuellement cessé d’exister. »

          La nouvelle de la mort de Benoît XV se répandit dans toute l’Europe. Dans la soirée, à Berlin, devant les députés réunis en séance, Paul Löbe, le président du Reichstag, prononça un vibrant hommage du pape qu’on croyait défunt. À Londres, à peu près au même moment, les églises catholiques sonnèrent le glas.

          Pourtant, le pape ne mourut que le lendemain. La nuit du samedi au dimanche fut difficile et agitée. Un de ses camériers secrets participants, Mgr Mella Di Sant’Elia, le veillait. Il a témoigné : « Peut-être à un moment de délire, à ma grande surprise, il se leva, se mettant debout ; il allait tomber quand je m’élançai pour le soutenir et l’aider à se remettre au lit, pendant que le frère infirmier accourait lui aussi. Après un moment de repos, le Pape me regarda et me fit signe de la main de m’approcher. Promptement je me mis à genoux auprès de lui, pour entendre ce qu’il croyait pouvoir me dire : mais le Pontife mourant, sans prononcer un mot, étendit la main et la mit sur ma tête. Je compris qu’il voulait me donner sa dernière bénédiction pour me remercier des services fidèles et pieux que je lui avais rendus, et je le reçus avec une émotion profonde, inoubliable23. »

          Dans les premières heures du dimanche 22 janvier Benoît XV entra dans le coma et à 6 heures du matin il mourut. L’ambassadeur de France près le Saint-Siège, Jonnart, donnera un détail qui ne figure pas dans les communiqués médicaux officiels : « Malgré tout, la maladie en elle-même n’aurait probablement pas eu un dénouement fatal sans une circonstance d’ordre physique particulière au Saint-Père, fort rare paraît-il chez les adultes : l’impossibilité d’expectorer. Il est mort étouffé24. »

          Son pontificat avait duré sept ans et quatre mois (un siècle plus tard, son successeur homonyme, Benoît XVI, aura lui aussi un pontificat d’un peu plus de sept ans).

        

        
          L’héritage de Benoît XV

          Comme après chaque mort d’un pape, à l’époque contemporaine, les messages de reconnaissance ont afflué au Vatican. La Première Guerre mondiale, encore très présente dans les esprits, fit que l’on se souvenait d’abord des charités et des tentatives pacificatrices de Benoît XV. Le message le plus significatif de ce point de vue est peut-être celui envoyé par la délégation de la nation arménienne, qui salua le pape « protecteur et bienfaiteur des Arméniens25 ».

          Dans la presse catholique, la note dominante était positive. Mais ailleurs, les jugements sévères se mêlaient aux éloges. Maurice Pernot, ancien élève de l’École française de Rome et correspondant du Journal des débats à Rome, exprima, dès le lendemain de la mort du pape, les réserves les plus franches. Après avoir loué ses œuvres de charité pendant la guerre et salué son action en faveur des Églises orientales, Maurice Pernot concluait son long article, paru en première page, en estimant que Benoît XV avait « manqué tout ensemble d’invention et d’autorité » et qu’« il fut un observateur attentif et ému, plutôt qu’un acteur résolu et efficace26 ». Dans L’Ère nouvelle, journal proche des milieux radicaux, on saluait le « rôle utile » qu’il avait pu jouer pendant la guerre, on saluait l’« influence » accrue du Saint-Siège sur la scène internationale mais l’article concluait par un regret « un pape devrait plus s’inspirer de Jésus-Christ que de Machiavel27 ».

          Mgr Duchesne, lui, releva l’hommage public que le gouvernement italien voulut rendre au pape défunt, ce qui était une nouveauté par rapport à la mort des précédents pontifes : « À noter les manifestations de respect et de sympathie de la population et du gouvernement. Tous les drapeaux diplomatiques, administratifs, militaires sont en berne ; les écoles ont congé ; les tribunaux aussi28. »

          Mussolini, qui allait accéder au pouvoir quelques mois plus tard, salua en ces jours « l’énorme puissance spirituelle du catholicisme » et fit remarquer : « En ce moment, des hommes de toutes les races et de tous les continents ont les yeux rivés sur Rome29. » Cette tendance n’allait cesser de croître sous les pontificats suivants.

          Quelques décennies plus tard, le grand romancier catholique anglais, Anthony Burgess, ne voudra retenir du pape de la Première Guerre mondiale qu’une image : « Benoît XV, ce grand prélat pacifique que ni les Allemands ni les Alliés ne voulaient écouter, Giacomo Della Chiesa, Jacques de l’Église, homme de loi, diplomate, et aussi financier déplorable, dont l’aide prodigue aux nécessiteux avait mis les comptes au rouge30. »

          Avec le recul de l’histoire, deux éléments dominent pour caractériser le pontificat de sept ans de Benoît XV. D’une part, l’œuvre positive qu’il a accomplie (ses fondations : la congrégation pour l’Église orientale, l’Institut pontifical oriental), qu’il a achevée (le Code de droit canonique) ou qu’il a initiée (la transformation des missions en jeunes Églises locales, une politique concordataire systématique). L’autre élément est la continuité. Il n’y a pas de rupture sur le fond entre Pie X et Benoît XV, tout au plus un changement de climat et de méthode. De la même manière le pontificat de Pie XI ne sera pas en rupture avec celui de son prédécesseur. Dans de nombreux domaines, il a continué et amplifié ce qu’avait fait Benoît XV.
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